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NOTE

Le!- cotes des documents de l'Organisation des Nations Umes se composent de lettres

majuscules et de chiffrell. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit

d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume comprend

les chapitres XlI aXXVI·; le volume 1 contient les chapitres 1 à VI; le voluI11e II les

chapitres VII à XI; et le volume IV les chapitres XXVII à XXXIII.

• La présente verslun des chapitres XII à XXVI est une compilation des documents ~uivants parus

sous forme provisoire: A/33/23/Add.4 du 23 octobre 1978 et A/33/23/Add.S du 16 octobre 1978.
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CHAPITRE XII~

ILES DES COCOS (KEELING)

A. ElCamen par le comite special

1. A sa 1102ème seance, le 1er fevrier 1978, le Cemité spécial a, en adoptant
les suggestions du President concernant l'organisation de ses travaux
(A/AC.109/L.1205), décidé, entre autres choses, de renvoyer la question des îles
des Cocos (Keeling) au Sous-Comité des petits territoi.res pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1113ème et 1115ème seances,
les 9 et 10 août.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblee gen~r&l~, en particulier d~ la résolution
32/42 du 7 decembre 1977 sur l' appli cation de la Declaration sur l' ~ctroi de
l'independance aux PEl\YS et aux peuples coloniawr. Au paragraphe 13 de cette
résolution, l'Assemblee priait notamment le Comité special "de continuer à
rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et int~gra1e de
la reso1ution 1514 (XV) de l'Assemblee ~ênera1e dans tous les territoires qui
n'ont pas encore accéde à l'indépendance et, en particulier, ••• de formuler des
propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee généraie lors de sa
trente-troisième session". Le Comite a également tenu compte de la décision
32/408 de l'Assemblée générale. en date du 28 n.ovembre 1977, par laquelle
l'Assemblée priait le Comité, lIagissant en coopération suivie avec la Puissance
administrante, de rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en
ce qui concerne le territoire compte tenu des renseignementG que la Puissance
administrante d;)it lui fournir en 1978 .•. ".

4• Lors de l'examen de la. question des îles des Cocos (Keeling), le Comité
spécial était sBisi d'un document de travail etabli par le Secretariat (voir
l'annexe au pré;:.. ~nt chapitre), contenant des renseignements sur l'évolution de la
situation concernant le territoire.

5, L'Australie, Puissance administrante intéressee, a continue de participer
activement aux travaux du Canité du.rant l'examen de la question.

6. A la 1113ème séance, le 9 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a, dans une décl'aration au Canité spécial (A/AC .109/PV .1113),
présente le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1250) qui rendait compte de son
examen de la situation dans le territoire.

7. A sa ll15ème séance, le 10 août, le Comité spécial a adopte sans opposition
le rapport du Sous-Canite des petits territoi]~es et a fait sien le projet de
consensus qui y figural t (voir par. 9 ci-dessuus) •

~ Precedemment publié dans le document paru sous la cote A/33/23/Add.4.

- 1 -
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8. Le 11 août, le texte du consensus a été communiqué au représentant 'er:·lF.'nent

de l'Austr61ie auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à

l'attention de son gouvernement.

B. D~cision du Comité spécial

9. On trouvera reproduit ~i-après le texte du corosensus concernant les îles des

Cocos (Keeline) adopte par le C0mi'cé sp;:cial il la 11l5ème séance, le 10 août, dont

il est fait mention au par~graphe 7 ci-dessus :

1) Le Comité spécial, ~ant entendu les déclarations du représentant

de l'Australie au sujet des îles Cocos (Keeling), note avec satisfaction que

l'Australie a continué de coopérer étroitement en tant qu~ Puissance adminis

trante chargée de faire rapport sur l'application dans le territoire de la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux,

contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale, en date

du 14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial réaffirme qù 'il appartient à la population du

territoire de déterminer elle-mê!ne sans entraves son statut politique futur,

conformement à la résolution 1514 (XV). A cet égard, le Comité, rappelant

qu'il incombe à la Puissance administrante de veiller à ce que la population

du territoire soit pleinement informée des choix qui lui seront offerts

lorsqu'elle exercera son droit à l'autodétermination, note avec satisfaction

que la Puissance administrante s'est engagée à poursuivre sa politique en

faveur du progrès politique, social et gjconomique du peuple des îles des

Cocos (Keeling).

3) A ce propos, le Comité spécial se félicite de la décision que le

Gouvernement australien a annoncée le 2 juillet 1978, d'acheter à

M. John Clunies Ross l'ensemble des biens qu'il possède dans les îles des

Cocos, à l'exception de sa résidence et d'un logement annexe.

4) Le Comité prend également note avec satisfaction de la création du

premier Conseil consultatif élu, ainsi que des autres mesures annoncées le

2 juillet, par le Ministre australien des affaires intérieures. Il estime

que la réalisation de cee mesures marquerait une étape importante dans

l'application de la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV).

5) Le Comité note que dans le courant de l'année, un terrain a été

acheté dans le but d'y installer une station vétérinaire de quarantaine dont

la construction doit commencer prochainement. Le Camité estime que cette

initiative, ainsi que les autres mesures qui seront prises sur le plan ,

économique, contribueront utilement à: diversifier l'économie du territoire

et favoriseront la création d'emplois, ce qui permettra à la population

d'acquérir d'utiles qualifications et lui assurera un niveau de vie

convenable et un avenir stable dans le territoire.

6) Le Comité spécial se félicite du fait que la Puissance administrante

se tienne prête à recevoir, en temps opportun, une nouvelle mission de visite

dans les îles des Cocos (Keeling).

- 2 -
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ILES DES COCOS (KEELING) !JJ

1. GENERALITES

1. Le rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale lors de sa trente et unième

session bl comporte des renseignements de base sur les îles des Cocos (Keeling).

On trouvera des renseignements supplémentaires ci-après.

2. Le territoire des îles des Cocos (Keeling) se compose de 27 îlots de corail

répartis entre deux atolls séparés l'un de l'autre et dont la superficie totale

est d'environ 14 kmf • Il est situé dans l'océan Indien à environ 2 768 lan au

nord-ouest de Perth et 3 685 km à l'ouest de Darwin (Australie). Le siège

administratif du Territoire se trouve dans l'île West.

3. Le groupe le plus important de la population est actuellement constitué par

les descendants des colons malais amenés dans le territoire en 1827 par

M. John Clunies Ross, un marin écossais. Ces habitants, dits insulaires des Cocos,

ou Malais des îles des Cocos, vivent sur l'île Home. L'autre groupe de la

population du territoire comprend la famille Clunies Ross et les employés des

services administratifs, de la Shell Company (Pacific Islands) Ltd. et de la

Commonwealth Hostels Ltd., ainsi que les membres de leur famille.

4. Au 30 avril 1978, le territoire comptait 439 habitants dont 277 vivaient sur

l'île Home (Malais des îles des Cocos, à l'exception des membres de la famille de

M. John Clunies Ross, l'actuel propriétaire et gérant du domaine familial) et

162 sur l'île West (Australiens pour la plupart).

5. Vers les années 70, un certain nombre de Malais des îles des Cocos qui

vivaient dans l'île Christmas (océan Indien) ont émigré en Australie où ils se sont

établis dans des villes de la région ouest : Katanning, Port Hedland et Geraldton.

Depuis août 1975, un vif désir d'émigrer en Australie a gagné les insulaires et

depuis le milieu de l'année 1975, quelque 230 personnes (soit environ 45 p. 100

de la population de l'époque) ont quitté le territoire, soit en économisant le

prix du billet, soit en faisant appel à l'aide de leur parenté vivant en Australie,

soit encore en se faisant engager par des entreprises australiennes qui prenaient

en charge une partie des frais de leur voyage. Cette migration continue reflète

les liens étroits qui subsistent entre ceux qui ont quitté l'île Home et ceux

qui y sont restés, ainsi que l'acclimatation de ceux qui se sont installés en

Australie.

6. Il ressort du présent rapport annuel de la Puissance administrante que la

moitié environ des résidents de l'île Home ont la citoyenneté australienne et qu'ils

peuvent donc, s'ils le désirent, s'installer en Australie où ils ont plus de

possibilités de gagner leur vie. Par contre, les Malais des îles des Cocos

al Le contenu du présent document se fonde sur des rapports déjà publiés et des

~enseTgnements que le Gouvernement australien a communiqués au Secrétaire général, le

30 mai 1978 en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies

pour la periode comprise entre le-1er janvier 1977 et le 30 avril 1978. '

"El Documents officiels de l'Assemblée générale. trente et unième session,

Supplément No 23 (A!31/23/Rev.l), vol. III, chap. XV, annexe.
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résidant dans l'île Home qui ne sont pas citoyens australiens doivent prouver
qu'ils ont un emploi et un logement avant de pouvoir immigrer en Australie. Le
Gouvernement australien examine activement la question de l'octroi de la
citoyenneté australienne aux insulaires des îles des Cocos, auxquels le ministre
au~tralien des affaires intérieures a conseillé de ne pas s'er~atrier avant
d'avoir parfaitement compris la nature des projets du Gouvernement australien
pour le territoire et les conséquences des changements proposés.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Généralités

7. Le Cocos (Keeling) Islands Act de 1955-1975 ~ définit l'organisation
administrative, législative et judiciaire du territoire.

8. Cette loi habilite le Gouverneur général à prendre les décrets pour assurer
la paix, l'ordre et la bonne administration du territoire. Ces décrets doivent
être examinés par le Parlement australien qui peut les rejeter en tout ou en
partie. La législation australienne ne s'applique pas normalement au Territoire,
sauf dans certains cas expressément spécifiés. Actuellement, quelque 100 décrets
australiens s'appliquent, en tout ou en partie, aux îles des Cocos (Keeling).

9. Après l'ouverture de la trente et unième session du Parlement australien,
M. R. J. Ellicott a été nommé rtinistre des affaires intérieures le 20 décembre 1977,
devenant ainsi responsable des îles des Cocos (Keeling). L'Administrateur actuel,
M. C.I. Buffett, a été nommé le 16 novembre 1977.

10. L'élection des membres d'un Conseil consultatif provisoire des Malais des
Cocos a eu lieu le 18 mars 1978. Tous les résidents malais des îles des Cocos
(Keeling) ayant atteint l'âge de 18 ans et résidé sans interruption dans ces
îles pendant une année ou plus pouvaient s'inscrire sur la liste électorale établie
à cette occasion: 189 électeurs se sont inscrits et il y a eu 187 votants.
Onze candidats se sont présentés pour les sept postes du Conseil. Selon le rapport
de la Puissance administrante, la formation du Conseil provisoire constitue un
premier pas vers une forme représentative de gouvernement local pour la commu
nauté malaise des Cocos. Le Conseil veille à ce que le ~linistre australien des
affaires intérieures soit informé des vues des insulaires de l'île Home concernant
la mise en oeuvre des politiques du gouvernement.

3

:8

le

Il. Il Y a un tribunal coutumier dans l'île Home composé des membres de l'Imarat
(Conseil des chefs) et dont font également partie M. Clunies Ross ainsi que
l'administrateur du domaine, qui assistent en général à toutes les audiences
du tribunal. Ce tribunal connaît des infractions mineures commises par les
habitants de l'île Home.

B. Futur statut du territoire

12. Le 2 novembre 1977, le représentant de l'Australie a informé la Quatrième
Commission de l'Assemblée générale qu'en juin 1977 le Gouvernement australien
avait annoncé d'importantes décisions de politique générale concernant les

El Ibid., vingt-neuvième session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), vol. IV,
chap. XX, annexe, appendice III.
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iles des Cocos (Keeling), notamment la cession à la communauté des Cocos de la

zone de Home Island; l'établissement d'un gouvernement local représentatif pour

la communauté malaise des Cocos, l'objectif ultime étant la création d'un organe

entièrement élu; le remplacement de la monnaie fictive par la monnaie australienne;

la création d'un nouveau fonds pour contribuer au financement des activités

communautaires; la liberté de mouvement et de communication à l'intéripur du

territoire; l'amélioration des établissements d'enseignement et de santé et le

relèvement général du niveau de vie; l'élaboration et l'application de lois

qui puissent être mises en oeuvre sans difficulté compte tenu des institutions

et des coutumes locales; l'introduction progressive d'une économie salariale,

adaptée à la situation du territoire; la mise en place d'un mécanisme approprié

permettant d'accorder la nationalité australienne aux résidents du tprritoire

qui la. demanderaient; l'octroi ti'une assistance financière aux Halais des Cocos

qui souhaitent quitter le territoire pour slinstaller en Australie; le droit de

propriété du Gouvernement australien sur toutes les terres où sont bâties des

installations lui appartenant ~./ .

3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités

13. L'économie du territoire repose pres~ue exclusivement sur la production et

l'exportation du coprah cultivé sur les terres de la plantation Clunies Ross.

Les installations d'aviation et autres du Gouvernement australien, ainsi que

les quelques organisations commerciales, ne fournissent que de faibles recettes.

B. Station vétérinaire de quarantaine de haute sécurité

14. Après la visite en janvier 1978 du Ministre australien des affaires

intérieures dans le territoire, le Gouvernement australien a mené à terme ses

négociations avec le Domaine Clunies Ross concernant l'achat d'un terrain pour

la station de quarantaine. Un accord de vente a été signé le 24 février 1978

et après examen par la commission parlementaire permanente des travaux publics,

le Pa.rlement australien a décidé, le 1er juin 1978, de donner le feu vert à la

construction de la station de quarantaine, qui devrait entrer en service en 1981.

15. Le Gouvernement australien a engagé un consultant travaillant pour une

société privée, pour le conseiller sur un certain nombre de questions concernant

l'économie des îles des Cocos (Keeling). Le consultant s'est rendu dans le

Territoire du 9 au 22 mars 1978 et son rapport au Ministre australien des affaires

intérieures devait être achevé en mai. La Puissance administrante pourra, en

fonction des questions étudiées, déterminer les moyens et le temps qui lui seront

nécessaires pour mettre en oeuvre les divers éléments de sa politique relative

aux'îles des Cocos (Keeling).

C. Agriculture

16. Le coprah est produit sur le Domaine Clunies Ross selon la méthode de

dessicatiQn par l'air chaud; la récolte est vendue à Singapour à un cours plus

élevé que le cours officiel en raison de sa qualité supérieure. A l'heure

a.ctuelle, le domaine compte 185 000 cocotiers. Un programme d'abattage et de

remplacement des faibles producteurs et d'amélioration des parcelles marBinales

.91 Ibid:.. t 'trente-deuxième session. Quatrième Commission, l2ème seance,

par. 27.
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est en cours d'exécution depuis 1963. Les plantations récentes, a. raison de
198 arbres à l'hectare, sont d'une densité plus faible que dans les grandes
plantations plus anciennes.

17. Les superficies cultivables et les ressources en eau étant très limitées, on
ne peut produire que quelques légumes sur l'île Home. De petites parcelles de
papayers et de bananiers y sont cultivées avec succè5 ainsi que sur les îles
Direction et West. Toutefois, le territoire importe presque tous ses fruits et
légumes frais, le seul apprivisionnement regulier étant assuré tous les quinze
jours par avions affretés.

D. Pêche

18. Les Malais des îles des Cocos pêchent de grandes quantités de poisson dans
la lagune et en pleine mer pour leur propre consommation. Le Domaine Clunies Ross
vend de petites quantités de filets de poisson au magaein de l'île West aux
termes d'arraneements contractuels.

E. Entreprises commerciales

19. Le Domaine Clunies Ross possède une cale de lancement et un chantier de
construction et d'entretien de petites embarcations ainsi qu'une centrale
électrique et un atelier moderne, bien équipé dans tous les domaines. Chaque
famille ou presque de l'île Home possède un ou plusieurs petits bateaux à voile
qui servent à la pêche et au transport entre les îles.

20. C'est le Domaine Clllilies Ross qui exécute, pour son propre compte, tous les
travaux de construction et d'entretien sur l'île Home.

21. Le Département australien des affaires intérieures et l'Administrateur
- le Département australien de la construction faisant office d'agent - sont chargés
de tous les travaux de construction et d'entretien sur l'île West, y compris en
ce qui concerne l'aérodrome. Une part importante de ces travaux est confiée, par
contrat, au Domaine Clunies Ross, qui utilise la main-d'oeuvre de l'île Home.
Dans le cadre d'arrangements conclus en 1975, lesdits contrats disposent qu'une
partie des paiements au titre des contrats sera versée à un fonds communautaire
des îles des Cocos qui fonctionne sous la supervision et au bénéfice des insulaires
(voir les paragraphes ci-après).

F. Finances publiques

22. Un fonds communautaire des îles des Cocos qui devait être supervisé par les
habitants de l'île Home et utilisé à leur seul profit a été créé en 1975. Au
nombre des administrateurs du Fonds on compte actuellement trois insulaires de
l'île Home et l'Administrateur des Cocos.

23. En vertu d'un arrangement en vigueur, une certaine partie de tout paiement
effectué au titre d'un contrat pour des travaux dont l'exécution a été confiée au
Domaine sera versée directement au Fonds en dollars australiens el. Ces montants
sont fixés d'un commun accord par les administrateurs du Fonds communautaire des
îles des Cocos et le Domaine Clunies Ross, en consultation avec le Gouvernement
australien.

~ La monnaie locale est le
le dollar australien valait 1,13
ci-après.

dollar australien (1 $ A.). Au 19 juin 1978,
dollar des Etats-Unis. Voir également par. 24
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24. Bien que la monnaie australienne ait cours dans le territoire, la communauté

de l'lIe Home utilise des jetons (roupies) pour les transactions et le paiement

des salaires. Ces jetons ne sont pas utilisés cODlIJ!.e moyen d'échange dans les

transactions financières effectuées en dehors de l'île. Le Domaine Clunies Ross

les convertit sur demande en monnaie australienne, actuel) ~ment au taux de

0,40 dollar australien. Le Domaine assure certains services bancaires aux

habitants de l'île Home.

G. Transports et communications

25. L'Administrateur est devenu le concessionnaire de l'aéroport le

15 décembre 1976. Depuis juillet 1976, les compagnies Trans-Australia Airlines (TAA)

l!'t Ansett Airlines affrètent des avions qui assurent tous les quinze jours le

transport de passagers et de fret. On a enregistré, en 1977/78, plus de

700 arrivées et départs de passagers par vols affrétés. D'autre part, un service

maritime dessert le Territoire environ tous les six mois.

4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

26. A ce jour, l'Australie n'a fait aucune déclaration à l'Organisation inter

nationale du Travail (OIT) concernant les îles des Cocos (Keeling) eu égard aux

conventions qu'elle a ratifiées. Cela lui est difficile, car elle se trouve dans

l'impossibilité de garantir, comme tout membre de l'OIT est tenu de le faire,

que les dispositions des conventions seront effectivement appliquées. La

Puissance administrante reconnaît qu'il lui faut introduire certaines modifications

dans les arrangements concernant la collectivité avant de pouvoir d€clarer

applicables plusieurs de ces conventions.

B. Santé publique

27. Outre le médecin et les deux religieuses infirmières de l'île West, il

y a sur l'rIe Home deux infirmiers malais des rIes des Cocos, ca~ables

d'assurer les soins courants et de faire face aux situations d'urgence, ainsi

que deux sages-fennes formées sur ~lace et une sa~e-fenme stagiaire.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

28. Dans l'île Home, la scolarité n'est pas obligatoire mais tout enfant inscrit

à l'école doit suivre les cours régulièrement. Actuellement tous les enfants

en âge de fréquenter l'école sont inscrits.
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CHAPITRE XIIIx

NOUVELLES-HEBRIDES

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1102ème séan~e, le 1er février 1978, le Comité spécial a, en adout~nt

les suggestions du Président concernant l'organisation de ses travaux

(A/AC.I09/L.1205), décidé, entre autres choses, de renvoyer la question des

Nouvelles-Hébrides au Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité special a examine la question à sa 1113ème séance et de sa

11l6ème Fi. sa 1118ème séance, du 9 au 16 août.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions

des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris, en particulier, de

la résolution 32/42 du 1 décembre 1971 sur l'application de la Declaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13

de cette résolution, l'Assemblée priait notamment le Comité spécial "de continuer

~ rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale

de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui

n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier ... de formuler des

propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colo

nialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, lors de sa trente

troisième session l1
• Le Comité special a également tenu compte de la résolution

3'2/26 de l'Assemblée générale du 28 novembre 1971 au pa:l.'agraphe 8 de la.quelle

l'Assemblée priait le Comité spécial, entre autres choses, "de continuer à

rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui concerne les

Nouvelles-Hébrides, y compris l'envoi éventuel d'une mission de visite en consul

tation avec les Puissances administrantes .•. ".

4. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un docUment

de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) contenant

des renseignements sur l'évolution de la situation concernant le territoire. Une

lettre, datée du 11 avril 1978, adressée au Secrétaire général par les représentants

permanents de la France et du Royaume-Uni de Grande""'l'etagne et d'Irlande du Nord

auprès de l'Organisation des Nations Unies, contenait également des renseigne.ments

~e~tinents (voir A/33/8o).

5. Dans le cadre de l'examen de la question, le Comité spécial

sa 11l6ème séance, le 14 août, à la demande d'andition présentée

Secrétaire général du Vanua aku party (VAP), et M. Walter Lini.

la parole à la 1111ème séance, le 15 août (A/AC.I09/PV.11l7).

a accédé, à
par M. Barak. Sope ,
Ces derniers ont pris

6. Les représentants de la France et du Royaume-Uni, Puissances administrantes

intéressées, ont participé aux travaux du Comité durant l'examen de la question.

r.M. Jean-Marie Leye et Jacques Carlot, tous deux députés à l'Assemblée repré

sentative des Nouvelles-Hébrides, ont également participé aux débats sur la

question. M. Carlot a fait une déclaration à la 1l1gè'"1e séance ~ le 16 août

(A!AC.I09!PV.ll18).

x P~écédemment publié dans le document par~ sous la cote A/33/23/Add.4.

- 10 -



7. A la 11l3ème séance, le 9 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a, dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.l09/PV.11l3)~présenté
le rapport du Sous-Comité (A/AC.I09/L.1246) qui rendait compte de son examen de la
situation dans le territoire.
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8. A la 1118ème séance, le 16 août. le Ilapporteur a présenté oralement. au no.lTl
J.u Sous-Comité, deux amendements aux conclusions et recommandations du Sous-Comité
(A/AC.109/L.1246). Ces amendements sont les suivants:

a) Un nouvel alinéa 7) ainsi conçu a été inséré au paragraphe 6 :

tl7) Le Comité spécial engage les Puissances administrantes à faciliter
le chwlgement de la structure administrative des Nouvelles-Hébrides en créant
une fonction publiquE' néo-hebridaise."

b) L'ancien alinéa 7) qui était ainsi conçu:

"7) Le Comité spécial note que l'économie du territoire continue de
reposer en gra.'1de partie sur l'agriculture de subsistance. C'est pourquoi,
~ant présent à l'esprit l'appel lancé par l'Assenblée générale dans sa
résolution 32/26 du 28 novembre 1977 en faveur de l'élaboration de 'programmes
concrets d'assistance et de développement économique: 1e façon que le progrès
dans ces domaines suive l'évolution politique du territoire et notant les
efforts déployés pour mettre au point un plan de développement pour le
territoire, le Comité souligne la nécessité de continuer à prendre, en
priorité, des mesu~es visant à renforcer le développement économique global
du territoire"

a été remplace par l'alinéa suiVWlt :

"8) Le Comité spécial note que l'économie du territoire continue de
reposer en grande partie SL~ l'a;riculture de subsistance. C'est pourquoi,
~ant présent à l'esprit l'appel lancé par l'Assemblée générale dans sa
résolution 32/26 du 28 novembre 1977 en faveur de l'élaboration de 'programmes
concrets d'assistance et de développement économique' de façon que le progrès
dans ces domaines suive l'évolution politique du territoire, le Comité
souligne la nécessité de prendre d'urgence des mesures visant à renforcer
le développement économique global du territoire. i;

9. A la même seance, le Comité spécial a adopté sans opposition le r~pport du
Sous-Comité des petits territoires, tel qu'il avait été révise oralement, et a
fait siennes les conclusions et recommandations qui y figuraient (voir par. Il
ci-après) .

10. Le 16 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué aux
représentants permanents de la France et du Royaume-Uni pour qu'ils le portent à
l'attention de leurs gouvernements respectifs.

- 11 -



B. Decision du Canite special

Il. On trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et rec~andations

adoptEes par le Comité spécial à sa 1118ème séance~ le 16 août, et dont il est
fait mention au paragraphe 9 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le d:t'oit inaliénable du peuple des
Nouvelles-Hébrides à l'autodétermination et à l'indépendance confcrmément à
la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux~ qui fi3ure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1960.

2} Pleinement conscient des problèmes particuliers que connaissent les
Nouvelles-Hébrides du fait de leur statut de condominium et d'autres facteurs
speciaux tels que leurs dimensions, leur situation géographique, leur
population et leurs ressources naturelles limitées, le Comité spécial réaffirme
que cet état de choses ne devrait en aucune manière retarder le processus
d'autodétermination et l'application rapide de la Déclaration figurant dans
la résolution 1514 (XV), qui est pleinement applicable au territoire.

3) Le Comité special remercie les deux Puiss~~ce$ administrantes de
leur coopération et réaffirme qu'à son avis cette coopération lui permet de
procéder à un examen plus objectif et plus fructueux de la situation dans le
territoire. Le Comité spécial se félicite en particulier de l'engagement
commun qu'ont pris les Puissances administrantes d'assurer l'indépendance
des Nouvelles-Hébrides, réaffirmé dans leur lettre du 11 avril 1978 (A/33/80).

4) Le Comité spécial note que des faits nouveaux importants de
caractère politique ont eu lieu dans le territoire pendant la période
considéree. .A cet égard, il se félicite du transfert au territoire de
pouvoirs limités vers l'autonomie, transfert qui a. eu lieu en j anviez: 1978.
Notant avec intérêt 1.' évolution politique aux Nouvt',llel?-Hébrides, le Comité
special réaffirme qu'à son avis les décisions concernant des changements
politiques et autres doi~ent continuer a être prises en pleine consultation
avec le peuple du territoire.

5) Le Comité spécial estime que la transition des Nouvelles-Hébrides
vers l'indépendance sera encore facilitée si les parties directement concernées
:?crviennent à concilier leurs vues sur tous les aspects de l'avenir du
terl~itoit"e. Il note avec satisfaction qu'à l'issue de négociations, le
Gouvernement des Nouvelles-Hébrides et le Vanlla aku Party ont convenu de la
necess i té de maintenir 1 'unité et l'ordre public ~ de tenir de nouvelles
élections à l'Assemblée représentative à la suite d'un recensement qui aurait
lieu dans le courant de 1978 et de mettre en place un mécanisme permettant
de réglet" d'autres désc.ccords qui subsistent. Le Comité loue l' esprit de
modÉÎt"ation et de conciliation dont ont fait preuve les parties concernees.

- 12 -
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6} Le Comite special se félicite des efforts déployés par les Puissances
administrantes en vue de rationaliser la structure administrative du
Gouvernement des Nouvelles-Hébrides par la fusion des trois services du
territoire (administration nationale britannique, administration nationale
française et services administratifs communs du condominium). Le Comité
estime que cette mesure pourrait contribuer à renforcer encore davantage
l'identité nationale de la population du territoire.

7} Le Comite spécial engage les Puissances administrantes à faciliter
le changement de la structure administrative des Nouvelles-Hébrides en créant
une fonction publique néo-hébridaise.

8) Le Comite special note que l'économie du territoire continue de
reposer en grande partie sur l'agriculture de subsistance. C'est pourquoi
ayant présent à l'esprit l'appel lancé par l'Assemblée générale dans sa
résolution 32/26 d:.: ?B novembre 1977 en faveur de l'élaboration de Uprogrammes
concrets d 'assistanc~ et de développement économique" de façon que le progrès.
dans ces domaines suive l'évolution politique du territoire, le Comité
souligne la nécessite de prendre d'urgence des mesures visant à renforcer le
développement économique global du territoire.

9} Le Comite spécial lance de nouveau un appel aux Puissances adminis
trantes pour qu'elles préservent et garantissent le droit de la population
du territoire de disposer en toute propriéte de ses terres et de ses
ressources naturelles et rester maître de son développement futur.

10) A ce propos, le Comité special engage les Puissances administrantes
à prendre toutes les mesures necessaires pour assurer à la population du
territoire l'e~tière jouissance de ses ressources marines, en prévenant par
exemple la surexploitation et la pollution. Par ailleurs, conscient de ce
que la pêche continue d'être une activité économique majeure aux Nouvelles
Hébrides, le Comité pense qu'il pourrait être utile d'envisager la possibilité
de construire des installations de mise en conserve de poisson dans le
territoire .

11) Se disant à nouveau preoccupé par la situation de l'enseignement dans
le territoire, le Comité spécial rappelle que selon lui les deux Puissances
administrantes devraient conjuguer leurs efforts pour mettre en place un
système d'enseignement unifié. Il continue de penser en effet qu'un tel
système pourrait contribuer à susciter un sentiment d'identité nationale
parmi la population du territoire et permettrait aux insulaires de se
préparer convenablement à assumer leurs futures responsabilités politiques
et économiques.

12) Une fois de plus, le Comité special demande aux Puissances adminis
trantes de consulter les représentants de la population afin de rechercher
les meilleurs moyens d'assurer l'application des dispositions de la Déclaration
en ce qui concerne le territoire, et de presenter un rapport à ce suje~ la
prochaine fois que le Comité examinera la question des Nouvelles-Hébrides.

- 13 -
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13) l~otant que les missions de visite des Nations Unies se sont
révélées être un moyen e1'ticace d'évaluer la situation dans les territoires
visités t le Comité sp'cial exprime l'espoir que les Puissances administrantes
envisageront ~'accepter une mission de visite aux Nouvelles-Hébrides et
invite les Puissances administrantes à présanter également un rapport à ce
sujet la prochaine fois que le Comité examinera la'question des
Nouvelles-Hébrides.
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NOUVELLES-HEBRIDES ~I

l . GENERALITES

1. Les renseigneL3nts de base concernant les Nouvelles-Hébrides figurent dans le
rapport prèsonté par le Comité spécial à l'Assemblee généra.le lors de sa trente et
unième session '2../. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires.

2. En 1976, date à laquelle a été effectué le dernier recensement, la population
des Nouvelles-Hébrides était de 77 988 habitants, dont 3 840 ressortissants
français, l 631 ressortissants britanniques et 273 ressortissants étrangers. A la
fin de 1975, la population était estimée à 96 532 habitants~ 16 604 résidant dans
la région de Port-Vila, 4 954 dans la région de Santo ~I (les deux plus grandes
villes du territoire) et 74 974 dans les zones rurales.

2. EVOLUTION POLITIQllE ET CONSTITUTIONNELLE

A. Administration

3. Le 15 septembre 1977, le Protocole anglo-français du .6 août 1914 relatif au
condominium des Nouvelles-Hébrides a été modifié aux termes d'un échange de notes
entre les Puissances administrantes qui prévoit le transfert progressif du
pouvoir à une nouvelle Assemblée représentative locale et un nouveau conseil des
ministres ainsi que l'organisation d'un référendum sur la question de l'indé
pendance en 1980. Un ~nnistre princ_pal est à la tête de l'administration locale
et les commissaires résidents britannique et français continuent d'agir au nom
des Hauts Commissaires non résidents chargés de s'acquitter des responsabilités qui
incombent encore au Royaume-Uni et à la France. Les trois anciennes administrations
ladministration nationale britannique, administration nationale française et les
services adminis'cratifs communs (services du condominium)ï sont actuellement
regroupées et placées sous la direction de ministres néo~hébridais dl.

al Le contenu du présent document se fonde sur des rapports déjà publiés et des
renseignements que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et le Gouvernement français ont communiqués au Secrétaire général le
22 juillet 1977 et le 9 mai 1977. respectivenent, en vertu de l'alinéa ~ de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, pour l'année qui a pris fin le
31 décembre 1975.

~I Documents officiels de l'Assemblée eénéraleq trente et unième session,
Supplement No 23 (A!31/23/Rev.l), vol. III, chap. XVI, annexe 1.

cl Santo est le nom local de Luganville qui se trouve dans l'île de
EspirItu Santo.

~I Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,
Supplement No 23 (A/3l/23/Rev.l), vol. III, chap. XVI, annexe I, par. 2 et 3.
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B. Assemblée représentative

4. A la suite d'entretiens ministériels qui ont eu lieu en 1974 et en 1975 entre
les deux Puissances administrantes J une Assemblée représentative a été créée pour
remplacer l'ancien Conseil consultatif. L'Assemblée devait se composer de quatre
représentants des chefs, de 29 membres élus au suffrage universel et de neuf
membres spécialement élus représentant divers groupes d'intérêts économiques du
territoire. Les premières élections à l'Assemblée ont eu lieu en novembre 1975.
Le parti national des Nouvelles-Hébrides, qui porte maintenant le nom de
Vanua aku Party (VAP), a remporté la majorité des sièges pourvus au suffrage
u..:tiversel.

5. Lors de la première séance de la sessi0n de 1977 de l'Assemblée, une motion
présentée par le VAP en vue de supprimer les six sièges de la Chambre de commerce
à l'Assemblee a été repoussée par 20 voix contre 20, avec deux abstensions. Par
la suite, les membres du VAP, qui détenaient alors 21 des 42 sièges de l'Assemblée
n'ont plus reparu à l'Assemblée jusqu'à la fin de la session de 1977. L'Assemblée
s'est donc trouvée dans une impasse et les Puissances administrantes, devant
l'impossibilité de convoquer une réunion où l'Assemblée représentatIve serait au
complet ont tenu à Port-Vila le 14 mars 1977 une conférence, présidée par les deux
Hauts Commissaires, afin de s'entretenir de la situation avec les chefs de tous les
partis politiques.

6. Lors de la Conférence de Port-Vila, il a été convenu que la première Assemblée
serait dissoute et qu'une conférence serait organisée à Paris en juillet à laquelle
tous les partis enverraient des représentants; de nouvelles ·élections seraient
ensuite organisées. La Conférence de Paris traiterait de toutes les questions
que les Puissances administrantes et les membres élus souhaiteraient aborder,
notamment la date des élections générales, la future organisation administrative
du territoire, le calendrier des différentes étapes de l'indépendance et la date
de celle-ci.

7. En attendant la tellUe de nouvelles élections, un conseil provisoire de sept
membres a été m1S en place et doté de pouvoirs consultatifs mais non de pouvoirs
exécutifs.

8. Estimant illogique que la Conférence ait lieu à Paris, à des milliers de
kilomètres du "coeur des poptl1ations dont l'avenir est en jeu", le VAP a annoncé
qu'il ne participerait pas à la Conférence de juillet à moins que les Gouvernements
du Royaume-Uni et de la France ne lui donnent l'assurance qu'ils étaient prêts à :
a) accorder le droit de vote à 18 ans au lieu de 21; b) ne faire participer au
vote que la population locale; c) permettre a.u VAP de former un gouvernement;
d) garantir l'autonomie immédiatement~ et e) organiser en même temps que les
élections un référendum national sur la question de l'indépendance. Les Puissances
administrantes n'ayant pas accédé à ses demandes, le VAP nïa pas participé à la
Conférence.

9. Les Gouvernements britannique et français ont rejeté la demande du VAP
d'abaisser l'âge de vote à 18 ans en invoqup.cnt le fait qu'il restait trop peu de
temps avant les élections pour pouvoir inscrire sur les listes électorales les
Néo-Hébridais appartenant au groupe d'âge de 18 à 20 ans. Le VAP a déclaré que
60 p. 10~ de la population du 'territoire était âgée de ~oins de 21 ans et que cela
signifiait d~nc que 10 000 jeunes gens se voyaient refuser le droit de vote, alors
que les étrangers qui résidaient dans le territoire depuis trois ans avaient eux le
droit de voter.

- 17 -

·L_



f
t
1
i

10. Les résultats de la Conférence de Paris, qui s'est tenue du 19 au 21 juillet,

dont décrits dans une lettre datée du 3 août 1977. adressée au Secrétaire f,énéral

par les représentants permanents de la France et du Royat-me-Uni auprès de

l'Organisation des Nations Unies (A!32/172). En résumé, les deux gouvernements

étaient convenus: a) d'organiser de nouvelles élections à l'Assemblée représen

tative avant le 1er décembre 1977 conformément aux règles de scrutin existantes

b) de te'nir, au début de 1978, des consultations avec les membres de la nouvelle

Assemblee au sujet de la composition d'un Cons~il de gouvernement et de l'établis

sement d'un calendrier des étapes menant à l'indépendance; c) de mettre en place

un système d'autonomie interne; et d) d'organiser de nouvelles élections et un

référendum dans la seconde moitie de l'année 1980 au cours duquel la pcpulation du

territoire indiquerait si elle souhaitait accéder à l'indépendance et, dans

l'affirmative, de proclamer l'indépendance.

11. Le 22 juillet, M. l'ralter Lini, Président du VAP, a adressé une lettre aux

commissaires résidents, dans laquelle il déclarait que la Conférence n'était pas

parvenue à un accord sur le principe du gouvel·nement par la majorité. Il estima.it

que les Puissances administrantes avaient ralenti le processus aux termes duquel

le pays devait accéder à une indépendance véritable et il demandait donc une fois

encore que le référendum sur l'indépendance soit organisé en même temps que les

élections de novembre.

12. Le 29 novembre ont eu lieu de nouvelles élections à l'Assemblée représentative

qui ont été boycottées par le VAP, les Gouvernements britannique et français

qant rejeté ses demandes. A la suite de ce boycottage, 38 candidats ont été

déclarés élus sans opposition.

13. La nouvelle Assemblee a tenu sa session d'ouverture du 5 au 13 décembre et a

élu Ministre principal M. Georges Kalsakau, porte-parole en chef du parti Natatok

créé à Port-Vila en juillet 1971. Le 15 décembre, M. Kalsakau a offert au VAP

un portefeuille ministériel que celui-ci a refuse en qualifiant l'Assemblee de

"fantoche" et en déclarant qu'il fallait la dissoudre dès que possible et

organiser de nouvelles élections sur de nouvelles bases.

14. Le 11 janvier 1978, un Conseil des ninistres de sept membres a été mis en

place sous la direction du Ministre principal. En présentant son nouveau

gouvernement, M. Kalsakau a déclaré que les Puissances administrantes étaient encore

dotées de pouvoirs trop vastes et que son gouvernement risquait donc fort de n'être

en réalité qu'un gouvernement "fantoche", situation qui était inacceptable. Il

s'est attardé en particulier sur le fait que le nouveau gouvernement n'avait pas

de pouvoir de décision sur l'administration, les finances et la police du

territoire. Le Ministre principal a également parlé du VAP en des termes qui,

étant donné qu'il avait offert trois sièges B ce parti au Conseil des ministres,

aurait suscité certains espoirs de réconciliation entre les deux partis opposés.

15. En réponse à la déclaration de M. Kalsakau, les Hauts Commissaires britani

nique et français ont souligné la nécessité de préserver la solidarité et l'unité

et d 'acc~der par étapes à l'indépendance. Ils ont en particulier insiste sur

l'ilnportance qu'attachaient leurs gouvernements au respect de la loi et au maintien

de l'ordre pendant la. période precédant l'accession à l'indépendance, c'est-à-dire

jusqu'en 1980, et se sont engagés à prendre des mesures énergiques à cette fin.

Le GoUVernement du Royaume-Uni a pour sa part déclaré que les Puissances adminis

trantes étaient déjà en train d'élaborer des mesures visant à doter l'adminis

tration locale de pouvoirs effectifs en ce qui concerne la fonction publique.
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16. M. Lini, President du VAP, aurait également fait preuve d'esprit de conci
liation dans une lettre datée de janvier 1978 adressée aux ministres français et
britannique cher~és de l'administration du territoire. Dans cette lettre, il
d~clarait entre autres que son parti avait fini ~ar reconnaître les conditions
dans lesquelles l'AssembléE' représentative actuelle avait été formée. Mais, s'il
estimait qu'il avait un rôle à jouer sur la scène politique, le VAP n'acceptait
cependant pas de participer aux affaires de l'Assemblee car, ajoutait M. Lini,
I1notre ore;anisation ne pourra s'acquitter de fonctions au sein de l'Assemblée
que si elle est élue à l'Assemblee".

17. Il a été si~nalé qu'un accord avait été conclu le 5 avril entre H. Kalsaltau
et M. Lini, aux termes duquel il a été convenu que l'unité devrait être réalisée
avant l'accession à l'indépendance. C'est ainsi qu'aux termes d'un accord en
sept points, le VA? R obtenu satisfaction en ce qui concerne l'organisation de
nouvelles élections et a, en retour~ accepté que soit maintenue la langue
fra.l'lçaise dans les établis sements d'enseignement des Nouvelles-Hébrides. Il avait
en effet demandé auparavant la suppression des écoles françaises dans le
territoire.

C. Partis politigues

13. Outre le VAP !:.l, la Fédération des indépendants a été formée le 11 février 1977
appareIl!lllent par des hommes d'affaires français et quatre jours plus tard, l'Union
des communautés des Nouvelles-Hébrides (UCNH) a formé avec les partis Jon Frum,
Kabriel f:t Tabwemasana le Tan Union Party. Le parti Natatok a été formé ~ Port-Vila
le 12 juillet 1977. Tous les partis nouvellement creés semblaient considérer
qu'il était prématuré que le territoire ac~ède à l'indépendance en 1977 comme le
préconisait le VAP.

19. L'autre parti actif, le Mouvement d'autonomie des Nouvelles-Hébrides (MANH)
(écr,alement connu sous le nom de Mouvement d'action des Nouvelles-Hébrides) a
d6clare que le territoire n'était pas prêt à accéder ~ l'indépendance avant 1984.

20. Male;re les appels lancés par les autres partis, le jour des élections
(le 29 novembre 1977), le VAP a déclaré l'indépendance unilateralement et a créé
un llgouvernement populaire provisoirel!. Avant les élections, les Puissances
adm.inistrantes avaient exhorté tous les partis politiques à oeuvrer de concert en
vue de mettre en place les institutions nécessaires à un Etat viable et
indépendant, conformément à la decision qu'ils ont prise de conduire le territoire
à l'indépendance si tel était le voeu de la population exprimé lors dlun
référendum en 1930.

21. Le VAP a affirmé que le drapeau de son "gouvernement provisoire" a été hissé
le 29 novenbre sur 47 des 50 centres du parti. Le parti a refusé d'autoriser les
fonctionnaires des Gouvernements britannique et français, les expatriés ou employés
dans des entreprises privées de pénétrer dans ses zones territoriales s'ils
n'étaient pas munis d'un permis délivré par le s~è~e de ce gouvernement.

~/ Ibid., trente-deuxième session. Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l). vol. III.
che~. XIII, annexe, par. 13.
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D. Statut futur du territoire

22. Le 10 mai 1978) il a été signalé que des l'eprésentants des Puissances

administrantes se sont rencontrés à Paris lors d'une réunion de deux jours et

avaient examine la situation politique dans le territoire ainsi que ses problèmes

administratifs et financiers, achevant ainsi la. première série de pourparlers

visant à accorder l'indépendance aux 1-Iouvelles-Hébrides en 1980. D'après certaines

informations, les Puissances administrantes ont accepté que l'Assemblée représen

tative crée des comités chargés d'élaborer un projet de constitution et de proposer

des réformes électorales.

23. Il a été signalé que le 11 mai, M. Lini a fait une longue déclaration à

Radio Vila comprenant les cinq points suivants :

a) Le VAP a fait confiance au Comité spécial charge de la réforme électorale,

lequel a commencé à élaborer un programme concernant l'orientation politique

future du territoire;

b) Le gouvernement populaire provisoire serait suspendu du Il mai jusqu'à

la fin de juin 1978, date à l\3.quelle le Comité spécial aurait achevé ses travaux;

c) Si l'Assemblée représentative annonçait à sa session de juin 1911 que

de nouvelles électionS! seraient organisees avant juin 1979, le gouvernement

provisoire populaire serait suspendu de façon permanente;

d) Si, en juin 1918, l'Assemblée représentative fixait la date des prochaines

élections avant JUln 1979, le VAP accepterait les trois sieges ministériels dans

le gouvernement actuel que leur a offerts le Hinistre principal.

e) Si, en juin 1978, l'Assemblée représentative acceptait la tenue de

nouvelles élections dans les 10 à 15 mois prochains, le VAP serait prêt ~ occuper

les trois sièges des juillet ou août 1918.

24. M. Lini a précisé que le VAP cesserait d'utiliser et d'exiger des laissez

passer pour visiter les zones placées sous son contrôle et de percevoir des droits

et des redevances. En outre, il remettrait au Trésor du condominium les droits

qu'il avait déjà perçus. M. Lini a insisté sur le fait que tous les partis

politiques aux Nouvelles-Hébrides souhaitaient vivement réaliser l'unité et

voulaient mettre fin aux troubles politiques qui avaient divisé le p~s. La

désunion ne pouvait' que retarder l'indépendance et rendre l'édification d'une

nation puissante d's;utant plus difficile. Il a également fait observer qu'au

Comité spécial, les questions politiques étaient ree;lées entre Néo-Hebridais

et non par l'intermédiaire des autorités britanniqU'es et françaises.

25. Le Fr Yash Ghai, originaire de Sri Lanka et actuellement citoyen kényen,

conseiller pour les problèmes constitutionnels liés à l'indépendance en Papouasie

Nouvelle-Guinée et dans les îles Salomon, s'est récemment rendu aux Nouvelles

Hébrides. Le Fr Ohai est titulaire de la. chaire de droit constitutionnel à

l'Universite d'Uppsala en Suède. Durant son séjour dans le territoire, le

Fr Ghai a rencontré les membres du Conseil provisoire (voir par. 1 ci-dessus).
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26. Dans son rapport annuel pour l'année considérée, le Gouvernement du
Royaume-Uni a déclaré que le personnel étranger de l'administration nationale
britannique (voir par. 3 ci-dessus) était progressivement remplacé par du
personnel local et qu'un nombre croissant de fonctionnaires suivaient des stages
de formation en cours d'emploi dans le territoire et à l'étranger. Grâce s
l'amélioration des écoles de la police et des écoles de for.mation médicale, un
nombre de plus en plus réduit de fonctionnaires étaient envoyés a l'étranger
pour recevoir une formation spécialisée.

27. En 1976, 27 étudiants sont partis à l'étranger pour recevoir une formation
qui leur permettra d'occuper des postes d'administrateur de niveau intermédiaire
dans la fonction publique. Durant la même année, 9 BEe-Hébridais diplWs sont
rentres dans le territoire et ont été inté3rés dans l'administration nationale
britannique. Actuellement, 47 étudiants font des études à lfétran~er .
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Generalites

28. LGeconomie des Nouvelles-Hebrides repose principalement sur les cultures de

subsistance et sur la production de copra.h, destinee surtout à l'exportation. Les

autres produits d'exportation sont le cafe, le cacao, la viande (cone;elee et en

conserve) et le poisson congele. Le nombre de personnes qui se sont rendues dans

les îles à bord de bateaux de plaisance ou par avion a augmente sensiblement

au cours de l' annee •

29. Par suite de la situation incertaine dans laquelle se trouvent les principales

puissances économiques mondiales et de l'évolution politique des Nouvelles-Hebrides,

les investissements privés ont regressé au cour~ de l'annee consideree.

B. Regime fond1er

30. Dans son opuscule intitule Land and Po1itics in the New Hebrides M. Barak Sope,

qui est membre du VAP, écrit que le princip,i,Ü, problème qui se pose dans le

territoire dans le domaine foncier tient à ""l&. repartition inequitable des terres

entre les Europeens et les Néo-Hébridais", Alors que les deux groupes constituent

respectivement 3 p. 100 et 95 p. 100 de la population les Europeens détiennent

36 p. 100 des terres contre seulement 64 p. 100 pour les Néo-Hébridais. L'auteur

souligne que la répartition des biens fonciers obéit à des motifs politiques. Il

s'agit d'un problème politique, et toute mesure prise pour le résoudre entraînera

des conséquences politiques. M. Sope signale dans son ouvrage que c'est la question

du régime foncier qui a conduit à la. création dU', VA? en 1971, et que ce parti est

déterminé à obtenir la restitution de toutes le~ terres détenues par des étrangers

à leurs propriétaires initiaux, c'est-à-dire amc autochtones des Nouvelles-Hebrides.

31. D'après les services du cadastre, au 21 mars 1977, la répartition des terres

(en hectares) s'établissait comme suit:

3
5
1
6

3
a
b

3

e:

Superficie totale des Nouvelles-Hébrides

Terres enregistrees

Tèrres non enregistrees

Répartition des biens fonciers

Néo-Hébridais

Reserves autochtones

Particuliers

Sociétés

Eglises/missions

Etat

Municipalités

Divers
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32. A propos des 15 secteurs où il risauait de se produire des litiges fonciers,
M. Lini a demande aux membres de son pa~ti dans le discours radiodiffusé qu'il a
prononcé le 11 mai 1978 (voir ég;lement le para~rap~e 23 c~-d~ssus)! ~e.ne.plus
intervenir ~ans ce genre de differends. Il a aJoute que la ou des 1n1t1at1ves
avaient déjà été prises les membres devaient s'abstenir de poursuivre l'affaire.
Désormais toutes les questions foncières relèveraient du Comité spécial.de
la réforme agraire dont le VAP ferait partie. A cet égard le parti n'assumerait
pas la responsabilité des actions intentées à titre individuel par ses membres.

C. Agriculture et bétail

33. Le coprah est la principale culture commerciale. 'En 1976, les exportati.ons
de coprah ont rapporté 520,9 millions de francs de~ N~uvelles-Hébrides de.~, .
recettes fi pour une production de 34 228 tonnes metr1ques contre 337,6 m~~~1ons

pour une production de 27 048 tonnes métriques l'année précédente. Bien que
marquant une amélioration par rapport à l'année précédente, ces chiffres restent
faibles par rapport aux recettes de 1974 (1,5 milliard de francs des
Nouvelles-Hébrides et témoignent de la lenteur de la reprise du marché du coprah.

34. En 1976, les exportations de cacao ont atteint 649 tonnes métriques (contre
564 tonnes en 1975) et les exportations de café, 25 tonnes (contre 36 tonnes en
1975) et ont rapporté respectivement des recettes de 66,5 millions et
6,6 millions de francs des Nouvelles-Hébrides.

35. Au cours de l'année considérée, le Ministère de l'agriculture du Condominium
a pris le nom de Ministère du développement rural du Condominium. En 1976, son
budget était de 51,9 millions de francs des Nouvelles-Hébrides.

36. En 1976, on chiffrait le bétail à 110 000 têtes. Au cours de l'année
considérée, la consommation locale de viande dans les zones urbaines a atteint
environ 900 tonnes métriques.

37. En 1976, les exportations de viande de boeuf et d'autres produits animaux
s'établissaient comme suit : 349 tonnes métriques de viande congelée, 154 tonnes
métriques de viande de boeuf en conserve et 14 tonnes métriques d'abats.

38. Les activités du Fonds de crédit agricole et industriel du Condominium ont
été suspendues au début de 1976 en attendant qu'il soit procédé à une étude de
l' efficacité et de la structure administrative de cet organisme.

39. On estime que les Nouvelles-Hébrides pourraient augmenter leurs exportations
de viande et de bétail sur pied mais il reste à convaincre les acheteurs éventuels
des pays voisins que le bétail est sain. Il ressort de deux projets entrepris par
le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) (Enquête sur les
maladies animales et législation et lutte contre les maladies animales) que le
territoire est exempt des principales maladies infectieuses. Cependant, les

!I La livre sterling et le franc franç ais ont cour~ légal dans le territoire,
mais la monnaie utilisée est le franc des Nouvelles-Hébrides. En 1976, le taux
de change a oscillé entre 1,18 et 1,31 dollar des Etats-Unis pour 100 francs des
Nouvelles-Hébrides.
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Nouvelles-Hébrides ont décidé d'exercer une surveillance permanente afin d'éliminer

les derniers cas de tuberculose et de brucellose. Si l'Australie reconnaissait

que la situation sanitaire du p~s est bonne, les possibilités de vente de viande

aux pays ~isins s'en trouveraient accrues. C'est pourquoi le Gouvernement des

Nouvelles-Hébrides a sollicite une nouvelle assistance du PNUD pour un programme

de lutte contre les maladies animales qui a ete approuvé en mai 1971 et dont

l'exécution, qui a été confiée à l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen

tation et l'agriculture (FAO), a débuté le mois suivant. La contribution du

PNUD à ce projet est de 191 000 dollars des Etats-Unis et celle du gouvernement

est estimee à 111 600 dollars des Etats-Unis.

D. Pêches

40. En 1916, les Nouvelles-Hébrides ont exporté 6 091 tonnes de poisson congele

d'une valeur f.o.b. de 514,3 millions de francs des Nouvelles-Hébrides (soit

presque 40 p. 100 de la valeur totale des exportations), contre 5 218 tonnes ou

258 millions de francs des Nouvelles-Hébrides en 1915 (soit 32,4 p. 100 de la

valeur totale des exportations).

41. Le projet d'ostréiculture commerciale entrepris à Santo a été abandonné

en :l916 par suite de problèmes dus aux taux de salinité et à la mortalité élevée

des espèces importées.

42. A la suite de consultations avec les gouvernements du Pacifique sud, le PNUD

a approuvé en dé~embre 1913 un projet de faible ampleur mettent à leur disposition

pendant deux ans les services d'un coordonnateur des pêches régionales et de

consultants charges de les aider à élaborer des plans à court terme et à long terme

pour la mise en valeur des ressources de la région qui :?euvent se révéler

abondantes. En mars 1911, le PNUD a approuvé la poursuite de ce projet de faible

ElJl\Pleur dont la durée totale a éte portee à quatre ans; le montant estimatif de la

contribution supplementaire du PNUD est de 60 400 dollars de.s Etats-Unis. Le",

Gouvernements des îles Gilbert, des îles Salomon, des Nouvelles-Hebrides et de

Tuvalu sont au nombre de ceux qui participent à ce projet.

E• Sylviculture

43. La scierie qui est installee dans l'île principale d'Efati a produit

1 200 mètres cubes de bois de sciè-ge au cours de l'annee à partir de trois des

quatre essences locales. Les autres scieries qui sont installées dans les

îles d'Aneityum et de Santo ont produit de petites quantites de bois de sciage pour

la consommation locale. Les exportations ont atteint 209 mètres cubes de bois d~

sciage et 250 mètres cubes de grumes dont la plus grande partie a ete eXJ)oriee

en Nouvelle-Calédonie.

F. Activités extractives

44. En 1916, le budget du Ministère des mines du Condominium s'élevait au total

à 1,1 millions de francs des Nouvelles-Hébrides. Au cours de la même annee, le

territoire a exporte 45 208 tonnes de menganèse (contre 46 520 tonnes en 1915).

En 1916/11, le budget du Ministère des recherches géologiques s'est chiffre

à 63 685 dollars austt'aliens /5./ (contr~ 64 821 dollars aust"aliens en 1915).

a./ Au 1er juin 1978 un dollar australien. valait 1,13 dollar des Etats-Unis.
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(En dollers australiens)

G. Finances publiques

45. Comme on l'a déjà indiqué dans un précédent rapport, le territoire a trois
budgets. Les chiffres estimatifs des recettes et des dépenses pour la période
à l'examen sont les suivants:
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46. Les dépenses effectuées par l'Administration nationale britannique au titre
de l'aide aü développement et des investissements sont estimées respectivement
à 2,4 millions et à 2 millions de dollars australiens pour l'exercice 1976/11 contre
des dépenses effectives d'un montant respectif de 1,5 million et 1,3 IDillion de
dollars australiens pour l'exercice 1975/16.

41. Les dépenses d'équipement effectuées au titre du Plan de développement
commun se sont élevées à 183,4 millions de francs des Nouvelles-Hébrides en 1916~

dont 65,3 millions financés par les recettes ordinaires.

48. Il n 'y a pas d'impôt sur le revenu ni sur les sociétés aux Nouvelles-Hébrides.
Environ 60 p. 100 des recettes locales des services ~nistratifs communs
(Ccndominium) proviennent des droits d'importation et d'exportation et les
40 p. 100 restants des t~es et redevances perçues pour la prestation de services
psrticuliers tels que l'approvisionnement en eau, l'immatriculation des véhicules,
les taxes portuaires et les redevances postales, té+egraphiques et téléphoniques.
L'exercice des professions libérales ainsi qu'un grand nombre d'~tivités de
nature commerciale et industt'ielle sont patentables. Les conSeils locaux se
procurent des recettes grâce à la perception d'impôts eJ

_ de taxes de capitation.
Unt! partie des recettes·~ocales sont perçuef;l par l'Administr~tionnationale
britannique sous la forme de droits d'enregistrement dçJ sociétés.

49. On estime qu'en 1916 les importations se sont él~vées à 2,6 milliards de
francs des Ncuvelles-Héprides et les exportations à 1,3 mil~iard (contre
2,6 milliards et 789,1 millions respectivement en 1915).

H. Transports et communications,

50. En 1916, ~51 navires, dont 14 navires de plaisance, ont relâché dans les
ports internationaux de Port-Vila, de Santo, de Palekula et de Forari.

Etats-Unis.
:~
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51. En plus de l'Union des transports aériens (üTA) et d'Air Pacifie, une
troisième compagnie internationale, Air Nauru, dessert le territoire depuis 1976.
Huit cent quatre-vingt-douze vols internationaux ont été effectués à destination
du territoire en 1976.

4. SITUATION SOCIALE

A. Coût de la. vie

52. En 1977, les droits d'importation ont été majores aux Nouvelles-Hébrides,
entraînant des hausses sur le prix des cigarettes, du tabac et des automobiles.
Le nouveau barème des droits d'immatriculation des véhicules a fait monter les
coûts de transport. Les tarifs téléphoniques ont également subi des augmentations.

B. Sociétés coopératives

53. En 1975~ on com~tait 182 sociétés coopératives relevant de l'Administration
britannique, totalisant 11 417 adhérents (chefs de famille seulement). Leur chiffre
d'affaires total s'élevait à 3,7 millions de dollars australiens. Les sociétés
sont administrées depuis Port-Vila par un directeur des coopératives et par un
personnel d'encadrement dans les quatre districts. Au cours de l'année 1975, les
effectifs ont été renforcés par un sous-directeur des coopératives et six nouveaux
inspecteurs.

C. Main-d'oeuvre

54. On estime la population active du territoire à quelque 40 000 personnes; sur
ce total cependant, 75 p. 100 environ travaillent dans l'agriculture traditionnelle.
Les autres occupent principalement des emplois se.lariés dans le commerce et le
secteur des services.

55. Selon le rapport annuel du Royaume-Uni pour l'année étudiée, la remontée,
lente mais régulière, des prix du coprah a été bienvenue, face à la dégradation
générale et continue des possibilités d'emplois rémunérés au cours de 1976.

56. Le rapport mentionnait également que, même s'il était impossible d'évaluer
le niveau réel du chômage véritable dans les zones urbaines de Port-Vila et de
Santo, il était pratiquement certain que l'afflux de la population rurale vers cès
centres avait sensiblement' diminué. Parallèlement, on pouvait constater que les
travailleurs qui avaient perdu leur emploi en cours d'année retournaient dans
leurs régions d'origine.

57. Le rapport indiquait par ailleurs q"lle, dans la situation économique actuelle,
l'emploi des jeunes quitt~~t l'école représentait un problème social de plus en
plus cigu. On a estimé que la quasi-totalité, sinon la totalité des jeunes ayant
quitté l'école au niveau primaire ou primaire supérieur et s'étant présentés sur
le marche du travail au début de 1976, n'avaient pu obtenir d'emploi. Pour ceux
qui avaient quitté l'enseignement secondaire sans avoir obtenu de bourse pour des
cours de formation professionnelle ou technique, les possibilités d'emplois stables
étaient extrêmement rares, à la fois dans le secteur privé et dans le secteur
public. Le rapport ajoutait que, si la situation économique précaire ne s'améliorait
pas sensiblement dans un avenir prévisible, le chômage des jeunes dans le
territoire commencerait à poser tm problème social serieux.
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58. Faute d'un plan global de développement, poursuivait le rapport, la formation
technique et professionnelle des Neo-Hébridais devrait être axee sur la
"localisation" des services gouvernementaux et les besoins du secteur prive, plutôt
que d'être intéeree à un proeramme de ~lanification de la main-d'oeuvre
proprement dit. Pour ce qui est du gouvernement, la planification à long terme
des besoins de main-d'oeuvre doit inevitablement attendre l'aboutissement des
~ropositions d'unification.

59. Pendant la periode etudiée, il n'y a pas eu de nouvelles possibilités
d'emploi pour les travailleurs néo-hébridais en Nouvelle-Calédonie, où l'on
estimait que 500 Néo-Hébridais au plus y travaillaient en 1976.
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D. Santé publique

60. Selon le rapport annuel du Gouvernement du Royaume-Uni, le personnel médical
et sanitaire du territoire comprenait 29 médecins, dont 27 travaillaient dans les
services gouvernementaux et deux dans des hôpitaux de mission. Sur le total des
médecins travaillant pour le gouvernement, cinq détenaient des diplômes reconnus
sur le territoire mais non en metropole. On comptait par ailleurs 11 assistants
médicaux, quatre sage-femmes titulaires d'un certificat local, quatre inspecteurs
sanitaires et deux techniciens de laboratoire et de radiograp:.ie. De plus, on
dénombrait neuf infirmières de formation supérieure (toutes autochtones) et
249 infirmières titulai.res d'un certifica:t local, toutes néo-hébridaises, employées
par le gouvernement ou par les missions; le personnel ~omprenait également
14 infirmières ayant reçu une formation partielle et employées par les missions,
ainsi qu'un technicien de laboratoire et de radiographie et deux pharmaciens,
travaillant tout trois à leur compte.

61. En 1976, Port-Vila comptait deux hôpitaux, le nouvel hôpital du Gouvernement
français achevé en 1974 et un nouvel hôpital britannique ayant pris la place de
l'ancien Presbyterian John G. Paton Memorial Hospital; il n'y avait à Santo que
l 'hôpital du Gouvernement français. Au totsD., ces trois hôpitaux avaient une
capacité de 393 lits. On comptait egalement 8 petits hôpitaux secondaires, avec
une capacite de 334 lits, ne pouvant traiter que les cas bénins; 57 dispensaires
n'offrant que des consultations externes; enfin, 45 dispensaires dotés de 274 lits
au total, destinés à traiter les patients devant être dirie;es ulterieurement sur les
hôpitaux généraux.

62. En 1976, les dépenses renouvelables des services medicaux et sanitaires se
décomposaient comme suit : Administration nationale f:rançaise, 1,2 million de
dollars australiens; Administration nationale britannique, 1,4 million; Services
communs (du Condominium), 327 000 dollars australiens.

5. SITUATION DE L' ENSEIGNEMEl\1T

63. En 1976, on estimait à 28 000 le nombre des enfants d'âge scolaire dans le
territoire (26 000 a~tochtones et'2 000 étran~ers), comparativement à 27 000 en 1975.

64. L'enseignement primaire subventionne par l'Administration nationale britannique
était dispensé dans 130 ecoles publiques et 39 écoles independantes (contre
104 et 57, respectivement, en 1975). Au total, la 987 elèves étaient inscri 'cs dans
les ecoles primaires britanniques, 636 dans quatre écoles secondaires pub1j,ques et
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une Ecole indEpendante et 80 à l'Ecole de formation p~dagogique de Kawenu à
Port-Vila. En outre, l 012 Elèves frEquentaient 17 écoles de formaticn
professionnelle (15 indEpendantes et deux gouvernementales) et u6 étudiants
Etaient inscrits dans des Etablissements d'enseignement supErieur à l'étranger.
On comptfdt environ 254 Elèves ~trangers dans les écoles britanniques.

65. On estime à plus de 70 le nombre des écoles dispensant un enseignement
primaire de langue française; sur ce total, la moitié environ est gérée par
l'Administration française et les autres le sont par des missions religieuses
trançaises. En 1976, le nombre des élèves des ecoles de langue française s'élevait
à 11 150, ~partis de la façon suivante : 5 500 dans les écoles primaires
publiq,ues, 4 800 dans les Ecoles primaires privées, 450 au lycée de Port-Vila,
180 au collège professionnel et 220 à l'école secondaire de Santo. A ces chiffres
s'ajoutent 77 étudiants suivant des cours de formation pédagogique' en français.

66. Les experts des Nations Unies étudient une proposition sur la création d'une
universitE technique aux Nouvelles-HEbrides, à l'intention de travailleurs
ftualiti.Es. L'universitE pourrait recevoir des étudiants de toutes les Iles du
Pacifique. Cette proposition a été pr~sentée à l'origine par les représentants
de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande à l'Organisation internationale du
Travail (OIT), qui ont visitE les Nouvelles-Hébrides en 1977.

61. Dans son allocution radiodiffusée du Il mai 1978 (voir par. 23 ci-dessus),
M. Lini, président du VAP, a annoncE la création d'un comité spécial. de l'éducation,
qui serait chargé de tous les problèmes d'enseignement ou de langue.
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CHAPITRE XIV

TOKELAOU

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1102ème sEance, le 1er fEvrier 1978, le Comité spécial, en adoptant

les sugsestions du President concernent l'organisation de ses travaux

\A/AC.109/L.1205), a dEcide notamment de renvoyer la question de Tokélaou au

Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité speciitl a examine la question à sa 1109ème séance, le 29 juin.

3. Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité spécial a tenu compte des

dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee générale, en particulier

de la rEsolution 32/42 du 7 decembre 1977 relative à l'application de la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux.

Au paragraphe 13 de cette résolution, l'Assemblee priait le Comité spécial,

entre autres, de "continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application

iJlilllédiate et intégrale de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale

dans tous les territoires qui n'ont pas encore accéde à l'indépendance et, en

particulier ••• de formuler des propositions précises pour l'élimination des

manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à

l'Assemblee générale lors de sa trente-troisième session". Le Comité spécial

a également pris en consideration la résolution 32/409 de l'Assemblee générale

du 28 novembre 1977, par laquelle l'Assemblée priait notamment le Comité "de

continuer, en coopération avec la Puissance administrante, à rechercher les

meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui concerne Tokélaou, y

canpris l'envoi éventuel en temps opportun d'une nouvelle mission de visite dans

le territoire ••• ".

4. Pour l'examen de la question de Tokélaou, le Comité spécial était saisi

d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent

chapitre) contenant des renseignements sur l'évolution de la situation dans

le territoire.

5. Le représentant de la Nouvelle-Zélande, Puissance administrante int.éressée,

a participé aux travaux du Comité special lorsque ce dernier a examiné la

question.

6. A la 1109ème séance, le 29 juin, le Rapporteur du Sous-Comité des petits

territoires a fait une déclaration au Comité spécial (AIAC .109/PV.1109), pour

présenter le rapport du Sous-Comité (A!AC.109!L.1229) dans lequel il est rendu

compte de son examen de la question.

7. A la même séance, le représentant de la Nouvelle-Zélande et le Président ont

fait une déclaration (A!AC.109!PV.l109).

* Préc~demment publié dans le document paru sous la cote A/33/23/Add.4.

- 30 -

,' ...•'

;

j

i -~
~·-Jl

iA
l ~l.

f~

8.
du S
reco

9.
au r
Nati

10.
par
haut



8. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition le rapport
du Sous-Comité des petits territoires et a fait siennes les conclusions et
recomnandations qui. y figurent (voir par. 10 ci-après).

9. Le 30 juin, le texte de ces conclusions et recommandations a été transmis
au représentant permanent de la Nouvelle-Zélande auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. Décision du Comité spécial

10. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations adoptées
par le Comité special à sa 1l09ème séance, le 29 jui.n et qui. est mentionné plus
haut au paragraphe 8 :

l} Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population
de Tokélaou à l' autodetermiantion, conformement à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux contenues dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale en date du 14 décembre 1960.

.on 2} Pleinement conscient de la s Ltuation particulière que connaît
ce territoire en raison de facteurs tels que sa dimension, sa situation
géographique, sa population et ses ressources naturelles limitées, le
Comité spécial estime à nouvèau que cette situation ne devrait pas entraver
l'application de la Déclaration.

3) Le Comité spécial note avec appréciation que la Puissance
administrante, dans l'exercice de ses responsabilités à l'égard de
Tokélaou, est disposée à maintenir une étroite coopération avec le Comité
et l'Organisation des Nations Unies, et qU'Polle use de discernement pour
faire prendre conscience aux TOkélaouans de toutes les possibilités qui. leur
sont offertes.

4} Tenant compte des inquiétudes de la population de Tokélaou
concernant son avenir et de la politique déclarée de la Puiss.ance administrante
à l'égard du Territoire, le Comité spécial note avec satisfaction l'importance
que la Nouvelle-Zélande attache au processus d'éducation politique et se
réjouit en particulier de ce que les discussions entre les représentants
de la population du Territoire et la Puissance administrante soient
encouragées. Il constate que lors de réunions récentes qui. se sont tenues
en Nouvelle-Zélande entre les chefs élus de chaque atoll, les faipule, et le
gouvernement de la Pui.ssa.u~e administrante, un accord est intervenu - qui. a
été par la sui.te approuvé au Fono général à Tokélaou - visant à poursui.vre
le processus selon lequel les fonctions de· décision et d'administation
sont progressivement transférées au Territoire. Le Comité note avec
satisfaction la décision du Fono d'établir un comité consultatif pour les
questions financières et budgétaires.. Il: exprime l'espoir que les Tokélaouans
assumeront progressivement la responsabilité de leurs propres affaires au
fur et à mesure de leur prise de conscience politique et de leurs progrès
sur le plan de l'éducation.
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5) A cet Egard, le Canit~ spécial prend également note de ce que la
politique de la Puissance administrante sera guidee par les voeux de Ja
population de Tokelaou concernent ses relations futures avec la Nouvelle-Zélande
en pleine conformité avec la resolution 1514 (XV).
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6) Le Comité spécial note il ce propos les mesures qui ont été prises
pendant la période considérEe pour accroître l'efficacité deJa fonction
publique en tant qu'instrument administratif sensible aux voeux et aux
besoins de la population.

7) Le Comité special constate que le potentiel du Territoire en matière
de développement économique est limité, vu qu'il est lié il l'agriculture
de subsistance fo't il la pêche. Néanmoins, il invite instamœnt la Puissance
administrante il continuer de prendre, en coopération avec le gouvememrmt
du Territoire, des mesures efficaces pour protéger et garantir les droits
de la population de Tokel80u il ses ressources naturelles, et son. droit
d'assumer et de conserver le contrôle de son dévelopPement futur.

8) Le Comité spécial constate avec intérêt que d'autres améliorations
continuent d'être apportees dans le domaine économique, par exemple en ce qui
concerne les races de bétail, la lutte phytosanitaire et les programmes de
replantation. Il note également qu'au cours de l' annee :fis cale qui s'est
termin'e le 31 mars 1978, la Puissance administrante a apporté au Territoire
une aide financière se montant il 900 000 dollars néo-zélandais.

9) Le Comit1 spécial note par ailleurs les effOrts déployés par
l'Autorité administrsnte pour que soient améliorées les installations
permettant il la population locale de recevoir les soins et l'enseignement
voulus. Il exprime l'espoir que des mesures appropriées seront prises
pour fournir aux Tokélaouans les moyens de recevoir un enseignement
secondaire.

10) Le Canté spécial note avec satisfaction la participation
croissante des Tokélaouans aux activités et confére/Jces régionales. Il
estime que cette participation prépare à la pratique de la solidarite
r'gionale et représente un élément important dans le processus d'éducation
politique.

11) Le Comité spécial exprime à nouveau ses remerciements aux institutions
spécialisées et a~ autres organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux
organisations régionales, pour l'aide fournie il Tokélaou. Il note qu'un
accord provisoire entre le Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) et Tokélaou, recelDlllent conclu, porte sur un progra.mJœ d'assistance
de 30 000 dollars des Etats-Unis pour 1978 et comprend des projets en faveur
de l' l'griculture, des pêches, des communications et de l'éducation. Le
Ccmité se félicite du caractère pl'atique et approprié de cette assistance
et attire l'attention des institutions spécialisées et des autres
organismes des ~lations Unies sur les disposit~ons de la décision (32/409 du
28 novembre 1977) adopté par l 'Assemblée générale à sa trente-deuxième
session.

12) Notant que les missions de visite des Nations Unies se sont révélées
être un moyen efficace d'évaluer la situation d'un territoire, et rappelant
que la Mission de visite de 1976 a estimé qu'il convie:tldrait de garder
const81llDent il l'étude la situation il Tokélaou, le Comité spécial est d'avis
qu'il faudrait envisager, compte tenu en particulier des voeux de la population
de TokElaou, la possibilité d'envoyer une seconde mission dans le Territoire
au moment opportun.

1.

2.

3.

4.

C
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l • GENERALI'I'ES

1. Les renseignements de base sur Tokélaou :ri.gurent dans le rapport du Comité

apSciel à l'Assemblée générale, à sa trente et unième session, qui comprenait le

rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans le territoire en 1976 ~/.

On trou~rera des renseignements supplementaires dans les paragraphes ci -après.

2. Tokélaou, administrée par la Nouvelle-Zélande, située dans le centre du

':lacitique Sud, se compose des trois atolls de Fakaofo, Atafu et Nukunonu. D'après

les ~Eaultats du recensement effectué le 25 octobre 1976, la population se répar

tissait comme suit (les chiffres pour 1975 sont indiqués entre parenthèses) :

Atatu

FaItaofo

Nukunonu

546
666
363

l 575

(564)
(665)
(374)

(1 603)

3. En décembre 1976, le territoire autrefois connu sous le nom d'îles Tokélaou.

a Eté officiellement nomé "Tokélaou", appellation habituellement utilisée par ses

hebitants.

!I Les renseignements figurant dans le present document sont extraits de

rapports publiés ainsi que des renseignements communiques au Secrétaire général par

le Gouvernement néo-zélandais le 3 octobre 1977 pour l'année se terminant le

31 mars 1977, en vertu de l' alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies.

bl Documents officiels de l'Assemblee générale, trente et unième session,

Supp1Ëment lro 23 (A/3l!23/Rev.l), vol. III, chap. XVII, annexe.
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2. EVOLUTIOH POLITIQUL ET CONSTITUTIONNELLE

A. Généralités
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IS Unies.

1.!b

4. Etant donné l'absence d'économie viable, l'isolement et la petite taille de
son territoire, ToJ~élaou présente des problèmes particuliers en matière de décolo
nisation. La politique officielle du Gouverne~ent néo-zélandais a été de modifier
aussi peu que possible les institutions internes qui regissent le mode de vie de
Tokelaou. Le présent rapport annuel de la Puissance administrante fait valoir n'l'en
co~séqu~nce les îlès sont dej~ autonomes à maints égards. Elles sont administrees
')~r la fonction publi~uL d~ Tokêlaou (voir ~ar. 9 à Il ci-a~rès) qui reçoit ses
instructions toujours davanta~e de Tokélaou que de la Nouvelle-Zélande. Le Secretaire
aux affaires ~tran3ères, responsable devant le flinistre des affaires etrangères de
Nouvelle-Zélande, exerce les fonctions d'administrateur de Tokelsou. Toutefois,
en pratique, la plupart des fonctions d'administrateur sont maintenant exercees
par le Secrétaire administratif du Bureau des affaires tokélaouanes qui est à la
tête de la Fonction publique de Tokélaou. Aux termes d'un accord conclu avec le
Gouvernement du Samoa, le siège du Bureau reste à Apia et il existe des liens
étroits de cooperation administrative entre ce gouvernement et la Fonction publique
de Tokélaou. Le Secrétaire administratif et ses collaborateurs visitent perio
diquement le territoire en affretant un bateau à cette fin.

5. L'institution politique dominante dans chaque village est le taupulega
(conseil des anciens), ~ui est compose des chefs de groupes de familles
ainsi ~ue du fai~ul~ et du pulen~~u (maire). Le fai~ule représente le
village lors~u'il doit trRiter avec la Puissance administrante et la fonction
publique de Tokélaou, et exerce les fonctions de président du fono de village
(conseil) et du tribunal. Le pulenuku est chargé de l'administration des affaires
du village, et, notamment, de T'etablissement du calendrier des travaux, du
maintien de la salubrité, de l'approvisionnement en eau et de l'inspection des
plantations. Un failautu~i (secrétaire du village) tient un registre des mesures
prises comme suite aux débats du conseil. Le faipule et le pulenuku sont élus
démocratiquement au suffrage universel tous les trois ans.

6. Tokélaou est situee dans la zone couverte par les activites et les programmes
de la Commission du Pacifique Sud et tire profit des travaux menes par cet organisme.
Au début de 1976, un représentant tokelaouan a assisté à la reunion d'examen et
d'évaluation de 1976 de la Conference du Pacifique Sud. En septembre, Tokélaou a
été représentée par une délegation composée de quatre personnes à la seizième
Conférence annuelle du Pacifique Sud tenue à Nouméa (Nouvelle-Calédonie). En
octobre, une délégation tokelaouane de six personnes a participe à un voyage
d'études à Fidji et Nioué. Les délégations tokelaouanes ont également assisté à des
réunions et sé~inaires techniques au niveau régional en 1976-1977 et notamment à
un seminaire à l'intention des commissaires de la fonction publique qui s'est tenu à
Port Moresby; à un stage sous-reeional sur la vulgarisation agricole organisé à
Fidji: à un seminaire de la Croix-Rouge internationale sur les secours et les
opérations en cas de catastrophe qui s'est tenu à Suva, à un séminaire régional sur
la gastro-entérologie organisé à Suva et à une conference sur l'enseignement et la
collectivité qui a eu lieu à Rarotonga.

7. Le Tokelau Islands Act de 1948, tel qu'il a eté modifié, est la base du système
législatif et judiciaire de Tokelaou El. Sauf disposition expresse, les lois

~/ Ibid., appendices l à VI.
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nEo-dland&Ï.8es ne s'appliquent pas au territoire. Le Gouverneur général de la

Nouvelle-Zélande peut édicter tout règlement qu'il juge nécessaire pour faire

régner la paix et l'ordre et la bonne administration à Tokélaou. Les lois énoncées

ci-apr~s ont été promulguées durant l'année à l'examen: TOkelau Territor~al Sea and

Nehing Zone Act de 1976: TOkelau Amendment Act de 1976; et !Okelau Finance

Besulations de 1967, amendement No 3.

8. Le Tokelau Islands Amendment Act de 1970 dl a donné à la Haute Cour de Nioué

compétence en mati~re civile et pénale sur le territoire au même titre que si elle

était constituée en tant que cour de justice séparée à Tokélaou et à la Cour

supr8me de Nouvelle-Zélande, juridiction en première instance et en appel. La loi

prévoit également la. nomina.tion, pour chacun des trois atolls, d'un commissaire

tokéla~u~n ~ant compétence pour cer~~nes a.ffaires civiles et pénales.

B. Fonction publique

9. La fonction publique de TOkélaou, créée en 1969 et placée sous la juridiction

de 18 New Zealand State Services Commission, comprend 143 fonctionnaires permanents.

Durant la période considérée, le Bureau dee affaires tokélaouanes à Apia comptait

23 postes (y compris plusieurs postes de directeurs). L'effectif de la

fonction publique dans chaque île comprenait envirc:c 40 fonctionnaires. (La répar

tition moyenne par île pourrait être la suivante ~ 14 enseignants; l médecin;

l dentiste et 8 infirmiers; 10 agents commerciaux.; 2 officiers de police;

2 techniciens-radio; l fonctionnaire d'administration et l secrétaire dactylographe.)

10. En décembre 1976, une étude générale de la fonc~ion publique a été effectuée

pour vérifier qu'elle était dotée du personnel suffisant pour assumer les nouvelles

fonctions et les responsabilités qui lui ont été confie:~s. Cette étude a donné

lieu à une restructuration et un renforcement de Il!. Zcncti.cln publique.

11. D'apr~s le rapport de la Puissance administre~te, les conditions d'emploi des

fonctionnaires tokélaouans ont été améliorées à la. suite de la restructuration, et

des mesures sont actuellement à l'étude pour veiller à C~ que,dans l'avenir,il y ait

un nombre suffisant de Tokélaouans qualifiés pour occ~per des postes dans la

fonction publique à tous les niveaux. Les possibUi i;é::'l de formation en cours

d'emploi des fonctionnaires ont ausmenté. un premier pl~ de formation du persoüüel

est en cours d'élaboration et on met à profit les nombreux s~minaires et réunions

régionaux sur des sujets tels que l'administration et la g,=st~on publiques. On a

également déployé des efforts pour essayer de faire revenir les Tokélaouans compétents

et qualifiés qui sont en Nouvel:!.e-Zél;:.nde pour les nommer à deI? postes dans la

fonction publique. Entre octobre 1976 et mars 1977 six nominations de ce type ont

~é effectuées.

y ~., appendice ilI.
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C. Statut futur du territoire

12. D'après le rap:flort de la Mission de visite de 1976, les Tokél80uans estimaient
ne pas encore ~tre prêts à gérer leurs propres affaires et souhaitaient maintenir
pour le moment de~ lieng étroits avec la Nouvelle-Zélande. A cet égard, ils
soulignaient qu'il était de l'intérêt du territoire d'améliorer la situation
économique et sociale des îles afin de répondre aux besoins des habitants y.
La rtdssion a estimé que la Puissance administrante devait présenter à la population
le problème de façon claire et lui expliquer les choix qui lui étaient offerts
de manière à atténuer ses craintes quant à l'avenir. Les représentants de la
Puissance administrante ont donné à la Mission l'assurance que la Nouvelle-Zélande
respecterait les voeux de la population et que le Gouvernement néo-zélandais
était prêt à aider la population pour lui permettre de satisfaire ses besoins
et de gérer ses propres affaires.

~/ ~., annexe, par. 412 à 413.
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3. SITUATION ECONŒUQUE

A. Géneralites

13. L'économie du territoire repose principalement sur les r~ssources marines
et sur la culture du cocotier et du pandanus et offre de f3.ibles possibilités de
développement. Le programme de travaux publics. q,ui comprend par exemple la
construction d'un hôpital et cl' une école dans chaQue atoll, a détourné une grande
partie de la main-d'oeuvre de l'île de la récolte des cultures vivrières et de
la production du coprah bien qu'aux dires de la Puissance a~inistrante des
précautions soient prises pour limiter ce genre de bouleversement. Les familles
tirent une partie de leurs revenus monétaires de fonds envùyés par des parents
travaillant en Nouvelle-Zélande; les collectivites tokélaouanes de Nouvelle-Zélande
envoient également des fond~ pour des activités organisées à l'échelon des villages
et des églises. Un nouveau débouché, récemment créé, est constitué par l'expor
tation et la vente d'objet~ d'artisanat et on envisage d'installer dans chaque
village une chambre frigorifique pour le stockage du poisson destiné à être exporté
ou à être consommé sur place.

B. Régime foncier

14. Les nombreu..", îlots inhabités que compte chaque atoll servent aux plantations.
Le bois local est utilisé pour la cOHdtruction de maisons et la fabrication de
pirogues et d'ustensiles. Les objets d'artisanat en bois et la vannerie sont
commercialisés sur une petite échelle. La culture du cocotier, qui prédomine
dans les atolls, permet d'exporter le cop;.:Lh.

15. Le régime foncier qui S'applique à presque toutes les terres est un système
de propriété coutumière conforme aux us et coutumes des habitants. En applica"':;ion
du Tokelau Islands Amendment Act de 1967 fi. les autochtones peuvent disposer de leurs
terres entre eux selon leurs C'''"lutumes. maTs ils ne peuvent les aliéner par des
ventes ou des dons à des habitants non autochtones. La propriété foncière, qui est
transmise de générati0n en génération au sein de la famille, est ~~tenue par le
chef de famille, encore qu'une partie des terres appartienne à la communauté.

C. Agriculture

16. En raison de la pauvreté du sol de Tokélaou, peu profond et improductif) les
tentatives d' amelioration de la production ont échoué, malgré l,' emploi d'engrais.
En dehors du coprah~ les produits agricoles sont des denrées de subsistance de
btl.se : noix de coco, ta'amu et pulaka (tubercules), fruits à p~.in, papayes, fruits
du pandanus comestibles et bananes. Un travailleur agricole de chaq,ue atoll sera:.t
actuellement formé aux techniq,ues agricoles.

D. Elevage et pêche

17. La population élève des porcs et de la volaille. Une porcherie expérimentale,
d'une capacité de 130 l'.1llimaux, a été créée à Nukunonu sous forme d'entreprise
cOIll.merciale. En mai, le responsable principal de l'éleva.ge à Apia a fourni
12 coq,s ainsi que six truies €ofin q,u'une étude pilote sur l'élevage puisse être
rêalh~e.

Il Ibid., annexe,. appendice II.
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18. Le régime alimentaire comporte des poissons et des crustacés de l'océan et
du lagon disponibles en quantité. Parmi les espèces les plus courantes se trouvent
le thon, la bonite, le mullet et le carangue. Le la décembre 1976, le Parlement
néo-zélandais a adopté une loi qui étend la zone de pêcre de Tokélaou de trois à
douze miles nautiques. Deux conseillers en matière de pêche, fournis conjointement
par le Programme des Nations Unies pour le développement et l'Organisation des
NRtions Unies pour l'alimentation et l'aericulture (PNUD/FAO), se sont rendus
à Tokélaou en février 1977.

E. Transports et communications

19. Durant l'année en cours, le Cenpac Rounder, de la Nauru Pacific Line, a été
affrété pour six voyages; deux voyages ont également été accomplis par des navires
plus petits. Le remorqueur construit par le Bureau des affaires tokélaouanes au
début de 1975 a permis de réduire la durée du pas&d.ge des baleiniers (navires à
fond plat) à travers les chenaux. La deuxième phase du projet d'aménagement
des chenaux devrait débuter en 1978, la première phase ayant été terminée au
milieu. de l'année 1976 I:J.

c,. Actuellement, trois des quatre stations de radio de Tokelaou diffusent toutes
les quatre heures des bulletins météorologiques et des bulletins sur le trafic
commercial. Un appareil de radio à bande la'èérale unique va être installé en
permanence dans chaque île. En outre, un bulletin d'information, publié réguliè
rement en tol~élaouan et en anglais par le Bureau des affaires tokélaouanes, est
largement diffusé à ,Tokélaou ainsi que parmi les communautés tokélaouanes du Samoa
e+' de Nouvelle-Zélande.

F. Finances publigues

21. Les recettes proviennent principalement des droits sur les exportations du
coprah (la "D. 100 ad valor2L1 de la valeur f. 0 •b. d.e la totalité des expor-
tations de coprah au port d'Apia). Les recettes tirées de l'imp~t sur le
coprah sont versées à des fonds spéciaux des villages et les responsables de
village décident de leur utilisation. Une subvention, prevue au budget or inaire
de Tokélaou et équivalant au double du montant des recettes, est versée en
contrepartie. Une taxe sur les exportations (également de 10 p. 100) a' été fixée
pour les objets d'artisanat, les frais d'expédition et de transport des marchandises,
la vente de timbres poste et les services télégraphiques et de radiocommunications.
Des d~oits de douane (12,5 p. 100 ad valorem) sont perçus sur tous les biens qui
entrent dans le TerrItoire. Les recettes pour l'année considérée se sont élevees
à environ 100 000 dollars néo-zélandais hl, contre 63 817 dollars néo-zélandais
l'année précédente. -

22. Pour l'exercice 1976-1977, l'aide financière du Gouvernement néo-zélandais
s'est élevée à 151 519 dollars néo~élandais. Le 31 mars 1971, le solde du Fonds
de stabilisation du coprah était 6.", 20 655 doHars néo-zélandais.

23. En février 1977, une caisse d'épargne a été· créée sur chaque île~ sous le
cont~ôle d'un administrateur.

J!J Ibid., annexe, par. 392 et 393.

h! La monnaie locale est le dollar neo··zélandais qui vaut environ 0,99 dollar
des Etats-Unis.
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G. Commerce

24. Jusqu'en août 1916, les opérations commerciales dans le territoire ont été

menées par la Burn Philips (South Seas) Company, Ltd., il Apia. D'août à

décembre 1916, ces operations ont été menées par le Bureau des affaires

tokélaouanes en attendant la création d'une coopérative villageoise sur chaque

île. En novembre 1916, les gérants des magasins des trois îles ont été envoyés

à Tuvalu pour participer à un séminaire d'observation, suivi d'une formation en

cours d'emploi à Apia pendant deux mois. En février 1917, les trois magasins ont

été ouvert dans des bâtiments provisoires construits par l~s équipes de travaux

publics locales.
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4. SITUATION SOCIALE ET SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

A. Généralités

25. Le centre de la société tokélaouane est le groupe familial (kaiea), les
affaires du village étant gérées par un conseil des anciens (taupulega) composé
des représentants de tous les groupes familiaux.

26. Au cours de la période considérée, des travaux étaient en cours en vue de
la construction sur chacune des îles d'un bâtiment administratif où serait installé
le bureau du faipule, le bureau de l'Administration, le commissariat de police,
11émetteur de radio, le bureau de poste et le magasin en coopé rative du village.

27. Jusqu'en 1976, la population de Tokélaou dépendait des sociétés commercieles
installées à Apia pour la plus grande partie de son approvisionnement en produits
alimentaires et autres (voir par. 24 ci-dessus), mais grâce à leur propre magasin
en coopérative, les habitants de chacune des îles peuvent désormais se procurer
des denrées alimentaires à meilleur marché, le bénéfice allant au village. Ils
peuvent également acheter des marchandises tout au long de l'année et non pM
seulement les jours où il y a un arrivage par mer.

B. Logement

28. La Mission de 1976 a estimé qu'il était de première importance que l'Adminis
tration définisse clairement sa politique en matière de logement et qu'elle l'appuie.

c. Santé publigue

29. Au cours de l' annee considéree, la construction de nouveaux bâtiments
hospitaliers sur les trois atolls a eté achevée et ces bâtiments ont été
officielleme~t inaugurés. Le personnel médical du Gouvernement samoan prête
assistance aux services médicaux du territoire et se rend régUlièrement d&lS
les atolls. Il y a également à Tokelaou trois médecins tokélaouans et un
médecin venant de Tuvalu.

30. Les maladies de la peau dues à la pénurie d'eau douce pour l'hygiène
personnelle sont fréquentes mais assez bien contrôlées. Dans un effort visant
à améliorer l'approvisionnement en eau douce, 24 grands réservoirs d'eau ont été
installés dans le cadre du programme de construction. Des progrès ont étè
également réalisés dans l'exécution du programme visant à utiliser au maximum
les captages d'eau du village et des bâtiments officiels. On constate l'existence
d'ophtalmies dues en partie à l' irritation causée par le sable et l'eau entrant
dans les yeux pendant la pêche et en partie aux reflets du soleil sur les la~~es

et l'océan.

D. Main-d'oeuvre

L_

31. Les seules iùiustries d'une certaine importance sont la production du coprah
et la fabrication d'objets tressés et d'objets en bois; on considère inutile de
superviser la situation de l'emploi dans ces industries. Les activités des
habitants du territoire consistent essentiellement à se procurer des aliments,
veiller à l'entretien du villa&!:e et à fabriQuer des tapis et des éventails tresses
ainsi que des bibelots. Les divers programmes et projets de travaux publics
emploient également de la main-d'oeu'T6.
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32. A la suite du plan de réinstallation de Tokelaou qui a bénéficie d'une

assistance financière et grâce auquel des familles se sont vu offrir la possibilité

de s'installer en NOllvelle-Z€lande il, il semble qu'il existe désormais un meilleur

équilibre entre l'effectif de la population et les ressources disponibles. A la

demande du~ (conseil), le plan est maintenant suspendu.

E. Ensei@ement

33. L'enseignement dispense à Tokélaou vise à preparer les enfants à vivre dans

les trois îles et à leur permettre de poursuivre leurs études ou une carrière en

Nouvelle-Zélande. Chaque île est dotée d'une école primaire moderne bien equipee

pour les enfants de cinq à quinze ans. Il existe egalement des classes prescolaires

dans chacun des villages. L'enseignement est gratuit et la fréquentation scolaire

atteint presque 100 p. 100. Le Département de l'éducation néo-zélandais offre

des services consultatifs aux trois directeurs d'école et prête également son

assistance pour la fourniture de matériels d'enseignement et d'équipement scolaire.

Les écoles sont inspectées annuellement par un fonctionnaire supérieur du

D€partement de l'éducation néo-zélandais.

34. Tokelaou compte 35 eu,:dgnants qualifiés et 16 auxilaires. Les écoles sont

êqui~es de radios, d'enrf::-~istreurs et de projecteurs de diapositives et de films.

Chaque île a un comité de ~arents qui aide à rassembler des fonds et à organiser

les activités de l'école.

35. En 1976177, 15 enfants étaient inscrits dans les écoles secondaires

en Nouvelle-Zélande et 15 autres fréquentaient l'école secondaire à Samoa

avec l"aide de bourses obtenues par l'intermédiaire du Bureau des affaires

tokélaoU8Des. En 1977, quatre jeunes Tokélaouans ont été admis à suivre un

enseisnetœnt secondaire à Nioué, sous les auspices du même bureau.
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36. Le 31 mars 1977, 133 étudiants et boursiers tokélaouans étudiaient hors du

Territoire, grâce à des bourses officielles, contre 112 l'année précédente.

En outre, 50 Tokélaouans bénéficiaien~ d'une formation à court terme en cours

diemploi dans une variété d'occupations.

il Documents' officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,

S!:lPplément No 23, (A/3l/23/Rev.l), vol. III, cha.p. XVII, annexe, par. 273.
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CHAPITRE XlIx

BRUNEI

A. Examen par le 'omité spécial

1. A sa l102ème sGance, le 1er février 1978, 1.e Comité special, en adoptant les

suggestions du Président relatives à l'organisation de ses travaux

(A/AC.109/L.1205), a décide notamment de renvoyer la question du Brunei au

Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

3. Lorsqu'il a examine la question, le Comite special a tenu compte des dispo

sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblee genérale, en· particulier de

la résolution 32/42 du 7 décembre 1978, relative à l'application de la Declaration

sur l'octroi de 1.' indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13

de cette résolution, l'Assemblée priait le Comite special, entre autres, "de

continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et

intégrale de 1.a réso1.ution 1514 (XII) de l'Assemblee générale dans tous les

territoires qui n'ont pas encore accédé à l'independance et, en particulier, •••

de formul.er des propositions precises pour l'élimination des manifestations

persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee générale

lors de sa trente-troisième session". Le Comité spécial a egalement pris en

consideration la résolution 32/27 de l'Assemblee genérale, du 28 novembre 1977,

au paragraphe 8 de laquelle l'Assemblee priait notamment le Comite "de continuer

à etudier la situation du Brunei •••".

2. Le Comité spécial a examine la question à sa 1113ème seance, le 9 août.
1.

2.

3.

4. Pour l'examen de la question de ce territoire, le Comite spécial était sa1.S1.

d'un document de travail établi par le Secretariat (voir l'annexe au présent

chapitre) où figuraient des renseignements sur l'evolution de la situation dans

le territoire.

5. A la l.1l3ème séance, le 9 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits

territoires, dans une déclaration au Comite special (A/AC.109/PV.1113), a fait

savoir que le Sous-Comité, à sa 337ème séance, le 23 juin, avait decide, sur la

proposition de son President, de soumettre directement la question au Comite special

pour suite à donner.

B. Decision du Comite special

6. A sa 1113~e seance, le 9 août. à la suite d'une déclaration du President

(A/AC.1.09/PV.1113), le Comite special a décidé, sans opposition, d'examiner cette

question à sa prochaine session sous réserve de toutes directives que l'Assemblee

générale pourrait lui donner à cet égard à sa trente-troisième session, et pour

faciliter l'examen de la question par l'Assemblée, d'autoriser le Rapporteur à

transmettre à l'Assembl~e tous les renseignements disponibles sur la question.

~ Précédemment publié dans le document paru sous la cote A/33/23/Add.4.
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Document de travail établi par le Secrétariat
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- 45 -

3 - 10

li - 19



BRUNEI !I

1. GENERALITES

1. Les renseignements de b8E:e sur le territoire sont contenus dans le rapport du

canit~ spécial à l'Assembl~e g~n~rale à sa trente et unième session "2./. Des

renseignements compl&nentaires sont donnes ci-dessous.

2. Le Brunéi est situ~ sur la côte nord de l'île de Bornéo. Il se coupose de

deux enclaves au nord-est de Sarawak (Malaisie orientale), d'une superficie

d'environ 5 765 km2. Sa capitale est Bandar Seri Begawan. En 1975, la population

~tait estimée à 147 000 habitants.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE
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3. En vertu d'un accord signé en 1959 et modifié en 1971, le Gouvernement du

Royoaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord demeure responsable des

affaires extériEures du Brun~i. Le Gouvernement britannique joue maintenant un

raIe consultatif en mati~re de défense, dans l' éventualité où le territoire serait

menacé d'une attaque de l'extérieur. Le Royaume-Uni est représenté par un

Haut Commissaire, dont la désignation est sO\Ullise à l'approbation du Sultan.

4. Le pouvoir exécutif suprême est exercé par le Sultan, sir Hassanal-Bolkiah,

dont l'assentiment est nécessaire pour toutes les lois votées par le Conseil

législatif. Dans l'exercice de son pouvoir, le Sulten est assisté par le Mentri

Basar (Ministre principal), par le Conseil privé et par le Conseil des ministres.

~nseil législatif, qui comprend 20 membres (10 membres de droit et 10 membres

nommés), peut donc voter, sous réserve de l'assentiment du Sultan, des lois visant

à assurer la paix, l'ordre ];lI1blic et la bonne administration de l'Etat. Le système

judiciaire du territoire comprend la High Court, la Court of Appeal et les

tribunaux islamiques.

6. Dans une allocution prononcée en décembre 1977 lors de l'ouverture de la

quinzième session du Conseil législatif, le Sultan a déclaré qu' aucun p~s ni aucun

organisme n' avait le aroit de s'ingérer dans les relations entre le Brunéi et le

Royaume-Uni ~ qui relevaient exclusivement de la compétence de l'Etat du Brunéi et du

Gôl:i'V'eï'iîl::lIll::ut de ~a Majest~~ et qu'aucun pa,ys n'était en droit de "s'immiscer dans

les affaires du Brun'i, qui était une nation souveraine et un Etat autonome::.

7. Il Y a deux partis politiques au Brunéi : le People' s Independant Front of

Brunei (Partai Barisan Kenerdekaan Rakyat, connu sous le nom de BAKER) s'est formé

en aoat 1966 et ses objectifs déclarés sont les progrès constitutionnels et

5. Le Brunéi est: divisé en quatre districts, administrés chacun par un

administrateur de district, assisté d'un conseil de district dont la plupart des

membres sont élus. Il, Y' a des autorités municipales à Bandar Seri Begawan,

Kuala Belait, Seria et Tutong.

~ Les renseignements contenus dans le présent document sont tirés de

publies précédemment.

b/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente et unième session,

SUPPl~en't No 23 (AÎ3l/23/Rev.U, vol. III, chap. XVIII, annexe.
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l'indépendance; le People's National United Party (PERKARA) s'est formé en
novembre 1968, son objectif déclaré est de renforcer la position du Brunéi en tant
que sultanat. On ne dispose d'aucun renseignement récent sur les activités de
ces deux partis ni sur leur situation actuelle. Un troisième parti, le People' El

Party of Brunei LPartai Rakyat Brunei (PRB17, qui avait été enregistré en
soat 1956, a été interdit depuis 1962 ~ la suite de l'ajournement des réunions
du Conseil législatif. A ce moment-l~, le PRE a unilatéralement proclamé
l'indépendance. Le 12 décembre, le Sultan a décrété l'état d'urgence et fait
appel aux troupes britanniques pour rétablir l'ordre.

8. En decembre 1976, quatre membre du PRB qui avaient joué un rôle actif dans
la rébellion de 1962 ont été relâchés après avoir passé 13 ans en prison. D'après
un fonctionnaire du Department of Security and Intelligence, 22 membres du PRB
étaient encore détenus ~ cette date, en plus des six autres qui avaient été
arr@tés en 1976.
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9. Le 25 février 1978, quatre hommes impliqués dans la rébellion de 1962 furent
encore relâchés; deux d'entre eux avaient reconnu à l'origine avoir participé,
au cours de celle-ci, au meurtre de l'administrateur du district de Temburong,
mais ils devaient affirmer ultérieurement avoir passé des aveux sous la contrainte.
Trois autres hommes arrêtés en janvier 1978 1\rrent également libérés en février
dernier. Ils expliquèrent dans un rapport qu'ils avaient accompli des missions de
propagande au Brunéi pour le compte du PRE.

10. Dans ses résolutions 3424 (XXX) du 8 décembre 1975, 31/56 du 1er décembre 1976
et 32/27 du 28 novembre 1977, l'Assemblée générale a, entre autres choses, demandé
au Gouvernement du Royaume-Uni de prendre toutes les mesures relevant de sa
compétence en vue de favoriser rapidement l'organisation d'élections libres et
d6mocratiques par les autorités gouvernementales intéressées au Brunéi, en
consultation avec l'Organisation des Nations Unies et sous sa supervision.
Elle a demandé en outre, avant les élections, la levée de l'interdiction de tous
les partis et le retour de tous les exilés politiques au Brunéi, afin qu'ils
puissent participer librement et pleinement ~ ces élections.

3.rt des
n, 3. SITUATION ECONOMIQUE

1

11. L'économie du Brunéi repose presque entièrement sur ses riches ressources
pétrolières qui représentent plus de 95 p. 100 de la valeur totale de ses expor
tations. Parmi ses autres activités économiques, il faut citer la culture de
l'h~êa, l'agriculture de subsistance, la sylviculture et la pêche.
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12. Selon le responsable des finances de l'Etat, le montant estimatif des recettes
j} pour 1978 s 'élevait ~ 2,4 milliards de dollars du Brunéi cl (contre 2.1 milliArds
'l en 1971) et celui des dépenses ordinaires prévues pour la-même année atteignait
:-:: 814 millions de dollars du Brunéi, auxquels il fallait ajouter 160 millions devant
;;! être versés au Fonds de développement, ce qui donnait pour 1978 un excédent global

\ de 1,4 milliard de dollars. Toujours selon les chiffres du responsable des
:1 finances, le solde du compte des recettes consolidé atteignait presque 5 milliards
iA de dollars du Brunéi ~ la fin de 1977, soit 231 millions de plus que le montant
"i préw. Ce solde devrait, selon ses estimations, atteindre 6,4 millions de dollars
~ du Brunéi ~ la fin de 1978.
t-.~
i4
r:~ $1 Au 1er juillet 1972, 2,82 dollars du Brunéi étaient donnés cOllDlle
t~ l' eqU1valent d'un dollar des Etats -unis •
f ~1

1<1
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13. En août 1977, le Sultan annonçait que son gouvernement avait porté de

10 ~ 33,3 p. 100 sa participation dans la Brunei LNG, Ltd., société de Lamut

produisant du gaz naturel liquide; le Brunéi allait ainsi détenir le même nombre

de parts dans cette société que les deux autres actionnaires, la Brunei Shell

Petroleum CompMnY' et la Mitsubishi ail CompaIIY Ltd., qui détenaient chacune

precedemment 45 p. 100 des actions. Grâce à l'us ine de la Brunei LNG, achevée

en 1912 pour v.n coût de 600 millions de dollars du Brunéi, qui est la plus grande

usine de gaz naturel liquide au monde, le Brunei est devenu le premier exportateur

mondial de ce produit. La société exporte toute sa production au Japon, en vertu

d'un contrat devant rester en vigueur jusqu'en 1993.

14. Le Sultan a également annoncé que son gouvernement avait acquis des parts

dans la Coldgas Trading Ltd., qui etait auparavant entièrement contrôlée par

la Brunei Shell Petroleum Company et la Mitsubishi ail Company. La société Colgs.das

Trading possède sept navires-citernes, qui servent au transport vers le Japon du

gaz naturel liquide de la societé Brunei LNG.

15. Le Gouvernement du Brunei contrôle également 50 p. 100 au moins du capital

de la Brunei Shell Petroleum ComplUlY qui J outre qu'elle produit du pétrole,

alimente la Brunei LNG en gaz naturel. Le Gouvernement envisagerait de prendre

une participation ~ans la societé locale de commercialisation de la Shell

Petroleum Company. Le montant des recettes qu'il a tirées en 1976 de la vente

locale de pétrole dépasse 9 millions de dollars du Brunéi.

16. En avril 1978, on appl'enait que la construction de la première usine de mise

en bouteilles de boissons non alcoolisées implantée sur le territoire, en

participation entre une sociéte locale et la Pepsi-Cola International de New York,

etait en voie d'achèvement et que l'usine pourrait devenir opérationnelle en juin.

L'usine. qui pourra remplir des bouteilles d'une capacité allant jusqu'à un litre,

commencera par produire des contenants de la onces, à une cadence de 150 bouteilles

a la minute.

17. On apprenait également que l'Orient Ice Cream and Cold Storage Company,

en activité depuis 1968, avait conclu un accord avec la société New Zealan.d Milk

Products de Singapour en vue d'agrandir et de moderniser les installations

existantes, pour un coût de 750 000 dollars du Brunei; cette opération devrait

porter à 1,3 million la valeur totale de l'usine, en excluant les bâtiments et les

terrains. En juin 1978, lorsque les travaux d' agral:~dissement seront terminés,

la societé prévoit de faire passer sa production de glaces de 360 à 900 litres

l'heure et de commencer à fabriquer des produits à base de matières grasses du

beurre et de graisses végétales. Un spécialiste de la société New Zealand MiL':.

Products demeurera en pel'mànence au Brunei à titre de consultant.

l(j. En. juin 1977, le Gouvernement du Brunei installait de nouveaux centraux

tiêléphoniques pour le trafic intérieur et international, qui devraient être prêts

,aln ),979. T...e ce\it total du projet, estimé à 37 millions de dollars du Brunei,

{~r.rait ~e r~partir de la façon suivante : 21 millions pour l'antenne~ le matériel

~leet.roni.que et le raccordement au nouveau central interna.tional; la millions pour

les l"otits de construction proprement dits, y canpris les routes et le lcgement du

llersonne'.; 4 millions pour le central international et les installations modernes

de 'télex et 2 millions pour le central principal. A l'heure actuelle, Brunéi

a 3 liaisons par radiotéléphone à haute fréquence avec Singapour et 2 avec
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Hong-kong. La nouvelle station permettra d'avoir 14 liaisons avec Singapour t

6 avec Hong-kong et trois avec le Royaume-Uni.

19. Fin 1977 t Brunéi comptait li 000 appareils téléphoniques en service;
d'après les prévisions, ce chiffre devrait atteindre 17 000 en 1980 et 34 000
en 1985. Chaque appareil téléphonique installé représente un investissement
de 4 000 dollars du Brunéi.
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CHAPITRE XVI x

PITCAIRN

1
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A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1102ème séance, le 1er fevrier 1918, le Comite special, en adoptent
les suggestions du President relatives à l'organisation de ses travaux
(A/AC.l09/L.1205), a decidé, entre autres, de renvoyer la question de Pitcairn
au Sous-Comite des petits territoires, :pour examen et rapport.

2. Le Comite spécial 8. examine la question à sa 1l09ème séance, le 29 juin.

3. Lors de l'examen de la question, le Comite special a tenu compte des dispo
sitions de~ resolutions pertinentes de l'Assemblee genérale, et en partiCUlier
de la résolution 32/42 du 7 decembre 1978, relative à l'application de la
Declaration sur l'octroi de l iindépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe 13 de cette résolution, l'Assemblee générale, entre autres, priait
le Comité spécial "de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer
l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier •••
de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa trente-troisième session". Le Comité spécial a également tenu compte
de la décision 32/412 du 28 novembre 1977 par laquelle l'Assemblée générale a
décidé de reporter à sa trente-troisième session l'examen de la question de
Pitcairn.

4. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi :par le Sec~étariat (voir l'annexe au présent cha.pÏ'Î;re), qui
donnait des renseignements sur l'évolution de la situation dans le territoire.

5. Le reprElsentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial
lors de l'examen de la questi''on.

6. A la 1l09ème séance, le 29 juin, le Rt&pporteur du Sous-Comité des petits
territoires a tait une déclaration au Comité spécial (A/AC.l09/PV.llO~ pour
presenter le rapport du Sous-Comité (A/AC.IQ9/L.1l25) dans lequel il eut rendu
compte de son examen de la question.

7. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition, le rapport du
Sous-comité des petits territoires et e. approuvé le projet de consensus qui y
figure (voir par. 9 ci-après).

8. Le 30 juin, le texte du consensus a été communique au représentant permanent
du Rqyaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à
l'attention de son gouvernement.

* Publié precéde~ent dans le document paru sous la cote A/33/23/Add.4.
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B. Décision du Comite special

9. On trouvera ci-après le texte du consensus concernent ::?itcairn que le Comité
spécial a adopté à sa 1l09ème séance, le 29 juin, et dont il est fait mention
plus haut, au paragraphe 7 :

Le Comité spécial, 8\Y"ant examiné la question de Pitcairn, prend note
des déclarations du représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord réaffirmant que s on gouvernement, en tant que Puissance
administrante, a pour politique de préserver la vie communautaire de l'île
aussi longtemps que la population du territoire souhaitera y demeurer, tant
du moins qu'un changement ne sera pas inévitable. Le Comité prie instamment
la Puissance administrante de continuer à sauvegarder les intérêts de la
population du territoire de manière à ne pas l'abandonner à un avenir
incertain et dans le but de l'encourager à demeurer dans l'île. Le Comité
special se félicite de ce que la Puissance administrante ait mené à bien un
projet de mise en valeur de terres et de construction de quais à Pitcairn.

L_ .
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3. Situation I!conanique •••••••••••••••••••••••••••••••

1.

2.

4.

5.

Document de travail établi par le Secretariat

TABLE Dm MATIERES

~n'raJ.it'8 •••••••.•••.•.•.••••••••.•••••.•••.•.•••

Evolution constitutionnelle et politique •••••••••••

Situation 8o~iale ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Situat~cn de l'enseignement ••••••••••••••••••••••••

JI PrécédeDlDent publiée sous la cote A!AC.IQ9/L.1207.
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PITCAIRN !I

1. Les renseignements de base concernant le territoirp. figurent dans le rapport
du Comité spéciaJ. à l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session Ë.!. On
trouvera ci-après des renseignements s11pplementaires.

2. On signale que l'exode des jeunes, parmi la soixantaine de Pitcairniens qui
continuent d'habiter l'île, est devenu particulièrement grave. En 1911, il ne
restait à Pitcairn que 11 hommes valides en âge de travailler, et sur cem Il,
sept seulement pouvaient être considérés comme jeunes. Mais, apparemment, on
ne parle pas sér:Î.eusement d'abandonner l'île.

2. EVOLUTION CONSTI'IUTIONNELLE ET POLITIQUE

3. Aucun fait nouveau n'a été signalé dans ce domaine pendant la période
considérée. Depuis l'accession de ~~dji à l'indépendance en 1910, c'est le Haut
Commissaire britannique en Nouvelle-Zélande qui est chargé d'administrer le
territoire dont il est le Gouverneur. L'administration interne de Pitcairn est
confiée à un conseil de l'île composé de 10 m~mbres.

4. A la Commission de l'intérieur siège le President, qui est élu, et tous autres
membres que le Conseil de l'île peut désigner. Elle est essentiellement chargee
de l'organisation et de l'exécution du programme de travaux publics.

5. Le tribunal de l'île comprend l'Island Magistrate et deux conseillers. Sa
juridiction ne s'étend qu'aux infractions au code de l'île, ainsi quiaux affaires
civiles concernant des residents du territoire ou aux litiges survenant dans les
eaux territoriales. Ses decisions sont suscp-ptibles d'appel devant la Cour
suprême de Pitcairn, que le Gouv\~rneur est habilité à constituer et qui est
également competente pour connaître dee affaires qui ne relèvent pas de la
juridiction du tribunal de l'île.

3. SITUATION ECONOMIQUE

6. Pitcairn a une superficie de 452 hectares, dont la plus grande partie est
couverte de brousse, où l'on trouve parfois des prairies, des jardins prives et
des arbres fruitiers. L'agglomération d ',Adamstown couvre environ 24 hectares.

al Les renseignements figurant dans le present document ont éte tirés de
rapports déjà publies ainsi que de renseignements communiqués"lè 22 juillet 1977
au Secrétaire général par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, conformément à l'Article 13 e de la Charte des Nations Unies
pour l'annee qui s'est achevée le 31 décembre 1916.

bl Documents officiels de l'Assemblee enerale trente et unième session,
ê!!ppllment No 23 A/31/23/Rev.l , vol. III, chap. XIX, Annexe, par. 87 à 94; et
~., trente-deuxième session, Supplément No ~ (A/32/23/Rev .1), vol. III,
chap. XVII, Annexe.
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les terrains restants ont été classés en 1914 comme suit : terrains pouvant servir
à la culture de jardins et à l'agriculture (110 hectares), terrains pouvant servir
à l'arboriculture (122 hectares) et terrains pouvant servir à la sylviculture
(196 hectares). Il Y a quelques chèvres sur l'île et de la volaille que l'on
garde pour la consommation intérieure. La pêche de subsistance est l'une des
principales occupations des Pitcairniens.

7. Le gouvernement exploite un groupe électrogène diesel de 9 1/4 kWA et deux
groupes de 8 kVA pour les écoles ·st les télécommunications; un groupe électrogène
diesel plus important (56 kVAj fournit l'éclairage nécessaire pour l'éclairage
publique (y compris les feux de navigation) et approvisionne contre paiement les
résidences privées d'AdamstoWl. En juin 1976, un incendie à détruit le groupe
électrogène le plus important; une unité de secours de 35 kVA représente depuis la
principale source d'énergie électrique. Quelques ménages utilisent des gl'oupes
électrogènes privés, et une éolienne de 2 kVA, appartenant à des particuliers,
est utilisée à titre expérimental.

8. Depuis la mi-1968, aucun paquebot, à part de temps à autre un navire de
croisière, n'a fait escale à Pitcairn. Les communications maritimes SO~'lt assurées
par quatre compagnies de navigation qui coopèrent pour assurer \iD. service régulier
limité de cargos qui font la traversée entre la Nouvelle-Zélande et le Panama.
Grâce à ce service, il y a à pe-u près tous les trois mo... s un bateau qui part de
Pitcairn et un qui y arrive. Des cargos y font esce.le à l'occasion. En 1976,
34 navires ont fait e5cale à Pitcairn (48 en 1975).

9" Un plan de développement financé de concert par le Conseil de l'île de Pitcairn
et le Gouvernement du Royaume-Uni avait été presque entièrement mené à oien à la
fin de 1976. Il fI'agissait notamment de reconstruire la jetée du seul débarcadère
du territoire. d'approfondir et de curer les abords de la jetée, d'améliorer le
plan incliné pour la mise -à l'eau des embarcations et les hangars à bateaux et
d'améliorer la route partmt du débarcadère. Les travaux ont été exécutés par la
mein-d'oeuvre locale, sous la supervision et avec l'assistance de six officiers
du génie britannique, dont trois scaphandrie).~s.

10. Le montant des recettes et des dépenses pour l'exercice 1976/77 a été
respectivement de 249 200 dollars néo-zélandais c/ et de 127 400 dollars
néo-zélandais (203 348 et 102 393 dollars néo-zélandais en 1975/76). Les recett-es
comprenaient 188 800 dollars néo-zélandais provenant de la vente de timbres-poste
(126 849 dollars néo-zélandais en 1975/76), 54 900 dollars néo-zélandais représentant
les intérêts et les dividend~s versés (67 985 dollars néo-zélandais en 1975/76),
et 5 500 dollars néo-zélandais représentant des recettes diverses (4 218 dollars
néo-zélandais en 1975/76). Il n I y a pas eu de subventions au développement pendant
l'année considérée.

11. Les importa.tions, qui, pour la plapart 3 sont destinées à la consommation des
ménages ,portent principalement sur les denrées alimentaires (céréales, oeufs,
viandes, matières grasses, lait et sucre), les machines, le mazout, les lubrifiants
et 1er matériaux de construction. Les exportations consistent en articles
d'artisanat, fruits et légumes, qui sont vendus surtout aux navires de passage.

c/ La monnaie locale est le dollar néo-zélandais. Au 20 janvier 1977, un
dollar néo-zélandais valait environ 0,99 dollar des Etats-Unis.
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4• SITUATION SOCIALE

12. Les Pitcairniens sont des travailleurs indépendants, des primes et des salaires
etant verses aux membres de la communauté qui participent aux activités du
gouvernement local. Un comite dirigé par un président élu supervise le fonction
nement de services communautaires limites. Les travailleurs ne sont pas employés
en permanence, et la main-d. 'oeuvre occasionnelle, travaillant en général pour le
compte de l'adminiotration locale, touche un salaire horaire de 0,43 dollar
néo-zélandais.

13. Il existe une coopérative de consommation, creee en 1967, qui compte une
trentaine de membres et qui est le seul magasin de détail du territoire. Ses
capitaux étant limités, elle doit se borner il vendre des denrées alimentaires
de base, des ustensiles de cuisine et des articles de toilette. En 1976, son
chiffre d'affaires a été de 13 200 dollars néo-zélandais (9 800 dollars néo
zélandais en 1975).

14. L'île possède un dispensaire public bien équipé, dont une infirmière diplômée,
en coopération avec une organisation religieuse assure le fonctionnement. Le
gouvernement prend il sa charge le coût des fournitures médicales et des médicaments.

15. En 1976, les dépenses totales de santé se sont élevées il 5 234 dollars
néo-zélandais (14298 dollars néo-zélandais en 1975).

5 • SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

16. En 1976, il y avait cinq filles et quatre garçons qui fréqu.entaient l'école
(six filles et deux garçons en 1975).

17. En 1976177, les dépenses d'enseignement se sont élevées à 13 100 dollars
néo-zélandais (17 304 dollars néo-zélandais en 1975/76).
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CHAPITRE XVIlx

ILES GILBERT

A. Examen plU" le Comité special

1. A sa 1l02ème séance, le 1er février 1978, le Comité spécial, en adoptant les
suggestions du President relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1205),
a décidé, notamment, de renvoyer la question des îles Gilbert au Sous-Comité des
petita territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examine la question à sa 1109ème séance, le 29 juin.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblee générale et notamment de la
résolution 32/42 du 7 décembre 1978 concernant l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe 13 de cette résolution, l'Assemblée priait, entre autres, le Comité
spécial "de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application
immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV} de l'Assemblée générale dans
tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier,
de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire r::-.pport à ce sujet à l'Assemblée générale
à sa trente-troisième session". Le Comité spécial a également pris en considération
la résolution 32/23 du 28 novembre 1977 au paragraphe 5 de laquelle l'Assemblée
priait le Comité, entre autres, "de continuer à rechercher les meilleurs moyens
à utiliser pour appliquer la Déclaration en ce qui concerne les îles Gilbert, y
compris l'envoi éventuel d'une nouvelle mission de visite en consultation avec
la Puissance administrante ••• ".

4. Pour l'examen de la situation dans le territoire, le Comité spécial était
saisi d'un document de travail établi par le Secretariat (voir l'annexe au présent
chapitre) où figuraient des renseignements sur l'évolution de la situation dans ce
territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comite spécial
lors de l'examen de la question.

6. A la 1109ème séance, le 29 juin, le rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a fait une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.ll09) pour
présenter le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1245) dans lequel il est rendu
compte de son filxamen de la question.

7. A la m.ême séance, le Comité special a adopte sans opposition, le rapport
du Sous-Comi~é des petits territoires et a approuvé les conclusions et recomman
dations qui y figurent (voir par. 9 ci-dessous).

8. Le 30 juin, le teX1ïe Qes conclusions et recoJilJlla.lldations a été communiqué
au représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qut il les porte à l'attention de son gouvernement.

x Pl'ecedemment publié dans le document paru sous la cote A/33/23/Add.4.
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B. Décision du Comité special

9. On trouvera ci-après le texte des conclll~ions et reco!!l!llandations concernant
les îles Gilbert que le Comité spécial a adoptées à sa 1109ème séance, le 29 juin,
et dont il est fait mention plus haut, au paragraphe 7 :
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1) Le Comité sp€cial réaffirme le droit inaliénable de la population
des îles Gilbert à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décemure 1960.

2) Pleinement conscient des circonstances particulières aUX îles Gilbert,
circonstances qui sont dues à des facteurs tels que leur superficie! leur
situation géographique, leur population et leurs ressources limitées, le
Comité spécial réaffirme son opinion que ces circonstances ne doivent retarder
en a~cune façon l'application rapide d~ processus d'autodétermination confor
mément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV), qui s' appli~l1e
pleinement au Territoire.

3) L~ Comité spécial adresse à nouveau ses remerciements au Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et li' Irlande du Nord pour lui avoir donné
la possibilité de procéder à un examen plus documenté et plus fructueux de la
situation dans les îles Gilbert dans le but d'accélérer le processus de
décolonisation en vue de l'application complète et rapide de la Déclaration.

4) Le Comité spécial prend note des mesur:.;s qui ont été prises en vue
d'amener progressivement le Territoire à l'autodétermination dans un avenir
proche. C'est ainsi notamment que les îles Gilbert ont accédé à l'autonomie
interne en janvier 1977, qu'une Convention constitutionnelle s'est tenue €on
avril et en mai 1977 et que des électir,ns générales ont eu lieu en février 1978.
Le Comité, notant que le Gouvernement nouvellement élu des îles Gilbert a
demandé à la Puissance administrante de convoquer une conférence constitu
tionnelle pour arrêter les dispositions nécessaires en vue de l'indépendance,
exprime l'es; ir que cette conférence se tiendra aussitôt que possible et que
la date de l'indépendance sera promptement fixée.

5) Le Comité spécial, tout en notant avec re~ret que les Banabans n'ont
pas pris part à la Convention constitutionnelle de 1977, accueille avec
satisfaction les ~surances de la Puissance administrante co~me quoi ladite
communauté sera invitée à assister à la conférence constitutionnelle proposée
qui doit se tenir dans la deuxième moitié de 1978. Le Comit~ exprime à nouveau
l'espoir que la Constitution qu'il sera convenu d'adopter respectera les droits
et les intérêts particuliers de la communauté des Banabans.

6) Le Comité spécial note en outre que le Gouvernement des îles Gilbert
et le Conseil des chefs àe Rabi se sont réunis pour concilier leurs vues
au sujet de l'avenir du Territoire. Le Comité spécial exprime l'espoir qu'il
sera possible de parvenir dans un avenir proche à une solution qui satisfasse
les deux parties.
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7) Le Comité spécial, sachant le Territoire quasi totalement tributaire
de l'industrie des phosphates comme source de recettes et d'emplois, et étant
donné que, selon les prévisions, les gisements de phosphates seront épuisés
d'ici peu de temps, prie instamment la Puissance administrante, en consultation
avec le Gouvernement des îles Gilbert, de continuer à s'efforcer au maximum
de diversifier l'économie du Territoire. A cet égard, le Comité se félicite
que l'on prenne actuellement des mesures pour développer, entre autres secteurs,
la pêche, III petite industrie et le ~ouvement coopératif, qui contribueront
tous à terme à améliorer les perspectives de l'économie du Territoire.

8) Le Comité prend également note avec intérêt des programmes d'aide que
sont en train de mettre sur pied dans le Territoire la Puissance administrante
et les Gouvernements australien P.t néo-zélandais. Le Comité est d'avis qu'il
faudrait que l'aide de la puissaflce administrante et des institutions
competentes des Nations Unies se poursuive en vue de nouvelles études qui
contribuent à accroître les possibilités de développement économique des
îles Gilbert.
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ILES GILBER'l&

1. GENERALITES

1. Les renseignements de base concernant les îles Gilbert figurent dans le rapport
du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa trente et unièlLe session È./. On
trouvera ci-après des renseignements supplémentaires.

2. La superficie totale des îles Gilbert, qui comprennent également Banaba
(ex-île de l'Océan), les îles Phoenix et les îles Line, est de 684 km2. En
décembre 1973, date du dernier recensement, le territoire comptait 55 712 habitants,
dont 2 314 dans l'île de l'Océan et l 472 dans les îles Line (les îles Phoenix ne
sont pas habitées en permanence). Tarawa était l'atoll le plus peuplé, avec un
total de 17 129 habitants. En outre, quelque l 400 insulaires travaillaient à
l'étranger (dont 871 (des marins) pour des compagnies maritimes étrangères et 499 à
Nauru) • Un nouveau recensement doit être fait courant 1978.

3. En février 1978, M. J. H. Smith, ancien gouverneur des îles Gilbert, a repris
ses fonctions dans le territoire après avoir tenu des consultations à Londres et à
Washington avec des représentants des Gouvernements britannique et amé:!'icain. Il a
déclaré que les conversations qu'il avait eues avec les représentants américains
avaient essentiellement porté sur les revendications des Etats-Unis concernant
14 îles du territoire, dont huit des îles Phoenix et six des îles Line. M. Smith a
déclaré à la presse locale que le Gouvernement américain était disposé à renoncer à
ses prétentions sur toutes les îles sauf' trois des îles Phoenix (Canton, Enderbury
et Hull), où il a des stations de poursuite de satellites et de missiles. Le
10 mai 1978, M. R. J. Wallace a succédé à M. Smith au poste de gouverneur du
'territoire.

4. A la demande du Gouvernement des îles Gilbert, l'Université du Pacifique Sud
participe à la préparation d'un ouvrage sur l'histoire des îles Gilbert, qui sera
publié à l'occasion de l'accès à l'indépendance du territoire et sera essentiel
lement ecrit par des Gilbertiens. La contribution de l'Université consiste à
fournir des personnes expérimentées pour former des insulaires aux travaux de
rédaction, de correction et d'édition.

al Les renseignements figurant dans le présent document sont tirés des
rapports déjà publies ainsi que des renseignements communiqués le 22 juillet 1977
et le 29 mars 1978 au Secrétaire général par le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, conformément à l' alinéa ~ de l'Article 73 de
la Charte des Nations Unies, pour l'année qui s'est achevée le 31 décembre 1976.

bl Documents officiels de l'Assemblée générale. trente et unl.eme session,
Supplement No 23 (A!3l/23!Rev.l), vol. III, chap. XIX, annexe, par. l à 86.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Généralités

J
,1
i

5. A la suite de la sécession des îles Ellice (maintenant dénommées Tuvalu), le
Gilbert Island Order du 17 septembre 1975, qui porte création du territoire et lui
donne une con3titution, est entré en vigueur le 1er octobre 1975. La Constitution
prévoyait la création d'une chambre d'assemblée composée de 21 membres élus, plus
l'Attorney General et le secrétaire aux finances, lesquels étaient mt3!nbres de droit.
En novembre 1976, le poste de secrétaire aux finances a été supprimé et un ministre
des finances a été nommé.

6. Les membres élus de la Chambre d'assemblée choisissent parmi eux un ministre
principal, sur l'avis duquel le Gouverneur nomme de quatre à sept ministres. Le
Conseil des ministres se compose du ministre principal, des autres ministres et de
l'Attorney General. Sur l'avis du ministre principal, le Gouverneur peut charger
tout ministre de n'importe quelles affaires publiques, à l'exception des affaires
extérieures et de la sécurité intérieure.

7. Le Gouverneur peut non seulement refuser d'accepter une décision adoptée par la
Chambre d'assemblée, mais aussi, dans certaines circonstances, décréter l'application
de dispositions législatives que la Chambre n'a pas approuvées. Il doit consulter
le Conseil des ministres avant a'exercer l'un quelconque de ses pouvoirs et doit
agir conformément à l'avis de celui-ci.

B. Elections générales

8. En septembre 1977, la Chambre d'assemblée a adopté l'Election Ordinance
(Ordonnance sur les élections) de 1977, où il était tenu compte des recommandations
pertinentes de la Convention constitutionnelle, réunie du 21 avril au 9 mai 1977 pour
preparer le tex~e de la Constitution (voir par. 46 à 52 ci-après). En application
de cette ordonnance, des modifications ont été apportées aux modalités d'inscription
sur les listes électorales, le nombre total des circonscriptions électorales a été
porté de 20 à 23 (les îles Line ayant été divisées en trois circonscriptions et
Banaba ayant été séparée de Betio), le nombre des membres de la Chambre d'assemblée
a été porté de 21 à 36 (y compris un membre de droit) grâce à la création d'un
certain nombre de circonscriptions représentées par plusieurs membres et des dispo
sitions ont été prises pour qu'un représentant de Banaba soit désigne par le Conseil
des chefs de l'île Rabi, le mode de suffrage a été modifié et enfin la possibilité
de réélection des membres a été prevue.

9. Le 21 décembre 1977, le Gouverneur a dissous la Chambre d'assemblée et a annoncé
que des élections générales auraient lieu le 1er février 1978.

10. Les nouvelles listes électorales prévues par l'Ordonnance sur les élections ont
été ouvertes le 22 décembre 1977 et les futurs électeurs ont eu quatre semaines pour
s'inscrire ~/, c'est-à-dire jusqu'au 18 janvier 1978, date de la clôture des listes.

cl Peuvent être inscrits les Gilbertiens ou "assimilés" (c'est-à-dire les
personnes n'ayant pas la nationalité gilbertienne mais qui ont obtenu du Tribunal de
l'état civil le statut d'assimilé) âgés de 18 ans au moins.
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D'apr~s le recensement de 1913, leur nombre était estimé à 23 646. Le nombre
d'inscrits a été de 19 386 (soit 81,9 p. 100). Aucun des Gilbertiens travaillant à
l'étranger (voir par. 2 ci-dessus) n'a pu s'inscrire, faute de pouvoir signer
personnellement la liste électorale, comme l'exigeait le règlement pour ces
élections.

Il. La date de clôture pour le dépôt des candidatures était le Il janvier 1978.
Etait éligible toute personne présentée par trois électeurs inscrits. Sur les
116 candidats présentés, 8 ont été déclarés iné1igibJes et 4 se sont retirés.

12. Chaque électeur pouvait inscrire sur son bulletin de vote autant de noms qu'il
y avait de sièges à pourvoir à la Chambre pour sa circonscription électorale.
Toutefois, un candidat devait, pour être élu, rassembler plus de la moitié des
suffrages exprimés.

13. A l'issue des élections du 1er février, des sièges restaient à pourvoir dans
15 circonscriptions en raison du grand nombre de candidats présentes dans plusieurs
circonscriptions, ce qui avait empêché plusieurs d'entre eux d'obtenir la majorite
absolue exigée.

14. Au second tour des élections, le 6 fevrier, 53 candidats se disputaient les
22 sièges restant à pourvoir, qui étaient cette fois-ci attribues à la majorité
relative.

15. All rremier tour des élections, le 1er février, 81,3 p. des électeurs
inscrits avaient partici~e au scrutin, tandis qu'au second tour, le 6 février,
ce chiffre était de 17,6 p. 100. Le nombre de bulletins nuls etait de 289 E'.U

'pre.mier tour et de 24 au second tour. Le :,.rcffi0r principal de la Hp.ute Cour
n'avait reçu aucune ~emande d'invalidation à la date à la~uelle l'administrateur
principal charge des élections a depose son rapport (16 février).

16. La nouvelle Chambre d'assemblee s'est reunie les 20 et 21 fevrier 1978.
M. Rota Onorio a été réélu speaker de la Chambre. Conformement aux recommandations
de la Convention constitutionnelle (voir par. 50 et 51 ci-après), les membres de la
Chambre ont décidé à l'unanimité que le ministre principal serait elu par voie de
scrutin national.

17. Cinq membres ont deposé leur candidature au poste de ministre principal, dont
M. Naboua Ratieta, l'ancien ministre principal. Toutefois, la Constitution
stipulant que le nombre de membres de la Chambre pouvant se presenter à une
élection nationale devait être de trois au minimum et de quatre au maximum, la
Chambre a voté, au scrutin secret, le 24 février, et l'ancien ministre principal. a
été battu au nombre de voix par les quatre autres candidats. L'élection nationale
a eu lieu le 17 mars et M. Iremia Tabai, de Nonouti, a été élu ministre principal.

18. Le 28 mars, M. Tabai a annonce qu'un certain nombre de modifications de
structure seraient apportées au cabinet, pour qu'il puisse accorder un'} plus grande
attention à des questions qu'il juge essentielles. Quatre ministères n'ont pas été
modifiés (finances, éducation, formation et culture, santé et affaires communautaires,
tra~dUX et services publics) et quatre nouveaux ministères ont été créés (travail et
~ain-d'oeuvre, mise en valeur des ressources naturelles, commerce et communications,
administration locale).
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C. Pouvoir judiciaire

19. La Constitution a institué une Haute Cour, juridiction superieure "of record"~
Il y a maintenant un Chief Justice résident. Les juges, qui sont nommés par le
Gouverneur, exercent les pouvoirs qui leur sont conférés par la Constitution ou par
la loi. La Haute Cour peut connaître de questions concernant l'interprétation de
la Constitution, ainsi que d'appels de jugements d'autres tribunaux. Il peut être
fait appel des j~ements de la Haute Cour devant la Cour d'appel de Fidji et des
jugements de celle-ci devant le Comité judiciaire de Sa Majesté en Conseil.

20. Lors de la dernière réunion de la Chambre d'assemblée en 1977, l'Attorney General
a proposé la création d'un système unifié de tribunaux inférieurs, pour englober
dans un même système simplifié les magistrates' courts, island courts et land courts.
En fait, cela signifierait la création de tribunaux inférieurs composés de trois
juges, qui pourraient appliquer le droit coutumier local, dans la mesure où cp.
droit ne serait pas en contradiction avec les principes de justice, d'équité et de
probité, ni contraire à une quelconque ordonnance.

D. Banaba et le statut futur du territoire

21. Après que les anciennes îles Ellice eurent fait sécession, fin 1975, le Gouver
nement des îl~s Gilbert s'est préoccupé des progrès constitutionnels internes.
Des entretiens sur l'autonomie interne se sont déroulés à Londres en juillet 1976,
sous la présidence de lord Goronwy-Roberts, ministre d'Etat des affaires étrangères
et des &ffaires du Commonwealth du Royaume-Uni. La délégation des îles Gilbert était
composée de représentants des deux tendances de la Chambre d'assemblée et dirigée
par le Ministre principal. A l'issue de ces entretiens, les îles Gilbert ont accédé
à l'autonomie interne en deux 'étapes: le 1er novembre 1976, un ministre des finances
a été nommé pour la première fois et le 1er janvier 1977 le territoire a accédé à
l'autonomie interne complète.

22. A la réunion de juillet 1976 à Londres, aucune question n'a fait l'objet de
divergences de vues entre le Royaume-Uni et les îles Gilbert mais les deux gouver
nements ont reconnu que des problèmes risquaient de se poser au sujet des Banabans
qui détiennent des droits sur l'île de l'Océan (connue maintenant sous le nom de
Banaba) et qui résident dans l'île Rabi (Fidji).

Banaba

a) Actions intentées à propos des gisements de phosphate

23. Banaba est située juste en-dessous de l'équateur, à environ 260 kilomètres à
l'est de Nauru et 400 kilomètres à l'ouest des îles Gilbert. Sa circonférence est
d'environ la kilomètres et son point culminant est à 78 mètres au-dessus du niveau de
la mer. Les gisements de phosphate de l'île sont exploités pour le compte des
Gouvernements australien, néo-zélandais et britannique par les British Phosphate
Commissionners (BPC).

xn~nt les actes font.l'objet de procès-verbaux.
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24. Estiman~ qu'ils auraient dû recevoir une par~ plus élevée des recettes tirées
de l'extraction des phosphates avant 1966, les Banabans ont intenté deux actions
importantes devant la Haute Cour de justice de Londres en 1975. Dans le premier
procès, les Banabans avaient poursuivi les BPC pour, nota.mn:.ent, n'avoir pas reboisé
après exploitation une centaine d'hectares de l'île de l'Océan et avoir exploité
des terrains dont ils n'avaient pas la concession. Au cours du second procès, les
Banabans ont soutenu que la Couronne avait conservé en dépôt, à leur nom, le
produit total des taxes et impôts perçus sur les phosphates par le gouvernement du
territoire au titre des opérations des BPC dans l'île et qu'elle avait failli à son
devoir en ne leur versant pas l'argent et en n'obtenant pas, avant 1966, le meilleur
prix possible pour les phos~hates.

25. Les aua1ences pour les deux procès ont pris fin en août 1976. Sir Reginald
Megarry, juge de la Haute Cour chargé de l'affaire, a conclu que les BPC étaient
tenus de reboiser une partie, mais non la totalité, des terres qui' faisaient l'objet
du litige. Il n'a pas fixé à cette époque le montant des réparations. Il a rejeté
toutes les p18j~~es contre la Couronne qui faisaient l'objet de la deuxième action,
estimant que les obligations de la Couronne av~ient un caractère administratif
(et il a exprimé l'avis que certaines d'entre elles n'avaient pas été remplies) et
qu'il ne s'agissait pas d'obligations fiduciaires du ressort des tribunaux. Par la
suite, en février et mars 1977, le Gouvernement britannique a dépêché dans le
territoire un envoyé spécial avec mission d'essayer de parvenir à un règlement des
questions financières et constitutionnelles qui tienne compte des intérêts légitimes
de toutes les parties intéressées dans la région, y compris les Banabans.

26. En mai 1977, M. Davis Owens, secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux
affaires du Commonwealth du Royaume-Uni, a déclaré à la Chambre des communes que
les trois gouvernements associés dans les BPC verseraient une certaine somme aux
Banabans, à titre gracieux, sans pour autant admettre une quelconque responsabilité.
Cette somme devait être prélevée sur les fonds des BPC qui, selon M. Owens,
s'élevaient à cette époque à environ 23 millions de dollars australiens dl.
M. Owens a ajouté qu'à l'issue d'entretiens entre son gouvernement et les Gouver
nements australien et néo-zélandais sur la meilleure façon d'aider le peuple banaban
à assurer son avenir économique sur Rabi lorsque les gisements de phosphate ne
fourniraient plus de revenus, il avait été décidé que 10 millions de dollars
australiens seraient versés à titre gracieux par ces trois gouvernements. Cet
&t'gent servirait à constituer un fonds à l'intention de la communauté banabane dans
son ensemble, le revenu annuI:!l étà.r,t versé au Conseil des chefs de Rabi qui
l'utiliserait pour le développement et pour le bien de la communauté.

27. Le versement de cette somme constituerait un règlement définitif du litige et
ne serait effectué qu'aux conditions suivantes : dans les procès encore en cours,
il ne serait pas fait appel dans l'affaire contre la Couronne et l'affaire contre
les BPC serait réglée au plus tôt, et aucune autre plainte ne serait déposée contre
eux au sujet d'événements ayant eu lieu dans le passe. Les dommages-intérêts que
devraient payer les BPC n'auraient rien à voir avec la somme allouee à titre
gracieux et seraient donc versés en supplement.

dl La """'nnaie locale est le dollar australien, qui équivalait, au 16 mai 1978,
à environ 1,12 dollar des Etats-Unis.
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28~ En juin, M. Reginald Withers, ministre australien des services administratifs,

a informé le Sénat australien que les frais judiciaires des BPC pour ce procès

s'élevaient au total à 1,1 million de dollars australiens au 30 juin 1976 et que,

à la suite d'autres frais, 50 000 dollars australiens s'étaient encore ajoutés

depuis à cette somme.

29. Fin juillet 1977, la Haute Cour a condamné les BPC à payer 13 950 dollars

australiens aux Banabans dans l'affaire du "reboisement", soit 15 dollars

australiens par acre pour les 186 acres de terrein qui faisaient l'objet du procès.

Néanmoins, les BPC ont ultérieurement offert à no~veau de verser 1,25 million de

dollars australiens à titre de règlement total et définitif. Sir Regina1d, qui

avait prononcé le jugement, a également décidé que les Banabans devraient payer

leurs frais judiciaires pour les deux procès, bien qu'ils en aient gagné un.

Tant 1~ Couronne que les BPC ont acquitte leurs propres frais dans les actions

intentées à leur encontre.

b) Résolutions adoptées par le Gouvernement des îles Gilbert et le Conseil

des chefs de Rabi

30. Lors d'une réunion qui a eu lieu à Bairiki (île de Tarawa), le 14 novembre,

des représentants du Gouvernement des îles Gilbert et du Conseil des chefs de Rabi

ont adopté 11 résolutions qu'ils ont ensuite communiquées au ~ouvernement britannique;

ils ont aussi transmis celles qui avaient trait aux BPC aux Gouvernements australien

et néo-zélandais. Le Gouvernement britannique a déclaré qu'il se félicitait ne

l'unité de vues dont avaient fait preuve les deux parties à Bairiki.

31. Dans la résolution No 1, il est proposé que l'avenir constitutionnel de Banaba

soit déterminé par voie de référendum. Le Gouvernement britannique a accepté la

proposition et a décidé : a) de tenir compte des résultats du référendum dans les

arrangements constitutionnels futurs concernant le territoire; b) de demander

l'assistance de l'Organisation des Nations Unies pour organiser le référendum;

c) de prendre à sa charge certaines des dépenses occasionnées par le référendum.

32. Dans la résolution No 2, il est demandé au Gouvernement britannique de verser

9 millions de dollars australiens, au titre de redevances pour les phosphates, au

Conseil des chefs de Rabi, en sus des sommes que le Conseil et le Gouvernement des

îles Gilbert reçoivent normalement des BPC. COIlJIlle indiqué au paragraphe 26 ci-dessus,

les gouvernements associés ont déjà offert de verser 10 millions de dollars

australiens a.ux Banabans.

33. Dans la résolution No 3, il est demandé aux gouvernements associés de verser

des "fonds pour le relèvement de Banaba". Le Gouvernement britannique a fait

observer que le procès du "reboisement" était lié directement à cette question et a

constaté que bien que la Haute Cour ait décidé qu'ils devaient verser 13 950 dollars

australiens de dommages-intérêts aux Banabans, les BPC avaient offert à nouveau de

verser 1,25 million de dollars australiens à titre de règlement total et définitif

du litige concernant le reboisement et que cette offre n'avait pas encore été

acceptée par le Conseil des chefs de Rabi.

34. Dans la résolution No 4, les gouvernements associés sont priés de constituer un

fonds de réserve des BPC expressément destiné à être utilisé par le Gouvernement des

îles Gilbert et le Conseil des chefs de Rabi.
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35. Dans la résolution No 5, il est demandé de mettre en place un conseil de gestion
des phosphates de Banaba.

1

36. Par la résolution No 6, le Gouvernement des J:les Gilbert et le Conseil des'
chefs de Rabi décident conjointement que ce dernier devra notamment entreprendre le
reboisement de Banaba là où ce sera possible. Le Royaume-Uni a pris acte de la
résolution.

37. Dans la résolution 7, il est décidé que le terme "autochtone", tel qu'il est
dEtini dans la Closed District Ordinance des îles Gilbert désignera également les
personnes dont le Conseil des chets de Rabi ou son représentant à Bana,1J:.l. aura
certitié la nationalité banabane. Le Gouvernement britannique a pris acte de cette
résolution.

38. Dans la résolution No 8, il est demandé que l'île de l'Océan soit désormais
appelée "Banaba". Le Royaume-Uni a fait droit a cette demande.

39. Par la résolution No 9, le Gouvernement des îles Gilbert et le Conseil des
chets de Rabi décident de poursuivre le dialogue sur les questions d'intérêt commun
et de rester étroitement unis vis-a-vis du Gouvernement britannique, ou de tout
autre gouvernement ou organisation, en vue d'améliorer le sort de leur peuple.
Le Royaume-Uni a indiqué qu'il respecterait de bon gré l'esprit de cette résolution.

40. Dans la résolution No 10, le Gouvernement des îles Gilbert prend acte de la
proposition du Conseil des chets de Rabi tendant a ce que, au cas où les résultats
du référendum (voir par. 31 ci-dessus) seraient favorables à la sécession de Banaba

a) Vingt-cinq pour cent des redevances sur les phosphates continuent a être
payées au Gouvernement des îles Gilbert, tant que les mines de Banaba sont
exploitées;

b) On continue a avoir recours a la main-d'oeuvre des îles Gilbert a Banaba;

c) Le Gouvernement des îles Gilbert soit ~utorisé a p~cher dans la zone éco
nomique de 20 milles marins des eaux de Banaba;

d) Le Gouvernement des îles Gilbert utilise les services et les installations
de la société Rabi Holdings, Ltd.

41. Enfin, Par la résolution No Il, le Conseil des chefs de Rabi prend acte de la
proposition du Gouvernement des îles Gilbert visant a ce que, au cas où les résUltats
du référendum seraient défavorables a la sécession de Banaba :

a) Les critères actuels de partage des redevances entre le Conseil des chefs
de Rabi et le Gouvernement des îles Gilbert demeurent inchangés tant que les mines
sont exploitées;

b) Les dispositions existantes concernant l'emploi soient maintenues à moins
que le Gouvernement des îles Gilbert les modifie;

c) Sous réserve des dispositions de la Closed District Ordinance, les Banabans
soient autorises à circuler librement entre Rabi et Eanaba et toute autre île f'Ùsant
partie des îles Gilbert;
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Les Banabans conservent leurs droits de propriété dans les îles Gilbert;

e) Le Gouvernement des îles Gilbert fournisse les services de base aux
Banabans qui choisissent de retourner s'installer à Banaba;

f) Sous réserve de l'approbation du Gouvernement de Fidji, le Gouvernement
des îles Gilbert accorde, sur demande, la double nationalité aux Banabans;

g) Les Banabans élisent un de leurs membres pour les représenter à la Chambre
d'assemblée des îles Gilbert.

42. Bien que les résolutions 10 et Il découlent de la prem1.ere résolution et
n'intéressent pas directement le Gouvernement britannique, ce dernier a pris acte
avec satisfaction de la générosité et du caractèrs coopératif des propositions
présentées par les deux parties. Le Gouvernement britannique a également promulgué
un ordr~ en Conseil en vertu duquel le Conseil de Rabi est autorisé à désigner un
membre de la Chambre d'assemblée.

43. Les Gilbertiens et les Banabans ne se sont pas entendus par la suite sur
l'interprétation à donner aux accords de Bairiki. Il se peut que le Gouvernement
des îles Gilbert récemment élu et le nouveau Conseil des chefs de Rabi qui doit être
élu en mai se réunissent sous peu pour examiner des questions d'intérêt commUlè,
notamment l'avenir constitutionnel de Banaba.

44. En juin 1977, il a été annoncé à la Chambre des communes britannique que les
redevances versées par le Conseil des BPC au Gouverp~meùt territorial entre le
1er juillet 1920 et le 30 juin 1976 s'élevaient à 67,1 millions de dollars
australiens et celles versées aux Banabans à 11,84 millions. Il a été estimé que du
1er juillet 1976 à la fin de l'exploitation des mines, ces redevances s'élèveraient
à 29,9 millions de dollars australiens en ce qui concerne le Gouvernement des
îles Gilbert et à 9,6 millions en ce qui concerne les Banabans. En outre, les
Ba~abans reçoivent actuellement du Gouvernement des îles Gilbert certaines sommes
s~pplémentaires en vertu d'accords conclus en 1976, à la suite de l'augmentation du
prix des phosphates.

45. En 1977, nonobstant la décision de la Haute Cour les condamnant à payer
13 950 dollars australiens aux Banabans, les BPC leur ont offert à nouveau de leur
verser 1,25 million de dollars australiens dans le cadre d'un règlement à l'amiable.
Cette somme s'ajouterait aux 10 millions de dollars australiens que les gouvernements
associés avaient proposé de leur verser en 1977 à titre gracieux (voir par. 26 et 27
ci-dessus). Les Ban, Jans ont récemment décidé diaccepter ces deux sommes, sous
réserve de certaines conditions •

Statut futur

46. Lorsque le territoire des îles Gilbert accédera à l'indépendance, on compte que
les Gilbertiens auront une constitution entièrement "faite dans le pays" et adaptée
à leurs coutumes traditionnelles et à la situation géographique unique de ces îles
minuscules disséminées sur près de 5 millions de km2 d'océan. Les Gilbertiens ont
commencé à rédiger leur constitution en 1976 et ils ont tenu leur Convention consti
tutionnelle à Tarawa en aVril 1977.
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47. En mars 1976, des groupes de discussion separes ont été constitués, initialement
sur l'invitation du Gouverneur; au cours des mois qui ont suivi, ces groupes ont
tenu des réunions et ont accueilli de nouveaux membres. En août, le Gouverneur a
présenté une liste de 52 questions à la Chambre d'assemblée de façon à fournir de
~eaux él~ents de discussion. Ces questions, qui reflétaient en partie les
~changes de vues qui avaient eu lieu au sein des divers groupes et les idées qui
avaient été avancées, portaient sur des problèmes 1L:ldamentaux c(\ncernant le type
d'institutions et la répartition des pouvoirs.

48. A la suite de la réunion de la Chambre d'assemblée, le Conseil des ministres a
accepté une proposition tendant à ce qu'une convention constitutionnelle consultative
Boit convoquee et à ce que le Gou~erneur invite un certain nombre d'associations et
d'organes nationaux de chaque île à y envoyer des représentants.

49. La Convention constitutionnelle s'est ouverte 'le 21 avril 1977 et 165 repré
sentants de syndicats, de coopératives, de la fonction publique, d'institutions
religieuses, de clubs d'hommes et de femmes et d'associations locales et du
Président du Conseil de chacune des îles y ont participé. Bien que les Gilbertiens
résidant à Nauru aient envoyé un représentant, les Banabans de l'île Rabi et de
Banaba ont refusé d'être représentés.

50. La Convention s'est déroulée dans le local traditionnellement réservé aux
réunions (maneaba), sous la présidence du speaker de la Chambre d'assemblée.
Les 52 questions du Gouverneur ont été au centre des débats. Le fait que la
Convention se soit prononcée en faveur d'un regroupement des fonctions de chef de
l'Etat et de chef du gouvernement a suscité quelques réserves mais, à cette
exception près, les participants ont été unanimes pour appuyer les recommandations
qu'elle a formulées. La ConveLtion a préconisé une forme de gouvernement unitaire.
avec un corps législatif plus important, un cabinet exerçant le pouvoir exécutif,
une fonction publique neutre et une magistrature et un service de vérification des
comptes indépendants. Elle a recommandé que les membres de la Chambre d'assemblée
désignent parmi eux les candidats au poste de ministre principal, mais que celui-ci
soit ensuite élu par l'ensemble du corps électoral.

51. La Convention a également lecommandé que les membres de la Chambre d'assemblée
puissent être révoqués pour éviter qu'ils ne se désintéressent des besoins de l' île-.
On a insisté sur le fait que les travaux de la Chambre devraient être organisés de
telle sorte que les projets de lois et les propositions politiques soient discutés
comme il convient dans toutes les îles avant qu'une décision soit prise à leur sujet.
Normalement, les textes législatifs devraient d'abord être examinés à une session,de
la Chambre, puis faire l'objet d'un débat public dans chacune des îles avant d'être
à nouveau examinés à la session suivante. La Convention a montré ainsi qu'elle
tenait à ce que la constitution reflète la situation géographique particulière du
p~s et les traditions de la population.

52. La Convention constitutionnelle a présenté son rapport à la Chambre d'assemblée,
étant entendu qu'aucune décision ne serait prise en ce qui concerne la constitution
à adopter après l'indépendance tant que les élections générales n'auraient pas eu
lieu (voir Par' 8 à 18 ci-dessus).
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E. Fonction publique

53. A la fin de 1976, on comptait l 270 fonctionnaires permanents employés à plein
temps par le gouvernement (y compris 56 ressortidsants d~ Tuvalu et 101 expatriés),
dont la plupart avaient été engagés sous contrat. I,e gouvernement employait
egalement 270 personnes à titre temporaire.

54. la même année, la Gilbert Islands Developnent Authority (GInA) (voir par.76 à 78
ci-après) employait 1 173 Gilbertiens, 46 habitants de Tuvalu et 26 expatriés •

55. En mai 1977, le Select Committee on Localization (Comité spécial charge 'de la
question du remplacement des fonctionnaires étrangers par des personnes originaires
des îles Gilbert) a présenté son rapport à la Chambre d'assemblée. Il a recommandé
not8mIDent que certains des postes actuellement occupés par des expatriés soient
considérés comme des pos~~~ occupés par des habitants des îles Gilbert· une fois que
le llstatut d' assimiléll alLa. éte accorde à ces expatriés (voir la note !?-I ci-dessus) •
Après l'adoption du rapport par l'Assemblee, la Commission de la fonction publique a
ete chargee d'appliquer les recommandations contenues dans le r&pport.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Generalites

56. La seule culture marchande du territoire est celle du cocotier, dont on tire le
coprah. Pratiquement toutes les terres appartiennent aux habitants des îles, sous
forme de petites propriétes agricoles. L'île Fanning et l'île Washington (île Line),
les seules terres d'une certaine étendue à ne pas appartenir en pleine propriéte à
des autochtones, sont couvertes de plantations de cocotiers exploitees commercia
lement par la Fanning Island Plantation, Ltd. L'île Christmas, qui fait egalement
partie des îles Line, n'a pas de population autochtone et appartient à la Couronne.

57. Selon le droit coutumier, le regime d'occupation foncière, qui a eté modifie,
ne permet pas la libre disposition des terres. Il s'agit d'un régime d'occupation
à vie et le propriétaire inscrit au cadastre agit à titre d'administrateur des biens
pour sa famill~.

58. Le seul autre produit d'exportation est le phosphate des roches extrait à ciel
ouvert à Banaba (voir par. 69 à 71 ci-après).

B. Finances publigues

59. L'exercice budgétaire correspond à l'annee civile. En 1976, premier exercice
complet depuis que Tuvalu a été séparee de l'ancien territoire des îles Gilbert et
Ellice, les recettes ordinaires se sont élevées à 14,7 millions de dollars
australiens (y compris 9,6 millions de dollars australiens provenant des impôts sur
les phosphates), et les recettes en capital à 2,3 millions de dollars australiens,
soit au total 17 millions de dollars australiens.

60. Au cours du même exercice, les depenses renouvelables se sont élevées à
12,3 millions de dollars australiens et les dépenses d'equipement à 2,8 millions de
dollars australiens, soit au total 15,1 millions de dollars australiens.

61. Au 31 décembre 1976, les avoirs du Fonds de perequation des recettes, cree en
1956 pour constituer ut) capital dont les interêts s'accumulent, en prévision du jour
où les gisements Qe phosphate seraient épuisés, s'élevaient à 40,6 millions de
dollars australiens. En 1976, la valeur totale des importations s'est elevée à
10,1 millions de dollars australiens et celle des exportations à 18,1 millions de
dollars australiens, de sorte que la balance commerciale de cet exercice a accu~é un
excédent d'environ 8 millions de dollars australiens.

62. Le 4 mars 1977, M. Toniti Teiwahi, qui était alors mi.llistre des finances, a
signé à Manille, avec la Banque asiatique de développement (BAsD), le contrat
d'emprunt relatif à la construction de la chaussée Betio/Bairiki, obtenant ainsi un
prêt de 1,6 million de dollars destine à couvrir une partie du co~t de la
construction d'une chaussee qui reliera Bairiki au port de Betio sur l'atoll Tarawa.
Le coût estimatif de la chaussee s'elève au total à 2,4 millions de dollars
australiens~ et le Gouvernement des îles Gilbert espère obtenir la plus grande
partie de ce montant auprès d'autres sources d'assistance. D'après le contrat, le
montant de l'emprunt devra être rembourse à la BAsD sur une periode de 40 ans à un
"aux d' interêt de l p. 100, aucun versement ne devant être effectue au cours des
dix premières annees (voir également par. 88 ci-après).
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63. En 1977, le territoire a reçu de divers fournisseurs d'aide étrangers une
assistance d'un montant total de 6 millions de dollars australiens. L'aide fournie
par le Royaume-Uni en 1977 s'est élevee à 2,3 millions de dollars australiens et a
permis d'acquérir des navires de débarquement, de financer le revêtement de routes,
de construire des bâtiments administratifs dans les aéroports ainsi que des chaussées
et également d'exécuter des projets agricoles et des projets d'equipement. Au cours
de la même periode, l'aide australienne s'est élevée à 1,3 million de dollars
australiens et celle de la Nouvelle-Zélande à 217 000 dollars australiens.

64. Mlle Maris King, le haut commissaire australien pour les îles Gilbert, dont le
bureau est à Nauru, s'est rendue plusi~lrs fois à Tarawa à la fin de 1977.
L'Australie aide à financer plusieurs projets concernant le déve]0ppement rural, les
pêcheries, la construction de hangars pour avions, l'installation du réseau d'assai
nissement de South Tarawa et la construction d'écoles secondaires communautaires.
Outre les 300 000 dollars australiens qu'il a accordés pour la construction
d'aerodromes à Nikunau et Onotoa, le Gouvernement australien a egalement approuvé
l'octroi de plus de 300 000 dollars australiens en vue de construire, entr.e autres,
un hangar pour avions à l'aeroport de Bonriki. Il èontribue également à la mise en
place de réseaux d'assainissement par canalisations à Betio, Bairiki et Bikenibeu,
à South Tarawa, tâche prioritaire qv.'il est devenu urgent de mener à bien depuis
que l'épidémie de choléra s'est déclarée (voir par. 103 ci-après). Ces derniers
mois, 25 tracteurs et une chargeuse à plate-forme surbaissée pouvant transporter des
grues et des bouteurs ont été livres.

65. Au cours de la periode triennale actuelle qui se terminera en JU1n 1979, il est
prévu que l'assistance fournie par l'Australie aux îles Gilbert au titre du dévelop
pement économique s'elèvera à 4,2 millions de dollars australiens, soit environ
7 p. 100 du montant total octroyé aux pays du Pacifique Sud au cours de cette
periode. Cette assistance servira notamment à l'installation du réseau d'assainis
sement de Tarawa (3,33 millions de dollars australiens), à l'achat de tracteurs et
de remorques pour le développement des îles exterieures (430 000 dollars australiens),
à la construction d'un aerodrome dans une île exterieure (200 000 dollars australiens)
et à l'achat d'outillage agricole (60 000 dollars australiens) et d'appareils de
javellisation de l'eau et du matériel de contrôle pour le réseau d'adduction d'eau
de Tarawa (18 000 dollars australiens). En 1978, 775 tonnes métriques de farine
d'une valeur de 125 000 dollars australiens ont été fournies au titre de l'aide
alimentaire. Dans le domaine de l'enseignement, le territoire reçoit une assistance
pour le programme des écoles secondaires communautaires des îles Gilbert (sous la
forme d'une subvention de 180 000 dollars australiens) et pour l'école normale de
Tarawa (sous la forme de stages de formation en cours d'emploi assures par un
etablissement d'enseignement australien à l'intention d'instituteurs).

66. En 1977. le commissaire australien chargé des questions commerciales pour les
Iles du Pacifique, M. William McCabe, dont le bureau est à Fidji, s'est rendu à
Tarawa pour y rencontrer des hommes d'affaires et des représentants officiels du
gouvernement et s'entretenir avec eux de quest~ons relatives aux échanges
commerciaux. En 1976, la valeur des produits artisanaux vendus par le territoire
n'avait représenté que quelques milliers de dollars alors que la valeur totale des
exportations avait éte d'environ 20 millivns de dollars australiens. M. McCabe
cherche à trouver des moyens d'augmenter les exportations à destination non seulement
de l'Australie, mais également d'autres pays. Dans le passe, d'importants problèmes
se sont posés dans le domaine des transports, lnais une certaine amélioration a été
signalee rÉ' mnent.
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67. Un grand projet financé par le Gouvernement néo-zélandais consiste à aménager 1 i
des voies de passage entre les récifs qui entourent les îles extérieures, de façon
à permettre aux navires d'atteindre ou de quitter les îles à tous les stades de la
m~ée. Une assistance est également fournie dans le domaine des communications,
-cie la pêche, de la lutte contre les rongeurs et du broyage des noix de coco. Au
cours de ltépidémie de choléra de 1977, une équipe de spécialistes néo-zélandais
pourvue de fournitures medicales a été envoyée aux îles Gilbert pour s'associer aux
efforts déployés par le gouvernement pour lutter contre le fléau.

68. En juin 1977, M. Otivea Tanentoa, qui était alors ministre du commerce et de
l'industrie, s'est rendu à Londres pour s'entretenir avec les autorités britanniques
de questions concernant l'aide financière du Royaume-Uni aux îles Gilbert. Le
Royaume-Uni a accepté d'apporter son appui tant au plan de replantation des
cocotiers qu'aux projets de conservation des crevettes dans la saumure et également
de continuer à apporter une assistance après l'indépendance.

C. Industrie minière

69. Le phosphate de chaux est extrait à Banaba depuis 75 ans. En 1920, les GOllver
nements britannique, australien et néo-zélandais ont créé en commun les Britis!l
Phosphate Commissionners (BPC) pour extraire et commercialiser le phosphate produit
à Banaba et à Nauru.

70. Avant 1973, les recettes de la v,-..1te de phosphate, après déduction des coûts
de production, étaient réparties selon une formule qui accordait 15,12 p. 100 des
bénéfices--aux Banabans et 84,88 p. 100 au Gouvernement des îles Gilbert. Dans la
part qui revenait aux Banabans entrait une redevance de 0,20 dollar australien par
tonne (soit environ 120 000 dollars par an), qui constituait un premier élément
imputé sur le prod.uit des ventes. Depuis 1973, le Gouvernement des îles Gilbert et
les Banabans perçoivent une part égale du produit des ventes.

71. En 1976, l'industrie des phosphates représentait 94,5 p. 100 de la valeur
totale des exportations. Les recettes provenant de la vente des phosphates ont une
importance capitale pour les îles Gilbert. Si l'extraction s'était poursuivie au
rythme de 1974, on avait estimé que les gisements seraient épuisés en 1978.
Toutefois, en 1975, il a été décidé de réduire le taux d'extraction d'environ
150 000 tonnes métriques par an. A la suite de cette réduction, la production s'est
élevée à 420 080 tonnes métriques en 1976, contre 520 310 tonnes métriques en 1975
(voir également par. 23 à 29 ci-dessus).

D. Agriculture

72. Le volume de la production et des exportations de coprah des îles Gilbert est
indiqué ci-dessous (en tonnes métriques) :
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73. En 1976, 155 hectares de cocotiers environ ont été replantés; d'autre part,
400 hectares de terres nouvelles ont été défrichées et préparées à recevoir de
jeunes plants. On trouvera ci-dessous des indications relati~s aux programmes de
subvention aux plantations de cocotiers (en hectares) :

Plans d'aménagement Plans de replantatico

1975 1976 1975 197t

Superficie homologuée (hectares) 1 433 1 403 l 495 l 50;
Superficie sur laquelle les

programmes ont été menés à
bien (hectares) 1 381 1 376 607 743

74. Après avoir atteint un taux presque record de 509 dollars australiens par tome
au début d'avril 1977, le prix du coprah dans le Royaume-Uni est retombé à
473 dollars australiens par t'Jnne métrique au milieu de mai. Il faut rapproche::- ce
prix de celui de 185 dollars australiens par tonne métrique en 1976. Cette ha~sse
l1es prix s'explique par une réduction de la production mondiale d'huile de cocutier,
qu'on s'attendait à ne pas voir couvrir les besoins de la consommation, ce qui
provoquerait une diminution des stocks.

75. En 1977, le hanneton du taro, un des parasites les plus nuisibles de Tarawa, a
attaqué des plantations à Bikenibeu et à Teaoraereke. L'office local de l'agri
culture a pris des mesures rapides pour interdire le transport du matériel de
plantation, des larves et de la terre de la zone contaminée sur d'autres îles.
Le Gouvernement des îles Gilbert a invité deux spécialistes britanniques des
parasites des racines à suivre de près la situation.

E. Gilbert Islands Development Authority (GIDA)

76. A la fin de 1971, la Chambre d'assemblée a voté l'acte de liquidation et de
dissolution de la Giloert Islands Development Authority.

77 • En 1975, une commission d'enquête indépendante a été nommée pour examiner les
objectifs, le financement, le contrôle financier et le recrutement du personnel de
la GIDA, ainsi que pour formuler des recommandations. La Commission, qui a commencé
ses travaux en 1976, a soumis son rapport à la Chambre d'assemblée lors de sa
session d'août. La Chambre a entériné les conclusions de la Commission et a prié la
GIDA de se réorganiser aux fins suivantes :

a) Financer les projets de recherche et.développement par un budget parti
culier, qui sera alimenté par une subvention gouvernementale et, si possible, par
l'aide extérieure;

b) Investir dans les filiales un fonds d'investissement créé par une
subvention gouvernemen1!ale, l'aide étrangère et des prêts souples~ sur lequel les
bénéfices seront versés pour être réinvestis;
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Les fonctions et les organismes structurels de la GIDA devaient revenir à des
services plus restreints et de maniement plus aise, qui seraient chargés de remplir
les objectifs ci-dessus; était créé d'autre part un service spécial pour mettre en
oeuvre les recommandations.

F. Pêcheries

78. On a annoncé que les hôtels et les plantations de l'atoll ne dépendaieut plus à
aucun degré de la GIDA à compter du 1er juin 1977. La Division des investissements
du Bureau national des prêts est désormais chargée du financement des deux sociétés.

79. Au cours des dernières années, des efforts ont été accomplis pour jeter les
bases de pêcheries qui seront orientées aussi bien vers la consommation intérieure
que vers l'exploitation commerciale. Selon le rapport annuel de la Puissance admi
nistrante pour la période considérée, le centre de réception et de distribution de
la pêche de South Tarawa a ét~ créé pour entreprendre des recherches qui ont
comporté une enquête approfondie, de nombreuses visites d'experts et des examens
rapides, mais globaux, des méthodes de distribution, ainsi que des demandes et des
préférences, aujourd'hui et peut-être plus tard.

80. A la suite d'une enquête menée pour déterminer les perspectives ouvertes dans
la région à l'industrie de la pêche, il a été fait appel à un expert pour réunir des
données concernant les mouvements du poisson dans le lagon de South Tarawa, les
habitudes des diverses variétés locales, notamment à la saison du frai, ainsi que
l'abondance plus ou moins grande des appâts naturels.

81. Le projet d'enquête sur les poissons-appâts du Prop;ramme des Nations Unies
pour le développement (PNUD) continue à apparaître comme une opération couronnée
de succès; l'office des pêcheries est prêt à fournir son aide pour l'exécution
d'essais sur les poissons-appâts. Le British Development Aid fournira un navire
à cette fin en 1978.

82. En décembre 1977, un groupe de personnalités officielles, comprenant notè.mment
le Gouverneur et M. Peter Holness, directeur des pêcheries, a effectué un voyage
d'études de huit jours aux îles Phoenix. Le groupe a visité toutes les îles de cet
archipel afin de réévaluer les perspectives qui y sont ouvertes à la pêche et de
permettre au Gouverneur de se rendre compte par lui-même de l'étendue des ressources
de l'archipel. Au retour, M. Holness a déclaré avoir visité l'une des zones les
plus poissonneuses qu'il connaisse, avec notamment des bancs de thons skip,-jack
très fournis, et quantité de petites espèces vivant dans les lagons, que les méthodes
traditionnelles des pêcheurs autochtones permettent de prendre facilement. Le
Gouvernement des îles Gilbert a créé une zone de pêche et a adopté diverses mesures
législatives réglant les conditions d'accès des navires étrangers dans cette zone.
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83. Les îles Gilbert ont été représencées pour la première fois à titre de membre
associé, par leur Ministre du commerce et de l'industrie et par le Secrétaire aux
finances, aux réunions de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le
Pacifique (CESAP), qui se sont tenues à Bangkok en 1976. Dans l'allocution qu'il a
prononcée à l'occasion de ces réunions, le Ministre a pleinement approuvé la
coopération technique entre les p~s de la région, ainsi que la création d'un
bureau régional de la CESAP à Fidji.

H. Transports et communications

84. Les principales installations portuaires se trouvent à Ta=awa (anse de Betio)
et à Banaba. En 1916, Betio a accueilli 221 unités (280 en 1915), dont 44 battaient
un pavillon étranger.

85. Le Ministre des communications, des travaux publics et des services publics
a assisté à la quatrième session du Conseil régional de la navigation (Pacifique Sud)
qui s'est tenue à Nauru, du 28 février au 3 mars 1911. Les ministres, ou les
représentants des Gouvernements de l'Australie, des îles Cook, de Fidji, de Nauru,
de la Nouvelle-Zélande, de la Papouasie-Nouvelle-Quinée, du Samoa et des îles
Salomon ont également assisté à la réunion. Un mémorandum d'accord créant une
ligne régionale de navigation desservant le Pacifique Sud, qui portera le nom de
Pacifie Forum Line, a été signé à Suva, le 16 juin 1911. Un conseil de direction
a été nommé, et la ligne entrera probablement en service dans un proche avenir.
L'Australie, quoique ne faisant pas partie des pays fondateurs de cette ligne, a
marqué son appui permanent en annonçant une subvention de 100 000 dollars
australiens, versée à titre de participation aux frais de mise en service. Tous
les pays membres du Forum du Pacifique Sud peuvent apporter leur adhésion à la
ligne, mais les autres gouvernements ont besoin d'une approbation préalable du
Forum.

86. Le principal objectif de cette ligne est de coordonner la navigation dans la
région afin d'assurer des services réguliers, d'encourager le développement écono
mique et l'intégration régionale et de permettre aux nations insulaires de parti
ciper au transport de leurs propres marchandises. Selon les comptes rendus de
presse, la ligne s'apprête à exploiter un service de marine marchande économiquement
viable, d'abord en affrétant des navires pour monter des services de transports
maritimes qui répondent aux exigences particulières de la région.

81. En 1911, la BAsD a achevé son étude sur le réseau de transports maritimes
entre les îles et sur les besoins futurs du ter.ri.toires en ce domaine. A la suite
de cette étude, qui comportait des prévisions sur le trafic des passagers, des
marchandises et sur les cargaisons de coprah, un nouveau modèle de navire a été
conçu, susceptible de remplacer ceux qui sont actuellement en service.

88. Neuf soumissions, toutes présentées par de grandes sociétés internationales,
ont été reçues par le Ministre des communications en vue de la construction de la
chaussée Betio/Bairiki (voir ci-dessus, par. 62), ce qui met fin à plus de
dix années d'études sur la question. Le marché a été adjugé à une société
australienne, le Project Development Company de Sydney, en décembre 1911.
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L'ing~nieur r~sident du projet est arrivé en janvier 1978. La construction de la
chau88~e et des voies d'accês doit être achev~e le 30 juin ~979. Le remblai~ sur
lequel une route il deux voies doit être construite par de la main-d'oeuvre locale~

surmontera les récifs de quatre mètres environ; il s'étendra sur 3~4 kilomètres
le long des récifs entre les deux principaux îlots de l'atoll de Tarawa. Un service
de ferry assure actuellement la communication entre eux.

89. Air Pacifie et Air Nauru assurent des services réguliers unissant Nauru et Suva
à Tarawa. où existent des correspondances avec d'autres lignes aériennes. Au cours
de la période consideree, le territoire disposait de neuf aérodromes ou aires
d'atterrissage. L'aerodrome de Maiana a été construit en 1976~ d'autres le seront
à Nikunau et Onotoa en 1977 et 1918 (voir ci-dessus par. 64).

90. Le 31 octobre 1977 ~ le Ministre des communications a institué l'Air Tungaru
Corporation, un organe officiel chargé d'organiser les services aériens dans les
limites du pays et, si le besoin s'en faisait sentir~ vers d'autres destinations.

91. Le service aérien de Pacifie American entre Honolulu ~ l'île Christmas et Tarawa
a été interrompu à la fin de r~s 1917 et ~emplacé T~cemment par des vols réguliers
d'avions affrétes vers les mêmes destinations.
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4. SI'ILTATION DOCIALE

A. Sociétés coopératives

92. En depit du rôle très important qu'ont continué de jouer les sociétés coopé
ratives et la Cooperative Federation, Ltd. dans le développement du territoire, on
constate une absence gén€rale de croissance que la Puissance administrante attribue
à l'inflation et à une majoration des impôts •

93. En 1916, il existait dans le territoire 29 sociétés de consommateurs et de
commercialisation, quatre sociétés de consommateurs, deux sociétés agricoles et une
société d'épargne et de prêts. Ces sociétes ont eu un total de 20 445 membres
(contre 20 518 en 1915). Island Societies, agent de la Société coopérative du coprah,
achète la totalité du coprah produit dans le territoire et constitue le principal
débouché pour les ventes au détail. En 1916, les ventes de coprah se sont élevées à
564 504 dollars australiens, contre 1,1 million de dollars australiens en 1915.

94. A l'issue de la quatTième annee d'operations, le chiffre d'affaires de la
Fédération des coopératives, passant de 5 850 000 dollars australiens en 1915 à
4 950 000 dollars australiens en 1916, a accusé une diminution de 15,4 p. 100; cette
situation résulte principalement de la séparation des sociétés établies dans Tuvalu.
Par suite de l'inflation, la Fédération a dû faire appel à davantage de prêts
d'investissements, et elle a négocié avec le gouvernement un nouvel emprunt de
l million de dollars australiens à des taux d'intérêt favorables. En 1916, la
section de la Féderation responsable du développement des produits de la terre a
acheté l'équivalent de 10 590 dollars australiens en produits locaux (notamment :
légumes frais, kamaimai (tubercule comestible), huile de coco, poisson sec et
autres denrées alimentaires traitées, bétail, savon et matériaux de construction
fabriqués localement). et l'équivalent de 18 000 dollars australiens en produits
artisanaux; ces deux catégories de produits ont respectivement été revendus pour
108 890 dollars australiens et 36 110 dollars australiens. La section des produits
de la terre continue de rencontrer des difficultés dans sa recherche d'une source de
produits alimentaires susceptibles d'être obtenus localement à des prix concurrentiels.
Il a toutefois été signalé au début de 1918 que les ventes de produits locaux avaient,
en 1911, atteint un nouveau record de 205 000 dollars australiens. .'oit une
augmentation de 41 p. 100 par rapport à celles de l'année précédente.

95~ Dans son discours sur le budget prononcé à la fin de 1911. le Ministre des
finances a informé la Chambre d'assemblée que le gouvernement avait décidé d'abolir
la taxe sur le coprah à partir de 1918 afin d'inciter les producteurs à ne point
quitter leurs îles natales et les chômeurs vival:t sur l'île de Betio à retourner chez
eux pour produire davantage de coprah. Le Minil:ltre a constaté que le gouvernement
considérait le développement rural avait un caractère prioritaire et désirait aider
dans toute la mesure du possible les populations des îles péripheriques. Il a fait
remarquer que les fonctionnaires responsables ·des coopératives et les autres agents
des services publics sociaux et.aient prêts à apporter leur concours aux habitants
des îles périphériques désireux d'entreprendre un commerce ou d'obtenir un prêt de
la Caisse nationale d'emprunts.
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B. Travail

96. En 1976, sur la base d'un recensement effectué en décembre 1973, on a estimé
que le nombre total de personnes exerçant un emploi rémunéré éta~t de 4 943
(3 862 hommes et 1 081 femmes).

91. Outre le Gouvernement des îles Gilbert et la GIDA (voir par. 53 et 54 ci-dessus),
les principaux employeurs du territoire en 1976 ont été: la BPC (337 Gilbertiens,
J37 ressortissants de Tuvalu, 17 Chinois et 13 Banabans); les plantations de noprah
è.es îles Line (288 Gilbertiens, 19 ressortissants de 'ruvalu. 5 étranp;ers,
2 Philippins et un habitant de Fidji), ainsi que la Fédération des coopératives
(101 Gilbertiens et 5 étrane;ers). Des Gilbertiens étaient éealement el'lployés kt
l'étranger par la Nauru Phos:s>hates Corporations (418), le Local Government Council
Je Nauru (81) et cinq compagnies Baritimes étrang~res (871).

98. Selon le rapport de la Puissance administT;~te, les Nouvelles-Hébrides ont, en
1976, cessé de recruter de la main-d'oeuvre gilbertienne pour leurs plantations de
coprah et leur industrie de la pêche; on considère par conséquent que cette ancienne
source d'emplois est aujourd'hui tarie, bien que quelques Gilbertiens résident
toujours aux Nouvelles-Hébrides.

99. En 1977, un des représentants de la Chambre d'Assemblée a émis l'opinion que
pour les quelques prochaines années les perspectives d'emploi des jeunes en fin de
scolarité étaient plutôt sombres. Selon cet orateur, il est probable que le nombre
de personnes appartenant au groupe d'âge allant de 15 à 19 ans, qui est actuellement
de 4 350, passe à 6 300 au cours des cinq prochaines années.

100. La semaine de travail des employés contractuels du gouvernement est toujours de
5 jours et de 36 heures 1/4. Les employés non compris dans les effectifs permanents
travaillent une semaine de 40 heures et dans l~s plantations le nombre d'heures varie
de 1~0 à 48 par semaine. Du 1er août 1975 au 1er juillet 1977, les traitements
annuels des fonctionnaires se sont situés entre 936 dollars australiens au niveau 18
et 6 300 dollars australiens au niveau 1. Le 1er juillet 1977, les barèmes annuels
des traitements ont été majorés d'approximativement la p. 100. Les salaires horaires
des employés non compris dans les effectifs permanents se sont situés entre 0,30 et
o,6r dollar australien. A partir du 1er avril 1978, la fourchette des traitements
metsuels du BPC à Bansban a varié de 218,04 à 408,42 dollars australiens, sans
ra.ion alimentaire, et de 41,04 à 76,12 dollars australiens, avec ration alimentàire.
Des indemnités pour heures supplémentaires et d~s primes ont été accordées dans
certains cas.

1)1. En décembre 1976, la Chambre d'assemblée a adopté une loi instituant la caisse
ë.es pensions des îles Gilbert, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 1977. La
'~aisse a pour but d'instaurer un système national de securité sociale qui, par la
3uite, doit assurer la sécurité financière de tous les employés après leur retraite,
ainsi que celle de leur famille au cas où ils mourraient avant leur retraite.
Dans une première phase, quelque 2 000 personnes appartenant à l'ensemble de la
population active doivent devenir membres de la Caisse, organisme indépendant géré
par son propre conseil d'administration dont les membres sont choisis par le
Ministre des finances.
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C• Santé publique

102. Le Ministère de la santé et de la prévoyance sociale est responsable des
services de santé, y compris les travau.~ réalisés dans les villages pour l'assainis
sement et l'adduction d'eau, la lutte contre les maladies et la planification de la
famille. A la tête de la division de la santé, qui comprend un total de 220 postes,
se trouve un médecin chef qui est assisté de deux médecins principaux occupant des
postes administratifs. Le personnel médical étranger comprend un spécialiste,
un médecin qui est arrivé en 1976, un médecin spécialiste de la planification de la
famille employé à temps partiel et basé à l'hôpital central de Bikenibeu, un
médecin affecté à l'hôpital central de Bikenibeu, un médecin affecté à l'hôpital de
Betio et un pharmacien. Au cours de l'année considérée, le Gouvernement du
Royaume-Uni a procuré des fournitures médicales nécessitées d'urgence, a décidé de
fournir des fonds pour financer des projets visant à améliorer l'adduction d'eau et
l'évacuation des déchets dans les villages ainsi que les services d'un consultant
chargé de mettre à jour les données disponibles concernant les reSSOt~ees

hydrauliques; il a d'autre part décidé de financer l'élaboration de projets à long
terme pour l'utilisation maximale des ressources hydriques et l'amélioration de
leur distribution.

103. L'épidémie de choléra qui s'est déclarée dans le territoire à la fin du mois
d'août 1977 a causé au total 18 décès. Au moins 90 autres cas ont été confirmés
avant que l'épidémie ne prenne fin en octobre. Trois cent cinquante personnes ont
en outre été hospitalisées pour troubles connexes. Il s'agissait en majeure partie
d'habitants des îles Abemama et Abaiang. Une équipe médicale de Nouvelle-Zélande,
des spécialistes de la Commission du Pacifique Sud et de l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) ainsi qu'un ingénieur hydraulicien d'Australie ont été envoyés d'urgenc
à Tarawa pour aider à enrayer l'épidémie. Le service médical de Fidji a examiné
tous les passagers ainsi que l'eau et la nourriture sur les vols provenant des
îles Gilbert et atterrissant à Fidji. Le Gouvernement australien a fourni
12 000 doses de vaccins anticholérique à utiliser dans le Pacifique, notamment dans
les îles Gilbert et à Tuvalu, pour enrayer l'épidémie •

104. Conjointement avec le Fonds international pour l'enfance (FISE), l'OMS a
prête son concours à des travaux hydrauliques simples dans les zones rurales,
notamment en ce qui concerne le revêtement des puits publics en ciment et
l'installation de pompes manuelles. Comme au cours des années précédentes, l'OMS,
le FISE et le Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population
ont offert une assistance : indemnités de subsistance po,~ les auxiliaires des
services de santé maternelle et infantile, financement des frais de voyage du
personnel de supervision, fourniture d'équipement et d'avis techniques. L'hêpital
central est doté d'une école de formation de personnel infirmier assistée par
l'OMS et le FISE.

105. En 1976, les dépenses publiques consacrées à la santé se sont élevées au
total à 845 545 dollars australiens (contre 861 648 dollars australiens en 1975) •
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

106. A la fin de 1975, le gouvernement administrait directement dix écoles

primaires: quatre à Tarawa, trois dans l'île Christmas et une dans chacune des

îles suivantes : Banaba, Fanning et Washington. En outre, le gouvernement était

chargé du recrutement des enseignants et de l'équipement de 41 écoles construites

avec une aide financière du gouvernement et gérées par les conseils des îles. La

mission du Sacré-Coeur gère 35 écoles connues sous le nom d'écoles "spécialement

désiROées" oui bénéficient de subventions ainsi que de 16 écoles non subventionnées

de dimensions diverses établies dans les differentes îles. Le nombre total

d'écoles primaires, y compris les ecoles non subventionnees était de 123 et elles

avaient un effectif de 14 320 élèves (contre 14 974 en 1975).

~07. En 1976, l'enseignement secondaire était dispensé dans six écoles mixtes.

Trois d'entre elles etaient des écoles des missions protestantes, deux relevaient

de la mission catholique et une du gouvernement. En 1976, les effectifs de ces

écoles atteignaient un total de 707 (contre 809 en 1975). L'école normale de Tarawa

comptait par ailleurs 54 élèves (contre 50 en 1975). En décembre 1975, la Chambre

d'assemblée a réexaminé la politique en matière d'enseignement et a fixé les

objectifs suivants
L
i'

b) Améliorer les normes actuelles de l'enseignement primaire;

d) Etablir des écoles communautaires post-primaires dont les programmes

seraient axés sur le milieu rural;

c) Dans la mesure du possible, intégrer tous les établissements d'ensei

gnement primaire en un système unifié;

a) Assurer un enseignement primaire libre et obligatoire d'ici 1980; li
ii
"ii

li
[i
Il
Il

li
fi
'1

li

e) En association avec les institutions religieuses, réserver dans les

écoles secondaires de type classique suffisamment de place à la formation d'élèves

susceptibles de satisfaire aux besoins ultérieurs du territoire en main-d'oeuvre

technique, professionnelle et administrative qualifiée;

f) Faire particlper les établissements scolaires - enseignants comme

élèves - aU programme intégral de développement rural.

108. Il n'y a dans le territoire aucune institution dispensant un enseignement

secondaire allant au-delà de la cinquième année, que ce soit pour l'enseignement tu

troisième degré o~ l'enseignement technique supérieur. L'octroi de bourses d'études

et de formation est géré par le Comité des bourses et de la formation en cours

d'emploi dont les membres représent>.mt le gouvernement, les missions et le secteur

commercial. En 1976, 58 élèves ont bénéficié de bourses d'études à l'étranger

(17 nouvelles bourses et 41 actuellement utilisees).

109. L'Institut technique de Tarawa et l'Ecole de formation pour la marine, qui

relèvent également du Ministère de l'education, ont assuré une formation technique.
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En 1976, le projet de budget de J.'éducation, y compri!'l l'aide au développement,

élevé à l 960 000 dollars australiens, contre des dépenses effectives de

000 au cours de l'année précédente.
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CHAPITRE XVIIIx

SAINTE-HELENE

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1102ème séUlce le 1er février 1978, le Comité spécial, en adoptant les
sugg~stions du Président relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1137).
a décidé, entre autres, de renvoyer la question de Sainte-Hélène au Sous-Comite
des petits territoires pour examen et rapport"

2. Le Comité spécial a examine la question à sa 1l09ème séance, le 29 juin.

3. Lorsqu'il a examine la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblee générale, en particulier de la
résolution 32/42, du 7 décembre 1977, relative à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux P8\Vs et aux peuples coloniaux. Au
paragraphe 13 de cette résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial,
entre autres, "de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'a.pplication
i_diate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale dans
tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en parti
culier : •.. de formuler des propositions précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblee générale lor6 de sa trente-troisième session". Le Comité special a
également pris en consideration la décision 32/410 de l'~semblée génerale, du
28 novembre 1977, dans laquelle l'Assemblée pr'" ait le Comité special de "continuer,
en cooperation avec la Puissance administrante, à rechercher les meilleurs moyens
d'assurer l'application de la Déclaration à ,Pegard de Sainte-Hélène ••• ".

4. Pour l'examen de la question du territoire, le Comite special était saisi d'un
document de travail établi par le Secretariat (voir l'annexe au present chapitre)
contenant d,es renseignements sur l'évolution de la situation dans le territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressee, a participé aux travaux du Comité spécial lors
de l'examen de la question.

6. A la 1109èmeséance, le 29 juin, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a, dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.ll09). présenté
le rapport du Sous-Comite (A/AC.I09/L.1244), qui contenait un expose de son examen
de la situation dans le territoire.

7. A la n:.ême séance, le Comité special a adopte sans opposition le rapport du
So\!S-Comité des petits territoires et approuvé le projet de consensus contenu
dans ledit rapport (voir par. 9 ci-après).

8. Le 30 juin, le texte des conclusions et des recommandations a été communique
au representant perœ.nent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu:il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. Decision du Comité spécial

9. . On trouvera reproduit ci-après le texte du consensus relatif à Sainte-Hélène
adopM par le Comité spécial à sa 1109ème seance, le 29 juin, dont il est fait
mention aü paragraphe 7 ci'"'dessus:

~ Précédemment publié dans le document paru sous la cote A/33/23/Add. 4.
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1) Le Comité spécial, ~ant entendu la déclaration du représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puis sance administrante,
et ayant examiné de près la situation qui a régné dans le territoire pendant
la période examinée~ réaffirme le droit inaliénable de la population de
Sainte-Hélène à l 'autodétermination 9 et à l'indépendance conformement à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960. Le Comité spécial note l'engagement qu'a pris le
Gouvernement du Royaume-Uni de respecter les voeux de la population de
Sainte-Hélène à cet égard. En conséquence, le Comité prie instamment la
Puissance administrante de continuer à prendre, en consultation avec les
représentants librement élus de la population de Sainte-Hélèn~, toutes les
mesures nécessaires pour assurer la réalisation prompte et intésrale, en ce
qui concerne ce territoire, des objectifs énoncés dans la Déclaration.

2) Le Comité spécial réaffirme que la poursuite de l'assistance au
développement accordée par la Puissance administrante, alliée à celle que la
communauté internationale peut être en mesure de fournir, constitue un moyen
important d'accroître le potentiel économique du territoire et de rendre la
population mieux à même dp. réaliser pleinement les objec~ifs énoncés dans les
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies. A cet égard, le
Comité note que la Puissance administrantê s'est engagée à favoriser le
développement social et économique de Sainte-Hélè'le, en étroite coopération
avec les représentants élus de la population du territcire. Le Comité note
avec intérêt que der. projets visant tous à assurer l'autonomie du territoire
sont en cours dans les domaines du reboisement, des pâturages, de l'élevage
et de la pêche, et note aussi qu'on se propose d'entreprendre au cours des
dix prochaines années un vaste programme de construction d'habitations.

3) Le Comité spécial, prenant acte de l'attitude positive de la Puissance
administrante quant à la question de l'accueil de ~issions de visite,
considère qu'il ne faut pas perdre de vue la possibilité d'envoyer en temps
opportun une mission de ce genre dans le territoire, compte tenu, en parti
culier, des voeux de la population de Sainte-Hélène.
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4) Le Comité spécial décide, sous réserve de toutes noUYelles
directives que l'Assemblée générale pourrait lui donner à ce sujet lors de sa
trente-troisième session, de poursuivre l'examen de la question à sa
prochaine session.
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SAINTE-HELENE !l:./

1. GENERALITES

1. Sainte-Hélène est située dans l'Atlantique sud, à 1 931 km de l'Angola et
2 896 km du Brésil. Le territoire, dont la superficie est de 412 km2, comprend
l'île à.e Sainte-Hélène et deux dépendances : l'île de l'Ascension et un groupe
de six îles (dont cinq inhabitees) formant la dépendance de Tristan da Cunha.
Sainte-Hélène est la plus grande île du territoire, avec une superficie de
122 km2 et une population, principalement d'origine africaine, asiatique et
britannique~ évaluée à 5 056 personnes à la fin de 1972, dont l 600 à Jamestown,
la capitale. L'île de l'Ascension, dont la superficie est de 88 km2 ~ n' la pas de
popula+.ion autochtone et le nombre de ses habitants (1 129 à la 'fin de 1972, dont
660 venaient de Sainte-Hélène) varie d'une année à l'autre selon les emplois
disponibles sur place. Tr':'stan da Cunha, dont la superficie est de 99 km2 ,
comptait, au 30 juin 1977, 291 habitants d'oriGine diverse egalement. De plus,
23 fonctionnaires expatriés vivaient dans le territoire.

2. ARRANGEMENTS CONSTITUTIONNELS

2. Aux termes d'un ordre-en-Conseil et d'instructions royales de novembre 1966,
entres en vigueur le 1er janvier 1967, Sainte-Hélène a éte dotee d'un conseil
legislatif qui se compose du Gouverneur, de deux membres de droit (le secretaire
du gouvernement et le trésorier) et de 12 membres élus, et d'un conseil exécutif
qui se compose du secrétaire du gouvernement et du trésorier qui en sont membres
de droit ainsi que des présidents des comites du Conseil (tous devant être membres
du Conseil législatif). Le Gouverneur preside les séances du Conseil exécutif.
Les comités du Conseil, qui doivent être composés en majorite des membres du
Conseil législatif, sont nommés par le Gouverneur, dotés de pouvoirs exécutifs et
chargés de contrôler l'ensemble ël.es différents services administratifs. Des
élections générales ont eu lieu en février 1968 et en mai 1972. Des élections
etaient prevues pour 1976.

3. Il existe quatre tribunaux à Sainte-Hélène: la Cour suprême, la Magistrate's
Court (tribunal d'instance), le tribunal compétent pour les dettes peu importantes
et un tribunal pour mineurs. Des dispositions ont également été prises pour doter
Sainte-Hélène d'une Cour d'appel, qui siègerait à Jamestown ou à Londres.

4. Le 2 juillet 1975, le représentant du Royaume-Uni, Puissance administrante
intéres'sée, a fait savoir au Comité spécial (A/AC.l09/SC.3/SR.237) que, de l'avis
de son gouvernement, la Constitution fonctionnait bien et qu'il serait prématuré
à l'heure actuelle, d'y apporter d'autres modifications. Il a ajouté que les
habitants n'avaient aucun désir d'indépendance et qu'ils étaient très attachés
au Royaume-Uni. Toutefois, le représentant du Royaume-Uni a indiqué que son
gouvernement respectait le droit de la population de Sainte-Hélène à l'auto
détermination et que, si le Conseil législatif devait faire des propositions
concernant l'avenir du ter.ritoire, il les ex~nerait avec le plus cr~d soin.

~/ Les renseignements contenus dans le présent document ont été tirés des
rapports publiés et des renseignements portant sur l'année 1976/71 communiques
au Secrétaire general le Il novembre 1977 par le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et dl rrlande du Nord, confoI'Jllement à l'alinéa e de l'Article 73
la Charte des Nations Unies. Des renseignements portant sur l'année 1976/77
ont également eté communiqués sur Tristan da Cunha le 18 novembre 1977.
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SITUATION ECO~OMIQUE3.

5. En juin 1977, le représentant du Royaume-Uni a fait savoir au Sous-Comité des

petits territoires que les habitants n'avaient aucun désir d'indépendance et

que le Conseil législatif librement élu n'avait jamais formulé de propositions

dans ce sens. Aucun changement constitutionnel supplémentaire n'était envisagé

pour l'instant, ruais le Gouvernement du Royaume-Uni désirait voir le territoire

accéder à l'~utodêtermination et continuerait à respecter les voeux de la

population. Il continuerait à fournir de l'aide au titre du développement ainsi

qu'une assistance budgétaire au territoire, qui a des ressources naturelles

limitées et ne peut pas subvenir seul à ses besoins.

6. L'inflation m~ndiale a eu des répercussions importantes sur le coût de la

vie dans le territoire; l'indice de~ prix à la consommation pour les produits

de base a aurmenté de 18 p. 100 en 1976/77. En janvier 1977. l'indice était de

130,8 (100 en 1975), et les produits alimentaires à eux seuls ont été responsables

d'une auementation de 18~6 p. 100. Toutefois, tous les fonctionnaires, qui

repr€sentent 70 p. 100 de tout~ la population active, ont bénéficié d'une

augmentation de leur salaire de base de 12,5 p. 100; la plupart des employeurs ont

suivi l'exemple du gouvernement, ce qui a permis d'atténuer les effets de

l'inflation. Les augmentations de prix ont en général entraîné pour le

gouvernement de substantielles dépenses renouvelables, ce qui a obligé le

Royaume-Uni à: accroître ses subventions. Pour 1976/77, ces subventions

s'élevaient à 1,1 million de livres sterling ~/, ceo qui représente une augmentation

de 34 p. 100 par rapport à: l'année précédente. En vertu du Plan quinquennal de

développement, une somme supplémentaire de 421 415 livres a été fournie au titre

de projets d'équipement.

7. Le 31 mars 1977, les dépôts à la Banque gouvernementale de dépôt s'élevaient

à 726 660 livres sterling, contre 564 148 livres seulement l'année précédente.

Cette augmentation est due à: l'introduction d'un système à double taux d'intérêt

un taux de 7,5 p. 100 pour les dépôts fixes et un taux de 5 p. 100 pour les

comptes fluctuants.

8. Durant la période considérée, le gouvernement a créé l'Office monétaire de

Sainte-Hélène qui, en février 1976, a imprimé ses :')Temiers billets en monnaie

locale. La nouvelle monnaie a la même valeur que la livre sterling et est

complètement couverte par les fonds d'Etat du Royaume-Uni. A la fin de l'exercice

financier 1976/77, un total de 513 000 livres sterling était en circulation.

9. Les projets de développement ont été continués en 1977 et représentent une

dépense de 421 415 livres sterling, qui se décomposent comme suit : infrastructure

économique, 131 903 livres; proj ets portant sur les ressources naturelles~'

175 908 livres; services sociaux, 89 837 livres et prêts et subventions,

23 766 livres .

12.
livres

Droits
Taxes!
Permis
Droits
Servie
nUpôts
Intérê
Divers
Eleetri
Subvent
Aide a;

.b/ Jusqu'en février 1976, la. monnaie locale etait la livre sterling (ï.).

Voir par. 8ei-après •.
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la. Les principaux postes de dépenses ont été les suivants: une etude pilote des
ressources de la pêche, 63 316 livres sterling; entreposage en chgmbres froides,
55 939 livres sterline; logements. 51 786 livres sterling; groupes électrogènes,
41 163 livres sterling, sylviculture et conservation des sols, 31 547 livres
sterling; défrichement de champs de lin, 26 655 livres sterling; éducation
technique et construction d'écoles, 25 731 livres sterling; amélioration des
herbages, 24 367 livres sterling; et gmélioration et stockage des eaux,
19 191 livres sterlinc:. De plus, une enquête a été entreprise en vue de
déterminer la viabilité d'une petite industrie qui pourrait produire pour
l'exportation des dentelles, des paniers, des produits de cuir tanné et des articles
tricotés ainsi que des épices.

11. En 1976/77, la production et la valeur des principaux produits agricoles du
territoire étaient les suivants :

Principaux produits Superficie Production Valeur
agricoles (en hectares) (en tonnes) (en livres sterling)

Pommes de terre 49 549 86 400

Légumes 26 183 24 192

Fruits (y compris les
bananes) 12 152 16 800

Patates douces 20 203 16 000

Plantes fourrageres 8 203 3 000

12. Durant la periode considérée, les recettes et les dépenses, exprimées en
livres sterling, etaient les suivantes

A. Recettes

L

de

me
lcture

Droits de douane
Taxes portuaires et marines
Permis et taxes
Droits et remboursements
Services postaux
rmpôts fonciers
Intérêts
Divers
Electricité et téléphone
Subventions
Aide au développement
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122 029
25 686
44 896
42 191

128 875
15 975
15 160
56 891

101 538
1 065 000

396 140

2 014 981
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B. Dépense~

GouvernetU"
Aariculture et sylviculture
~rification des comptes
Enseienement
Electricite et têléphore
Divers
Pensions et indemnites
Police et maison d'arrêt
Services postaux
Sante publique
Travaux public s
Travaux publics, dépenses annuelles renouvelables

Secretariat
Protection sociale
Tresor et douanes
AdJllinistration de la justice
Aide au développement

16 368
186 596

4 383
113 304
102 574
265 231

66 736
35 152
47 350

166 203
58 392

280 915
37 820

110 504
32 461
7 238

421 415
l 952 642

13. En 1976177, les importations, qui représentaient une valeur totale de

l 430 168 livres sterling, provenaient des pays suivants :

Roys.ume-Uni
Afrique du Sud
Ghana
Nouvelle-Zélande
Etats-Unis d'Amérique
Danemark
Pays-Bas
Australie
Autres pays

Valeur
(en livres sterling>

743 175
514 992
77 786
21 338
15 956

2 718
1 675
1 566

50 962

1 430 168

4. SITUATION SOCIAJJE

Pourcentage

52,0
36,0
5,4
1,5
1,1 '
0,2
0,1
0,1

-1a.2.
100,0

14. Durant la période considéree, les principales catégories de salariés à'

Sainte-Helène étaient les suivantes : ouvriers agricoles, 294; ouvriers qualifiés

et manoeuvres, 317; artisans et apprentis de la construction, 174~ mécaniciens

et chauffeurs', 65; et pêcheurs et marins, 12.

15 . Les salaires hebdomadaires moyens pour le secteur public et le secteur pri~

etaient les suivants: ouvriers acricoles, 11,28 livres sterling à 14,85 livres

sterlin(5; oU'\I1"iers qualifiés, 12,22 livres sterling à 17,10 livres sterling; et

apprentis~ 8,40 livres sterling à 13,40 livres sterlinc;.
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17. Il Y a 12 écoles dans le territoire, pour un total de plus de l 300 élèves,
qui représentent approximativement 26 p. 100 de toute la population insulaire
il y a 74 instituteurs à plein temps et 5 à temps partiel. Cinq autres insti
tuteurs suivent actuellement des cours de formation supplémentaire outre-mer.

SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT5.

"'''~I-~~

Il 3:6. En 1976/77, le montant des dépenses renouvelables de santé publique était
il de 166 203 livres sterling et celui des dépenses d'équipement de l 921 livres.
I,i!.· Le montant total des dépenses de santé publique a représenté 8,6 p. 100 des
1 dépenses publiques du territoire.
[1

fi

18. En 1976/77, le montant des dépenses renouvelables d'enseignement a été de
113 304 livres sterling et celui des dépenses d'équipement de 25 731 livres.
Le montant total des dépenses consacrées à l'enseignement a représenté 7,1 p. 100
des dépenses publiques du Gouvernement.

6. DEPENDANCES DE SAINTE-HELENE

A. Tristan da Cunha

19. Au 30 juin 1977, la population de Tristan da Cunha comprenait 314 personnes,
y compris 23 fonctionnaires expatriés et leurs familles. Au cours de 1977, deux
jeunes femmes' originaires de l'île ont émigré avec les familles de fonctionnaires
expatriés qui rentraient au Royaume-Uni. Il n'y a pas eu d' illllLigration.

20. L'administrateur rend compte de l'administration de la dépendance au
Gouverneur de Sainte-Hélène, mais, en raison des difficultés de communications,
l'administrateur fait habituellement rapport directement au Ministère des affaires
étrangères et du Commonwealth à Londres. Le Gouverneur reçoit une copie des
lettres et des dépêches les plus importantes.

21. L'administrateur est conseillé par un Conseil de l'île composé de huit membres
élus et de trois membres nommés, qui est tenu de se réunir au moins tous les trois
mois. Des comités du Conseil, dont les membres sont choisis parmi le Conseil ou
en dehors, remplissent des fonctions consultatives dans le domaine de l'agriculture
et des ressources naturelles, de la santé publique et des travaux publics, de
l'éducation et de la protection so~iale ainsi que de l'approvisionnement de l'île.
Un comité de gestion administre le Prince Philip Hall.

à'
lalifiês
:iens

. ,
11' pr1ve
.ivres
ln~; et

22. Des élections générales ont eu lieu en avril 1976, et à moins que le Conseil
ne soit dissout auparavant, les prochaines élections sont prévues pour 1979.
Toutes les personnes âgées de plus de 18 ans peuvent voter et sont inscrites sur
une liste électorale publiée tous les ans. Les candidats doivent avoir plus de
21 ans. Le candidat emportant le plus grand nOI:lbre de voix devient chef de l'île
et dirigeant du Conseil de l'île pour une période de trois ans. L'un au moins
des membres du Conseil de l'île doit être une femme.

23. La société Tristan Investments Ltd. a obtenu par contrat la concession de la
pêche à la langouste; le paiement par cette société de redevances sur les pêcheries
constitue la principale source de revenus du gouvernement. Les redevances pour
l'année ne seront versées qu'en septembre 1977, mais on s'attend à ce qu'elle
dépassent les 75 000 livres sterling prévues initialement. Cette industrie
représente une sourc~ importante d'emploi pour les hommes et les femmes du p~s;

celles-ci sont employées à l'emballage des langoustes après traitement; les
langoustes sont ensuite expédiées aux Etats-Unis où elles se vendent facilement.
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24. Les ventes philatéliques constituent une autre source de revenus importants.

25. En 1976/77, le montant estimatif des recettes renouvelables s'est élevé à

139 140 livres sterling et celui des dépenses à 107 702 livres; l'aide au

développemen:t fournie par le Gouvernement du Royaume-Uni s'est chiffrée à

28 {~ livres sterling.

26 • En 1975/76, la semaine normale de travail a été temporairement suspendue

q-lelques mois durant une récession économique. Elle a été complètement rétablie

~n juillet 1976. En octobre, tous les salaires ont été augmentés de 10 p. 100

en vue de compenser l'augmentation du coût de la vie.

27. La première mesure de sécurité sociale a été introduite dans l'île le

1er janvier; à cette date, des pensions ont, pour la première fois, été versées à

toutes les personnes âgées de plus de 65 ans, aux veuves et à leurs enfants à

charge, ainsi qu i aux orphelins.

28. En 1976/77, le montanl; des dépenses renouvelables de santé publique s ' élevait

a 8 815 livres sterling et celui des dépenses d'équipement à 5 125 livres sterling.

29. LI enseignement est gratuit et obliest.oire pour tous les enfants de 5 à 15 ans.

Grâce au recrutement en cours d'année d '-.J second professeur qualifié venant du

Royaume-Uni, les élèves sont encouragés à poursuivre leurs études au-delà de

15 ans. Une nouvelle école a été construite en 1975 avec l'aide du Royaume-Uni.

En juin 1977 t les premiers élèves se sont inscrits pour les cours du soir.

30. En 1976/77, les dépenses renouvelables d' enseienement se sont élevées à

6 935 livres sterling et les dépenses d'équipement à 10 400 livres.

B. Ile de l'Ascencion

31. La petite île de l'Ascension se trouve à environ 1 120 km au nord-ouest de

Sainte-Hélène •. Un centre de communications important, exploité par la South

Atlantic Cable Company y sert de relais entre l'Afrique du Sud et l'Europe.

32. Le personnel expatrié de la Cable and Wireless, Ltd., et celui de la base'

établie en 1942 par le Gouvernement des Etats-Unis représentent envircn

460 Personnes. Cette base, installée en vertu d'un accord avec le Gouvernement

britannique, fait maintenant partie du. système de poursuite américain.
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CHAPI'rBE XIXx

SAMOA AlilERICADŒS

A. Examen par lfl comit~ spécial

1. A sa 1102ème séance, le 1er février 1918 t le Comité spécial a, en adoptant
les propositions du Président relatives à l'organisa.tion de ses travaux
(AIAC .109/L.1205), décidé 1 entre autres 1 de renvoyer la question des Samoa
_ricaines au Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a exBlDÎ.né la question à sa 1109ème séance, le 29 juin.

3. IDrsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée genérale, en particulier
de la résolution 32/42 du 1 décembre 1911 relative à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13
de cette rêsolution, l'Assemblée générale priait le Comite special, entre autres,
de "continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate
et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les
territoires qui n'ont pas enCore accédé à l'indépendance et, en particulier ••• de
formuler des propositions précises pour l'élimina~ton des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport ~ ce sujet à l'Assemblee générale
lors de sa trente-troisième session". Le Comité spécial a également tenu compte
de la résolution 32/24 du 28 novembre 1971, au 1jl8J:'agraphe 11 de laquelle
l'Assemblée priait le comité, entre autres, de Wfc9nt,h::û.er il rechercher les meilleurs
DOYens d'appliquer la. Décl.aration en ce qui concerne les Samoa américaines, y
compris l'envoi éventuel d 'une mission de visite~ en cO'nsultation avec la Puissance
administrante et conformément aux voeux de la popula.tion du territoire ••• Il •

4. Pour l'examen de la question des Samoa amériC'J.ines, le Comité spécial éta.it
saisi d'up document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au p-résent
chapitre) contenant des renseisnements sur l'évolution de la situation dans le
territoire.

5. Le représentant des Etats-Unis d'Amêrique, Pui:"f>"Ulce administrante intéressée,
a participe aux travaux du Comité spécial 10r'8 de l' ex.amen de la question.

6. A la 110~me s~ance, le 29 juin, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
ioerritoires a. dans une déclaration au Comité spécial (A!AC.109/PV.l109), présenté
le rapport du Sous-Comite (A/AC.109/l...1239), qui contenait un exposé de son e:x:amen
de la si.tuation dans le territoire.

7. A la m&me seance, le Comité spécial a adopté sans opposition le rapport du
S0U8-Comit~ des petits territoires et approuvé les conclusions et recommandations
qu'il contenait (voir par. 9 ci-après).

8. Le 30 juin, le texte des concluBions et recommandations sur les Samoa
.aricai.J:aU.. a Ete commu. i.qué au représentant permanent des Etats-Unis auprès de
l'OrgaDisation des Nati",ns Unies pour qu'il les porte il l'a.ttention de son
sœvernement. .

• PricEc1eJItIMnt publiE dans le document paru sous la cote A/32/23/Add.4.
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B. Décision du comité sp~cial

9. On trouvera reprc1uit ci-après le texte des conclusions et recommandations sur
les Samoa américaines adopté par le Comité spécial à sa 1109ème séance j le 29 juin,
dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :
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1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de 1a population
des Samoa américaines à l'autodétermination et à l'indépendance conformément
à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples
coloniaux figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée rénérale en date
du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient des particularités des Samoa américaines,
parti~ularités qui sont dues è: des facteurs tels que leur dimension, leur
situation géographique, leur population et leurs ressources naturelles limitées,
le Comité spécial réaffirme que ces particularités ne doivent retarder en
aucune façon le déclenchement rapide du processus d'autodétermination
conformément à la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV), qui
s'applique pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial se félicite de l'esprit de coopération manifesté
par les Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante intéressée, qui a
participé à ses travaux, ce qui lui a pe~is de procéder en meilleure
connaissance de cause à l'examen de la situation dans les Samoa américaines.

4) Le Comité spécial s~ félicite de la nouvelle relative aux premières
élections de gouverneur tenues dans le territoire le 8 novembre 1977, par
lesquelles la population a élu deux Samoans américains, M. Peter Tali Coleman
et M. Tufele Li'a, respectivement Gouverneur et Gouverneur adjoint. Le Comité
note que le Gouverneur a déclaré qu'il souhaitait établir une commission à
large participation, afin d'examiner le statut politique futur du territoire.
A cet égard, le Comité prie instamment la Puissance administrante, en
coopération avec les autorités territoriales, de veiller à ce que la
population des Samoa américaines soit informée de toutes les options qui
s'offrent à elle conformément à la Déclaration.

5) Le Comité spécial note que, selon la déclaration faite p~ le
Gouverneur Coleman devant le Fono le 24 janvi.ar 1978, la situation aux Samoa
américaines s'est améliorée dans l'ensemble. Le Comité note avec satisfaction
que la pêche, la principale industrie du t~rritoire, a été plus productive
grâce à l'augmentation des prises de thon. Les Samoa amérciaines subissent
encore les répercussions de la grave récession qu'elles ont connue à la fin
de 1974. Le Comité invite donc la Puissance administrante, en comlultation
avec les autorités territoriales, à poursuivre ses efforts lIour diversifier
l'économie du territoire, et la rendre ainsi moins vulnérable aux
fluctuations économiques.

6) Le Comité spécial, pren~t note des déclarations faites par le dernier
gouverneur nommé et par le gouverneur nouvellement élu, sur la nécessité
d'améliorer le système scolaire actuel, prie Ïùstamment la Puissance
a.dL1inistrante, en consultation avec les autorités locales, de fournir
l'assistance nécessaire pour permettre aux Samoans de réaliser leur potentiel
sur le plan de l'éducation, en les préparant comme il convient à s' acquitter
de leurs futures responsabilités politiques et économiques.
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7) Le Comité spEcial prie instamment la Puissance administrante, en
eoopération avec le Gouvernement des Samoa américaines, de sauvegarder le
droit inaliénable de la population de ce territoire de jouir de ses ressources
na~.lrelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir le droit de cette
population de disposer en pleine propriété de ces ressources naturelles et
d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future.

8) Le Comité spécial rappelle 1 ' attitude positive du Gouvernement des
Etats-Unis concernant l'accueil de missions de visite des Nations Unies et
formule de nouveau l'espoir que la Puissance administrante acceptera qu'Ulle
mission se rende prochainement aux Samoa américaines po~r permettre au Comité
de s'inform~r directement de la situation dans le territoire ainsi que des
aspirations et des voeux de le. popula't.ion en ce qui concerne son avenir.

1.

2.

3.

4.

Cart
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1

1. GENERALITES

1. Des renseiC9lements de base S'lU" les Samoa américaines fiaurent dans le rapport
pr&sentépar le Comité spécial à l'Assemblée Générale lors de sa trente et unième
session BI. On trouvera ci-après des renseiBnements complémentaires.

2. Les Samoa américaines, territoire ne faisant pas partie de l'Union, sont
~df.linistrées par le DéparteI:lent de l'intérieur des Eto.ts-Unis. Elles comprennent
la Brande Ue de 'lutuila et six Ues plus petites, l'ensemble constituant le Groupe
des Ues Samoa, situées dans le Pacifique sud, à l'est du 171ème degré de
10n5it ude ouest.

3. D'après le Bureau du développement et de la planification économiques du
territoire, la population était évaluée en janvier 1978 à 30 600 ha.bitants, en
augmentation de 5 p. 100 par rapport au recensement de 1974. L'augmentation
d&mographique au cours des trois dernières années a. été de 1,67 p. 100, cCest-à-dire
nettement moindre qu'il y a une décennie, où elle était de 3 p. 100.

!I La présente section a été rédicée sur la base des rapportl~ publiés ainsi
que des renseienements qui, en application de l'Article '7~ e. de la Charte des
IfationsUnies, ont été communiqués au Secré"aire généraJ. le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique, les 14 février, _6 mars et 14 avril 1978, pour l'onnée
échue le 30 septetfu.,'e 1977.

W Documents officiels de l'AsseI:1blée f.ténérale. tr.ente et unième session,
Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. III, chap. XXlt annexe.
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2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

A. Généralités

Pouvoir exécutif

4. Le Gouvernement des Samoa amer1caines est composé de trois organes :
l'Exécutif, le Législatif et le Judiciaire. L'Exé~utif est composé du gouverneur,
du gouverneur adjoint et des chefs de départements. Jusqu'en 1977, le gouverneur
et le gouverneur adjoint, en tant que chefs de l'Exécutif, étaient nommés par
le Secrétaire de l'intérieur des Etats-Unis et exerçaient leur autorité sous la
direction du Département de l'intérieur. Mais, le 31 aoüt 1916, lors d'un
l"~férendum spécial, les Samoans américains ont décidé par 3 044 voix contre l 366
d:élire les deux chefs de l.'Exécutif par vote populaire. Le 13 septembre 1977,
le Secrétaire de l'intérieur a promulgué l'ordonnance No 3009 autorisant une
élection populaire •

Législature

5. La. Législature, ou Fono du territoire comporte un sénat de 18 membres et une
chambre des représentantscomptant 21 membres. En vertu de la Constitution
r~visée qui èst entrée en vigueur en 1961, c'est à la seule Législature qu'il
revient d'adopter des lois, sous réserve, en toute circonstance, de l'approbation
du gouverneur.

Organisation Judiciaire

6. Le Judiciaire comporte une haute cour, dont la juridiction territoriale
s'étend sur l' ensenble des îleEl, un tribunal de district dans chacun des cinq
districts judiciaires qui composent le territoire, un tribunal du commerce,
un tribun..ù. de simple police et un tribunal dps ch€'fs (matai). Présidés par œs
juges samoans, les trois derniers sont relativement ré·cents. Le Chief Justice
est nommé par le Secrétaire de l'intérieur des Etats-Unis et les juges associés
le sont par le gouverneur, sur la recommandation du Chief Justice.

1. Un répertoire de toutes les décisions prises pa.1' la Haute Cour depuis 1900
est en cours de préparation, mais il n'avait pas encore paru au début de 19i6.
Les spécialistes du droit, tant dans' les îles qu'aux Etats-Unis et à l'étranger,
peuvent consulter le Samoan Pacifie Law Journal, publié par le barreau local.

8. On a signalé le 4 janvier 1918 que le juge William B. Bryant, du Tribunal
f~d~ral de premi~re instance des Etats-Unis avait déterminé dans un avis
de 13 pages- que le peuple des Samoa américaines était prêt à adopter le sY'st~me
de jugement par jury. Il avait rejeté comme inconstitü.-tionnelle une règle du
Département fédéral de l'intérieur, interdisant nommément, dans le territoire,
le droit d'être jugé par un jury. La décision du juge était basée sur une action
intentée devant un tribunal fédéral de Washington, D.C., par M. Jake King,
éditeur du S~')a I~ews, qu'un tribuna! de Pago pago, composé de trois juges,
avait déclar~ coupable de n'avoir pas p~é ses impôts sur le revenu.
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9. Le juse Bry'ant avait rejetE l'argumentation présentée par le Gouvernement

des Etats-Unis. selon laquelle les jugements par jury ne seraient pas justes.

étent c:1onnE que. rigide. le systame de castes du territoire empêcherait les SamoaDII

d'orriver en toute indé'Pendance a des décisions sur le vu de preuves testinoniales.

10. En novembre 1917. M. Cecil Andrus. secrétcire de l'intérieur des .l!.'to.ts-Unis Il

a 8isn' un amendement à son ordonnance No 3009 \voir par. 4 ci-dess~). par

lequel était cri, le poste d'Attorney-General. En vertu de ladite ordonnance.

l'Attorney-General doit être nOllll1& par le Secrétaire, sous réserve de confirmation

par le~.

Association cooP€rative avec Samoa

11. Les problames d'intEr!t mutuel pour les Samoa américaines et pour Samoa,

tels que l'immieration, l'agriculture, les pêcheries, la répression du crime,

les questions de santé et autres lJ sont examinés au sein d'une association

coo~rative. Le Gouverne'U" des Samoa américaines et le Premier Ministre de Samoa

président par ,J"Otation les réunions communes de cette association.

B. Election d\,"gouverneur tlt du gouverneur adjoint

14. Il Y a eu 7 listes. Les résultats officiels, tels qu'ils ont ét/i! comm\U1iq~s,

itaient les suivants :

13. Les inscriptions S\11" les listes électorales pour l'élection de novembre

ont eu lieu pendant les deux premiares semaines d'octobre. Des équipes se sont

rendues dans tous les villages du territoire pour inscrire les voteurs éligibles

qui. pour avoir le droit de figurer sur les listes, devaient être physiquement

présents dans les Semoa américaines. De manière à respecter et garantir le

caractère anonyme de 1 i élection, les votes n'ont pas été comptés séparément

daDs les divers districts; ils l'ont été global2Illent et sem a été publié le

ré8ultc,~ du vote pour l'ensemble du territoire.

12. Le territoire a connu le 8 novembre 1977 sa première élection d'un gouverneur.

En septembre, le gouverneur Rex Lee, dernier c;ouverneur nolll!!!.é par les Etats-Unis

pour un mandat intérimaire dans l'attente de l'élection populaire, avai.t apposê

sa signature à la loi prévoyan't la création d'un nouveau code électoral pour

les Samoe. américaines (Droit public l5-42). En vertu de cette loi, les premiers

gouverneur et 80uverneur adjoint élus ont l'un et l'autre un mandat de trois ans,

qui va du 3 janvier 1978 au 3 janvier 1981 et ils resteront en place jusqu'à ce

que le peup'.e ait élu leurs succeS'seurs. A partir de 1980, l'élection du

souverneur coïncidera avec celle du pdsident des Etats-Unis, c'est-à-dire qu'elle

aura lieu tous les quatre ans.

1
Peter Tali Coleman et Turele Li'a

A. P. Lutali et Foto Sunia

A. U. Fuimaono et Lutu Tenari

Galea'i P. Poumele et Salave'a Senio

Le 'iato !l'pli et Su' a Herman ScBnlan

Papu Siotile et Aneta Mulitansopele

Lui. T. Legare.1os et Jake King

2 358

1 270

955
833

387

94
54

11.
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15. Dans la mesure où aucun candidat n'avait obtenu plus de 50 p. 100 des
5 953 votes valables, une deuxième élection a eu lieu le 22 novembre, où étaient
en présence les listes de Coleman et Lutali. M. Coleman et son colistier,
U. Li'a, l'ont emporté sur NM. Lutali et Sunia, par 3 326 voix contre 2 627.

"1
i'

16. Certains ont trouvé surprenant le choix de M. Coleman comme Gouverneur car,
bien que Samoan américain, il n'avait passé que neuf ans de son §.se mllr
(il a 58 ans) dans le territoire. Après avoir servi de 1940 à 1946 dans l'amee
américaine, il était retourné en 1952 dans les Samoa amé:r:'icaines, pour creer
une étude d'avoué et accepter une charge d'avocat public. Il av'Ût été nommé
Attorney-General en 1955 et Gouverneur en 1956. Par la suite, il avait été
nommé adoinistrateur de district dans les tles 11arshall, faisant partie du
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Il y était resté 16 ans et avait
été nommé en 1969 Haut Commissaire adjoint; puis il avait exercé les fonctions
de haut commissaire par intérim, jusqu'au moment où il avait démbsionné pour
présenter en 1977 sa candidature au poste de gouverneur des Samoa américaines.

C. Statut futur du territoire

17. A la suite de son installation en tant que gouverneur, Tf. Coleman a prononcé
le 24 janvier 1978, devant le Fono son premier discours sur l'état du territoire
('voir ci-dessous). --

18. Dans son allocution d'accueil au Gouverneur, le Président de la Chambre
a souligné que 1977 avait été pour le Fono une année faste. Il y avait eu
121 jours de session et 228 projets de loi, et 158 résolutions avaient été
présentées. Signés par le Gouverneur, 69 de ces pro.jets avaient pris force
de loi et 60 résolutions avaient été adoptées. Le Président donna également
un bref aperçu d'une réunion que lui et un autre dirigeant samoan avaient eue
avec de hauts fonctionnaires du Département de l'intérieur des Etats-Unis,
venus à Pago Pago pour l'installation du Gouverneur. Avaient été soule·.,.~es~

entre autres, les questions suivantes: a) possibilité d'élaborer une loi
organique pour le territoire; b) possibilité de nommer un Samoan au poste de
président adjoint de la Haute Cour; et c) création d'un fonds de développement
économique.

19. Dans son discours, le gouverneur Coleman a dit que dans l'ensemble l'état
du territoire était satis faisant, bien qu'il n'en filt pas ainsi dans tous les
domaines, celui des finances, notamment. Le statut financier précis du territoire
n' avait pas encore été déterminé par le groupe d'études chargé d'étudier toutes
les subventions fédérales et de déterminer les responsabilités, là où des fonds
n'avaient pas été utilisés. Le territoire ne pourrait atteindre à une certaine
autosuffisance, dit-il, que si l'économie était assise sur une base solide.
Il faudrait élaborer un plan de développement détaillé, en consultation avec
le Fano et la population.

20. Chose très importante pour le statut politique futur du territoire, le
Gouverneur a recommandé que le Fono mette sur pied dès que possible un comité
représentatif sur le statut politique, a;yant pour mandat précis d'examiner et
d'approfondir, pour en faire rapport, les options possibles concernant le statut
politique futur des Satloa américaines. Sur la base dudit rapport, il serait
possible d'examiner sérieusement les choix qui s'offrent au territoire.
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21. Diapras un article paru en octobre 1917 dans le Pacific Islands }.i)nthl..y,

p6riodique c1i.ttuaé! dans le Pacifique sud, la décision prise par les

Samoa am&ricaines d'é!lire elles-mêmes les Chefs de l'exécutif indique que le

territe-ire 8 t ali6l1e plus fermement sur la politique des Eta.ts-Unis.

D. Fonction publique

22. Au 30 septembre 1977, il Y avait 3 595 personnes employées dans la fonction

publique du territoire (contre 3 293 l'année précédente), dont 187 avaient des

contrats de deux ans (contre 161 en 1976).

COJ!I.Prehensive Emp19Y1llent and Training Act (CETA)

23. En vertu du Comprehensive Eoployment and Training Act (CETA) fédéral, le

gouvernement du territoire a déposé auprès de l'administration fédérale quatre

demandes de subventions s'élevant à 1,4 million de dollars des Etats-Unis.

ces tonds permettraient d'employer dans la fonction publique 890 personnes.

24. Le CE'l'A prévoit de la manière suivante la. formation des chômeurs et des

Jeunes du territoire : a) expérience du travail dans le domaine de la sécurité

publique (clauses l, II et IV); b) prosramme d'été pour les jeunes économiquement

d&tavorisés (SPEDY), qui doit permettre aux jeunes de 14 à 21 ans de travailler

pendant l'été dans des or~anismes du Bouvernement et des organisations à but

non lucratif (clause III); et c) en collaboration avec le C9.binet du Gouverneur,

le Bureau des affaires samoanes et l'Office du tourisme, qui offrent des emplois

dans les domaines suivants : construction de routes, embellissement des villages,

mise en valeur de sites pour le t(;urisme, tant à Manu'a qu'à Tutuila (pê~he au

vit) et lutte contre l'escargot africain (clause VI). En 1977, le CETA a contribué

llamise en oeuvre du programme de formation sur le tas (OJT), qui a aidé le

secteur priw l former la main-d'oeuvre qui lui était nécessaire.
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3. SITUATIOIi ECOIiOMIQUE

A. Finances publiques

L_
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25. Le financement des activites de l'Administration des Samoa americaines est
assure par les recettes locales ainsi que par des subventions et des allocations
speciales accordées par les Etats-Unis. Le gouvernement fédel'al fournit ec;alement
une assistance technique, suivant les sessions, par l'intermédiaire des
vérificateurs des comptes du Bureau du Contrôleur féderal. Aux termes de
l'Executive Budget Act, le fonctionnaire charge du budget fait directement rapport
au Gouverneur tous les trimestres sur l' eta.t des programmes, des recettes et des
dépenses.

26. En octobre 1977, on a appris que le gouverneur Lee (voir par. 12 ci-dessus)
avait signé un projet de loi déposé par la quinzième Législature, app:rouvant
ainsi le budget définitif pour l'exercice financi~r 1977-1978.

27. Le budget s'est chiffre à 42,2 millions de dollars des Etats-Unis s/ dont le
financement est assure par les sources suivantes : credits ouverts directement
par le Congrès et subventions du Département de l'intérieur: 20,6 millions de
dollars; autres subventions fédérales: 9,7 millions de dollars; crédits
essentiels ouverts à l'échelon local: 9,2 millions de dollars; et credits
ouverts en con!-repartie de subventions : 868 000 dollars.

28. En 1976-1977, le montant des impôts sur les sociétes s'est elevé à
5,2 millions de dollars et l'impôt sur le revenu des personnes physiques à
1,9 million de dollars ce qui porte le montant total des recettes à 7,2 millions
de dollars soit une augmentation de 59 p. 100 par rapport aux recettes pour
1975/1976 (4,5 millions de dollars).

29. En août, le gouverneur Lee a assisté à la session spéciale de la quinzième
Législature pour faire part de certains des problèmes rencontres depuis qu'il
était arrivé dans le Territoire en juillet pour s'acquitter de
son mandat de six mois. D'après le gouverneur, les comptes de l'Administration
etaient tenus "de façon déplorable Il et à son avis, la branche executive du
gouvernement devait être tenue pour responsable de cet etat de choses. Il a
déclaré à cet égard: "A compter du 1er octobre, nous repartirons sur de nouvelles
bases pour le prochain exercice financier ... et nous nous efforcerons de tenir
les comptes à jour à partir de ce moment-là de façon à ce que •.. Lïij nouveau
gouverneur puisse avoir une idée claire de la situation lors de l'ouverture
annuelle des crédits pour 1978•.. ".

30. Le Gouverneur a signalé ensuite que d'après les comptes actuels, des factures
d'électricité, de téléphone et d'eau d'un montant de 2,5 millions de dcl:':'ars
restaient à payer à l'administration territoriale.

sl La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis (dollars E. -·U. ) •
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B. Commerce

31. Les Samoa americaines ont une balance commerciale lareement excédentair~

srâce à l'in~ustrie de la pêche qui est prospère et qui représente plus de

90 p. 100 de la valeur des exportations. En 1971, les importations et les

exportations ~\e sont chiffrees à 54,9 millions de dollars et 81,2 millions

de dollars respectivement. Les Etats-Unis sont le principal fournisseur de

produits importes. Il n'existe aucun droit à l'importation mais des droits

d'excise sont perçus.

C. Propriete foncière

32. 1.30 caliectivité est propriétaire de plus de 96 p. 100 des terrains, dont

l'utilisation et l'occupation sont réglementées par des coutumes traditionnelles.

Sur les terres qui rest~nt, 506 hectares appartiennent au Gouvernement des Samoa

americaines et une faible superficie appartient sans conditions à des particuliers.

L'aliénation des terrains locaux est interdite; les terrains peuvent être loués

à la condition que les baux soient d'une durée inférieure à 40 ans et sous réserve

de l'approbation du Gouverneur. Tous les différends en matière d'immatriculation

des terrains sont arbitres par le Bureau des affaires samoanes avant d'ê'tre

soumis à la Haut~ Cour.

D. Agriculture et elevage

33. Contrairement à la plupart des autres groupes d'îles du Pacifique sud,

l'economie des Saznoa américaines n'est pas fondée sur le coprah. Environ

25 e.sriculteurs lOCaux pratiquent la culture maraîchère. Plus de 245 tonnes

de taros et 568 tonnes de bananes ont été vendues par les agriculteurs locaux

en 1974. En 1977. 320 hectares sur lesquels sont cultives environ 5 millions

de plants de tarots et 165 hectares sur lesquels sont cultivés quelque

250 000 plants de bananes étaient exploités. On compte parmi les produits locauX

les fruits à pain, les noix de coco. les iguames, la canne à sucre, les ananas

et les kU"las. Les services officiels ont souligne l'importance du rôle de

l'ae;riculture dans le plan de développement économique.

34. Le souvernement étudie actuellement le contrat de bail du terrain de

12 hectares sur lequel est située la ferme expérimentale de Taputimu. Il souhaite

soit négocier un nouveau bail de 30 ans, soit simplement acheter le terrain. Le

bail actuel expirera en 1983.

35. En Ular's 1977, le Département de 1 ' agriculture du territoire a averti la

population que l'on avait découvert pour la première fois dans les Samoa

américaines des escargots africains géants capables de détruire toute vie végetale.

Ces escargots, qui seraient des vecteurs de l'hépatite, ont été découverts dans

le voisinage des conserveries de poisson sur une superficie de quatre hectares,

y compris dans la zone d'habitation des employés de la conserverie. On a estimé

qu'ils étaient aur l'île depUis une période de six à 12 mois.
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36. Le Département a constitue une équipe composée de jeunes du Youth Office
et d'employés du CETA, afin de décimer ces escarBots géants et a sollicité un~
assistance fédérale au titre de ce programme dont le coût a été estimé à
115 000 dollars au moins. !Ifalgré les efforts constants déployés par les
fonctionnaires du Département penàant près dlun an, les escargots ont envahi
Tu1.uila et ont atteint l"lanu' a.
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31. Quatre exploitations avicoles, comptant environ 8 000 poules pondeuses,
permettent de repondre à 30 p. 100 des besoins locaux en oeufs frais. Vingt-six
exploitants agricoles ont bénéficié d'un nouveau programme de construction
de porcheries qui permet aux agriculteurs d'acheter au gouvernement les matériaux
aux prix de revient à l'importation. Douze exploitants pratiquent également
l'élevage industriel des porcins.

E. Pêches

38. L'industrie de la pêche est contrôlée par la Van Camp Sea Food Company des
Etats-Unis qui a racheté l'usine de Pago Pago en 1954, et par la Star Kist Samoa,
Inc., qui a commencé ses activités dans le territoire en 1963. Les bateaux de
pêche de la République de Corée et d'autres pays asiatiques alimentent les
conserveries. Les prises de la flotte locale qui compte plus de 20 petites
embarcations ont été estimées à 100 tonnes de poisson par an destinées à la
consommation locale.

39. Le Bureau des ressources marines (Department of Marine Resources) du
territoire exécute un programme de construction de petites embarcations et de
formation dans le domaine de la pêche. Au cours de l'année considérée, il a
mis plusieurs petits bateaux de pêche à la mer, et c'est la première fois depuis
de nombreuses années que l'on s'est véritablement efforcé de promouvoir la
pêche locale. Le Bureau dispose également de petits navires de recherche qui
permettent de contribuer au développement de la pêche et d'effectuer un relevé
des récifs.

40. On a signalé que l'attitude adoptee par le Gouvernement des Etats-Unis sur la
question des espèces migratoires pose de sérieuses difficultés aux pays du
Pacifique sud. Depuis plus de 10 ans, les Etats-Unis insistent sur le fait que
les accords conclus par les Etats riverains concernant la gestion de leurs
ressources halieutiques ne devraient pas porter sur les espèces hautement
migratoires telles que la bonite à ventre rayé. Tout en reconnaissant les zones
de pêche des divers pays, les Etats-Unis maintiennent qu'aucun pays n'a un droit
exclusif sur la pêche de la bonite à ventre rayé. En principe, cela signifie
que les navires de pêche battant pavillon américain pourraient pêcher la bonite
à ventre rayé à l'intérieur de la zone des 200 nilles marins de tout Etat
riverain.

41. L'exploitation des espèces migratoires, pour être rationnelle, nécessite
l'existence d'une coopération internationale et notamment la mise en commun
de renseiguements sur les comportements des poissons, sur la quantité de poissons
pouvant être pêchée sans risquer d'amoindrir l'importance des prises, sur la place
occupée par ces espèces dans la structure générale de la chaîne alimentaire.
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F. Industrie et développement

42. La position des Etats-Unis sur cette question préoccupe particulièrement
les San:oa américaines. Guam et le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique.

44. En janvier 1978. des hauts fonctionnaires du Département d'Etat des
Etats-Unis et des territoires administrés par les Etats-Unis ont assisté a une
réunion de deux jours qui s'est tenue à Honolulu pour arrêter la :position des
Etats-Unis à l'égard du projet d'accord commun conclu entre les pays du Pacifique
sud relatif à la création d'une zone de pêche de 200 miles nautiques. Le ,arou!'..
a conclu, par voie de eonsensus. que a) sa participation aux travaux de l'Agence
était souhaitable en particulier pour élaborer des réglementations relatives à
la question des ressources marines y compris des espèces hautement mi~ratoires;

b) que les trois territoires et l'Etat d'Hawaii devraient pouvoir voter séparement
sur la ~"stion, mais conclure un pacte en vue de proteger leurs intérêts
communs; et c) que le Gouvernement des Etats-Unis devrait charger l'un de ses
organismes de participer à l'établissement de l'Agence réGionale du
pour la pêche.

Ces renseiGIlements permettraient d' éviter qu'un pays se livre à une pêche
abusive au détriment d'un autre pays.

47. En janvier 1978, le Bureau des ressources marines a annoncé que durant les
trois premiers jours d'un programme d'urgence visant à lutter contre les dégâts
causes par l'étoile de mer~ 6 700 animaux de cette espère ont été tués,
l'Office offrant une prime de 15 cents par animal.

43. L'A~ence régionale pour la pêche. créée par le Bureau du
Pacifique sud pour la coopér.ation économique et approuvée par le Forum du
Pacifique sud en novembre 1977. a exprimé l'espoir que les territoires du
Pacifique adminstrés par les Rtats-Unis seraient autorisés à participer aux
réunions de l'Agence afin de renforcer son efficacité. Des représentants des
Samoa américaines ainsi que de Guam et du Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique se sont donc joints à la délégation des Etats-Unis qui a assisté à
la réunion du Forum en noverr~re 1977 pour décider de l'emplacement de l'Agence.

45. Le Gouvernement des Etats-Unis devait examiner ces conclusions afin d'adopter
une décision de principe sur l'accord avant la prochaine série de consultations
qui devait avoir lieu à Suva à la fin de mars F'7~.

46. Dans la déclaration qu'il a faite le 24 jenvier 1970 (voir par. 17 ci-dessus),
le Gouverneur a indiqué que les problèmes écologiques et mésologiques nécessitaient
une attention constante. Par exemple, l'étoile de mer "couronne d'épines"
détruisait les récifs coralliens. mettant ainsi en danGer les réserves de poissons
de récifs et d'eaux profondes.

I~~L La pr.üitique du Gouvernement du territoire en ma.tière de développement
consiste ~encourager les industriels étrangers &investir dans le territoire
tO'l1t en s'assurant la participation de la population locale. Dans le discours
'11.1'il a prononc~ devant la quinzième assemblée législative en août 1977. le

1
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gouverneur Lee a souligné la nécessité de développer l'industrie aux Samoa
américaines et en particulier le tourisme. Dans son message sur la situation
du territoire du 24 janvier 1978, le eouverneur Coleman a déclaré que pour que
le territoire puisse atteindre un certêl.in degré d'autosuffisance, il serait
nécessaire de diversifier l'économie. Il a proposé qu'en collaboration avec
le Fono e:t....l.e public, on établisse un plan de. développement détaillé prévoyant
la mise en place de l'infrastructure nécessaire pour les activités touristiques
et industrielles du territoire, et notamment la construction de systèmes
adéquats d'approvisionnement en électricité et en eau, de quais, de ports de
petite taille, de routes et d'aerodromes adaptés aux dimensions des petites
îles.

49. Tout en reconnaissant l'importance de la pêche, le gouvernement s'est
e'fforcé de diversifier l'économie au maximum. La Pacifie Time Corporation,
filiale de la Bulova N'atch Company, exporte des montres. La Sultan Jewellery
Company d 'Hawaii assure la formation d'ouvriers qualifiés originaires du"
territoire pour l'usine qu'elle y exploite. Une fabrique de vêtements, une
usine de conditionnement du lait et de fabrication de crème glacée et divers
commerces de détail s~ sont implantés récemment. Une société d'ingéniérie des
Etats-Unis a ouvert un bureau qui offre ses services pour les projets de
construction locaux; enfin, il convient de mentionner la construction d'une
nouvelle usine à gaz et la création d'une société comptable locale qui empl~ie

un expert comptable et du personnel divers.

50. L'ancienne banque des Samoa américaines, qui était une institu : on
gouvernementale, a été cédée à la banque d 'Hawaii il y a quelques ah..Jes et est
ainsi devenue la première banque privee du territoire. Grâce aux fonds provenant
de cette vente, le gouvernement du territoire a créé la Banque de développement
des-Samoa américaines qui effectue des prêts pour la construction de loeements
et l'implantation d'entreprises commerciales. F..n 1974, la First National Bank
of New York et la société American Savings and Loan Corporation ont ouvert
des succursales dans le territoire.

51. Depuis 1974, le réseau routier, les projets d'adduction d' ea·I.l., les réseaux
d 'êgeut's, les projets énergétiques, les aéroports et les ports, le réseau
_téléphonique, les bâtiments scolaires, les services sanitaires et les autres
travaux d'équipement ont tait l'objet d'investissements massifs de la part du
gouvernement.

52. En 1977, l'Administration du développement économique du Departement du
commerce des Etats-Unis a approuvé une subvention de 368 000 dollars des
Etats-Unis pour financer la construction près du village d'Aua d'un barrage
dont le coût total s'élèvera à 460 000 dollars àes Etats-Unis; le solde
192 000 dollars des Etats-Unis) sera fourni par les Samoa américaines. Ce
barrage permettra:t d'assurer un approvisionnement suffisant pour le fonctionnement
normal des conserveries de thon qui emploient environ l 200 ouvriers et qui ont
récemment été obligées de réduire leur horaire de travail en raison de la pénurie
d'eau. Ce barrage desservira en outre la côte nord de la région de la baie de
Pago Pago dont le développement économique a été gêné par l'insuffisance de
l'approvisionnement en eau.
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G. Tourisme

53. L'Administration du développèment économique avait déjà accordé une

subvention de 75 000 dollars des Etats-Unis en 1977 pour contribuer à financer

le coût estimatif (100 000 dollars) d'une série d'études pour un programme

quinquennal de développement touristique destiné notamment aux Samoa américaines

et à Guam. Ces etudes devaient être réalisées par l'Office de développement

des Iles du Pacifique qui devait fournir le solde, soit 25 000 dollars des

Etats-Unis.

H. Transport et communications

54. En mai 1977, le Conseil de l'aviation civile des Etats-Unis a demandé a"

Président des Etats-Unis d'autoriser la société Continental Airlines à assurer

en concurrence avec la société Pan American World Airways (Pan Am) les liaisons

quotidiennes êntre les Etats-Unis (Los Angeles) et Hawaii, les Samoa américaines 1

Fidji, la Nouvelle-Zélande et l'Australie. Les candidatures de deux autre.:;

compagnies aériennes des Etats-unis avaient été rejetées auparavant. Le ~Jrésid=nt

a approuvé la recommandation du Conseil de i'aviation civile et a autorife la

société Continental Airlines à commencer ses vols le 18 septembre, portaJ.t ainsi

à 6 le nombre des compagnies assurant des liaisons entre If'S :etats-Unis ~t le

Pacifique sud. Lorsqu'il a appris cette décision, le Président de la PEn Am

a annoncé qu'à partir du 1er février 1978, cette compagnie réduirait de quatre à

deux le nombre de ses vols réguliers hebdomadaires vers cette destination.

55. En novembre, le Gouverneur Lee a déclaré que la compagnie 80ntiner.:t::tl

Airlines devrait attendre que le Département d'Etat des Etats-Unis ait n~gocié

les accords pour les ~roits d'atterrissage avec les Gouvernements austr~lien

et néo-zélandais avant de pouvoir commencer à élaborer des plans de desferte

pour le Pacif'ique sud. Ces négociations devaient avoir lieu en février 1978;

il faudrait ensuite au moins quatre mois à la compagnie pour établir seE -plans.

et horaires de vol. M. Lee a déclaré que d'ici là, en raison de l' abser.ce

de liaisons directes avec la Nouvelle-Zélande et l'Australie (à cette é]oque~

Pan Am assurait trois liaisons aller et retour par semaine entre Fago P~go

et Honolulu), il était pratiquement impossible que les Samoa américaineE puissent

mener à bien des programmes efficaces de développement touristique et industriel~

Il a donc proposé que dans l'intérêt du territoire et des compagnies aérie~es

intéressées les négociations soient accélérées.

56. Il a été annoncé en mars 1978 que la Nouvelle-Zélande avait accordé des

droits d'atterrissage à la compagnie Continental Airlines, sous réserve que

les procédures habituelles soient respectées, mais que le Gouvernement australien

a~ait proposé d'apporter aux accords existants des modifications contraires à

la politique et à la pratique des Etats-unis en matière d'aéronautique. Les

consultations avec l'Australie devaient reprendre avant juin 1978 à Washington. D. C.

On ne savait pas si la compagnie Continental Airlines commencerait à assurer les

liaisons avec la Nouvelle-Zélande avec escale aux Samoa américaines.
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57. La compagnie SOlrth Pacific Island Airways assure des vols réguliers entre le
territoire et le Samoa, les îles ~~anu'a, les Tonga et Nioué. la compacnie
Polynesian Airlines dont le siège es~ à Apia (Samoa) assure également des liaisons
entre Apia et Pago Pa30.

58. La compagnie South Pacific Island Airlines construit actuellement un nouveau
centre d'entretien et d'administration à 2 1 Q0rOport Tofuna de Pago Pago sur un
terrain de 280 m2 loué par les autorités locales. La compagnie, qui assure plus
de 140 vols réguliers par sen!aine vers neuf îles, sera ainsi en mesure d'assurer
en permanence l'entretien de ses appareils. Elle compte ouvrir de nouvelles
routes entre Pago Pago et Rarotonga (îles Cook).

59. A la fin de 1977, le Gouvernement des Etats-Unis a accordé une subvention
d'environ 1,3 million de dollars des Etats-Unis aux Samoa américaines pour
agrandir le terminal de l'aéroport international. Les travaux, qui doivent
durer deux ans, devaient commencer en novembre 1977. Selon la presse, l'arrivée
simultaIlee de deux appareils se traduit actuellement par une surcharge considérab:'e
des services de l'aéroport.

60. Depuis l'introduction des porte-barges et des porte-containers au début des
années 70, Pago Pago reçoit moins de navires, bien que le voltm-e du commerce
n'ait cessé d'augmenter. Pour éliminer les problèmes de mouilla.ge pour le trafic
entre les îles, un quai flottant a été installé dans le port de Pago Pago en
1975. Un quai pour les emba~cations de petite taille et une marina ont été
construits à Fagatogo en 1975.

61. Le contrat pour la construction du port de Ta'u, qui sera situé près de
l'île de Fusi sur la côte ouest, a éte attribué le 20 mai 1977. Ce contrat
prévoit que les gouvernements fédéral et territorial participeront à la
construction dt;. chenal d' e.C'cès du port, du bassin de manoeuvre, des postes à
quai et des installations portuaires. Une piste tout terrain tracée sur le
corail relie le port aux villages voisins. En ce qui concerne la construction
du port de l'île d'Aunu'u, les fonds ne sont toujours pas disponibles.
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62. La Division des transports maritimes du territoire exploite une flotte de
petits navires, composée de remorqueurs 1 de chaloupes, de grues mobiles et
d'une vedette-rapide. La Division assur~ le transport de fret maritime vers
l'île de Swain en collaboration avec l'administra-don des Tokélaou.
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4. SITUATION RaCIALE

A. Coût de la vie

63. En février 1978, le Bureau du développement et d€ la planification éconoIDiqups

du T@rri~oire a annoncé que llindice des prix à la consommation, qui porte sur les

prOdui~s alimentaires, le logement, les vêtements, les moyens de transport et

diverses autres catégories s'était élevé de l2,7'p. 100 au cours des trois dernières

annéès. I.e prix des denrées alimentairE's, dont la hausse se poursuit. a augmenté

de 2'; p. 100 depuis 1$'75 (de B'p. 100 en 1977). L'augmentation du coût des moyens

de transport, plus important que celle èe toutes les autres catégories. se chiffre fi

45 p. 100 depuis 1974 (16'p. 100 par an).

B. Main-d'oeuvre

î
1

1,
1
.i
j
t

~

l
1
~

64. Le principal employeur des Samoa américaines est le gouvernement du Territoire

qui fournit environ la moitié de tous les emplois (3 595). ù> Département des

ressources en main-d'oeuvre est responsable de la formation et de la sélection

des empla,yes du gouvp.rnement. le secteur privé emploi~ 4 210 personnes dont

2 000 travaillent dans les fabriques de conserve et le Marine Railway e:t 638 dans

l'agriculture, y compris l'agriculture de subsistance. En 1977. le niveau minimum

deIJ salaires était de 1 à 1,70 dollars E.-U. par heure selon la branche d'activité.

65. En 1975, la united C&nnery and Industrial Workers of the Pacifie Union des

Etats-Unis a-envoyé des représentants dans le Territoire pour y organiser la

main-d'oeuvre locale des fabriques de conserve.

C. Santé publique

66. Le principal hôpital du Territoire est le Iqndon B. Johnson Tropical Medical

Center qui compte 200 lits et comprend des services spécialises dans le traitf'Ulent

de la tubel'çulose et de la lèpre ainsi qu.s des services d'obstetrique.

te Département de la santé a égalpment des dispensaires dans l'ensemble des îles.

61. Etant donné le taux de natalité exceptionnellement élevé (37'p. 1 000 en 1916),

le centre de consultation de planification de la famille a con'Hnué d'encourager ,

la limitation des naissanc~s.

68. La filariose, les maladies venériennes et la tuberculose continuent de poser

les principaux problèmes sur If" plan de la santé. Il existe encore quelques ca.s

de lèpre Eri;, en 1917, le Département de la santé a lancé un avertissement au sujet

de la. propagation de la dengue.

69. Le 31 janvier 1970, le Conse:i.l de coordination sanitaire des Samoa américaines

a. adopté le pretnier plan quinquennal sanitaire du Territoir~: mis au point au tHre

de la: United States Public Law 93-641. le plan sanitairE" repose sur un plan

rélimineire ~tabli par le Bureau de planification et de développement de la

"mté des Samoa. américaines et il représente l'aboutissement d'une étl..de· qui a

d~e 15 mois. le plan contient des objectifs et des recommandations pour améliorer

le système sanitaire ainsi que la santé de la population. I.e plan devait être

presenté en séance publique le la mars.
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70. L'Organisation mondiale de la santé (OMS) cont1nue d'accorder des bourses
aux Samoans. Ces bourses couvrent le prix du voyage aller et rt"tour, lE's frais
d'inscription ainsi que l'achat des livres, le logement, la pe-nsion et les
faux frais, ct comportent pour le benéficiaire l'obligation de travailler pendant
trois ans au moin? pour lp Gouvernement dE's Samoa américaines, une fois ses études
achevéës.

71. En lQ76/77, le budgp.t total du Département de la santé s'est monté à
4 miUions de dollars E.-U., dont 3,2 millions provenant du gouvernement fédéral
et 769 000 dollars de fonds locaux.
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5r SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

72. Le système dtenseignem~nt comport~ huit années d'enseignement primair~ ~t

quatre d'enseignement secondaire. Au cours des années 60, la télévision était l~

principal moyen d tinstruc:tion. Toutefoi::;, ces dernières années, on a accorde un~

plus grande importance au rôlp de ltenseignement donné en classe par l~s insti

tuteurs et les professeurs. Dès 1976, la télévision était surtout utilisée pour

l'enseignement de la languE" anglaise.

73. Le programme consacré à l'éducation des jeunes enfants a bénéficié d'une

attention accrue; ce programme dessert J'lus de 1 727 enfants de trois à cinq ans

dans 135 centres situés dans 64 villages différents.

14. Au 31 décembre 1977, le nombre des élèvés fréquent~nt les 24 écoles primaires

de l'enseignement public se montait à 5 223, 114 d'entre eux recevant une formation

spéciale; les quatre écoles primair~s privées comptaient 1 457 élèves, les

quatre écoles secondaires de l'enseignement public 2 192 élèves et deux écoles

secondaires privées 426 élè.'ès. Le ComIlI'I.lnîty Col1~ge comptait 828 élèves

(contre 836 en 1976) dont 521 étudiants poursuivant des études ordinaires,

265 recevant un enseignement professionnel et 32 élèves infirmiers.

75. Le Community College et la plus grande des écoles secondaires de l'enseignement

public, Samoana, se trouvent dan!:! la région de Fagatogo. j")pux autres écoles

secondaires sont situées à Tutuila et une autre encore à T~-, tu.

1€. Des programmes spéciaux sont offerts par la Division de l'enseignement

professionnel et la Division de l'enseignement spécial pour les enfan+q handicapés.

La Division de l'enseignement professionnel offre une formation aux divers métiers

dans les quatre écoles secondaires publiques dont l'une ~st équipée pour fournir

une formation prof~ssionnelle supplémpntaire à divers niveaux. Un Skills Center

(centre d'aptitudes) offrant une formation plus poussée pour le travail de-ô métaux

est associé à ce progr~ne.

77. Le Community College a élargi son programme à l'intention des adultes tant

sur son prop:i:"e campus à Mapusaga qUE" dans le nouveau Centre d'éducation pour adultes

à Fagatogo. Vers la fin de 1977, le Centre a commencé à dispenser des cours

aboutissant à un diplôme de l'enseignement secondaire et donnant accès à l'ensei

gnement supérieur. Le Département de l'éducation des Etats-Unis a octroyé une '

subvention de 139 265 dollars pour appuyer les activités d'éducation des adultes

sUr le Territoire en 1977/1978.

78. Dans son discours d'a.dieu à la quinzième législature, le 12 décembre 197T~

le Gouverneur Lep a déclaré que la question qui n'avait cessé de préoccuper

tant lui-même que les chefs du.Fono avait été celle de savoir s'il fallait ou non

donner suite aux plans mis au point au Community College de Mapus aga en vue de

l'exécution d'un vaste programme de construction. Ces plans avaient été lancés par

le Gouverneur précédent, Earl'B. Ruth. "Au fur et à mesure que j'étudiais ce

progrlDDle de construction et que j'en discutais avec vos chefs, a poursuivi le

Gouverneur Lee, je devenais toujours plus convaincu qu'il s'agissait d'une erreur.

Notl'e Commun.ity College-iCtuel est en fait une école qui sert à remédier à certaines

déficiences'de· nos diplânés de l'enseignement secondaire. Je pense que nous aurions

miéuX-servi les intérêts d~i jeUnes de notre Territoire si nous avions utilisé ces

fonds pour renforcer le système actuel d'enseignement primaire et secondaire."
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79. Le Gouverneur Lee a déclaré qu'il avait autorisé, à regret, un programme de
3,4 millions de dollars'E.-U. pour construire trois nouveaux bâtiments scolaires,
un gymnase et quelques classes d'enseignement professionnel sur le campus de
Mapusaga~ (les fonds en qu~stion représentaient un don et le délai fixé pour leur
utilisation était sur le point d'expirer). Il a ajouté qu'une certaine latitude
avait été laissée quant au choix de l'emplacement du gyœnase et des salles
d'enseignement professionnel et il a instamment invité l~s représentants à étu.dier
les changements qui ont été suggérés et à prendre les mesur~s appropriéË>s.

Bo. Le Gouverneur Le~ a conclu ~n disant

"Je rie suis pas satisfait de notre systè!':(' d'enseignement actuèl. J'estime
qu'il est insuffisant et je pense que l'on néglige les j~unes de notre
'l'erritoire. Je n'ai pas été à même dp proposer des changements ou de nouveaux
programmes en raison de la brièveté de mon sé,jour à Samoa, mais je ferai
connaître mes vues à votre nouveau gouverneur ainsi qu'à cette ass~mblée avant
de ID 'en allè-r. Quand je suis parti il y a 10 ans, de nombreux éducateurs parmi
l~s plus qualifiés ont reconnu que Samoa pouvait espérer acquérir l'un
dp.s mpilléurs systèmes scolaires de la nation. Toutefois ce système a été
complètement détruit et je ne vois pas comment on pourrait améliorer le système
actuel dans l'immédiat si l'on n'y apporte pas des changements majeurs et si
l'on n'y consacre pas des sommt's considérablès."

81. Lorsque le Gouverneur Coleman est parti pour son premier voyage à Washington
D~C. àla suite de son entrée officielle pn fonctions le 3 janvier 1978, il a
d19claré qu'il avait l'intention d'exposer ses vues sur les problèmes relatifs à
l' ·ns,i~:·mrnt. Il a souligné l'importance de l'éducation pour le développement
futur des Samoa américaines et a exprime l'espoir que l'on mettrait de nouveau
l'accent sur les t0chniqu s élementaires, et cela dès les premières classés. le
Gouverneur a fait allusion au rôle important que le Community CollE'g~ avait à jouer
pour l'av~nir du Territoire, en ajoutant que cet établissement devait offrir aux
Américains samoans la possibilité de réaliser pleinement leur potentiel sur le plan
des études supérieures. le budget de l'enseignement pour l'année considérée a été
de 10 millions de dollars'E.~U. (6,2 millions provenant des fonds fédéraux et locaux
et 3,8 millions de dons).
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TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

T8U_ Ca..

;;- Fltiu110' Pa"I.I•

A. Examen par le Comité spécial

• llO3 -
1'" Pt

1. A sa 1102ème séance, le 1er février 1978, le Comité special a. en adoptant
les suggestions du Président concernant l'organisation de ses travaux
(A/AC.I09/L.1205), décide, entre autres, de renvoyer la question du Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique au Sous-Comité des petits territoires, pour
examen et rapport.

1

2. I.e Comite spécial a examiné la question de ce territoire à ses 1113ème, 1115ème
et 1116ème séances, du 9 au 14 août.

'''''''r--.
2 3""

1

lllO"

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et en particulier de
la résolution 32/42 du 7 décembre 1977 relative à l'application Q~ la Declaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et allA peuples coloniaux. Au paragraphe 13
de cette r€solution, l'Assemblée générale priait, entre autres, le Comité special
"de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et
intégrale de la résolution 1514 (XV) à.e l'Assemblee générale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier ••• de
formuler des propositions pr~cises pour l'élimination des manifestations persistantes
du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-troisième session".

10'

1

4. Pour examiner la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre), qui donnait
des renseignements sur l'évolution de la situation dans le Territoire sous tutelle.

5. Dans le cadre de l'examen de cette question, le Comité sp6cial, à sa
1113ème séance, le 9 août, a accorde l'audition demandée par M. Roger S. Clark,
de la Ligue ;" ternationale des droits de l'homme. Au cours de cette même séauce,
M. Clark a faJ.t une déclaration (A/AC.I09/PV.1l13).

6. A la 11l3È!me séance, le 9 août, le Rapporteur du Sous-Camité des petits
territoires a présenté, dans une déclaration devant le Comité spécial
(A/AC.I09/PV.1113), ~e rapport du Sous-Comite (A/AC.I09/L.1247) qui contenL~t un
exposé de son examen de la situation dans le Territoire sous tutelle.

7. A la 1115ème séance, le 10 août, le Rapporteur du Sous-Comité a présenté
oralement, au nom du Sous-Comité, un amendement aux conclusions et recommandations
contenues dans le rapport (A/AC.I09/L.1247/Rev.l); cet amendement était le suivant

a) A la fin du pr!"..mier paragraphe, la phrase suivante était ajoutée

~ Precedemment publie dans le document paru sous la cote A/33/23/Adii.4.

"Le Comité réaffirme qu'il i:nporte de faire en sorte que le peuple exerce
pleinement et librement ses droits à cet égard et que l'Autorité administrante
s' acquitte dûment de ses obligations."

Le cinquième pal -agraphe, dont le texte était le suivant :b)~1«l='==:!J

1.kll'''.
~ Coo,f Atlu·

l11 iJI";diOn6JtlS

R.rotong.o
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"5) Le Comit~ sp~cial, d'une part, note que le 23 octobre 1917, le

Gouvernement des Etats-Unis a approuvé la Constitution du Commonwealth des

îles Mariannes septentrionales qui est entrée en vigueur le 9 janvier 1978

et, d'autre part, il prend note de l'intention manifestée par l'Autorité

administrante à la quarante-cinquième session du Conseil de tutelle de

rechercher, dans le. strict rE:}spect des aispositions pertinentes de la Charte,

avec les parties int~resst;es: !'....1 accord pour mettre simultanéÎrlent fin à

l'Accord de tutell~ en ce qui concerne les îles Mariannes septentrionales

et le reste du Territoire sous tutelle en 1981 au plus tard."

était remplacé par :

"5) Le Comité spécial prend note de l'intention manifestée par

l'Autorit~ administrante à la quarante-cinquième session du Conseil de tutelle

de rechercher, dans le strict respect des dispositions pertinentes de la

Charte, avec les parties intéressées, un accord pour mettre simultanement

fin à :).'Accord de tutelle en ce qui concerne le Territoire sous tutelle en

1981."

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a fait une

déclaration au cours de cette même séance (A/AC.I09!PV.1l15).

8. A la 11l6ème séance, le 14 août, des déclarations ont été faites par les

représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la

Tchécoslovaquie et de la Bulgarie (A/AC.I09!PV.11l6).

9. A la même séance, le Comité spécial a. adopté sans opposition le rapport du

Sous-Comité des petits territoires (A/AC.I09/L.1247/Rev.l) tel qu'il avait été

révisé, et a approuvé les conclusions et recommandations qui y étaient formulées

(voir par. 11 ci-après), étant entendu que les réserves formulées parles membres

du Comité seraient consignées dans le compte rendu analytique de la séance.

10. Le 14 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au

représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des

~ations 'Jnies pour qu'il les porte à l'attention de son gouvernement.

B. ~cision du Comité spécial

11. On trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et recoJllmandations

adoptées par le Comité spécial à sa ll16ème séance, le 14 août, et qui sont

mentionnées au paragraphe 9 ci-dessus :

"1) Le Comité s~cial r€a.ffirme le droit inaliénable du peuple du

Territoire sou~ tutelle des Iles du Pacifique à l'autodétermination, y compris

le droit à l'indépendance, conformément à la Charte des Nations Unies, et à la

Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux

qui figure dans la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960. En outre, il

prend acte de l'Accord de tutelle conclu entre l'Autorité administrante et

le Conseil de sécurité au sujet du Tèrritoire. Le Comité réaffirme qu'il

importe de faire en sorte que le peuple exerce pleinement et librement ses
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2) Pleinement conscient de la situation spéciale du Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique, due à des facteurs tels que sa superficie, sa
situation géographique, sa population et ses ressources limitées, le Comité
spécial réaffirme son opinion selon laquelle ces facteurs ne doivent en aucun
cas retarder la prompte application de la Déclaration, qui s'applique
pleinement au Territoire.

3) Le Comité spécial continue à noter avec regret le refus de l'Autorité
admÏr.istrante de coopérer avec le Comité en la matière en s'abstenant de
participer à l'examen de la situation dans le Territoire sous tutelle. Il
prie à nouveau instamment le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, Autorité
administrante intéressée, de satisfaire à la demande répétée du Comité, qui
souhaite qu'un représentant de ce gouvernement participe à ses travaux et lui
fournisse les renseignements récents qui l'aideraient à formuler ses conclusions
et recommandations concernant l'avenir du Territoire sous tutelle.

4) Le Comité spécial note la déclaration de principes convenus de libre
association applicable à la Micronésie, telle qu'elle a été approuvée le
9 avril 1978 à Hilo (îles Hawaii) par les représentants des parties intéressées.
Il note cependant que le Congrès de la Micronésie s'est prononcé en faveur de
l'unité dans le cadre d'une constitution des Etats fédérés de la Micronésie.
A cet egard, le Comité, conscient des principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV),
ainsi que de.ns l'Accord de tutelle, relatifs à l'exercice du droit à l' auto
détermination, rappelle que l'Autorité administrante doit veiller à ce que
le peuple du Territoire sous tutelle soit tenu pleinement informé de toutes
les options conformément à la Déclaration. En conséquence, le Comité demande
à l'Autorité administrante de fournir des détails sur l'éducation politique de
la population du Territoire sous tutelle, afin de lui permettre de s'assurer
que toutes les options ont été offertes à la population de la Micronésie.

5) Le Comité spécial prend note de l'intention manifestée par
l'Autorité administrante à la quarante-cinquième session du Conseil de tutelle
de rechercher, dans le strict respect des dispositions pertinentes de la Charte,
avec les parties intéressées, un accord pour mettre simultanement fin à l'Accord
de tutelle en ce qui concerne le Territoire sous tutelle en 1981.

6) Le Comité spécial, gardant en memoire les faits susmentionnés ainsi
que l'intention de l'Autorite administrante, et reconnaissant qu'il appartient
en dernier ressort aux habitants du Territoire sous tutelle eux-mêmes de décider
de leurs futures relations politiques mutuelles, tient à exprimer, une fois de
plus, sa ferme opinion que l'unité du Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique doit être préservée jusqu'à ce que le Territoire exerce son droit
à l'autodétermination, conformément à la Declaration contenue dans la
resolution 1514 (XV).

7) Le Comité spécial reste préoccupé par le fait que l'Autorité
administrante n'a pas encore donné suite à ses recommandations antérieures
tendant à ce que soient adoptées des mesures pour limiter au maximum les
possibilités d'exercice du droit de veto par le Haut Commissaire.
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6} Le Comité spécial continue à déplorer l'absence de développement

économique notable dans le Territoire sous tutelle. Il partage la préoccupation

exprimée par le Conseil de tutelle à sa quarante-cinquième session devant les

déséquilibres de l'économie micronésienne et sa dépendance considérable

vis-à-vis de l'aide extérieure. Il note que l'Autorité administrante est

consciente de la n~cessité de promouvoir le développement-des secteurs

productifs et de l'infrastructure de base, y compris les transports et les

comnunications, et de ramener les déPenses non productives dans des limites

raisonnables _ Il :part~e l'inquiétude du Conseil en constatant que l' appli

cation du plan indicatif quinquennal subit un certain retard et demande

instamment à l'Autorité administrante de n'épargner aucun effort pour atteindre,

selon le calendrier prévu, les objectifs définis.

9} Le Comité spécial, notant que le Congrès de la Micronésie continue

à ne jouer qu'un rôle consultatif dans la préparation du budget du Territoire

sous tutelle, exprime à nouveau l'opinion que le- Congrès de la Micronésie

devrait pleinement participer au processus budgétaire.

10} Le Comité spécial, rappelant sa recommandation de 1977 sur cette

question 1/, note qu'une procédure de règlement des litiges entre les

propriétaires et le Gouvernement du Territoire sous tutelle, relative à

l'usage des terres sans bail, a été adoptée par la Commission d'étude créée

à ce sujet par le Congrès de la Micronésie. Il prend acte de la déclaration

du représentant spécial de l'Autorité administrante, selon laquelle la question

pourrait être résolue vers la fin de 1979.

11} Le Comité spécial prie instamment l'Autorité administrante de

continuer à prendre, en collaboration avec le Territoire sous tutelle, des

mesures efficaces pour protéger et garantir le droit de la population de la

Micronésie à ses ressources naturelles et son droit d'assumer et de conserver

la maîtrise de son développement futur.

12} Le Comité spécial note avec satisfaction que le Congrès de la

Micronésie continue à jouir du statut d'observateur à la troisième Conference

des Nations Unies sur le droit de la mer et qu'il doit en principe conserver

ce statut.

13} Le Comite spécial partage la satisfaction du Conseil de tutelle en

notant que trois projets financés par le Programme des Nations Unies pour le

développement sont en voie de réalisation. Il note avec intérêt que l'Autorite

administrante a défini une pol~tique permettant à des p~s tiers d'accorder des

prêts et:. une assistance technique au Territoire sous tutelle."

1J Voir Documents officiels de l'Asselilblée générale. trente-deuxième _

session! Suppl€iÎÎent No 23 !J./32/23/Rev.l), vol. III, chap. XXIII, par. 8 (1°11.
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Document de travail établi par le secrétariat

Des renseignements sur les faits nouveaux recents concernant le Territoire
sous tutelle, qui ont ete communiques au Gonseil de tutelle à sa quarante-cinquième
session, ainsi que les renseignements supplémentaires fournis au Conseil par
l'Autorite administrante à la même session, figurent dans le rapport du Conseil de
tutelle au Con~eil de securite (24 juin 1977-8 juin 1978) :J./.

~ Precedemment publiee sous la cote A/AC.I09/L.1252.

a/ Documents officiels du Conseil de securite, trente-troisième annee,
8uppl~ent special No 1.(8/12971).
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CHAPITRE XXI S

BERMUDES

A. Examen par le Cemi.té s:e€cial

1. Ii. sa 1102ème séance, le 1er février 1978, le Comité spécial, en adoptant les

suP'~stions du President relatj.ves à l'organisation des travaux du Comite

(A/AC.l09/L.1205), a décidé, notamment, de renvoyer la question des Bermudes au

Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la situation du territoire à ses 1109ème,

1110ème et ll15ème séances, les 29 et 30 juin et le 10 août.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions

pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 32/42 du

7 décembre 1977 relative à l'application de la Déclarati.on sur l'octroi de

l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13 de cette

résolution, l'Assemblée priait notamment le Comité spécial "de contir.uer à

rechercher des moyens ~ropres à assurer l'application immédiate et intégrale de

la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui

n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier : .•• de formuler des

propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du

colonialisme et de faire rapport à Ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa

trente-troisième session". Le Comité a également pris en considération la

résolution 32/29 relative à quatre territoires, dont les Bermudes, adoptée par

l'Assemblée générale le 28 novembre 1977. Au paragraphe 10 de cette résolution,

l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à rechercher les meilleurs

moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui concerne les Bermudes .•• y compris

l'envoi éventuel de missions de visite en consultation avec la Puissance

administrantell
•

4. Au cours de l'examen de la situation dans ce territoire, le comité spécial

était saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe

au présent chapitre) contenant des renseignements sur l'évolution récente de la

situation dans le territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial lors

de l'examen de cette question.

6. A la l109ème séance, le 29 juin, le Rapporteur du Sous-Comité des petits

territoires a fait une déclaration au Comité spécial (A/AC.l09/PV.l109) pour

presenter le rapport du Sous-Comite (A/AC.l09/L.1242), dans lequel on trouve un

canpte rendu de l'examen de la situation dans le territoire. A la même séance,

des déclarations ont été faites par le Président, par le Président du Sous-Ccmité des

petits ter:ritoires et par le représentant de la Chine (A/AC.109/PV.lJ09).

7. A la 11lOème séance, le 30 juin, des d,éclarations ont été faites par les

représentants de l'Union des Républiques s()cialistes soviétiques, de la Côte

d'Ivoire, de la Suède, de l'Australie, de 1'8, TChécoslovaquie, de Cuba et de la

République arabe syrienne ainsi que par le Président (A/AC.I09/PV.lllO).

x Précédemment publié dans le dOcument paru sous la cote A/33/23/Add.5.
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8. A la 1115ème séance, le 10 août, le Rapporteur du Sous-comité des petits
territoires a présenté oralement, au nom du So\.':s-Comité, une révision du texte
des conclusions et recommandations figurant au paragraphe 6 du rapport du
SOlls-Comité (A!AC.I09!L.1242); il "iagissait de remplacer le texte de l'alinéa Il).
ainsi conçu :

"11) Le Comité spécial, rappelant les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale relatives aux bases militaires, reconnaît que la
présence de bases militaires peut constituer un facteur empêchant
l'applic..:;:l~ion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pS\Vs
et aux peuples coloniaux et réaffirme qu'il ne faut pas que l'existence
de bases militaires étrangères aux Bermudes empêche la population du
territoire d'exercer son droit à l'autodétermination, conformément à la
Déclaration et aux buts et principes de la Charte des Nations Unies."

par le texte suivant :

"11) Le Comité spécial, rappelant les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale relatives aux bases militaires dans les territoires
coloniaux et non autonomes, reconnaît que la présence de bases militaires
peut constituer un obstacle entravant l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pS\Vs et aux peuples coloniaux et réaffirme
avec fermeté qu'il ne faut pas que l'existence de bases militaires
étrangères aux Bermudes empêche la population du territoire d'exercer son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la Déclaration et aux buts et principes de la Charte des Nations Unies."

9. ft. la même séance, à la suite de déclarations des représentants de
l'Afghanistan, de la Tchécoslovaquie, de Cuba, de l'Iraq, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, du Congo, de la Côte d'Ivoire, de la Bulgarie
et de l'Ethiopie (A/AC.I09/PV.1115), le Comité spécial a adopté le rapport du
Sous-Comité des petits territoires, tel qu'il avait été oralement modifié (voir
p~. l~ ci-après) et~a fait siennes l:s conclusiogs.et recomman~ations ~ui y .
figur~ent. Le representant de la Ch~ne et 10 Pres~dent ont fa~t des dec1arat~ons

(A/AC.109/PV.1115).

10. Le Il aoüt, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. Décision du Comité spécial

Il. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations adoptées par
le Comité spécial à sa 1115ème séance, le 10 août, dont il est fait mention au
paragraphe 9 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Bermudes à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux,
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient des particularités des Bermudes dues à des
facteurs tels que la superficie, la situation géographique, la population
et le caractère limité des ressources, le Comité spécial réaffirme q~e ces



particularités ne devraient en aucune manière affecter le déroulement
r6.pide du processus d'autodétennination confonnément à la Déclaration
figurant dans la résolution 1514 (XV) qui est pleinement applicable au
territoire.

3) Le Comité spécial note avec appréciation la coopération du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui facilite considé
rablement l'examen par le Camité du territoire des Bermudes. Le Comité
espère que cette attitude, ainsi Que la fourniture de toute l' assist ance
nécessaire au peuple des Bermudes, prépareront le terrain à la réalisation
rapide des objectifs de la Déclaration.

4) Le Comité spécial se félicite de ce que le représentant de la
Puissance administrante ait déclaré que le Gouvernement britannique
respecterait les voeux du peuple des Bermudes concernant le statut consti
tutionnel futur du territoire et note que, selon ce représentant, les
Bermudes étaient p~tes du point de vue économique et politique pour
s'~h~miner vers l'indépendance.

5) Le comité spécial réaffirme que c'est le peuple des Bermudes
lui-même qui doit décider des changements constitutionnels relatifs à
l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV). Le Comité pril3
instamment la Puissance administrante de continuer à prendre, en consul
tation avec les représentants librement élus du peuple des Bermudes, toutes
les mesures nécessaires pour assurer au plus tôt la réalisation intégrale
des objectifs fixés dans la Déclaration en ce qui concerne le territoire.

6) Le Comité spécial note les faits nouveaux survenus aux Bermudes en
ce qui concerne l'évolution constitutionnelle et politique future du
territoire, à savoir la publication d'un Livre vert sur l'indépendance, qui
a suscité dans le public un large débat sur la question de l'indépendan~e.

Il prend note, en outre, de la décision de faire en 1978 un sondage d'opinion
concernant l'indépendance avant de présenter un Livre blanc à la législature.

7) A cet égard, le Comité spécial prie la Puissance administrante de
veiller à ce que la population du territoire soit pleinement informée de
toutes les options qui s'offrent à elle dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination, conformément à la résolution 1514 (XV).

8) Le Comité spécial réaffirme qu'il importe au plus haut point que
le système électoral permette d'obtenir un reflet fidèle des voeux de la
majorité des Bermudiens.

9) Le Comité spécial, considérant que les missions de visite sont un
moyen efficace d'évaluer la situation qui règne dans un territoire, espère
que le Qouvernement du Royaume-Uni voudra bien accuE. illir une telle mission
dans le territoire au moment opportun. Le Comité considère, en effet, qu'une
telle mission lui permettrait d"obtenir les renseignements de première main
dont il a besoin sur la situation dans le territoire et de déterminer quelles
sont les vues de la population quant à son statut politique futur.

10) Le Comité spécial note avec inquiétude que des troubles graves ont
t. '1 lieu dans le territoire en décembre 1977. Le Comité relève qu'une
commission royale a été" chargée d'étudier les causes profondes de ces troubles.
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Notant en outre avec regret que des problèmes raciaux et sociaux qui se
posent dans le territoire sont à l'origine de ces troubles, le Comité
demande à la Puissance adm5_nistrante de prendre, en consultation avec; les
autorités locales, les mesures nécessaires pour éviter qu'une telle
situation ne se reproduise.

11) Le Comité spécial, ra-ppelant les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale relative aux bases militaires dans les territoires
coloniaux et non autonomes, reconnaît que la présence de bases militaires
peut constituer un obstacle entravant 1\ appli cation de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloni aux et réaffirme
avec fermeté qu'il ne faut pas que l'existence de bases militaires
étrangères aux Bermudes empêche la population du territoire d'exercer son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la Déclaration et aux buts et principes de la Charte des Nations Unies.

12) Le Comité spécial demande à nouveau à la Puissance administrante,
agissant en collaboration avec le Gouvernement du territoire, de poursuivre
l'élaboration de mesures efficaces tendant à garantir le droit de propriété
de la population des Bermudes sur les ressources naturelles du territoire
et son droit à dil';poser de ces ressources et à prendre en main leur mise en
valeur future.

13) Le Comité spécial réaffirme qu'il appartient à la Puissance
administrante, solidairement avec le Gouvernement du territoire, de
promouvoir le développement économique et social du territoire. Il so..ù.igne
en particulier la nécessité de diversifier l'économie des Bermudes, afin
qu'elle soit moins tributaire du tourisme et des sociétés étrangères, et il
engage la Puissance administrante, en consultation avec les autorités
locales, à continuer à prendre des mesures en ce sens. Le Comité considère,
en outre, que dans le cadre de son programme de diversification économique,
le Gouvernement du territoire devrait continuer à encourager la création
d'industries légères aux Bermudes.

14) Le Comité spécial se félicite des efforts croissants qui sont
déployés notamment pour développer le secteur de la pêche avec l'aide du
Programme des Nations Unies pour le développement et de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, et il prie instamment
les institutions spécialisées ainsi que les autres organes et organismes des
dations Unies de continuer à accorder une attention particulière aux
besoins de développement des Bermudes.

15) Le Comité spécial souligne qu'il est souhaitable de réformer le
système d'enseignement du territoire, afin de garantir à tous les Bermudiens
l'égalité d'accès à l'enseignement et d'adapter les programmes aux besoins
et aux particularités du territoire.

16) Le Comité spécial note qu'en raison du manque de Bermudiens
suffisamment qualifiés, les services de gestion et les services techniques
continuent pour la plupart d'être assurés par des étrangers. Il exprime
l'espoir que le Gouvernement bermudien sera en mesure de renverser cette
tendance en fournissant aux étudiants bermudiens des moyens de formation
suffisants ainsi que davantage de bourses d'études à l'étranger, et que,

- 121 -



de ce fait, un nombre accru de Bermudiens qualifiés ::;eront à même d'occuper
des postes dans 1a co11ectivité à tous 1es éChe1ons.

17) Le Comité spécial, notant que certaines responsabilités relatives
à 1a po1ice des Bermudes ont été déléguées au Ministre de l'intérieur du
territoire, exprime 1'espoir que cette mesure hâtera le processus de
"bexmudisation" de la police et que l'efficacité de cette dernière s'en
trouvera renforcée.
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BERMUDES !I

1. GENERALITES

1. Le rapport du ComitE spécial A l'Assemblée générale à ses trente et unième
et trente-deuxUJDe sessions contient des renseisnements de base sur les Bermudes È!.

2. !Dra du dernier recensement, ettectué en 1970, la population civile résidant
daDs le territoire comptait 30 897 non-Blancs et 21 433 personnes d'origine
euros»'enne ou autre. Sur les 52 300 habitants, 14 496 étaient nés à l'étranger
(panai le.quels 10 438 ïmmisrants qui ne bSnEticient pas du statut de Bermudien).
A la tin de 1916, le Gouvernement territorial estimait à 56 432 personnes la
populatiœ civile risidant dans le territoire, Boit 472 personnes de plus que
l'8DDfe prEcEdente.

al Les renseipeJDents tigurant dans le présent document sont tirés de rapports
publifs IIDtErieurement et des renseignements que le Royaume-uni de Grande-Bretagne
~t d'Irlande du Bord a cClmlllUDiquEs au Secrétaire général le 22 juillet 1977,
contol'léJDent l l' alinEa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies t pour
l'IIDDEe qui s'est terminEe le 31 dEcembre 1976.

~/ DocUllllents omcielB de l'Assemblée générale? trente et unième session,
SupplLent Iro 23 (A/3l!23/Rev.l), vol. IV t chap. XXVII, annexei ibid., trente-deuxième
ses8iOll, Su1?pl&ment Ifo 23 (A!32/23/Rev.l) t vol. III, chap. XXIV, annexe.
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A. Constitution

3. Un aperçu des dispositions constitutionnelles ~nonc~es dans le Bermuda
Constitution Order, 1968, tel qu'il a été modifié en 1973, figure dans un rapport
antérieur du Comité spécial c/. On peut rappeler brièvement que le Gouvernement
des Bermudes cons iste en un gouverneur nommé par la reine, un vice-gouverneur,
ml conseil du gouverneur, ml cabinet et un parlement com::-"'enant un conseil
législatif et une chambre d'assemblée.

4. Sur les Il membres que compte le Conseil législatif, 5 sont nommés par
le Gouverneur (Sir Peter Ramsbotha.w., ancien ambassadeur du Royaume-Uni aux
Etats-Unis d'Amériq~Q. qui a pris ses fonctions le 6 septembre 1977, soit cinq
mois après le dépa.rt la retraite de Sir Edwin Leather, gouverneur à l'époque) à
son gré, 4 le sont sur avis du Premier Ministre (M. J. D. Gibbons, ancien
ministre des finances, qui a remplacé Sir John H. Sharpe, le 26 août 1977 lorsque
ce dernier a démissionné en raison de profondes divergences au sein de son parti)
et 2 sur avis du chef de 1 ' opposition (Mme Lois Browne-Evans).

5. La Chambre d'assemblée est composée de 40 membres élus au suffrage universel
des adultes pour un mandat de cinq ans, à moins de dissolution antérieure. Le
territoire est divisé en 20 circonscriptions électorales, dont chacune élit
d~ux membres à la Chambre. Pour être inscrit sur la liste électorale d'une
circonscription, il faut remplir les conditions ci-après : a) être reseortissant
britannique et âgé de 21 ans revolus; b) avoir le statut de Bermudien ou a.voir
résidé régulièrGment dans le territoire pendant toute la période de trois ans
précédant les élections; et c) avoir sa résidence habituelle dans cette circons
cription. Aux élections générales qui ont eu lieu le 22 mai 1968, puis le
7 juin 1972, le United Bermuda Party (UBP) a remporté 30 sièges, les 10 autres
allant au Progressive Labour Party (PLP). Aux dernières élections générales
qui ont eu lieu le 18 mai 1976, les deux partis ont remporté respectivement 26
et 14 sièges. En raison d'une vacance entraînée par le décès d'un représentant
de l 'UBP, membre de la Chambre, une élection partielle a été organisée le
21 septembre et c'est le candidat du PLP qui a été déclaré vainqueur.

6. Le Gouverneur est responsable de 'la défense, des affaires étre.ngères, de la
securité intérieure et de la police. Pour ces questions, il est tenu de demander
l'avis du Conseil du Gouverneur, mais il n'est pas obligé de le suivre. Le Conseil,
présidé par le Gouverneur, comprend le Premier Ministre et au moins deux mais pas
plus de trois autres ministres (trois à 1 'heure actuelle), nommés par le
Gouverneur sur avis du Premier Ministre.

7. Dans un discours qu'il a prononcé à la séance inaugurale c1e la législature,
le 28 octobre 1977, le Gouverneur a annoncé la politique et les programmes
législatifs que le gouvernemer.t entendait adopter et il a dit qu'à la. e~mande de
ce dernier et avec l'approbation du Secrétaire d'Etat britannique aux affaires
étrangères et du Commonwealth, il déléguerait à un ministre certaines responsabilités

:=J Ibid., vingt-h1JÏ.tJ.ème session) Supplément No 23 (A/9023/Rev.l), voL V,
chap. XXIII, annexe, par. 5 à 14, et 22 à 25.
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touchant la police bermudienne (voir par. 8 ci-dessous). Il s'agirait notamment i:

des questions de structure générale, de finances, d'organisation, de recrutement.

de formation et d'équipement, dê même que des relations publiques.

Le Gouverneur a estimé qu'une telle mesure renforcerait l'efficacité des services

de police. Les mesures complémentaires proposées et d'autres renseignements

fournis pa;r l:e Gouverneur sont récapitulés ci-après.

8. Le Cabinet est composé du Premier Ministre et d'au moins 6 autres membres

de la législature. Le Gouverneur nomme le chef de la majorité à la Chambre

d'assemblée comme Premier Ministre, celui-ci nomme à son tour les autres membres

du Cabinet. Le Cabinet formé le 31 août 1977 se composait des 10 membres dont

les noms suivent, en plus du Premier Ministre également chargé des finances

MM. J. R. Plowman, services maritimes et aériens et porte-parole du

gouvernement au Conseil législatif

C. V. Woolridge, tourisme

O. L. Edness, travaux publiCitl et agriculture

Ernest W. P. Vesey, enseignement

Ralph O. Marshall, ministre sans portefeuille, assumant des responsabilités

particulières dans le domaine de l'équipement

Calrence E. James, santé et services sociaux

E. S. D. Ratter~, planification et environnement

John W. D. Swan, affaires intérieures

James A. Pearman, transports

Harry J. Viera, relations publiques

Tous les membres du Cabinet .sont membres de la Chambre d'assemblée, à

l'exception de MM. Plowman et Ratter~ qui sont membres du Conseil législatif.

Le 2 septembre, M. Woolridge est devenu Vice-Premier Ministre, cumulant ces

fonctions avec celles de Ministre du tourisme. Le 3 novembre, certaines respon

sabilités touchant la police bermudienne ont été confiées au Ministère des

affaires intérieures (voir également par. 6 et 7 ci-dessus). En annonçant le

remaniement de son Cabinet le 19 décembre, le Premier Ministre, M. Gibbons,

a dit que M. Viera serait nommé .ministre sans portefeuill~ et qu'il assumerait

une responsabilité particulière vis-à-vis du Bermuda Regiment, et que M. Edness,

ministre des tr(\V8.ux publics et de l'agriculture, remplacerait M. Viera en tant

que Ministre des relations communautaires. Toutefois, M. Gibbons lui-même

prendrait la direction de l'Office des relations publiques du gouvernement, qui

relevait precedemment du Ministère des relations communautaires. Le portefeuille

de M. Edness serait repris par M. Marshall qui assumerait notamment certaines

fonctions dans le domaine de l'Ëquipement.
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9. Il existe une commission de la fonction publique et une organisation judiciaire
indépendante, la Cour suprême étant la plus haute autorité judiciaire des Bermudes.
Le 7 novembre 1977, M. James R. Astwood, ancien Solicitor-General, a officiellement
pris ses fonctions en tant que premier Président bermudien de la Cour suprême,
en remplacement de Sir John C. Rummerfield, dont le départ pour les rles Caïmanes
a été annoncé en septembre.
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D. Administration locale

10. Hamilton, la capitale, et le bourg de Saint-George sont tous deux administrés
par une municipalité élue (corporation) composée d'un maire, d'un alderman et de
conseillers élus. Les recettes des municipalités proviennent pr~dcipalement

des taxes municipales et des redevances au titre de l'utilisation des installations
portuaires. Dans le reste des Bermudes, l'unité principale de l'administration
locale est la paroisse. Jusqu'à la fin de 1971, chacune des neuf paroisses
élisait tous les ans son propre conseil municipal, qui pouvait lever des impôts
et avait la charge des affaires locales. Conformément aux dispositions d'un
projet de loi qui est entré en vigueur le 1er janvier 1972, le gouvernement
a remplacé les conseils municipaux par des conseils de paroisse nommés et exerçant
surtout des fonctions consultatives.

ilités 11. Dans le discours qu'il a prononcé le 28 octobre 1977 (voir par. 7 ci-dessus) ,
le Gouverneur a déclaré qu'un comité spécial avait étudié la question du droit
de vote dans les deux municipalités et qu'un nouveau projet de loi sur les
municipalités serait déposé au Parlement.

12. Ouyrant le débat sur le discours du Gouverneur à la Chambre d'assemblée,
le Premier Ministre, M. Gibbons, a dit que le projet de loi susmentionné était
actuellement examiné avec les deux conseils municipaux et qu'il serait déposé
à l'Assemblée en décembre. Au cours du même débat, le PLP a déclaré que, si le
texte législatif proposé n'instaurait pas une "véritable démocratie", il n'aurait
pas grande utilité. Au cours dl" la ca'!Ipagne électorale de 1976, le PLP avait
notamment proposé d'établir une même liste électorale pour les élections aux
municipalités et aux conseils de paroisse et pour les élections générales.

C. Statut futur du territoire
)0-

." ~
1

Livre vert sur l'indépendance

IS,

lt

13. Le 15 juillet 1977, M. John H. Sharpe, alors premier ministre, a publié un
Livre vert sur l'indépendance des Bermudes qui jette les bases pour un examen
complet de la question. On trouvera ci-après un résumé des principaux points
contenus dans le document en question.

ri
ille 14, D'après ce document, "le gouvernement déterminera sa politique vers l'indé

pendance en temps voulu et après avoir procédé à des consultations aussi larges
que possible avec la population bermudie~e et, compte tenu de toute autre mesure
qui pouxrait être jugée utile pour connaître les souhaits de ~a population, il
annoncera son intention. de maintenir le statu guo ou il prel~dra des dispositions,
en .::onsultation avec l'opposition, afin de demander au Gouvernement britannique
de convoqu' o une conférence sur l'indépendance",

---....--------------~.... '.,,:.t'..ll.. ~::c



15. L'auteur indique également que le Gouvernement britannique avait exprimé
l.'avis que les Bermudes "souhaiteraient peut-être examiner la question de
savoir si le moment était venu d'évoluer de manière plus positive vers
l 'indépend.~nce", co'J.pte tenu du fait que "les problèmes éventuels qui pourraient
surgir entre le Foyaume-Uni et les Bermudes ne peuvent être réglés ni en
modifiant la Constitution actuelle ni, même si cela était possible, en
orient~t le territoire vers une forme quelconque de statut d'Etat associé!l.
En même temps, le Gou,,:"ernement britannique avait souligné qu'il n'avait pas
pour politique de "retarder l'indépendance pour les territoires qui la souhaitaient
ni de l'imposer à ceux qui n·'en voulaient pas"; et !Iqu 'il n'avait aucune intention
de faire pression sur les Bermudes afin de les amener à accéder à l'indépendance
contre les voeux du peuple bermudien". Quant à lui, l'auteur du document a
ajouté "le Gouvernement bermudien doit maintenant reconnaître qu'il est impossible
de réaliser de nouveaux progrès sur le plan constitutionnel, compte tenu des
pouvoirs réservés [du Gouverneu.t7, en modifiant la Constitution actuelle et que
le statut d'Etat ~ot:lcié ne constitue par une option ... ".

lb. A .... ca.c nn le territoire accéderait à l'indépendance, il est indiqué dans le
Livre vert que les Bermudes auraient la responsabilité de la défense, des
affaires eJl:térieures et de la sécurité intérieure. Elles devraient prendre à
leur charge les dépenses afférentes à la défense et aux affaires extérieures,
actuellement couvertes par le Gouvernement britannique. Les Bermudes supportaiez{t
actuellement le coût de la sécurité: ltérieure qu'on prévoyait d'accroître
afin de renforcer les forces de sécurité intérieure existan'tes. Après avoir
examiné les différentes options, l'auteur du document a conclu que les coûts
annuels initiaux qu'entraîneraient pour les bermudes les responsabilités
susmentionnées se situeraient entre 1,2 million de dollars des Bermudes dl et
1,9 million de dollars des Bermudes. Il a souligné qu'il incombait actuellement
au Gouvernement britannique d'assurer la défense du territoire et que toute
menace contre sa sécurité extérieuro serait contrecarrée par la capacité colle~tive

de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN), par l'intermédiaire d.u
Royaume-Uni qui en est membre, tandis qu'une fois indépendantes, les Bermudes
ne pourraient plus compter ni sur la protection du Royaume-Uni ni sur celle
de l'OTAN. Toutefois, lè document indiquait que "des arrangements spéciaux
pourraient être négociés avec l'OTAN!I. En même temps, il précisait que le
territoire devrait examiner en détail, avec les Gouvernements du Royaume-Uni,
du Canada et des Etat;s-Unis, les incidences de la défense lorsque les Bermudes
aLtt'eient accédé à l'indépendance, avant de prendre une décision définitive!l.
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17. Dlaprès l'auteur du Livre vert, les seules moclificat1.ons importantes qu'il""
faudrait ~pporter à la Constit~tion actuelle consisteraient à prévoir pour les
Bermudes le statut d'Etat souverain totalement indépendant et à régler certaines
questions d'une importance fondamentale, notamment celles qui out trait au
Parlement, a.ux élections générales, aux droits fondamentaux. etc. Les Bermudes
pourraient devenir une république si la population le souhaitait, mais on a
tenu comme établi que le territoire deviendrait un Etat monarchique et que le
Gouverneur serait remplacé par un gouverneur général bermudien. Une fois
indépendantes, les Bermudes' seraient libres de déterminer leur propre politique
en mâtière de citoyenneté ,de nationalité, d 'aviation civile, de marine et de
transports maritimes. L'auteur du document a examiné en détail les divers

~/ Un dolla.r des Bermudes vaut un dollar des Etats-Unis.
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avantages et inconvénients d'une approche de ces questions dans les chapitres

pertinents. En particulier, il a souligné que "le succès continu des Bermudes

en tant que centre touristique, de même que leur survie économique, dépendent

de la bonne organisation des services aériens" et que "rien ne permet de

penser que ces services seront mieux protégés et développés après l'indépendance

qu'avec l'actuelle Constitution. A ce sujet, l'auteur a indiqué qu'il convenait

"d'examiner avec soin les conséquences possibles de l'indépend~~ce St~ l'industrie

<lu tourisme et sur les sociétés internationales Iles deux piliers de l'économie

locale/". Il a ajouté que "les Bermudes jouissaient d'une grande réputation

en matière de stabilité politique et sociale ll et que "tout changement devrait

être introduit de manière à conserver la confiance de la communauté internationale".

18. S'agissant des questions financières, l'auteur du Livre vert a dit que

"les Bermudes constituaient une unité économiquement viable" et qu '''il n 'y a

pas de raison que cette situation change tant qu'aucune influence intérieure ou

extérieure importante ne viendra pas rompre l'équilibre". En ce qui. concerne

les propres finances du gouvernement, les Bermudes s'étaient touj ours suffi

à elles-mêmes et elles n'avaient reçu aucune aide financière du Royaume-Uni,

d'un gouvernement étranger ou d'une organisation internationale quelconques.

Même pour les domaines réservés au Royaume-Uni, comme la sécurité intérieure et

la police, les Bermudes supportaient les frais y afférents commp. c'était le

cas du Bureau du Gouverneur.

19. En conc~usion, l'auteur du Livre vert a indiqué : "Il est difficile d'identifier

les avantages concrets qui découleraient dé l 'indépendancl~ et il est évident

que les Bermudiens devraient assumer de nouvelles et importantes responsabilités

et prendre à leur charge les frais en résultant. Toutefois, il faut tenir

dûment compte du désir naturel qu'a un peuple de s'identifier de manière plus

positive avec son p~s en tant que nation indépendante assumant toutes ses

responsabilités".

Déclaration du Gouverneur

20. Lors de son allocution du 28 octobre 1977, le Gouverneur a déclaré :

"Le gouvernement constate avet; satisfaction que le Livre vert sur

l'indépendance $. suscité un vif intérêt et de nombreux commentaires dans

l'ensemble de la communauté. Après avoir analysé les réactions de toutes

les couches de la population, il présentera, au moment opportun, un

livre blanc sur cette question si importante pour l'avenir des Bermudes.

La réaction générale de la cDmmunauté a été réservée et certains ont souligné

la nécessité de ne pas aller trop vite. Le gouvernement est conscient d'un

tel danger et le peuple des Bermudes peut être assuré qu'aucune mesure

ne sera prise à la hâte. Il est toutefois indéniable que les Bermudiens

s'intéressent de plus en plus à la question de leur 'image' nationale. Il

21. Le Gouverneur a également déclaré que dans le cadre des mesures immédiates

visant à "contribuer à renforcer l'identité nationale", on procéderait à la

rénovation du bâtiment du Secrétariat qui abrÏ"l;erait désormais les bureaux du

Premier Ministre et de son Cabinet et l'on mettrait à la disposition du

Premier Ministre une résidence ainsi qu'une voiture.
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22. En ouvrant le débat sur la déclaration du Gouverneur à la Chambre d'assemblée,
le Premier Ministre, M. Gibbons, a déclaré: "Je ne suis pas opposé à ce
qu'elles (les Bermudes) accèdent à l'indépendance dans quelques années" et
"c'est une chose qui est à envif!.ager dans peut-être trois, cinq ou dix ans".
Soulignant qu 'aucun p~s ne jouissait d'une totale indépendance, il a affirme
qu'il était important que les Bermudes préservent et renforcent. leurs ami:tiés
internationales. Il a ensuite appelé l'att.ention sur la nécessité de fournir
au Premier Ministre une résidence officielle et une voiture et de rénover le
bâtiment du Secrétariat.

23. Le Chef du parti d'opposition, Mme Browne-Evans, répondant au nom de son
parti, a ensuit~ déclaré qu'un gouvernement PLP aurait proposé l'adclJtion d'une
législation visant à éliminer tous les obstacles juridiques qui empêchent chaque
adulte des Bermudes de participer pleinement à la vie politique de son P8\YS.
Un tel p;ouvernement. aurait également soumis à la population des propositions
l.:unt.:erxll:ilil> une reforme électorale et une politique vigoureuse d'indépendance des
Bermudes. Il n'aurait certes pas limité le noble idéal d'indépendance à des
considératiç:ms telles qu'un bureau, une résidence ou une voiture destinés à la
"glorification" du Premier Ministre.

Débat sur le Livre vert tenu à la Chambre d'assemblée

24. Le 23 novembre 1977, 29 mémbres de la Chambre d'Assemblée ont pris part au
débat, de plus de 10 heures, sur le Livre vert relatif à l'indépendance.
Voici un résumé des opinions présentées lors de ce débat.

25. Le Premier Mini.stre, M. Gibbons, a entamé le débat en faisant l'éloge de
sir John pour son excellent document qui traitait d'une manière précise et
détaillée de toua les aspects de la question à l'examen. M. Gibbons a appelé
l'attention sur le fait que le gouvernement actuel "n'était pas, n 'avait pas été
et ne serait pas opposé au principe de l'indépendance". Il était prêt à tout
moment, si cela était nécessaire ou souhaitable ou si cela correspondait aux..
aspi~ations de tous les Bermudiens à prendre, en coopération avec l'opposition,
toute mesure nécessaire en vue d'y parvenir. M. Gibbons a ajiouté qu'il ne
fallait surtout pas considérer l'indépendance comme une panacée. Des dizaines
de p~s avaient accédé à l'indépendance mais, pour sa part, il n' avaitété
à même de constater les avantages que ces P8\YS avaient tiré de leur indépendanc~,

abstraction faite des aspects émotionnels de la chose. Il a également fait
observer que, dans la majorité des cas, l'indépendance avait mené à la perte de
la démocratie et que les Bermudes devaient s'efforc~r de ne pas commettre les
erreurs que d'autres n'avaient pas su éviter.

26. Le Premier Ministre a convenu du fait que "l'héritage de l'esclavage" avait
suscité, chez c~rtains membres des deux principaux partis politiques du territoire,
des sentiments qui pouvaient les amener à souhaiter, à juste titre. l'élimination
du dernier vestige du joug colonial. Mais il a aussitôt ajouté que la majorité
des Bermudiens n'acceptaient pas une telle mesure et estimaient qu'elle était
prématurée.

27. Précisant sa pensée, M. Gibbons a déclaré qu'en accédant à l'indépendance,
J.es Bermudes tireraient un avantage limité, voire nul de mesures telles que :
a} la nomination d'un gouverneur général des Bermudes; b) l'entière prise en
charge de questions telles que la police, l'aviation civile et la navigation;
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(PLP)28. C'est en pensant à tout cela que M. Gibbons a prié le parti d'opposition
de préciser très nettement sa position sur la question de l'indépendance. Il
a notamment demandé si ce parti était inconditionnellement favorable à
l;indépendance quel qu'en soit le coût et les avantages pour les Bermudiens et
abstraction faite de l'opposition éventuelle d'une grande majorité d'entre eux
et des conséquences de l'indépendance pour les Bermudes.

"-~3~T-'-~~._~.-
cl

mblée. ,
:. et c) la délivrance de passeports bermudiens. Il a également ajouté que le pays

continuerait 11 dépendre pour sa défense de puissances étrangères, que les coûts
liés à la direction des affaires extérieures croîtraient Chaque année et enfin
que les Bermudes n'auraient aucun avantage, quel qu'il soit, à tirer de leur
accession à l'indépendance. Il a ensuite abordé la question des "difficultés
liées à l'indépendance" telles que celles que connaissait un p~s des Antilles,
membre du Commonwealth. Il a notamment évoqué la forte baisse de son revenu
national depuis l'indépendance ainsi que les problèmes du secteur hôtelier.
L'expérience de ce pa;ys montrait qu'il ne serait pas souhaitable pour les Bermudes
une fois indépendantes d'investir dans ce secteur.
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29. M. Gibbons a conclu en déclarant que le gouvernement ferait clairement
connaître sa position sur ce problème dans un livre blanc qu'il publierait six
ou neuf mois plus tard et en prêcisant que le gouvernement ne ménerait le p~s

à l'indépendance que lorsqu'il serait tout à fait certain que la majorité du
peuple bermudien le souhaitait après s'être rendu cùmpte de tous les frais
que cela entraînerait et de toutes les ramifications de cette question ou encore
à condition que cette mesure devienne nécessaire ou avantageuse.
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30. Au nom du PLP, M. Eugène Cox a répondu qu'après avoir entendu le Premier
Ministre, son parti avait le sentiment que ce dernier n'avait souligné que les
aspects négatifs de l'indépendance. En commentant les problèmes du p~s

du Commonwealth cité en exemple par M. Gibbons, M. Cox a déclaré que c'était
un gouvernement non blanc qui avait recherChé ct obtenu-l'indépendance de ce p~s.

31. A propos de l'observation faite par M. Gibbons au sujet des incidences de
1 'héritage de l'esclavage sur le problème de l'indépendance, M. Cox a déclare
qu'il s'agissait certes d'lm problème préoccupant. Il a ensuite ajouté que
les Blancs, qui représentaient 40 p. 100 des résidents civils du territoire,
s'identifiaient au Royaume-Uni qui ne représentait pas grand-chose pour les
autres habitants des Bermudes. Il a également déclaré que tant que le colonialisme
persisterait, le fléau de la ségrégation raciale et de la discrimination empêCherait
le peuple d'affirmer pleinement sa personnalité. Il a indique nettement que
"la démocratie et le colonialisme étaient incompatibles" et que "la fierté
nationale ne suffisait pas à édifier une nation".

32. Selon M. Cox, le PLP était à présent convaincu, a.près avoir étudié avec
soin l'histoire constitutionnelle récente du territoire, que les Bermudes
n'avaient désormais d'autre choix que l'indépendance nationale. Le PLP était
donc disposé à soutenir à cette fin la creation d'un comité mixte. Toutefois,
quel que soit le résultat auquel ce comité parviendrait, le parti d'opposition
était persuadé que les questions relatives à la réforme électorale et à la
citoyenneté devaient être résolues avent que toute initiative soit prise en vue(
de l'indépendance.



33. Le PLP a évoqué, à de nombreuses occasions,
mesures suivantes :

Suppression du droit de vote des non-Bermudiens.

Nécessité d'oeuvrer en vue de l'indéperiance des Bermudes;

ales en vue de permettreNouveau découpage des circonscriptions élect
une répartition plus équitable des électeurs;

Abaissement à 18 ans dè l'âge minimum requis pour être électeur;

Remplacement du système actuel de circonscription à deux sièges par un
système de circonscription à un seul siège;

Modification des conditions requises pour être électeur afin que seuls
les Bermudiens soient habilités à voter;

a)

c)

d)

e)

b)

t)

Accusant le gouvernement d'avoir tenté de modifier la composition raciale
de la. population, le parti d'opposition a également demandé qu'une enquête soit
menée sur la politique d'i~gration adoptée en 1954.

34. Le PLP estimait que la Chambre d'assemblée devait sérieusement affronter le
problme de la citoyenneté (y compris celui du ~tatut de Bermudien et de la
résidence permanente) en vue de déterminer quelles étaient les personnes habilitées
a voter lors d'élections générales aux Bermudes.

35. Ce parti avait notamment proposé la mise en place d'un programme visant
a '~ermudianiser" la population active afin de permettre à un plus grand nombre
de Bermudiens d'accéder à des emplois bien rémunérés et de limiter le nombre
d'étrâiïgers entrant dans le territoire. Le PLP a estimé qu'un tel programme
permettrait aux ~ermudiens de bénéficier d'une plus grande sécurité éconoIlJÏque
et fournirait un apport tangible au p~s en limitant la fuite des devises
'trang~es.

36. Le PLP ne pensait pas que la taille des Bermudes soit un obstacle à son
accession àl'independance. Il a mis l'accent sur la nécessité de rechercher
de. moyens d'éviter les conflits, compte tenu des progrès technologiques réalisés
ricemment en matière d'armements et de communications électroniques. Le PLP a
'galement exprimé l.'avis que, envisagées dans cet esprit, des questions telles
que les relations extérieures, les bases militaires étrangères et le statut
constitutionnel des Bermudes par rapport au Royaume-Uni devraient prendre un,~

signification nouvelle. Il a également estimé que le coût initial de l'indépendance
que le gouvernement avait évalué à environ 2 millions de dollars des Bermudes
(soit 1~35 dollar des Bermud~s par travailleur et par semaine), ne semblait
pas excessif.

31. Apr5 avoir entendu la position du PLP sur la question de l'indépendance,
sir John a declare que le seul veritable reproche que ce parti semblait faire
au gouvernement soit d'avoir, apparemmen't;, adopté une attitude négative vis-à-vis
de l'indépendance. Il a notamment souligné qu'au cours de la période qui
8 'etait êcoul~e entre 1972 et 1976, la position du parti au pouvoir était qu'il
valait mieux, tout en ne faisant pas obstacle à l'indépendance, consacrer les
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ressources financières et humaines des Bermudes à des problèmes locaux persistants
tels que l'inflation et la récession. En 1976, le gouvernement a déclaré
qu'il étudierait tous les aspects de la question et ne prendrait aucune décision
avant d'en avoir informé la population.

38. Sir John a révélé que le Livre vert ne visait qu'à informer la population
des faits pertinents et que l'on avait fait un mauvais procès à 1. 'UBP en lui
reprochant de ne pas avoir pris l' initiative dans ce domaine, car le parti
lui-même était divisé sur la question, reflétant ainsi les sentiments de la
communauté.

39. Sir John a également formulé les observations suivantes :

a) Les Bermudiens, notamment les jeunes, aspiraient réellement à la liberté.
"Il' t' dantd · ... 1 IlUn grand nombre de non-Blancs ont ete desavan ages pen es S1ec es , par

rapport aux Blancs, qui, de mani ère générale, avaient tendance à s'identifier
avec le Royaume-Uni. La population du territoire avait un retard considérable
à rattraper.

b} Les limites de certaines circon~criptions électorales des Bermudes
oevoip.nt cf~~c~iv~ment être remaniées mais les modifications à apporter n'étaient
pas aussi importantes qu'on le pensait généralement. Il y aurait probablement
aussi certaines circonscriptions à un seul siège mais il serait souhaitable de ne
pas modifier l'organisation paroissiale qui possédait une grande signification
:lÜJtorique !!I.

c) La question du vote des non-Bermudiens devait être effectivement étudiée
ws 1. 'on avait tendance à surestimer son importance. Certains ont fait
remarquer à ce sujet qu'en dehors des enseignants et des policiers, la grande
majorité des étrangers n'était pas cito,yens britanniques et n'étaient pas
habilités à voter au bout de trois ans de résidence dans le territoire.

d) La fuite des compagnies de tourisme et des sociétés internationales de
certains p~s au lendemain de leur indépendance s'expliquait par une mauvaise
gestion gouvernementale.

e) Les Etats-Unis, qui constituaient certainement l'élément 1.e plus
important de la politique extérieure des Bermudes, ne s'intéressaient pas à
l'indépendance des Bermudes mais à leur stabilité.

f) Il fallait poursuivre l'étude de la question de l'indépendance et en
consigner le résultat dans un livre blanc qui serait publié comme le Premier
Ministre l'avait lui-même promis.

40. Quinze autres membres de 1. 'UBP ont app~ré la décision gouvernementale de
ne pas prendre de mes ures hâtives en vue de l'indépendance des Bermudes (voir
par. 20 ci-dessus). Toutefois 1.eurs avis ont été plus ou moins nuancés. Un
grand nombre d'entre eux se sont' montrés fav:orables au maintien du statu guo
qui, selon eux, contribuerait à la stabilité politique, économique et sociale

el Sur les 20 circonscriptions à deux membres, quatre se trouvent dans la
paroisse de Pembroke et deux dans chacune des huit autres parQisses.
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d'un petit p~s comme les Bermudes et éviterait des dépenses inutiles. Ils ont
également souligné le fait que les pays dont la population bénéficiait du même
niveau de vie et des mêmes libertés que les Bermudiens étaient relativement rares.
Un certain nombre d'autres membres du parti ont estimé que les Bermudes se
trouvaient encore à la première phase de leur évolution vers l'indépendance. Il
serait possible, tout en évaluant les problèmes qu'elle présentait, de planifier
et de préparer l'indépendance.

41. A l'appui de 1~ déclaration de M. Cox, le chef de l'opposition,
Mme Browne-Evans, a déc:laré : "Je trouve absolument tragique qu'aient siégé ici
il y a seulement 20 ans des adversaires du progrès aussi ••• réactionnaires ..•
et que la seule chose qui ait changé aujourd'hui soit que les propos d'alors, qui
font offense à l'idée d'intégration raciale, soient prononcés par d'autres".

42. Mme Browne-Evans a ajouté que la seul~ personne qui ait mentionné le Livre
vert avec une certaine conviction était son auteur et que l'indépendance constituait
un esprit, un sentiment et non une émotion dont on doive avoir honte. Elle a
soutenu que dans le cadre de son plan pour l'accession des Bermudes à l'indépendance
sous un gouvernement UBP, avant les prochaines élections générales, le Premier
Ministre avait "agi en connivence" avec: le Royaume-Uni en vue de confier certaines
affaires de police au Ministère de l'intérieur et de transférer le secrétariat au
bureau du Cabinet (voir par. 6 à 8 ci-dessus ainsi que 44 et 53 ci-dessous).

43. Neuf autres membres du PLP ont soutenu les avis exprimés par M. Cox et
Mme Browne-Evans. Ils ont souligné qu'avel.:: le type de gouvernement qu'elles
avaient actuellement, les Bermudes pourraient connaître l' instabilité et le
désordre et que si le pays avait fermement en main sa destinée et pouvait négocier
sa position, il serait beaucoup mieux à même d'affronter l'avenir. Le PLP ne
pensait pas que le territoire doive immédiatement accéder à l'indépendance mais
simplement que le gouvernement devrait en fixer la date. Le parti d'opposition
ne souhaitait pas que soit organisé un référendum sur l'indépendance mais e~timait

que la question de l'accession à l'indépendance devait constituer le thème central
des'prochaines élections générales. Les Bermudes, C0mpte tenu de leur niveau de
vie élevé, ne devraient rien avoir à craindre de l'indépendance, dont les coûts
pourraient être couverts, le cas échéant, par des prêts du Royaume-Uni. Le
gouvernement actuel n'avait pas suffisamment débattu, exposé et commenté devant la
population la question de l'indépendance. .

44. Se référant aux propos précédents, M. Gibbons a ensuite déclaré que le chef
de l'opposition avait réagi de manière irresponsable en l'accusant d'avoir agi en
connivence avec le Royaume-Uni en vue de transférer certaines responsabilités
touchant la force de police des Bermudes au Ministère de l'intérieur. Cette mesure
aurait pu être prise depuis longtemps aux termes de la constitution actuelle. Il
a en particulier souligné que l'opposition était prête à aller jusqu'à l'indépendance
sans tenir compte des souhaits de la majorité de la population.

45. A propos du référendum, M. Gibbons a déclaré que le Gouvernement britannique
n'a "jamais" permis à un territoire sous sa tutelle d'accéder à l'indépendance sans
que soit prise au préalable une des deux mesures suivantes: organisation d'un
référendum ou d'élections ayant pour thème central la question de l'indépendance.
Comme aucune élection n'était prévue avant 1981, l'indépendance ne pouvait donc
intervenir avant cette date sans référendum.
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46. Le 24 novembre 1977, au lendemain du débat, M. Gibbons a déclaré à des

journalistes que son parti avait décidé d'organiser au début de l'année suivante \lll

sondage d'opinion sur la question de l'indépendance et de soumettre le Livre

blanc à la législature lors de sa session de novembre 1978.

D. Securite interieure et police

Géneralités

47. Ainsi qu'il a été mentionné plus haut, aux paragraphes 6 à 8, le Gouverneur

a annoncé dans le discours qu'il a prononcé devant la législature qu'il déléguerait

une partie de ses pouvoirs constitutionnels relatifs à la police à un membre du

Cabinet. Peu après, M. &van, ministre de l'intérieur, a été investi de ces

pouvoirs.

48. Au cours du débat qui a suivi le discours du Gouverneur, M. Gibbons, premier

ministre, a déclaré que M. Swan n'était responsable: a) ni des promotions des

membres de la police aux grades supérieurs (qui étaient du ressort de la Commission

de la fonction publique); ni b) des promotions aux grades inférieurs et des opé

rations quotidiennes. (qui étaient du ressort du Chef de la police). M. Gibbons

considérait les mesures prises par le Gouverneur comme un nouveau pas en avant

vers une l'bermudisation" complète de la police. A cet égard, M. Swan a déclare que

cette ''bermudisation'' passait forcément par l'éducation, encore que la police

recrutât déjà de plus en plus de Bermudiens.

49. A la première séance publique, le 30 août 1977, de la Coimnission royale sur la

criminalité, composée de huit membres, le President de la Commission, M. Telford

Georges, a déclare que celle-ci avait été constituée pour étudier l'importance, les

causes et les effets de la criminalite aux Bermudes et pour envisager des méthodes .

pour prévenir, et détecter, le crime et les sanctions et le traitement à imposer

aux criminels fi. La Comssion avait pour mandat de présenter des recommandations

sur les mesures à prendre par le gouvernement, sur des modifications éventuelles

du Code pénal et sUr les changements à apporter dans les tribunaux et en ce qui

concerne les sanctions et le traitement applicables aux délinquants. Elle devait

avoir entendu au terme de la session publique, une vingtaine de personnes,

particuliers ou représentants d'organisations. Le 7 décembre, peu après une

explosion de violence apparemment d'origine raciale (voir le paragraphe 50

ci-dessous), M. Gibbons a déclaré à la ChambTe d'assemblée que le mandat de la

Commission, qui siégeait encore, aurait peut-être à être étendu.

Débat à , a Chambre des communes du Royaume-Uni

50. Le 5 dé,~embre 1977, parlant de la situation aux Bermudes devant la Chaml".c

des COI!1.munes du Royaume-Uni, le Secrétaire d'Etat aux affaires ét,.a.ns~J.·Cô et aux

affaires du Commonwealth a déclare :

li Pour plus de renst::ignements, voir: Documents officiels de l'Assemblée

genéra1e. trente -deuxième session!. S!!J2P..~~ment No 23 (A/32/23!Rev .1), voL III,

chap. XXIV, annexe, par. 38 à 40.
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"La Chambre est certainement au courant de la décision d'envoyer des
troupes britanniques aux Bermudes à la suite des troubles graves qui s 'y sont
p!,oduit§_. _Le 2 décembre, deux Bermudiens Inon blancsï, Erskine Burrows
[33 an!! [qui avait déclare aux autorités ïOcales qu'il voulait rendre le
peuple des Bermudes, et en particulier la majorité non blanche, conscient du
'~aractsre mauvais et pervers' de l'ordre ~oloni~ï et Larry Winfield Tacklyn
[26 an!! ont été exéculés aux Bermudes. [La peine de mort n'y avait pas été
appliquée depuis 1943.:/ Burrows avait été condamné à mort le 6 juillet 1976,
après avoir été reconnu coupable du meurtre de lof. Duckett, chef de la police,
en décembre 1972 et de ceux du Gouverneur, sir Richard Sharples, et de son
aide de camp, le capitaine Sawyers, en mars 1973. Tacklyn qui avait été jugé
séparément sur ces trois chefs d'accusations avait été acquitté. En
novembre 1976, Burrows et Tacklyn ont été reconnus coupa1::1es du meurtre de
deux gérants iblanc!,ï de supermarché en avril 1973.

Tacklyn a fait appel de ce jugement auprès de la Cour d'appel des
Bermudes, qui a rejeté cet appel en avril 1977. Par la suite, la Commission
des grâces des Bermudes a jugé que ni Burrows ni Tacklyn ne devaient être
graciés, et le Gouverneur par intérim à.e l'époque a sanctionné cet avis. Une
demande d'autorisation spéciale de faire appel adressée au Conseil privé a été
rejetée le 6 octobre.

Entre-temps, une pétition faisant appel à la clemence signee par environ
6 000 Bermudiens a été adressée, au nom des deux hommes, à Sa Majesté. J'ai
communiqué cette pétition au nouveau Gouverneur, qui en a soigneusement étudié
le contenu. La Commission des grâces a de nouveau conseillé de ne pas gracier
les deux hommes et le Gouverneur a jugé qu'il n'y avait pas de raison de
revenir sur la décision du Gouverneur par intérim.

En 1947, le Secrétaire aux colonies, M. Arthur Creech Jones, a exposé à
la Chambre la politique qui a été suivie depuis lors. Conformément à cette
politique, après m'être assuré que rien ne permettait de penser qu'il y ait
êu une erreur judiciaire, je ne pouvais que conseiller à Sa Majesté de ne pas
intervenir. Une déclaration a été faite dans ce sens le 25 novembre, et la
date des exécutions a été fixée au 2 décembre.

Le Gouverneur~ qui est responsable devant le Gouvernement britannique de
la sécurité interne des Bermudes, a consulté le Premier Ministre et les
ministres bermudiens, responsables de tous les autres aspects des questions
intérieures, pour savoir s'il y avait lieu de surseoir aux exécutions compte
tenu des réactions qu'elles risquaient de provoquer. De l'avis de ceux-ci"'"
l'harmonie raciale, le respect de la loi et de l'ordre et la sécurité
intérieure n'en auraient été que plus compromis.

La veille des exécutions, la police a dû disperser, au moyen de gaz
lacrymogènes, une manifestation organisée devant le bâtiment de la Cour
suprême. Des incendies, vraisemblablement d'origine criminelle..1. ont détruit
plusieurs édifices, dont un hôtel dans l.!:.quel trois personnes [deux touriste~

originaires des Etats-Unis et un employ§J ont perdu la vie. Le 2 décembre, le
Gouverneur a décrété l'état d'urgence et le couvre-feu du crépuscule à l'aube.
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L'annonce de ces mesures a ramené un peu de calme, mais des groupes de jeunes
ont ultérieurement causé des dommages importants à ,:,!.':ers biens au moyen de
bombes incendiaires artisanales_et autres projectiles •.• sans toutefois
ble8ser réellement personne. {Selon la presse, l'explosion de violence qui
a suivi les exécutions a été ce que les Bermudes ont connu de pire en fait de
troubles civils depuis 1968.:1

Le 3 décembre, la police tout entière /382 hommes! a dû être mobilisée
pour faire face à un groupe d'environ 500 jeunes ..• qui avaient apparemment
l'intention de se livrer à de nouvelles dép.!:.édations. Le Gouver!!.eur a jugé
que la police et le régiment des Bermudes /qui compte 350 hommes/ ne pourraient
pas faire face à la situation pendant plus-longtemps et il fi. demandé que des
renforts soient envoyés de Grande-Bretagne. Pour répondre à cette demande le
plus rapidement possible ... un petit contingent /80 soldc'ts7 de la garnison de
Belize a été envoyé aux Bermudes Ile 4 décembre7.- CP troupes ont ensuite été
renfol'cées par une compagnie Ide 170 soldats! du Roya 'egiment oi' Fusiliers ..•
basé en Gl~.de-Bretagne... - -

Le Gouverneur, le Premier Ministre et le Chef de l'opposition ont lancé
un appel au calme et au retour de la paix et de l'harmonie. J'espère que cet
appel et les mesures que nous avons prises auront l'effet souhaité." fi

51. Au cours du débat qui a suivi, les poi.nts suivants ont été soulevés.

52. Certains députés ont demandé au Secrétaire d'Etat : a) si les troubles des
Bermudes étaient lies à la question de l'indépendance; b) s'il accélérerait la
révision de la. Constitution du territoire pour mettre en place une véritable
democratie et un gouvernement majoritaire, car, a-t-on fait observE'r, premièrement,
les exécutions n'auraient peut-être pas ~u lieu dans un tel contexte, et
deuxièmement, quatre membres de la Chambre d'assemblée avaient été élus par
"400 personnes dans une région prospère du territoire", alors que quatre autres
l'avaient été par "2 000 personnes dans une région moins favorisée" (voir ph.:s haut
les psragraphes 25 à 26, 30 à 34 et 39); et c) s' il pouvait les assurer que c'est
au peuple des Bermudes, une fois devenu indépendant, qu'il appartiendrait de prendre
une décision sur la question de la peine capitale.

53. Dans sa réponse, le Secrétaire d'Etat a déclare : "nous avons sUl.Vl une
politique de décolonisation" et "nous souhaitons sincèrement que tous les territoires
dépendants d'outre-mer accèdent à l'indép(;ndance". Il a ajouté que les Bermudes
jouissaient déjà d'un certain degré d'autonomie. Récemment, à la suite de la visite
du Premier Ministre des Bermudes à Londres et sur le conseil du Gouverneur, il avait
pris des décisions visant à accorder au territoire une autonomie plus grande encore
en ce qui concernait la police. Le Gouvernement brj"" annique avait publié un
livre vert sur la question de l'indépendance qui devait servir de base de àiscussion
et le Gouvernement du territoire se proposait, de s""n côté, de publier un livre
blanc (voir plus haut les paragraphes 13 à 46). C'est à la population du territoire
qu'il appartenait de décider si elle voulait l'indépendance, mais elle ne s'était
pas encore prononcee. En fait, il y avait de .fortes divergences d'opinions à ce
sujet aux Bermudes. Le Secrétaire d'Etat ne pouvait donner aucune assurance aux
députés à propos dè la question de la peine capitale sur laquelle, à son avis, c'est
la Chambre des communes qui devait se prononcer.

si Royaume-Uni : parliamentarr Debates (Hansard) : House of Corumons Official
Report, vol. 940, No 23, Cols. 101 -1024, Londres, 1977.
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~4. Le Secrétaire d'Etat a aussi déclaré qu'il souhaitait étudier la question de
la démocratisation de la Chambre d'assemblée des Bermudes. A son avis, i;1)utefois,
la situation actuelle dans le territoire eu égard aux principes démocratiques, ne
justifiait pas la violence des critiques qui avaient été faites. Pour ce qui est de
la composition raciale du Gouvernexnent des Bermudes, le Cabinet comptait cinq
non-Blancs et six Blancs, la Chambre d'assemblée 22 non-Blanr:>:. et 18 Blancs et le
Conseil législatif sept non-Blancs et quatre Blancs.

55. Les députés ont aussi demandé au Secrétaire d'Etat : a) si les territoires
administrés-par le Royaume-Uni devraient, suivant la tendance actuelle, abolir la
peine de mort; b) si la politique Creech Jones de'Vait être réexaminée et
éventuellement abandonnée; et c) s'il était conscient que certains Bermudiens
tendaient à rejeter la responsabilité des troubles sur le Gouvernement du
Royaume-Uni, pour la décision qu'il avait prise, et sur le Secrétaire d'Etat, qui
avait cru ne pas devoir conseiller à la Reine d'exercer son droit de grâce.

56. Dans sa réponse, le Secrétaire d'Etat a rappelé qu'en 1965 et 1970, le
Gouverneme"J.t du Royaume-Uni avait demandé aUX territoires dépendants, à la suite de
la décision prise par la Chambre des communes, s'ils souhaitaient abolir la peine
de mort. Certains territoires avaient décidé de ne pas le faire. En 1975,
l'Assemblée législative des Bermudes avait voté sur la question. Le Gouvernement
du Royaume-Uni a appliqué la politique adoptee en 1947 en vertu de laquelle le droit
de grâce était expressément délégué au Gouverneur et à ses conseillers, qui étaient
le plus à même de juger de la situation.

57. Le Secrétaire d'Etat pensait qu'avant de changer quoi que ce soit dans ce
domaine, la Chambre devait se poser d'abord la question de savoir si elle souhaitait
enlever au Gouverneur et à ses conseillers le pouvoir qu'ils avaient à l'heure
actuelle, de prendre des décisions. A son avis, le mieux serait de demander aux
territoires dépendants de réfléchir à nouveau à la décision prise par la Chambre
et de décider s'ils n'auraient pas intérêt à modifier volontairement leur législation
afin de l'aligner sur celle du Royaume-Uni.

58. Le Secrétaire d'Etat a déclaré que renoncer purement et simplement à la
politique Creech Jones lui donnerait une certaine liberté, mais que cela ne
l'autoriserait pas néanmoins à trancher officiellement, en faveur de l'abolition
totale de la peine de mort. Il a ajouté que les Bermudes avaient leur propre
l~gislation, une Commission des grâces et un Gouverneur. Il a reconnu qu'il était
en son pouvoir d'intervenir, s'il était convaincu d'une erreur judiciaire, mais que
dans le cas contraire il était obligé de conseiller à la Reine de ne pas exercer son
droit de grâce. Le Secrétaire d'Etat a conclu en disant : "cette question est
dil'ficile ••• nous avons tous une certaine part de responsabilité dans ces",
~vénements" et "Je n'ai pas l'intention de me dérober à mes responsabilités envers
la Chambre".

Autres faits nouveaux

59. On trouvera ci-après des renseignements sur certains des faits nouveaux les
plus importants qui sont survenus après la conclusion du débat susmentionne.
Le 6 décembre 1977,80 hommes des troupes envoyees de Belize par le Gouvernement
britannique pour restaurer l'ordre aux Bermudes ont quitté le territoire et, après
la deuxième nuit de calme, le Gouvernement territorial a ramene à six heures la
d.uree du. couvre-feu qui etait auparavant maintenu toute la nuit.
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61. Au cours du débat sur la motion de censure, le Premier Ministre, M. Gibbons,
a declaré qu'une analyse historique de la dernière décennie montrerait que le
comportement du gouvernement n' avait rien eu de précipité, s'il était vrai que
certaines choses auraient pu être mieux faites. M. Gibbons a ajouté :

"Au cours des dix dernières années, le gouvernement a réussi, dans une
grande mesure, à remédier à c,=rtains m.aux de longue date ••• Avant les
exécutions, le Gouverneur m'a prié, à la demande du Secretaire d'Etat aux
affaires étrangères et du Commonwealth, de consulter Ip. Cabinet sur la question
de savoir s'il avait des raisons d'estimer que les peines prononcees par les
tribunaux ne devraient pas être executep.s. A la suite d'une réunion plénière
du Cabinet, j'ai fait savoir au Gouverneur que ,_~ous n'avions aucune raison
pour nous immiscer dans le cours de la justice."

M. Gibbons a rappelé que, dans une déclaration qu'il avait faite la semaine
précédente, il avait indiquè que, selon la Constitution du territoire, le gouvernement
ne pouvait rien faire en ce qui concernait le sort des deux hommes. Selon lui,
c'aurait été une erreur de convoquer alors la Chambre d'assemblée, car cela n'aurait
fait qu'enflamner la situation. M. Gibbons a souligné que le gouvernement etait
attaché aux principes d'unité et d'intégration et estimait que "le temps finirait
par justifier son attitude".

62. Dans ses conclusions, Mme Bro~me-Evans a critiqué l'avis juridique présenté par
écrit par le Premier Ministre Sur le point de savoir à qui, selon la Constitution,
revenait en dernier ressort la responsabilite d'autoriser les executions. Selon
cet avis, qui citait des dispositions de la Constitution, cette responsabilité
revenait au Royaume-Uni. Mme Browne-Evans a cependant signalE que- l'avis ne citait
pas une autre disposition de la Constitution, d'après laquelle le Gouverneur pouvait
décider de surseoir à toute peine pour une période determinée ou indéterminée. Elle
a également cité une autre disposition qui "prévoit comment le Gouverneur doit agir
et comment, en matière de sursis, il est tenu de demander avis sans être cependant
obligé de suivre cet avis".

=-==~~-'T'>~=-:=--
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'1 60. Quelque temps aupara"ant, le PLP, qui était partisan de l'abolition de la peine
1: capitale, avait mene une campagne non violente en vue de faire commuer les peines de

mort prononcées à l'encontre de MM. Burrows et Tacklyn. Le chef du parti,
Mme Browne-Evans, qui avait assuré la défense de M. Tacklyn au cours de son procès,
a propose, le 7 décembre, une motion de censure à la Chambre d'assemblée. Selon
cette motion, qui a été rej etée par 22 voix contre 15, la Chambre aurait déplol'~ le
comportement précipité et inconsidere du gouvernement UBP au cours de la semaine
precedente (y compris en particulier son manque d'égards pour les voeux de la
population et le fait de ne pas llavoir informée des dispositions constitutionnelles
touchant les responsabilites respectives de la Reine, du Gouverneur, du Premier
Ministre et des autres ministres) et aurait exprimé son manque de confiance dans la
capacité du gouvernement de diriger les affaires du territoire.
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63. Le 9 décembre, le Gouvernement bermudien a supprimé le couvre-feu. On a évalué
les dommages survenus aux biens à plus de 8 miilions de dollars bermudiens. Selon
le gouvernement, un total de 89 personnes avaient été arrêteE:!13 pour contravention au
couvre-feu et 69 autres pour des contraventions liees aux émeutes. Neuf jours plus
tard, le dernier groupe de fusiliers a quitté le territoire.
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65. Peu apr~s les émeutes et l'incendie qui avaient precédé et SU1VJ. les exécutions
de lttf. IJurrows et Tacklyn, le Gouverneur a prié le Premier Ministre et le ch~'f de
l'opposition, ainsi que leurs coll~gues, d'examiner a.vec lui la question de la
cria~ion d'une commission d'enquête qui, apr~s avoir identifié les causes des
troubles, su~érerait des recommandations pour l'avenir. Le 30 décembre, le
~verneur a de nouveau reçu le gouvernement et les dirigeants de l'opposition, et
on a alors convenu de la nécessité de creer cette comndssion d'enquête sous la forme
d'une commission royale dont les membres seraient désignés par le Gouverneur. La
commission devrait recevoir un large mandat pour pouvoir examiner les causes des
troubles dans leur ampleur et leur diversité, et faire des recommandations destinées
à amêliorer la situation aux Bermudes. Il a étlâ convenu que "le président de la
coDlDissïon et un autre membre, désignés par le Secrétaire d'Etat, seraient des
personnalités choisies en dehors des Bermudes", et que "les autres membres désignés
seraient Bermudiens".

611. Le 14 dec...bre, M. If. H. C. Masters, membre UHP~~~:~~e d'.SSemb~~T~-
pri&ent~ une motion relative à la création d'un comité parlementaire commun spécial I>i
qui serait ~hargé d'examiner la question de la peine capitale, compte notamment tenu
du fait que, depuis le 3 septembre, trois pétitions demandant la suppression de la II'
peine capital~ et qui G.u:raient recueilli ensemble 13 128 signatures, avaient étéi
soumises au gouvernement au début du mois. L:.!! comité proposé serait composé à la. 1:
fois de membres de la Chambre d' assemblee et du Conseil législatif, désignés 1 i
respectivement par le Président (Speaker) de la Chambre et le Président du ConseiL .1

Cette motion devrait être examinée par le Parlement au début de 1978. i!
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Dans son livre vert sur l'indépendance, le Gouvernement territorial a examiné

66. Les Etats-Unis ont toujours aux Bermudes deux bases militaires (la base
alâronavale et la base navale de King' s Point), qui occupent environ un dixième
de la superficie totale du territoire. Depuis le 31 mars 1976, la marine britannique
est reprlâsentée dans le territoire par 1m commandant en chef de la marine résident
(le cODlllandant David Aldrich), à bord du navire Malabar. Le comnandant Aldrich
est not8llll1ent chargé, au nom du capitaine de frégate en chef de la flotte, oasée
à Northwood, dans le Middlesex (Angleterre), de la coordination des plans de l'OTAN
pour la défense et le soutien du teITitoire ainsi que de la gestion des installations
navales de Ireland l$land. Le Canada ~ lui aussi une base militaire à Daniel 's Head,
dans le Somerset.
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3. SITUATION ECONOHIQUE

A• Généralités

68. Le livre vert susmentionné contenait une étude sur les incidences économiques
de l'indépendance des Bermudes. Cette étude et les opinions pertinentes exprimées
par le gouvernement et les dirigeants de l' opposition au cours du débat sur le
livre vert ont été résumées dans la section précédente. Le livre vert contenait
éi];alement une étude de l'économie des Bermudes, dont les conclusions sont exposées
ci-après.

69. Les Bermudes n'ont pratiquement pas de ressources naturelles proprement dites,
mais elles ont mis au point une industrie de services renommée, en sachant
exploiter leur situation géographique, leur climat, leurs paysages, leurs plages
et leurs eaux. Le tourisml:. est devenu le secteur le plus important de l'économie,
représentant un pourcentage appréciable du produit intérieur brut g~âce aux
dépenses effectuées par les touristes dans les hôtels, restaurants et magasins
et dan~ le cadre d'activités sportives, de transport et autres. Le nombre de
visiteurs, y compris les passagers des croisières, est passé de 388 900 en 1970
à 559 000 en 1976; durant la même période, les dépenses des touristes se sont accrues
régulièrement jusqu'à atteinère 200 millions de dollars ber~udiens p~r an environ.
Au cours des dernières années, cette industrie a fait preuve d' une stabilité
remarquable par rapport à celle d'autres pays concurrents.

70. Après le" tourisme, la deuxième source de revenus est constituée par les
sociétés internationales enregistrées dans le territoire, dont le nombre est
passé de 2 019 en 1970 à un peu plus de 3 650 en 1976, cette augmentation étant
particulièrement remarquable pour les compagnies d'assurances. Les sociétés
internationales, qui apportent à l'économie bermudienne 40 millions de dollars
bermudiens environ par an, sans '1ompter les dépenses de voyage, ont encouragé
la mise en place de moyens de communication efficaces et d'autres services
perfectionnés, qui sont devenus habituels aux Bermudes.

71. Depuis la création, en 1972, de l'Autorité monétaire bermudienne, la balance
des paiements a été chaque année léBèrement excédentaire. Pour ce qui est de
sa situation financière, le territoire a toujours fait face à ses dépenses
avec ses propres revenus internes. La dette publique (q~i s'élevait à
17 millions de dollars bermudiens environ à la fin de 1976/77) diminue régulièrement
et, au cours des dernières années, .le territoire a pu avoir un budget équilibré.
Ce résultat a été atteint sans faire appel à l'impôt sur le revenu.

72. Dans le discours consacré au budget qu'il a prononcé à la Chambre d'assemblée
le 25 février 1977, M. Gibbons, qui était alors ministre des finances, a déclaré
que le projet de budget pour 1977/78 prévoyait 78,4 millions de dollars bermudiens
de dépenses (69,5 millions en 1976/77), dont 72,9 millions de dépenses renou
velables et 5,5 millions de dépenses d'équipement. Les recettes, provenant
principalement des droits de douane, étaient évaluées à 78,8 millions de dollars
bermudiens (69,6 millions l'année précédente), ce qui donnait un excédent
budgétaire de 354 938 dollars bermudiens.
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73. M. Gibbons a également déclax-é que le gouvernement n'était pas disposé à
accroître ses recettes aux dépens du secteur privé dans la mesure où cela
pouvait canpromettre la croissance vitale de ce secteur. M. Gibbons n'a donc pas
proposé d'augmentation sensible des impôts existants, à l'exception des droits
p03'ables par les socip.tés internationales. M. Gibbons s'est dit convaincu
de ln. poursuite de la reprise économique commencée en 1977 qui dena.it entraîner
un meilleur rendement des sources de recettes existantes.
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77. Dans son discours du 28 octobre (voir par. 7 ci-dessus ) ~ le Gouverneur
s'est référé à la contribution économique appréciable des petites entreprises
en soulignant qu'il importait d'assurer quelques chances de succès aux particuliers
qui s'engageaient dans des activités commerciales. Il avait donc été demandé au
consultant susmentionné d'inclure dans son rapport des recommandations sur les

75. Dans son discours du 28 octobre 1977 (voir par. 7 ci-dessus), le
Gouverneur a déclaré que le Parlement se réunissait dans une conjoncture marquée
par des succès économiques considérables. Les Bermudes arrivaient à la fin
d'une autre année satisfaisante du point de vue du tourisme. En outre, l'enre
gistrement des sociétés internationales avait continué de s'accroître en
conséquence. Les entreprises locales avaient également connu un niveau
d' activité économique élevé. Malgré certaines incertitudes sur le plan inter
national, si les Bermudes parvenaient à soutenir leur réputation, les Bermudiens
pouvaient espérer conserver en 1978 leur niveau de vie élevé grâce au tourisme
et aux sociétés internationales.
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Politiques et programmesB.

74. M. Gibbons a souligné qu'il était temps de planifier un programme de
développement en matière d'équipement sur une période de plusieurs années.
Ce plan devrait avoir pour objectif d'améliorer dans toute la mesure du possible
les conditions de vie dans le secteur public. Les prévisions de dépenses
d'équipement pour 1977/78 découlaient, dans une grande mesure, de la continuation
de projets actuels. Les dépenses renouvelables étaient destinées à maintenir
les services de base du territoire au niveau élevé auquel les Bermudiens et
leurs visiteurs s'étaient accoutumés. Une proposition importante avait trait à
une diminution de 2,8 millions de dollars bermudiens de la dette publique, qui
devait passer à moins de 15 millions de dollars bermudiens à la fin de 1977/78.

76. Selon le gouvernement territorial, il a été décidé d'ordonner et de contrôler
à l'avenir l'expansion du tourisme de façon à lui assurer un développement
harmonieux et à lui conserver les agréments qui attirent de si nombreux visiteurs.
A la fin de 1977, le gouvernement territorial a annoncé que des propositions
d'expansion hôtelière seraient formulées à partir de juin 1978 à la suite d'un
rapport sur la situation économique d'ensemble et le développement futur des
Bermudes que devait présenter un consultant qui venait d'être engagé. Entre-temps,
le gouvernement continuerait d'encourager l'établissement de sociétés inter
nationales, et en particulier l'enxegistrement de compagnies de transport
maritime, tout en veillant à n'accepter que les sociétés de réputation solide.
On estimait que les Bermudes pouvaient espérer pousser plus loin leur développement
économique dans ce domaine.
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divers moyens d'aider les petites entreprises. En outre, le gouvernement

envisageait de proposer des mesures législatives tendant à proteger les intérêts

de certains groupes. comme ceux des consommateurs, des vendeurs, des assureurs

et des salariés du secteur de la construction. Le gouvernement proposerait

également d'améliorer et de développer l'infrastructure en accordant une attention

particulière au réseau routier et au système de communications, à l'aviation

civile, à la navigation maritime, à la protection de l'environnement et aux

ressources en eau. Le Gouverneur a aussi déclaré qu'un programme de travaux

d'équipement de trois ans serait présenté en vue d'améliorer la planification

fiscale à long terme. Ce projet prévoirait l'échelonnement des projets de

construction dans le secteur public et une intégration plus poussée avec les

principaux programmes de construction privés.

78. S'agissant de la diversification économique, le Gouverneur a déclaré que

le gouvernement, conscient de l'importance de l'agriculture et de la pêche pour

l'approvisionnement de la population en denrées alimentaires de base , continuerait

d'en appuyer le développement. Il importait de planifier la production de cultures

et de réaliser une bonne commercialisation si l'on voulait que les exploitants

agricoles tirent le maximum de profit de leurs activités et que les consommateurs

soient assures d'une offre de produits locaux. Le Gouverneur a en outre déclare

que la proclamation gouvernementale de juin 1977 sur une zone de pêche exclusive

de 200 miles offrait des possibilités intéressantes en matière de développement

et de gestion du secteur d.e la pêche et des perspectives très prometteuses en

ce qui concernait l'emploi, la formation, l'accès à la propriété et les possibilités

d'investissement pour les Bermudiens. Le programme de développement de la pêche

entrepris en coopération avec le Programme èes Nations Unies pour le développement

(PNUD) présentait un intérêt plus immédiat pour les pêcheurs et les consommateurs

locaux. Le traitement du poisson, et en particulier des espèces sous-exploitées

jusqu'alors,avait progressé et entraîné l'adoption d'un projet pilote. Ce projet,

au titre duquel un spécialiste de l'Organisation des Nations Unies pour

l'alimentation et l'agriculture (FAO) formait des Bermudiens, serait poursuivi

et aboutirait au renforcement de l'industrie de la pêche.

79. Au cours du débat sur_la déclar~tion du Gouverneur, Mme Browne-Evans a dit

que, en vue "d'amener le /territoire/ à dépendre moins totalement de deux

activités presentant des risques él;vés, à savoir le tourisme et les sociétés

internationales". un gouvernement PLP aurait créé un comité composé de membres

du Cabinet en le chargeant d'élaborer un plan de diversification économique,

compte tenu des disponibilités actuelles et futures en main-d'oeuvre. Un

gouvernement PLP ne se serait pas contente d'assurer à l'économie locale un

caractère dynamique et un développement constant mais se serait également efforcé

de faire en sorte que les avantages de ce dynamisme soient répartis entre tous

les Bermudiens. A cette fin, Ull gouvernement du PLP aurait entrepris une etude

complète de la structure fi~e&le existante et aurait proposé un système fondé

sur le capacité de la po:pulation de payer.

80. Au cours de ce même débat, certains membres de l'UBP ont déclaré que le

gouvernement cherchait à développer l'enregistrement de compagnies de transport

maritime ainsi que les industries agricoles 'et de la pêche. Ces membres

estimaient cependant que les moyens de diversifier l'économie étaient limites,

compte tenu des dimensions du territoire. Ils ont soutenu que chacun participait
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aux richesses des Bermudes, ainsi qu'en témoignaient le grand nombre de nouvelles
voitures, la manière dont les gens s 'habillaient et l'importance de leurs
d6placements.

81. M. Gibbons a r6pondu qu'il 6tait inutile de "perdre du temps à imaginer
et à creer de nouveaux emp10is pour les Bermudiens alors que nous voulons
qu'ils remp1acent ~es salariés étrangers dans les emplois qu loccupent ces
derniers" (7 500 actuellement par rapport à une population active de
27 000 personnes), mais que le remplacement de ces salariés étrangers se ferait
lentement, compte tenu du taux de croissance projeté de la population des
Bermudes. M. Gibbons a en oùtre d6claré que moins de 20 p. 100 du produit
intérieur brut du territoire provenait d'impôts sur les personnes physiques,
ce qui 6tait un des taux les plus bas du monde et traduisait un "système
d ' imposition très bien équilibré".

C. Autres faits nouveaux

82. Les désordres récents décrits plus haut (voir par. 50) ont eu des réper- j
eussions fâcheuses sur l'économie générale, et notamment sur le secteur du tourisme.
Selon les statistiques officielles, 558 793 touristes au total ont visité le
territoire au cours des Il premiers mois de 1977 (soit une augmentation de
3,9 p. 100 par rapport à la periode correspondante de 1976), dont 40 147 en novembre
(ce qui représente une diminution de 6,6 p. 100 par rapport au nombre total de
touristes pour le même mois de l'année precedente). Conséquence des troubles, ce
fléchissement s'est accentué en décembre, mois où l'industrie hôtelière a perdu
environ 10 p. 100 de ses reservations. Dans les declarations qu'il a faites è la
Chambre d'assemblee entre les 7 et 10 décembre, H. \oJ'oolridge, premier ministre
adjoint et ministre du tourisme, a dit qu'une bonne promotion du tourisme et une
c~gne publicitaire soutenue ne pourraient effacer la fâcheuse impression créée
par les recents événements. L'industri~ hôtelière occupait de 6 000 à 10 000
personnes et l'annulation des réservations des touristes se solderait par des
pertes d'emploi. Ceci étant, li. Woolridge a lancé un appel à tous les Bermudiens,
leur demandant d'oeuvrer de concert à faire renaître la confiance des touristes dans
le pays.

83. Bien qu'au cours du récent hiver le taux d'occupation des hôtels ait conside
rablement diminue, la plupart des grands hôtels ont décidé de rester ouverts pour
montrer qu'ils avaient foi dans l'avenir de l'industrie hôtelière. De même, le.
Princess Rotel de Southampton, le plus grand hôtel du territoire, fermé depuis
l'incendie qui avait ravagé le dernier étage du bâtiment au début du mois de décembre
et au cours duquel 3 personnes avaient péri (voir plus haut par. 50), a rouvert ses
portes le 22 du même mois. L'hôtel a déclaré que des groupes de touristes qui
avaient retenu des chambres à partir du mois d'avril 1978 avaient maintenu le~s
réservations, è condition qu'il n'y ait pas de nouveaux incidents. En attendant,
une partie du personnel de l'hôtel avait été licenciée.

84. Les émeutes et les incendies récents n'auraient pas trop gravement touché les
entreprises internationales bien que certaines comr4gnies d'assurances aient perdu
plus de 6 millions de dollars bermudiens. Le 6 décembre, les principaux banquiers
aurai,ent declare que les mouvements de capitaux dans leur ensemble avaient été
faibles et que les investisseurs semblaient peser les conséquences des récents
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événements. Selon d'autres sources financières, la plupart des sociétés inter
nationales ayant leur siège dans le territoire considéraient les troubles comme une
flambée de violence sporadique et estimaient qu'il n'y aurait d'exode massif des
sociétés que. "si le gouvernement était renversé par la violence".

85. Dans un article publié dans The New York Times du 9 décembre, l'auteur citait
une déclaration d'un groupe d'études du Commonwealth britannique, lors d'une table
ronde au début de 1976, selon laquelle "la richesse et le déséquilibre racial
caractérisent la société artificielle qui constitue les Bermudes". Il faisait
observer que bien qu'ils aient davantage de revenus qu'ailleurs, les non-Blancs
du territoire étaient conscients des grandes disparités de situation existant entre
eux et les Blancs et, soulignant qu'un petit groupe de familles contrôlait
l'économie locale il appelait l'attention sur une observation du rapport de la
commission d'enquête sur les troubles civils survenus aux Bermudes en :)..968 selon
laquelle "historiquement, le pouvoir économique, le pouvoir financier et le pouvoir
politique ont été et sont encore concentrés dans les mêmes mains" hl. Ce qui a
fait monter à la surface les tensions raciales sous-jacentes, a-t-Il souligne, a
été l'exécution récente de deux non-Blancs reconnus coupables de meurtre. La même
analyse de la situation a été faite par le PLP et plusieurs membres du UBP,
(notamment par 11. Edness, qui est devenu Ministre des relations communautaires le
19 décembre) au cours des débats sur la motion de défiance présentée à la Chambre
d'assemblée (voir plus haut par. 60 à 62). ~1. Edness a decïaré : "Il y a de graves
problèmes. Je ne suis pas satisfait de l'économie du pays et je ne crois pas qu'à
la base les avantages du système soient répartis équitablement entre un assez
grand nombre ~e citoyens ••• J'estime gue nous devons, en tant que peuple
raisonnable, nous efforcer d'élargir la base de l'économie... Certains membres,
je le sais, pensent que ceci relève de l'utopie••• Je suis convaincu pour ma part
qu'il doit y avoir une autre voie. Sinon, nous sommes tous perdus."

86. Dans une déclaration publiée le 23 décembre, ~1. Gibbons, premier ministre, a
dit que les récents événements avaient démontré qu'aucun Bermudien, aucun groupe
spécial de Bermudiens ne pouvait continuer à croire qu'il conserverait des
privilèges particuliers ou des avantages politiques et économiques qui n'étaient
pas partagés avec ses compatriotes, et que la stabilité et le sort de tous les
Bermudiens étaient étroitement lies. Il a donc solennellement déclaré que sa
première tâche en 1978 serait de travailler de concert avec tous ses compatriotes
à mettre au point et à exécuter des programmes réalistes qui concrétiser~ientpour
tous les Bermudiens les promesses de paix, de bonté et de justice.

~I Bermuda Civil Desorders 1968: Re ort of Commission and Statement b the
Government of Bermuda, Les troubles civils de 19 aux Bermudes : Rapport de la
Commission et déclaration du Gouvernement des Bermudes), (Hamilton, 1968), par. 109.
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4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

!Yffiloi et il!lIllÏ.gration

87,.. Selon la Puissance administrante, il y avait en 1976 environ 500 chômeurs
sur une main-d'oeuvre totale de quelque 27 000 personnes. Néarmoins, vu la
pénurie de main-d'oeuvre bermudienne qualifiée, la plupart des postes
d'administrateurs et de techniciens continuaient à être occupés par des étrangers.
la main-d'oeuvre se répartissait comme suit entre les principales branches
d'activité: industrie hôtelière, 4 891 personnes; services publics, 3 513 personnes;
Rociétés benéficiant d'exemptions, 2 795; construction, 500; divers, 15 300.
Sur la base des renseignements fournis par le gouvernement, 360 personnes
(1,3 p.lOO de la population active) étaient inscrites au chômage en juillet 1977.
Le nombre total de personnes titulaires ~e permis de travail etait passé de 8 000
en août 1976 à 7 500 en décembre 1977 (voir plus haut par. 81) •

88. Au cours des débats qui ont suivi le discours du Gouverneur à la Chambre
d'assemblée, Mme Browne-Evans a déclaré qu'un gouv'èrnement PLP aurait présenté
un programme visant à faciliter le remplacement méthodique des travailleurs
êtrangers par des travailleurs bermudiens. Le programme aurait non seulement assuré
la formation de ces derniers mais leur 9.,,',"ait permis d'acquérir une expérience
pratique utile. Ell.e a également déclale que le PLP, parti profondément
respectueux des droits de l'homme, aurait informe les étrangers des plans d'avenir
d'un gouvernement PLP en matière d'emploi au lieu de décider de l'expulsion
immédiate de certains d'entre eux.

89. Revenant sur cette déclaration, M. Swan, ministre de l'intérieur, a déclaré
que son ministère établissait un manuel de classification des emplois et procéderait
ensuite à une étude de la main...d'oeuvre. Le gouvernement, a-t-il ajouté, ne _
négligeait aucun effort pour mieux faire comprendre sa politique d'innnigration
et serait en mesure dans un proche avenir de sauvegarder les droits des Bermudiens
et de faire connai:tre aux étrangers le statut qui leur serait octroyé.

90. Le 6 décembre, M. Swan a déclaré que l'Office de l'emploi du gouvernement
venait d'ouvrir un registre spécial pour les personnes qui se trouvaient en
chômage à la suite des troubles récents. Le gouvernement recueillait également
des renseignements de toutes les personnes qui avaient subi des dOl!ll!lages à la
suite d'incendies. Après examen de ces renseignements, le gouvernement serait
peut-être contraint de revoir ses projets d iinvestissement pour employer tout"'
d'a.bord la main-d'oeuvre limitée du territoire à des travaux de reconstruction
des entreprises endommagees du se~teur prive. Dix jours plus tard, M. Swan a
annonce qu'à ce jour 49 personnes s'étaient inscrites auprès de l'Office en tant
que chômeurs.

91. Vers la. fin du mois, le gouvernement a annoncé qu'il était décidé à atténuer,
dans toute la mesure d,u possible, les pertes subies lors des troubles. En outre,
on s'efforcerait d'obtenir de tous les employeurs des données sur le personnel
exerçant les différents emplois correspondant aux classifications récemment
proposées par le gouvernement, de manière à avoir un tableau exact de la situation
du ch$mage. Le but du gouverne:ment était d'assurer à tout Bermudien une cb~'Qce

équitable et raisonnable d'emploi dans la catégorie pour laquelle il était qualifié.
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Relations professionnelles et législation du travail

92. Selon le rapport de la Puissance administrante, il y avait en 1976 dans le
territoire sept syndicats reconnus, dont trois étaient des associations
d'employeurs (groupant en tout 252 membres) et quatre etaient des organisations
de travailleurs (7 027 membres au total), dont la plus importante était la
Bermuda Industrial Union (BIU) avec 5 043 membres. Le nombre d'arrêts de travail
était passé de deux en 1975 (qui avaient affecté 807 travailleurs et entraîné
la perte de 9 504 journées de travail) à un en 1976 (20 travailleurs et
1 463 journées de travail).

93. Dans le discours qu'il a prononcé devant la législature (voir plus haut,
par.. 7) le Gouverneur a déclaré que, 'oien que le système existant de relations
industrielles ait assez bien fonctionné, certains défauts devaient être corrigés.
Le gouvernement reverrait donc la législation du travail afin de la mieux
adapter aux besoins des Bermudes. Au cours du débat qui a suivi, Mme Browne-Evans
a dit qu'un gouvernement PLP aurait présenté 1Ule législation destinée à assurer
la conduite méthodique des activités industrielles et abandonne la "politique
de confrontation" qui régit actuellement les relations du travail. Repondant
à la déclaration de Mme Browne-Evans, M. Swan a fait valoir que le gouvernement
avait l'intention de proposer un amendement mettant à j our la loi relative
aux relations du travail. Il incombait au gouvernement "de trouver ce qui
contribuait au bon fonctionnement du pa;ys et de protéger la communaute dans son
ensemble" • Rien ne serait modifié avant d'avoir pris en considération tous les
aspects de la question •

B. LO/2;ement

94. En juillet 1977, le Gouvernement territorial a publié les résultats du
recensement effectué en octobre 1976 sur les besoins en matière de logement.
Un fait important qui s'est dégagé de ce recensement, à savoir que 3,4 p. 100
des 18 855 logements existant aux Bermudes étaient inoccupés en octobre et que
45 p. 100 des logements vides étaient des appartements de deux pièces. Lors de
son récent discours (voir par. 7 ci-dessus), le Gouverneur a déclaré que ces faits
rendaient nécessaire une révision du Rent Increases (Don:.estic Premises) Control
Act de 1971. La Chambre d'assemblée et le Conseil législatif ont adopte
rëSpectivement les 14 et 23 decembre 1977 une loi prorogeant de six mois la loi
susmentionnée, en attendant qu'un autre texte soit établi.

95. L'Office public du logement des Bermudes (BHC) est un organisme officiel
créé en mars 1974 dont la fonction principale est de fournir des hypothèques
en premier rang aux personnes appartenant aux groupes économiques les plus
faibles. Jusqu'en novembre 1977, il avait accordé plus de 3,5 millions de dollars
des Bermudes en hypothèques pour 168 logements nouveaux. Le 25 novembre, la
Chambre d'assemblée a décidé d'allouer au BHC 2 millions de dollars des Bernudes,
poursuivant ainsi l'effort de promotion en matière de logenents. Les fonds
doivent être recueillis localenent à l'aide de souscriptions.
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99. En ce qui concerne les personnes âgées, Mme Browne-Evans a dit qu'un
gouvernement PLP aure;t trouvé moyen d'accroître leur pension actuelle qui n'est
que de 66 dollars des .Bermudes par mois. En outre, des mesures auraient été
prîses pour leur permettre d'utiliser gratuitement les transports par bus et ferry,
et on aurait trouvé le moyen de les aider à subvenir à leurs frais m~dicaux.

98. Au cours du débat auquel a donné lieu le discoLU's du Gouverneur,
MIlle Browe-Evans a déclare qu'un gouverneI1lent PLP aurait immédiatement
entrepris de lever toutes les restrictions juridiques et autres qui font obstacle
à l'utilisatîon maximale des ressources humaines que représentent les fen~es de la
communauté locale. Ce n'est cert~nement pas en créant un projet pilote <

mère-enfant-foyer et en prévoyant l'octroi d'une aide indéterminée aux parents
seuls que le ptp se serait attaqué aux graves probl~mes que crée la sociéte moderne.
Mme Brmme-Evans a en outre dÉiclaré qu'un gouvernement PLP se serait attache
en prioritG à créer une connnission gouvernementale de haut niveau sur l'usage des
drogues.

1
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Sa."lté publique et services sociauxc.

97. Dans son discours du 28 octobre (voir par. 7 ci-dessus), le Gouverneur a
dit que la législature serait saisie de ~lusieurs amendements aux Public Health
(Food) Regulations. Il a ajoute que le Minist~re de la sonté et des
services sociaux ainsi que celui de l'éducation collaboreraient à un projet pilote
cent~ sur la mère, l'enfant et le foyer et devraient fournir une assistance aux
jeunes sur le plan intellectuel et affectif. L.;;: but de ce projet était d'aider
les jeunes à tirer plus de profit des écoles et des possibilites de formation
professionnelle qui leur sont offertes. Le gouvernement s'interessait également
au bien-être des nourrissons et des jeunes enfants dans les garderies d'enfants,
les pouponni~res et les jardins d'enfants po~~ l~squels il avait adopte des
règlements. Un autre sujet de pr60ccupation était le sort du parent seul; il etait
prévu de réviser la législation et les procedures actuellement en vigueur afin de
faciliter l'obtention de pensions alimentaire.3. En:r'"in~ on s'efforçait d'améliorer
les conditions de vie des r:ersonnes âgées en yers"ll, t de.' pensions hebdomadaires
à plus de 4 000 d'entre elles ayant dépassé 65 .ns; on leur offrait également
des soins médicaux disj,Jensés par du personnel l.:ur rendant visite à domicile 'Ou des
infirmières de district, et on leur octroyait.ies tarifs réduits sur les bus et
les ferry-boats. On prévoyait en outre de développer l'idée des re::;>a5 livrés
à domicile et des clubs où les personnes âgées pe;rif~nt prendre des repas.

96. Selon la Puissance administrante, le Gouvernement tprritorial a continué
de promouvoir et d'assurer le bien-~tre physique, mental et social de la
population du territoire. Il y a deux hôpitaux: a) le King Edward VII Menorial
Hospital (230 lits), hôpital général offrant des services de spécialistes et
possedant un pavillon geriatrique de 90 lits; et b) le St. Brendan's Hospital
(170 lits), où l'on soi~le les malades menta~x. Le 9 decembre 1977, le Prpmier
Ministre a annonce que le gouvernement appuyerait la construction d'une nouvelle
aile dans chacun des deux hôpitaux. Les soins medicaux sont également assures
par des médecins prives et trois dispensaires publics. Dans les hôpitaux, les
soins sont p~ants mais l'assurance-hospitalisation est obligatoire pour tous les
travailleurs, et la contribution ""'our soins hospitaliers sert à payer les soins
dispenses dans les hôpitaux aux e!dants de !!loins de 16 ans et aux indigents; les
personnes âgées de plus de 65 ans paient 20 p. 100 du coût.
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b) En mettant au point son projet pilote mère-enfant-foyer , le gouvernement
a estimé que les problèmes que rencontraient les enfants de deux à six ans devaient
être identifies rapidement et qu'il fallait leur chercher des solutions dès le début.

a} Le gouvernement poursuivait une politique de développement des services de
la santé publique et des services sociaux fondée sur un financement responsable. Il
espérait qu'au fur et à mesure que les charges fiscales seraient réparties ~ grâce
à un régime de pension à cotisations par exemple, des ajustements pourraient
être réalises dans le barème des pensions de vieillesse. Le gouvernement se
penchait actuellement sur une étude des besoins des personnes âgées et des hanàicapés
récemment achevée.

~""'-~~""'P"""""'''' """'-y*" mn_ a Ill~~'_

1 100. Des d€clarations ~aites par trois dirigeants (le Premier Ministre, le Ministre
f~' de la santé et des services sociaux et le Ministre des travaux publics et de
fi l'agriculture) on pouvait détacher les principaux points suivants:
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c) Même si un parent seul était en mesure de toucher normalement sa pension
alimentaire, sa famille souffrait quand même à d'autres égards. Le nombre des
foyers brises ne cessait d'augmenter et on espérait que les Bermudes parviendraient
à renverser cette tendance.
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d) Le goùvernement a fait l'éloge d'un groupe privé de citoyens appelé
Groupe" qui aidait à faire connattre aux: Bermudiens les dangers liés à l'abus
drogues.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

101. En général, la situation en matière d'enseignement en 1976 est restée la
même que celle qui est décrite.~ans le rapport précédent du Comité spécial il.
Dar", ~e discours qu'il a prononcé devant la législature le 28 octobre (voir-par. 7
ci-dessus), le Gouverneur a déclaré que si d'importants changements s'étaient
produits dans le système d'enseignement, l'Education Act de 1954 ne s'en était
pas moins révélé insuffisant. En conséquence une nouvelle loi serait élaborée
en 1978. Les pouvoirs législatifs seraient saisis d'une déclaration sur les
orientations en matière d'enseignement dont on s'inspirerait pour fixer les
priorités à respecter pour répondre aux besoins des Bermudes dans ce domaine. Dans
les écoles, on continuerait d'améliorer le niveau de l'instruction, particulièrement
pour ce qui est d'apprendre aux enfants à lire, écriTe et compter. Le gouvernement
allait également accroi:tre la capacit( des jardins d'enfants, ce pour leur permettre
de répondre à la demande croissante. La manière dont le Bermuda College évoluerait
était d'une importance Yitale pour l'avenir du territoire du point de vue économique
et social comme du point de vue de l'éduca.tion; pour satisfaire à la demande
persistante d'un enseignement post-secondair~ de qualité, le guuvernement était
tenu de prévoir un établissement unifié doté d'un seul campus.

102. Au cours du débat qui a suivi le discours du Gouverneur, Mme Browne-Evans
a dit que le FLP aurait déjà proclamé ses grandes orientations en matière d'édu
cation et serait en train d'appli~ler à tous les niveaux une politique visant à
donner à chaque jeune tous les moyens de réaliser au maximum son potentiel humain.
Un gouverndment FLP aurait réservé une part généreuse de 30n budget annuel à la
jeunesse.

10,:). M. Austin R. Thomas, membre du FLP responsable des questions d'éducation,
s instamment prié le g~ùvernement de tenir sa promesse, c'est-à-dire d'élaborer
aussitôt que possible une nouvelle loi sur l'enseignement et de publier les grandes
lignes de sa politique en matière d'éducation. Il a souligne que le gouvernement,
les enseignants et la comm~aauté devaient tous s'attacher à apporter des amélio
rations dan:3 ce domaine. Il 8 admis qu'il fallait renforcer l' ~nseignement de la
lectUI'e, de l'écrHure et de l' arithmétique et qu' il était important de faire
connaître au public ce que faisei~~~ les enseignants. Il s'est félicité de la
décision du gouvernement de const_, ..re plus de jardins d'enfants et de promouvoir
le développement du Bermuda College, mais il El, fait remarquer que le nombre
insuffisant de bourses et de subvention~ du gouvernement avait frustre les
espérances de beaucoup de parents et d'étudiants.

104. Le Ministre de l'éducation, M. Vesey, a répondu en disant que l'Education Act
de 1954 ne contenait aucune disposition concernant les jardins d'enfants, les
écoles secondaires et les ecoles commerciales. Dans le cadre de la nouvelle loi,
il serait nécessaire d'examiner le système d'enseignement dans son ensemble. Le
~ouvernement avait déjà élaboré un premier projet décrivant ses grandes orientations
en matière d'éducation, lesquelles consistent à favoriser l'épanouissement de
chacun en tant qu'individu et que citoyen utile. M. Vesey a dit que son ministère
e'~ le système d'enseignement dans son ensemble devaient répondre à l'avenir devant
la population des B-armudes des résultats attebts par les fmfants. Tous les
citoyens, et notamment les }?arents et les enseignants, l'levaient prendre conscience
de leur responsabilité.

i/Documents officiels de l'Assemblee générale. trente-d~uxi~me session,
~!9Pplémltnt.No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. III, cha.p. XXIV, annexe, par. 82-84.
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105. ~. Vesey a en outre declaré qu'il avait l'intention d'êtablir des objectifs
annuels, à tous les niveaux de l'enseignement primaire, pour la lecture et l'anglaic .
Récemment, tous les maîtres de l'enseignement primaire avaient été invites à un
atelier de trois jours très réussi sur l'enseignement de la lecture; des réunions
semblables seraient organisées pour les écoles secondaires. Le Ministre de
l'éducation a insisté sur le fait que les étudiants devaient suivre une instruction
~ivique en plus des autres branches d'enseignement afin de connaître leurs droits
et devoirs de citoyens.

106. Enfin, le Ministre a informé la Chambre d'assemblée que: a) le gouvernement
avait l'intention de construire trois nouveaux jardins d'enfants en 1978, le
premier à St-David; b) le Minis'tère de la santé et des services sociaux avait
lancé un programme pour apprendre aux mères à inr"':ruire leurs enfants; c) le
Ministère de l'éducation avait recommandé que l'on augmente les fonds destinés
aux bourses.

107. Le 9 décembre 1977, le Premier Ministre a annoncé que le gouvernement avait
€cidé de construire une école hôtelière dans la propriété Stonington à Paget.

k contrat d'achat du terrain était en train d'être établi. Les travaux de
construction de l'école commenceraient dès que les négociations seraient terminées
et les plans dressés. Toujours en décembre 1977, il a été annoncé qu'un programme
de deux ans de'vant aboutir à l'obtention d'une maîtrise de hautes études commerciales
commencerait au Bermuda College en janvier 1978; une quarantaine d'élèves
pourraient s 'y inscrire. Le nivea.u d'enseignement aux Bermudes serait le même
~ue celui des programmes similaires dans des universités des Etats-Unis.
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CHAPITr.E XXII

ILES VIERGES BRITANNIQUES

A. Examen par le Comite special

1. A sa l102ème seance, le 1er février 1978, le Comité special, en adoptant
les suggestions du President relatives à 11 organisation de ses travaux
(A!AC.109!L.1205), a decide. notamment, de renvoyer la Question des îles Vierges
britanniQues au Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la situation dans le territoire à sa
1109ème seance, le 29 juin.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu comp~e des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblee génerale, en particulier de la résolution 32/42 du
7 décembre 1977 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l' independanc e aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13 de cette
résolution l'Assemblée priait notamment le Comité spécial "de continuer à
rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée genérale dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l' indépendanc e et, en particulier : ••• de formuler
des propositions précises pour llélimination des manifestations persistantes
du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée genérale lors de
sa trente-troisième session". Le Comite a egalement pris en consideration
la resolution 32/29 relative à quatre territoires, dont les îles Vierges
britanniques, adoptée par l'Assemblee générale le 28 novembre 1977. Au
paragraphe 10 de cette résolution l'Assemblée priait le Comité spécial "de
continuer à rechercher les meilleurs moyens dl appliquer la Déclaration en ce
qui concerne ••• les îles Viarges britanniques, y compris l'envoi éventuel de
missions de visite en consultation avec la Puissance administrante ..• ".

4. Au cours de l'examen de la situation dans ce territoire, le Comite speGial
etait saisi d'un doc,ument de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe
au pr~5ent chapitre) contenant des renseignements sur l'évolution recente de la
situation dans le territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagn~ et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial
au cours de l'examen de cette question.

6. A la llD9ème séance, le 29 juin, lors d'une intervention faite devant l~

Comité spécial (A!AC.I09!PV.l109), le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a pr~sënté le rapport de celui-ci (A/AC.l09/L.1224). dans lequel
on trouve un compt e rendu de l'examen de la situation dans le territoire en
question. .

7. A la même séance. eprès avoir entendu les ël:" """ations du Président. du
President du sous-Comité des petits r;~rritoires ~t représentant de la Chine
(A/AC.l09!PV~1109), le Comité spécial a aciopte sans objection le rapport du
Sous-Comite et entériné les conclusions et recommandations qui y figuraient
(voir par. 9 ci-après) .

8. Le 30 juin, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour 'lut il le porte à l'attention de son gouvernement.

x PrÊicÊidemment publiÊi dans le document paru sous la cote A!33/23!Add.5.
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B. Decision du Comite special

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations adoptees
par le Comité special à sa 1l09ème 3eance, le 29 juin, dont il est fait mention
au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comite special reaffirme le droit inalienable du peuple des
îles Vierges britanniques à l'autodetermination et à l'indépendance, confcr
~êment à la Déclaration sur l t octroi de l'indépendance aux pays et peuples
coloniaux, qui figure dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee genérale,
en date du 14 decembre 1960.

2) Le Comité spécial réaffirme que des facteurs tels qua la superficie.
la situation géographique, la population et le caractère limité des
ressources ne devraient en aucune manière affecter le deroulement rapide du
processus d'autodétermination des îles Vierges britanniques c<:mfomémeut
à la Declaration figurant dans la résolution 1514 lXV).

3) Le Comité spécial note avec appréciation que la Puissance admi
nistrante a continué de participer à ses travaux sur les 1:1es Vierges
britanniques, lui permettant ainsi de procéder à une analyse plus documentee
et plus utile de la situation du territoire, en vue d'accelérer le processus
de la décolonisation et d'appliquer intégralement les dispositions de la
Déclaration.

4) Le Comité special prend note que le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré que son gouvernement respec
terait toujours la volonté des peuples des territoires encore sous sa
dépendance, en ce qui concerne leur avenir politique et constitutionnel,
et exprime l'espoir que la Puissance administrante fera tout ce qui est en
son pouvoir pour que les voeux de la population des îles Vierges britanniques
so:~nt respectés conform&ment à la résolution 1514 (XV).

5) Tout en prenant note des événements réc ents relatifs à l'évolution
constitutionnelle du territoire, le Comité spécial reconnaît que c'est à
la population du territoire qu'il appartient de décider des changeIuents
constitutionnels à introduire, en tenant compte des possibilités politiques
et économiques réelles du territoire par rapport au milieu environnant, mais
il tient à redire qu'à son avis, les changements constitutionnels ne devraient
pas être liés uniquement à des problèmes étroitement et strictement
territoria.ux.

6) Le Comité spécial constate que le Gouvernement des îles Vierges
britanniques est en train de remplacer progressivement le personnel étranger
de la fonction publique par des insulaires. Le Comité considère que c'est
là une mesure positive qui permettra aux insulaires d'acquérir l'expérienc 'J
et les qualifications dont ils auront besoin pour diriger leurs propres
affaires dans un proche avenir. En outre, le Comité prie instamment la.
Puissan(.~ administrante de continuer à faire tout son possible pour que,
dans le secteur privé également, les insulaires remplacent tout le personnel
étranger.

7) Le Comité special prend note des efforts deplo;v€ s par le Gouvernement
du territoire pour diversifi.er, autant que faire se peut, son activité
economique et la rendre viable et se felitite en particulier des efforts
croissants consacres au tourisme et à la pêche.
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8) Le Comité spécial prie instamment la. Puissance administrante de
sauvegarder, en cooperation avec le Gouvernement des îles Vierges britanniques li

le droit inaliênable de la population du territoire de jouir de ses ressources
naturelles j en prenant des mesures efficaces pour garantir son droit de
disposer, en toute propriété, de ses ressources naturelles et d'exercer
et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future.

9) Le Comité spécial se félicite de la visite, en septembre 1911, de
deux experts de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO), venus évaluer la possibilité de créer des coopératives,
et prie instamment d'autres institvxions spécialisées et organismes du
système des Nations Unies, en particulier la Banque mondiale et le Programme
des Nations Unies pour le développement, ainsi que des organisations
régionales telles que la Communauté des Antilles, y compris le Marché commun
des Antilles et la Banque de dévelopPement des Antilles, de continuer de
porter un intérêt particulier aux besoins de développement des îles Vierges
britanniques.

lO} Le Comité sp6cial craint que l'échéance de la subvention du
Royaume-Uni, prévue pour la fin de 1919, n'ait des conséquences néfastes
sur le développement économique futur du territoire.

11) Le Comité spécial rappelle ave~ satisfaction qu'en 1916, une mission
de visite des Nations Unies s'est rendue dans les îles Vierges britanniques 1/,
et que le Gouverneur et le Ministre principal des îles Vierges britanniques 
ont participé aux discussions que le Comité a tenu sur le rapport de la
mission de visite. Le Comite estime que ces missions de visite fournissent
un m~yen efficace d'Qvalue~ la situation dans les territoires visités.
Notant par ailleurs que le Royaume-Uni s'est déclaré dispose à recevoir des
missions de visite dans les territoires places sous son administration,
le Comité estime que la possibilité d'envoyer une autre mission de visite
dans les nes Vierges britanniques le moment venu devrait rester à l'étude.

1

11 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente et unième session,
SUEPleJUent No 23 (A/3123/Rev.l), vol. IV, cbap. XXVIII, annexe.
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1. Les données de btLse cOnCeriltLnt les îles Vierges britanniques figurent dr;ns le
rapport que le Comité spécial a présenté à l'Assemblée ~énérale à sa trente-deuxième
session È-Î. On trouverl:l. ei-l:I.près des reüseignements complémentaires.

2. Selon les renseignements les plus récents fournis par lu Puissance
administrante, la population, tLU recensement de 1970, compttLit un total de
10 030 habitl:l.nts (chiffre définitif), dont la mtLjorité (85 p. 100) est d'origine
africaine. Tor~ola compttLit 8 666 habit~~tsJ Virgin GordtL, 904, Anegadu, 269,
le reste de 11:1. population se réptLrtissant entre les autres îles. ROtLd Town,
la capitale, qui se trouve dans le sud-est de Tortola, en comptait environ 3 500.

3. Si on compare les chiffres du recensement de 1970 avec ceux du recensement
precédent qui a eu lieu en 1960, on peut constater que le chiffre total de la
population tL augmenté de près de 40 p. 100 au cours de 11:1. décennie. Cette
augmentation est principalement due à un afflux considérable d'immigrants
provenEmt principalement des Antilles orientales. Ceux-ci ont été admis dans le
territoire parce qu'un grand nombre d'habitl:l.nts aVtLient émigré aux îles Vierges
tLmericaines pour y travailler et tLussi par suite de l'eyPansion économique rtLpide
mais brève que le territoire avait connue à ltL fin des années 60.

4. En 1976, la Commission des circonscriptions cl l:I. estimé la populatiou QU

territoire à 11 055. Au cours de cette année, les mouvements de population
se sont poursuivis à un rytlune élevé, le nombre des arrivées et des départs
s'êlevEmt respectivement à un total de n8 480 et de 115 168. Dans son t'apport
Emnue1, la Puissl:l.Ilce administrante a déclaré que le gouvernement territorial,
conscient des effets néftLstes de l'immigration non contrôlée et de l'influence de
la situation économique mondiale tLctuelle sur l'économie loctLle, avait décidé dè
revoir S~ politique concernant l'octroi du statut de ressûrtissant et de délivrance
des certifictLts de résidence. Les critères ci-après tLvaient été adoptés et
dev~ient être appliqués à ptLrtir du début de 1977 :

~) Pour prétendre au statut de ressortissant, il faut

~I Les renseignements figurant dans le present document sont tir€s de
rl:l.pports et de ranseignemeflts que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dl Irla.nde'
du Nord a communiqués I:I.U ~ecrétaire général le 20 juillet 1977, conformément
à l'alinéa e de l'Article 73 de la Chl:l.rte des Nations Unies, pour l'année qui s'est
te~inée le-31 décembre 1976. .

~I Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supp1ém~nt No 23 (A/32!23!Rev.l) vol. III, chap. rxv, a~nexe, sect. A.

cl Pour tout renseignement concernant la creation et le mandat de cette
Commission, voir Documenta officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième
session. Su~plément No 23 (A!32/23!Rev.l), vol. III, chap. XXV, annexe, sect. A,
par. 15 à l .
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i) Avoir llabituehement résidé dans le territoire pendant au moins 12 ans;
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ii) Avoir donné au Conseil de l'immigration (orfane charse de conseiller le

gouveDhement en m~tière d'immigration) suffisamment de raisons de

croire que l'intéressé etablira veritablement son domicile dans le

territoire;
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b) Le nombre de personnes auxquelles le statut de ressortissant sera

octroye devrait être limité à 20 par an, personnes à charge comprises;

c) Le certificat de résidence ne doit être attribué que si l'intéressé

donne au Conseil suffisamment de raison de croire

i) Qu'il fournira un apport utile au territoire;

ii) Qu'il ne sera pas une charge pour la collectivite;

iii) Qu'il sera en mesure de faire face à ses besoins et à ceux des personnes

à sa charge.

5. Le 26 octobre 1977, la reine Elisabeth Ils' est rendue aux îles Vierges

britanniques à l'occasion du 25ème anniversaire de son couronnement. Dans un

discours qu'elle a prononcé ce jour-là lors de la session d'ouverture de la

législature, pour exposer les politiques et les plans du gouvernement territorial,

la reine a déclaré que le Gouvernement des îles Vierges britanniques demeurait

conscient des effets défavorables que l'absence d'un contrôle strict de l'immigration

aurait à la fois sur les services sociaux du territoire et sur ses relations

avec les îles Vierges américaines. La politique du gouvernement territorial

viserait à empêcher que ne se forme une importante population d'immigrants assistes.

Il poursuivrait à cet égard sa politique actuelle en matière d'octroi du statut

de ressortissant et de délivrance des certificats de résidence afin de proteger

les intérêts cOŒmcrciaux et les possibilités d'emploi des résidents du territoire.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNEIll: ET POLITIQUE

A. Constitution

6. Au co~~s d'une reunion tenue le JO avril 1976 ~/, le Conseil législatif a
adopte une motion visant à modifier le Virgin Islands (Constitution) Order de 1967
sous sa forme amendée. Les amendements propos€s ont €t€ incorpor€s dans le
Virgin Islands (Constitution) Order de 1976, dont l'entrée en vigueur a été annoncée
le 1er juin 1977 par le Gouverneur, M. Walter Wallace.

7. Aux termes de la nouvelle Constitution, la structure du gouvernement reste
inchangée. Celui-ci comprend un Gouverneur nommé par la Reine, un Conseil exécutif
et. un Conseil législatif. Les principales modifications apportées à la Constitution
sont les suivantes.

8. Les finances relèvent désormais d'un ministre élu. Dans l'exercice des
pouvoirs reservés qu'il conserve (affaires extérieures, défense, sécurité intérieure,
fonction publique et administration des tribunaux), le Gouverneur devra consulter
le Ministre principal. Dans l'exercice du droit de grâce, etc., le Gouverneur doit
consulter le Comite consultatif du droit de grâce, composé de l'Attorney-General,
du Medecin chef et de quatre autres membres nommés par le Gouverneur apr~s consul
tation du Ministre principal. La nomination d'un gouverneur adjoint est prévue.

9. Le Secretaire aux finances ne fait plus partie du Conseil exécutif ni du
Conseil législatif, la composition des deux organes se trouvant ainsi modifiée.
Le Conseil exécutif est composé du Gouverneur, qui en assure la présidence, du
Ministre principal, de deux autres ministres et d'un membre de droit (l'Attorney
General). La nomination d'un ministre au poste de ministre principal adjoint est
prevue. Le Conseil législatif sera composé d'un président. choisi en dehors du
Conseil, d'un membre de droit (l'Attorney-General) et de neuf membres élus au
scrutin uninominal (les dispositions législatives précédentes n'en prévoyaient que
sept). Cette derni~re disposition ainsi que celle visant à supprimer le si~ge

à pourvoir au Conseil législatif par un membre nommé et à abaisser l'âge de vote
de 21 à 18 ans entreront en vigueur lors des prochaines élections générales.

10. Aux dernières élections géuérales, qui ont eu lieu le 1er septembre 1975, la .
répartition des sièges entre les partis politiques du territoire a été la suivante
Virgin Islands Party (VIP), trois si~ges; United Party (UP), trois sièges. Un
indépendant, M. RaJ.ph 0 'NeaJ., a également été élu. Le 3 septembre, le Gouverneur
a annoncé la formation d'un gouvernement de coalition composé de membres de l'UP .et
du VIP et il a à nouveau nommé M. Willard Wheatley (up) ministre principal. Deux
autres ministres nommes au Conseil executif appartenaient au VIP :
M. H. Lavitty Stoutt, ministre des ressources naturelles et de la sante publique,
et r1. Alban Anthony, ministre des communications, des travaux publics et de
l'industrie. On a annonc~ ultéri~urement le m&:.e mois que H. ~fueatley avait quitté
l'UP pour rejoindre le VIP. Par la suite, M. Austin Henley (up) a eté nomme chef
de l'opposition (voir également par. 12 ci-après).

SI Documents officiels de l'Assemblée eneraJ.e trente et unième session,
SupplemEtnt llo 23 A!31!23!Rev.l), vol. IV, chap. XXVIII, annexe, par. 20-21 et
appendice II.
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11. Les trois ministres du ~ouvernement ont été reconduits dans leurs fonctions
respectives par la proclamation mentionnée au paragraphe 6 ci-dessus.
MH. Uheatley et Stoutt ont ée;alement été nOJ!lmés respectivement aux postes de
ministre des finances et ministre princi~al adjoint. En plus de ses fonctions de
ministre principal et ministre des finances, H. Wheatley s'est vu confier la
responsabilité de la planification du tourisme, de l'enseignement et du dévelor>
pement. La nomination d'un autochtone des îles Vierges britanniques, H. Alford Penn,
au poste de gouverneur adjoint a également été annoncée.

12. Une élection partielle devait avoir lieu pour pourvoir le siège devenu vacant
au Conseil législatif à la suite du décès du chef de l'opposition, M. Henley, le
21 octobre 1977.

B. Statut futur du territoire

13. Au cours d'une réunion publique tenue le 28 avril 1977, le Gouverneur a
déclaré qu'il souhaitait rectifier l'impression erronée a~paremment assez répandue
dans la population locale, selon laquelle la cessation de l'aide financière du
Royaume-Uni en 1979 serait immédiatement et automatiquement suivie de la pleine
autonomie interne, à laquelle succéderait rapidement l'indépendance. Le Gouverneur
a souligné qu'une telle assertion était sans fondement.

15. Le Gouvernement territorial a continué de former du personnel à tous les
niveaux en vue de remplacer le personnel étranger par des insulaires qualifiés.
Selon la Puissance aèministrante, un programme de formation a été organisé à
l'intention des fonctionnaires et les possibilités de formation à l'étranger sont
exploitées. En 1976, deux bourses de formation médicale et psychiatrique à
l'Université des Indes occidentales ont été octroyées à des fonctionnaires dans le
cadre du Programme de bourses de perfectionnement des .\ntilles.

14. Il a réitéré que le premier objectif du Gouvernement territorial était bien de
parvenir à une économie viable avant de déterminer si de nouveaux changements
constitutionnels étaient souhaitables, ce qui ne signifiait pas pour autant que des
changements constitutionnels importants feraient automatiquement suite à la
cessation des subventions. Selon le Gouverneur, l'élément le plus important à
prendre en considération lorsque l'on envisageait des changements constitutionnels
futurs était la motion adoptée à l'unanimité par le Conseil législatif en
novembre 1976, aux termes de laquelle aucun changement constitutionnel important
sur la voie de la pleine autonomie interne ou de l'indépendance ne devrait être
introduit sans qu'il ait été procédé à un référendum ou que la question ait été mise
aux voix lors d'élections générales el. Le Gouverneur a en outre indiqué que
"ces dispositions confirmaient un fait essentiel, savoir qu'il appartenait à la
population des îles Vierges britanniques de décider des changements constitutionnels
qui seraient introduits à l'avenir".
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!il Pour plus de renseignements concernant la motion, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale? .trente-deuxième session, Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l),
vol. III, chap. XXV, annexe, sect. A, par. 14.
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16. En juin 1977, le Gouvernement a annoncé qu'au cours des cinq premiers mois de
l '8m1êe, des bourses avaient été octroyées à six f'onctionnaires dans le cadre du
Pro81'amme de for:mation Royaume-Uni/AntUles, pour leur permettre de suivre des cours
à l'êtranger dans les domaines de l'agriculture, du contrôle de la circulation
aérienne, des services de gestion et des droits de douane et impôts indirects. Une
bourse avait également été offerte à un autre fonctionnaire dans le cadre au
'Progremme de coopération technique du Royaume-Uni, afin de lui pe-rmettre de suivre
un cours au Royal Institute of' Public Administration de Londres.

17. Par la suite, huit enseignants qui avaient suivi des cours à l'étranger ont
regagné le territoire afin de prendre leurs fonctions au début de l'annee
scolaire 1977/1978. Trois d'entre eux enseignent actuellement à la British Virgin
Islands High 6ehool.

lB. Le territoire participe en outre à des projets régionaux de formation organises
à l'intention de fonctionnaires des pays des Antilles, membres du Commonwealth
(voir par. 20 à 21 ci-dessous).

19. Dans l'allocution qu'elle a prononc~e le 20 octobre, la Reine a declare que
le Gou'1I'ernelJlent te:rritorial continuait de mettre l'accent sur la t'ormation de
:fonctionnaires à tous les niveaux et qu'un comité special avait ete constitué af'in
d'étudier les besoins en. personnel âe la :fonction publique et de mettre sur pied un
programme visant à assurer la :formation des e:f:fectifs qui seraient necessaires à
l'avenir. Elle a en outre indique que les ef:fectifs et le classement de la fonction
publique avaient été examines et qu'une révision des traitements avait été menee
à bien.

D. .Relations extérieures

20. Le territoire est membl'e de la Banque de developpement des AntUles, du
Caribbean Examination Council, de l'Universite des Indes occidentales et d'autres
organisations des pays anglophones de la région des AntUles. Il a aidé à mettre
en place le Centre régional de t'ormation de la police pour les Antilles orientales
à Tortole.. Le Centre est entré en fonction en juillet 1977 avec un effectif de
27 agents de police (y compris trois stagiaires originaires des îles Vierges
britanniques) •

21. Le Gouvernement a également apporté son concours à certa.ins projets regionaux
du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Il a été décidé en
juillet 1977 que l'un de ces projets (visant en l'occurrence à assurer l'instruction
et la :formation de personnel paramédical dans 17 pays des Antilles membres du
commonwealth, Y' compris les îles Vierges britanniques), qui était devenu pleinement
op~~tionnel en juillet 1915 et dont la durée initiale etait d'un an et demi serait
:J~roJ.ongé.de quatre sns. Ce projet, d'un coût total de 9,3 millions de dollars des
~,1.'~s-lJnis fI sere. finance conjointement par le PNUD (1,3 million de dollars des
Ettdr~-Unisr-et par les gouvernements des pays participants (8 millions de dollars
il'!l!; 1;;t.a.ts-Unisl.

.._---
3/·1.a lIlonnaie1ocale est le dollar des Etats-Unis.
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22. Le territoire coopÈlre avec d'autres pays des Antilles membres du COIllI!lonwealth
dans -divers domaines, mais ses relations avec les îles Vierges américaines sont
particulièrement bonnes, en raison, pour l'essentiel, de leur proximité géographique
et de leur interdépendance économique, de leurs relations sociales et de leurs
liens institutionnels dont la reconnaissance donne lieu à l'utilisation officielle
de certains services et installations communs. Ainsi qu'il est indiqué au
paragraphe 5 ci-dessus, le Gouvernement territorial a pris ces relations en
consideration lorsqu'il a formule sa politique d'immigration.

23. C'est egalement sur la base de ces relations que les Gouvernements du
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique ont signé un Accord réciproque relatif
aux pêcheries à Washington D.C., le 4 janvier 1977. L'Accord sti:t;mle notamment
que les bâtiments des îlE.s Vierges britanniques et des îles Vierges américaines
pourront poursuivre leurs activités de pêche commerciale dans les zones qui leur
sont respectivement réservées à cet effet, conformement à la répartition existante
et au niveau actuel des prises.

24. Le Gouverneur des îles Vierges américaines a déclaré au sujet de l'Accord que
cet instrument représentait "un progrès sensible qui renforce les relations
établies de longue date entre les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et du
Royaume-Uni en géneral, et entre les populations des :les Vierges américaines et
des îles Vierges britanniques, en particulier". Il a ajouté que l'Accord était
necessaire étant donné qu'il aurait été interdit aux pêcheurs de~ îles Vierges
britanniques de pêcher dans la nouvelle zone de 200 milles nauti~ 3 des Etats-Unis
en vertu des dispositions de la Loi des Etâts-Unis sur la conservation et la
gestion des ressources halieutiques qui était entrée en vigueur le 1er mars 1977.

25. Le 9 mars le Gouverneur des Îles Vierges britanniques avait proclamé la
creation d'une limite de la zone de pêche du territoire s'étendant à 200 milles
nautiques des côtes, avec l'assentiment du Gouvernement britannique. Il avait
egalement annoncé que des discussions seraient engagées avec le Gouvernement des
îles Vierges américaines au sujet des modalités d'application de cette limite, y
compris la méthode de contrôle des pêcheurs des deux territoires qui se livraient
à des activités de pêche dans les zones respectives.

26. La sixiÈlme Journée annuelle de l'amitié entre les îles Vierges britanniques
et les îles Vierges américaines a éte celebree le 29 octobre 1977 et le Gouverneur
des îles Vierges britanniques, des dirigeants politiques, des fonctionnaires et
des représentan~ de différentes organisations se sont rendus à Saint-Thomas
(îles Vierges américaines) à cette occasion. Le Gouverneur par intérim des
îles Vierges américaines avait tout d'abord proclamé la Journée de l'amitié et
exprime l'espoir qu'elle contribuerait à maintenir les liens d'amitié existant
eutre les popuL.tions des deux territoires.
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27. Au cours des annees 60, le territoire a connu un boom economique, fondé
surtout sur le tourisme et les activites liees au tourisme, telles que la
construction et l'immobilier. Cela ~ ete suivi d'un fléchissement entre 1910 et
l.e premier semestre de 1913. Une reprise s'est poursuivie jusqu'au début de 1916,
~poque à laquelle s'est produit un nouveau ralentissement de l'économie.

1
.'-.--------------,.. .._I!!±:\o.~~~c,,_O;~-;;:ci_=.~_:.I~Lc'_ ..w:::·'7---,·:-c .--C,;~c:;--'-'i:=-=~3:=i111l11l1~C~~C~2. ~

3. SITUATION ECONOMIQUE

28. Dans la présentation du budget faite devant le Conseil législatif, le
fi mars 1917, le Ministre principal, M. lfueatley, a annoncé que 1 'eco~omie des
Etats-unis, qui a probablement l'influence la plus importante qu'un pays peut
avoir à lui seul sur ~e climat économique du territoire, etait restee faible et
incertaine en 1976, comme on pouvait s'y attendre. Cela avait eu un effet néfas'te
sur l'ensemble des actintés economiques des îles Vierges britanniques. La
situation économique actuelle du territoire n'encourageait pas le gouvernement à
espérer une reprise marquee de l'économie pour l'année 1911.
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29. Conformement aux informations transmises par la Puissance administrante,
l'agriculture est difficile dans les îles Vierges britanniques, en raison des
dures contraintes imposées par une topographie accidentée, des pentes abruptes,
lm. sol aux maigres ressources et un approvisionnement en eau irregulier. Cependant,
la topographie et-le climat conviennent assez Qien à la culture des herbacees,
et l'industrie du betail est florissante depuis plusieurs annees.

30. La Puissance administrante déclare en outre que, en depit des effor'ts faits
pour améliorer le niveau de la production agricole et de la production du bétail,
on reconDa:L'"'t en général que le territoire ne pourra jamais devenir économiquement
viabl.e sur la base d'une agriculture et d'un élevage du betail à petite echelle,
et que l'on doit se consacrer à l'exploitation des ressources touristiques _
naturelles des îles. La topographie, la formation géologique et la disposition
des différentera îles entre elles et par rapport aux mers environnantes offrent
un cadre aux touristes, et l ~s eaux protegees du sir Francis Drake Channel et
des routes occidentales offrent un centre pour les enthousiastes du bateau et de
la p3che. On envisage par conséquent une économie fondee sur le tourisme, avec
l'agriculture et la pêche comme activites de soutien. Cette prémisse a servi de'
base ~ la planification du développement dans le territoire.

31. Les renseignements statistiques dont on dispose montrent que le commerce
extérieur du territoire est passe de 1,1 million de dollars des Etats-Unis
en 1960 à 10,3 millions de dollars des Etats-Unis en 1910. Pendant les trois
8Dîleessuivantes, il est redescendu de 9,2 millions de dollars des Etats-Unis à
7,8 millions qe dollars des Etats-Unis. Ce fléchissement a éte suivi d'une
reprise en 1974, lorsque le volume du commerce, s'est élevé à environ 12 millions
de dollars des Etats-Unis. ,Au cours de cette periode. les echanges commerciaux
ont eu lieu surtout avec les Etats-Unis, Porto Rico, les îles Vierges a.tœricaines
et le Royaume-Uni. La valeur des importations (principalement produits alimentaires
lat matériaux de construction) a toujours dépassé celle des exportations
(principalement poissons frais, fruits et légumes), mais ce déficit était normalement
compensé par l'aide financière du Royaume-Uni, les dépenses des touristes et
l'apport des investissements et des envois de fonds de l 'étranger. L~s-st.atistiques

eOI:!lllel'ciales pour 1975 et 1976, bien qu'incomplètes, n'apporteront pzrObaDlemel1t
pas de changement à cette description.
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32. Dans SOn discours du 26 octobre (voir par. 5 ci-dessus), la Reine a déclaré
Que le gouvernewent territorial rec~~~~it en novembre un rapport d'activité
de la COIDnÙssion consultative pour le dévelop~ement économique (nommée en 1976),
et, le 31 juillet 1978, un programme detaille de développement couvrant la période
comprise entr~ 1979 et 1981. Ces ra~ports serviraient de base au plan de
développement du gouvernement pour cette p3riode. Afin que la Commission
consultative puisse bénéficier des conseils et de l'assistance d'experts,
l'Organisation des Hations Unies avait été priée de fournir pour un an les services
d'un conseiller spécialiste de là planification du développement. Cet expert
devait arriver en février 19713. Le e;ouvernement appréciait l'importance de la
creation d'institutions pour le ~éveloppement, et en particulier, d'organismes
de planification locaux chargés de coordonner toutes les activites futures de
planification nt de développement. On étudierait la possibilité de recruter un
économiste supplémentaire, afin de pouvoir entamer et poursuivre la planification,
la coordination et le contrôle des activites économiques dans le territoire même.
La Reine a également propose une série de mesures, visant à renforcer l'économie
en 1978, qui sont ~xposêes dans les sous-sections pertinentes ci-dessous.

B. Tourisme

33. La place préponderante de llindustrie touristique a toujours été un fait
reconnu de l'économie du t~rritoire. D'apr~s la Puissance administrante, le nombre
total dèS touristes dans les îles est pesse de 22 800 en 1968 à 64 768 en 1975.
Ces chiffres indiquent que l'industrie touristique a eu un taux de croissance annuel
moye~ de 14,2 p. 100 pendant cette période. Cependant, en 1976, le nombre de
touristes a augmenté seulem~nt de 8,5 Il. 100, pour atteindre un tot al de 70 287,
fact€:ur <lui a p.ontribué au ralentissement de la vie économique du territoire. Le
nombre de passagers sur des bateaux affrétés a continué à dépasser celui des
touristes dans les hôtels. En moyenne, les durées de séjour ont légèrement
aUGIDenté. Les visiteurs en provenance des Etats-Unis représentent 67 p. 100 du
total.

34. A part quelques petites pensions de familles et villas accueillant les touristes,
il Je avait en 1976 dans le territoire 21 hôtels avec un total de 824 lits. Vers
la fin de 1976, le Prospect Reef Resort (322 lits), le plus grand hôtel du
territoire, était presque terminé à Tortola. Vers cette époque, le gouvernement
territorial entaœait des nêgociations avec un groupe qui s'intéressait à la
création d"lU Ramada Inn (l'une des chaînes hôtelières des Etats-Unis) à
Vlickhams Cay.

35. Le Conseil du tourisme des îles Vierges britanniques (organe officiel créé
en 1969) est chargé de la promotion du tourisme, et a poursuivi sa collaboration
avec l'Association hôtelière et touristique des îles Vierges britanniques, fondee
en 1970 et c.:hargée de représenter tOllS les types d'entreprises liées à.l' industrie
touristique.

36. Le 1 mai 1977, le ~ûnistre principal, M. Wheatley, a présenté au Conseil
léGislatif un rapport présenté par un r:onsultant qui avait été nommé par le
gouvernement en 1976 pour conseiller le gouvernement sur les questions de politique
et d' organis ation touristique fi. M. vlheatle"J'- a déclaré que le r;ouvernement, après

ri Documents officiels de l'Assemblée génerale. trente-deuxième session,
Suppl§ment No 23 (A/32/23/Rev.l) , vol. III, chap. XXV, annexe, sect. A, par. 44.
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que le Conseil exécutif eut examiné les points de vue du Conseil du tourisme,
de l'Associat:ton hôtelière et touristi que et des autres personnes intéressées. avait
décidé d'approuver le rapport n l'exception de certains points.

37. En e~liquant la position du gouvernement, M. Wheatley a déclaré que la
recommandation du consultant, selon laquelle la suppression des incitations à
l'investissement devait êtrE- sérieusement envisagée, n'était pa;:; applicable. Le
gouvernement avait néanmoins l'intention d'exercer avec plus de sévérité à
l'avenir son pouvoir discrationnaire concernant les incitations à l'investissement.
On exeminerait tout particulièrement l'emplacement géographique proposé pour les
projets de développement. Pour la questiC'n de la crea.tion d'un orGanisme chargé
d'accorder des licences hôtelières, le [':ou..rernement considérait que cela n'était
pas nécessaire à l'heure actuelle, car l'industrie hôtelière maintenait un niveau
de qualité assez élevé. Le gouvernement n'était pas non plus d'avis de décourae;er
la création d'autres zones .résidentielles en vue de diminuer les dangers associés
ti. ce type de développement. A son avis, un contrôle rigoureux représenterait une
mesure de protection suffisante à l'heure actuelle. On considérait que la recomman
dation du consultant concernant le regroupement de la planification du développement
touristique et des terres à l'intérieur du même portefeuille n'était pas de sa
compétence. I,e rapport du consultant n'est pas encore disponible.

38. Selon le !lest Indies and Caribbean Yearbook pour 1976/77 '!lI, la 'Politique
gouvernementale est d'encourager l'expansion de l'industrie hôtelière, ainsi que
la fournit1ll:'~ de services domestiques aux visiteurs, sans pour autant d~truire

les avantages naturels qui peuvent rendre l'industrie viable à long terme.

39. Deux faits nouveaux importants se sont produits vers la fin de 1977 : a) la
création à Tortola d'un nOUVeau bureau de la promotion touristique afin de
maintenir un contact direct avec Paddans Travel Bureau, une agence de voyage
européenne dont le siège social est en Suède; et b) l'application d'un programme
visant à dispenser aux jeunes chômeurs entre 17 et 20 ans une formation leur
permettant d'acquérir les compétences de base et le comportement nécessaires pour
être employés dans l'industrie hôtelière.

40. Lors de son récent discours devant le Conseil législa:tif (voir par. 5
ci-dessus), la Reine a déclaré que le gouvernement territorial promulguerait bientôt
une loi modifiant la Tourist Board Ordinance afin de donner suite à des propositioqs
visant à réorganiser la promotion touristique. Le gouvernement poursuivrait ses
efforts pour inciter les petits navir~s de croisière à visiter les îles, pour
préserver l'environnement et pour créer un programme local de formation hôtelière.

C. Mise en valeur des terres

41. La superficie totale des terres dans le territoire est estimée à 15 260 hectares,
dont 9 140 appartiennent à des particuliers et 6 120 à la Couronne. Le Ministère
des ressources naturelles et de la santé publique demeure responsable des questions
.foncières. En 1976~ le Service topographique a procédé à des levés à. Tortola et
à Virgin Gorda, et a terminé sa révision du levé effectué à Anegads.. Le Bureau
du cadastre (créé en 1972) a enregistré 862 opérations foncières en 1976, 513 de
moins que l' ann.ée précédente, et on attribue ce déclin à la diminution des demandes
de certificats fonciers gratuits; mais le revenu d'ensemble du Bureau du caa.as'tre
a augmenté de pr~s de 600 dollars des Etats-Unis. On s'est efforcé de regrouper
le Service tOptlgraphique et le Bureau du .cadastre dans le même 1:i!tIment afin
d'accroî:tre leur efficacité.

4
1
e
v
a
Il

~
l
n
c

l
D

E

E

t
1

E

W Toronto, Caribook , Ltd.
- 164 -

.......



avait

Le

ment.
.es
'gé
dt
'eau
'ae;er.,
:~es

une
:omman
lpement
l

lue

la

mne

~our

~ientôt

:;itioqs
:;es

....
lere.

tlectares,
t~re

stions
et

au
de

mandes
,s'tire
per

42. Dans le cadre du Mien Land Holding Régulation Act, on a dél\i.vre des
licences à des étrangers désireux d'acquérir des biens fonciers dans le territoire,
en demandant généralement au détenteur d~ la licence d'entreprendre la mise en
valeur des biens fùnc:i9rs en question dans un délai donné. En 1976, 45 licences
de ce type ont été délivrées, avec un total de 551 000 dollars des Etats-Unis
pour les engagements à des fins de mise en valeur. La planification du dévelop
pement est menée par le gouvernement, qui, depuis 1968, a bénéficié des services
d'un conseiller en urbanisme et en aménagement des campagnes fourni par le PNUD .
La Land Development Control Authority s voccupe de toutes les demandes de la
mise en valeur des terres, et la Building Authority contrôle les normes de
construction.

43. Dans son discours récent, la Reine a déclaré qu'une législation complé
mentaire serait promulguée dans le cadre de la Land Surveyor's Ordinance et de
la Registered Land Ordinance. On prendrait des mesures pour s'assurer que les
engagements à des fins de mise en valeur des terres, pour les années 1978
et 1979, dans le cadre des licences foncières pour les étrangers, seraient
honorés. De nouvelles mesurèS seraient introduites lors de la session
actuelle du Conseil législatif afin d'augmenter l'efficacité de la planification
et du contrôle de la mise en valeur des terres, et de la coordination entre la
Land Development Control Authority et la Building Authority • On formerait un
assistant en planification spécialiste de l'urbanisme et de l'aménagement
des campagnes dans le cadre d'une bourse de l'Organisation des Nations Unies.

D. Agriculture, élevage et pêche

44. Une grande partie des terres arables dans le territoire, située essentiel
lement dans les îles de Tortola, Jost Van Pyke et Virgin Gorda, appartient à des
petits cultivateurs exploitwltS. Les pri~cipales cultures comprennent la canne à
sucre (utilisée localement pour la fabrication du rhum), les limettes, les
bananes, les noix de coco, les mangues et les racines et tubercules alimentaires.
Le gouvernement territorial exploite un centre d'élevage à Paraquita Bay, où l'on
élève des bovins, porcins et ovins destinés à la vente et la distribution
aux agriculteurs. Des plans de crédit agricole et d'amélioration des prairies
sont actuellement en cours d'exécution afin d'octroyer des prêts qui sont
garantis par une hypothèque foncière. Comme le montant du prêt est fixé
en fonction de la valeur nominative des terres elles-mêmes, celui~ci joue un
rôle d'incitation à l'amélioration.

45. Les eaux côtières regorgent de diverses espèces de poissons qui constituent
l'une des sources les plus importantes de protéines dans l'alimentation locale
ainsi que le principal produit d'exportation. Les principales zones de pêche
sont situées au large des côtes des îles Anegada, Peter and Salt Islands,
West-End (Tortola) et Jost Van Pyke. En général, les pêcheurs locaux pratiquent la pêche
le long des récifs avec de petites embarcations dont ils sont propriétaires.
Toutefois, au cours des dernières années, on a assisté à '\.IDe augmentation de
l'offre de poisson sur les marchés, laquelle est due à l'utilisation de bateaux
plus grands, équipés de moteurs plus puissants, à l'installation d'appareils
frigorifiques sur certains des bateaux et à la mise en place de plans de
crédit pour la pêche pGur l'ach~t de navires et d'engins de pêche.
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46. Ed septembre 1977, deux experts de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO) se sont rendus dans le territoire afin
d'évaluer la possibilité de creer des cooperatives.

41. Dans un discours prononcé récemment (voir par. 5 ci-dessus), la Reine
a décl&r~ que le gouvernement territorial continuerait d'octroyer aux agri
cultturs et aux pêchev.l"s des crédits pour i~ur permettre de promouvoir les
cultures alimentaires, l'élevage et l'induStrie de la pêche. Un prêt pour
la rationalisation de l'exploitation d'un montant de 100 000 dollars des
Etats-Unis a été prévu par la Banque de développement des Antilles et a éte
presque entièrement octroyé. La. Banque devrait approuver prochainement un
autre prêt de 200 000 dollars des Etats-Unis au titre des credits pour
l'aménagement des exploitations. Le gouvernement envisageait également de
m.ettre davantage l'accent sur les projets de développement agricole faisant
appel à la participation 1s villageois. Des fonds seraient demandés pour l' amé
nagement de parcelles expé iàlentales 1estinées à l'agriculture et de jardins
agricoles scolaires, pour a construction de routes de desserte dans 1er, régions
agricoles et l'anénagemen des systèmes d'adduction d'eau exist~lts ainsi que pour
la fourniture d'auxiliaires pédagogiques nécessaires pour entreprendre les
activités de vulgarisation agricole. La Reine a égalem~.!lt annoncé que le
gouvernement avait l'intention de présenter une loi prévoyant la creation de
eoopératives et d'étudier avec soin les ressources offertes par le territoire
en matière de développement agro-industriel (voir par. 51 et 52 ci-après) .

48. La Reine a ajouté que les programmes d'élevage et de reproduction se
déroulaient de façon satisfaisante depuis l'introduction de nou1l'elles races
de bovins, de porcins et d'ovins mieux adaptées aux conditions géographiques
et climatiques locales. Les efforts seraient poursuivis en vue de construire
des abattoirs afin de pouvoir abattre les animaux et manutentionner la viande
fraîche dans des conditiO'!u hygiéniques. On a estimé que des fonds d'aide au 
développement seraient disponib1ei:/ pour comme~(;er très prochainement les travaux
de construction.

49. Enfin, la Reine a déclaré que l'on avait déjà fait des démarches en vue
d'obtenir une nouvelle assistance technique visant à promouvoir le développement '
de la pêche et qu'une ordonnance générale relative à la pêche allait être
introduite, laquelle avait pour objectif de donner effet aux accords mutuels
relatifs à la pêche rccemment conclus entre les Gouvernements du Royaume-Uni
1::1. dt=s .l!."tats-Unis (voir par. 23 à. 25 ci-dessus) •

E. Industrie

50. Les industries de transformation du territoire n'en sont encore qu'à leUl"s
débuts jJ et ne représentent pas une part importante de l'économie. Plusieurs

il Documents officiels de l'Assemblée ~énérale. trente et unième session,
Suppilment No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. IV, ~hap. XXVIII, annexe, par. 55.
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petites industries de transformation ont déjà été établies, par exemple la
fabrication du rhum, de -plaques de ciment. de boissons gazeuses et de glace
ainsi que l'artisanat. En 1976, le gouvernement territ,orial a redoublé d'efforts
pour encourager l'implantation d'industries légères. Le statut de pionnier
a été accordé à la Caribbean Cars, Ltd. afin de lui permettre de construire une
chaîne de montage de voitures. Aux termes de l' Encouragement of Industries
Ordinance (Ordonnance relative à la promotion des industries), le statut de
pionnier accorde à l'entreprise des concessions particulières en droit de
franchise pour l'importation d'installations et de matériaux de construction.
Celui-ci exempte l'entreprise de l'impôt sur le revenu pour une période d'au
moins 10 ans. Durant la même année, plusieurs patentes commerciales ont été
délivrées ou renouvelées, notamment celles des industries textiles et
alimentaires.

51. En septembre 1977, le gouvernement a accepté les propositions d'un décorateur
et rabricant d'objets décoratifs au Royaume-Uni tendant à implanter une industrie
légère de ce type dans le territoire. Aux termes de ces propositions, certains
coquillages de mer et roches locaux seraient utilisés pour fabriquer des objets
décoratifs destines à l'exportatioil et à l'industrie touristique locale. Durant
le même mois, un expert du Secrêta.!'iat du Commonwealth a présenté au gouvernement
un rapport sur les possibilités de développement agro-industriel du territoire.

52. Dans le discours qu'elle a prononcé récemment (voir pa~. 5 ci-dessus),
la Reine a dit que des mesures avaient déjà été prises en vue d'obtenir une
nouvelle assistance technique po~ stimuler le développement des industries de
fabrication de souvenirs. Le gouvernen~nt p~ésenterait également une loi
visant à permettre l'établissement des institutions essentielles à la croissance
du secte~ agro-industriel et appliquerait énergiquement les recommandations
récemment presentées par l'expert du Secrétariat du Commonwealth dans le rapport
susmentionné.

F. Industries ext.ractives

53. Depuis 1975, plusieurs sociétés se sont intéressées à la prospection de
cuivre à Virgin Gorda et du pétrole et du gaz au large des côtes de cette île,
ainsi qu'au dragage du sable dans les fonds des mers. Dans son discours, la Reine
a déclaré que le gouverne~ent territorial présenterait une loi en vue de modifier
la Petroleum Mining Ordinance (Ordonnance relative à l'extraction du pétrole) ,
d'instituer des taxes sur le pétrole et de lutter contre la pollution due au
pétrole et que des réglementations concernant la sécurité des mines ainsi que des
industries extractives en général seraient présentées dans le cadre de la
Mining Ordinance. Elle a estimé que ces changements aideraient à garantir une
gestion et un contrôle efficaces de certaines ressources naturelles du
territoire.
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G. ~ommunications et autres éléments dtinfrastructvre

54. Des efforts ont été déployés en vue dt étendre et dt amelior$r l' infra
structure nécessaire à la promotion du développement.

55. Dans son discours au Conseil législatif, la Reine a déclar~ que les
plans de revêten;,ent des tronçons de routes restants qui n' avaien~ pas encore été
pavés dans le North Sound (Vir'5in Gorda) et sur la Great IvIountailn Road (Tortola)
avai~nt été achevés. les plans de reconstruction 0t de revêten;,~nt du tronçon
reliant Cane Garden Bay à Little Apple Bay étai?nt bi'n avancés. De nouveaux
am6nage~ents sur la Ridge Road étaient envisa~es pn }~70.

56. J.::n cc· qui. conCi'rr.e l' an:8nael"n:-:>nt de l'aéroport, la TIeine a déclaré qut'" If'
gouvernement avait prévu d'apporter surtout des améliorations au principal
aéroport situé à Beef Island où la zone de garage est trop pet5te pour accueillir
le trafic actuel pendant les periodes d'affluence.

57. S'aeissant de l'aménagement du réseau de distribution d'eau, le
gouvernement effectuerait une étude de faisabilité dans le cadre du plan visant
à étendre le réseau d'adduction d'eau dans tout le territoire. Une demande
de subvention d'un montant de 300 000 dollars des Etats-Unis a été adressée
au Fonds européen de développement en vue d'~~éliorer la capacité de stockage
de l'eau et d'étendre le système de distribution à Road Town. Il était également
prévu de commencer en 1978 les travaux dans le cadre d'un projet visant à
améliorer la qualité et à accroître la quantité des eaux souterraines du
territoire, en contel.ant l'avance souterraine de l teau de mer.

58. Pour ce qui est de l'amélioration du réseau d'alimentation en électricité,
la Reine a dit que la consommation d'électricité avait continué d'augmenter
et qu'il était prévu qu'une nouvelle centrale élee'trique importante serait
nécessaire en 1978-1979. Il serait proposé d'introduire une loi modifiant le '
statut du Dé:9artement de l'électricité qui deviendrait un organe réglementaire
autonome; cette mesure visait essentiellement à réaliser une plus grande
souplesse dans le financement de l'expansion fut ure de ce système.

59. Reconnaissant la nécessité de développer l'infrastructure de base à Road
Town, la Reine a annoncé que le gouvernement continuerait d'exécuter le plan
d'aménagement de la ville en mettant Ifaccent sur la construction de systèmes
d'évacuation des déchets, de voies piétonnières et de zones de stationnement.
Des mesures seraient également prises en vue de construire un nouveau complexe •
municipal à l'intérieur de la. ville et d'executer la deuxième phase du plan
d'évacuation des eaux usees en 1978 avec l'assistance du Royaume-Uni.

H. Evolution de la situation à Anegada et Wickh~ms Cay

60. Les details des plans tendant au développement d'Anegada et de
Wickhams Cay (Tortola) figurent dans les rapports précédents du Comité
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spécial i/ ; En résumé, de:!?uis que l' J\.negada Development Corporation, Ltd.
a cessé seè activités en i974. peu ou pas de progrès out été enregistrés dans
le dévelo~ement d'Anegada.

61. D'aullre part, les travaux d'aménagement de \17ick.he.ms Cay ont continué
à progreséer selon les plans proposés en 1972 par des consultants engagés
au titre de l' assist ance technique du Royaume-Uni qui préc0nisaient notamment :
.a) de failre de HickhBllls Cay un centre commercial et touristique et b) de re!lFtrtir
les terr~ins disponibles en lots de dimensions diverses pour des projets
d' aménaglj!ment; et c) de dépenser une somme importante pour le développement de
l'infrastructure.

62. Dans son rapport annuel le plus récent, la Puissance administrante a
particulièrement attiré l'attention sur: a) une demande faite auprès de la
Banque de développement des Antilles par le gouvernement territorial pour obtenir
des fonds en vue de la construction de locaux commerciaux sur la Caye, avec la
participation de 16 ressorti8sants des îles Vierges britanniques; et b) une
proposition déposée par Moorings Ltd.? société de louage de yachts. pour la
création sur la Caye d'un port de ploisance dOl.lt le coût est estimé à
315 000 doll'3.rs.

63. Da."lS son récent discours (voir pa.r-. 5 ci-dessus), la Reine a déclaré que
le gouvernement entreprendrait l'étape finale des travaux consistant à établir
des locaux commerciaux, à la suite de l'exécution d'lm contrat d'empnmt avec la
Banque et que MOQrings Ltd. devait commencer ses opérations pendant la saison
touristique 1977/78.

64. A la fin de 1977, le gouvernement a.fait savoir qu'il poursuivait ses
négociations avec un groupe ayant l'intention de construire une Ramada Inn à
\'lickhams Cay (voir également 'Par. 34 ci-'~ssus), et qu'il espérait que le groupe
prendrait des engagements précis dans un proLhe avenir.

1. Finances publiques

65. Selon le projet de budget pour 1977 approuvé par le Conseil législatif,
les recettes locales doivent se monter à 6,7 millions de dollars Er-U.et les
dépenses renouvelables à 7,2 millions de dollars E. -U. (à l'exclusion d'une
subvention du Roya'nne-Uni d'un montant de 458 873 dollars E.-U.), contre
5,9 millions pour l'année en cours et 6,8 millions (à l'exclùSion de la
sUbvention de 700 000 dollars E.-U. du Royaume-Uni) pour l'année précédente.
En outre, le Royaume-Uni s'est engagé à fournir au territoire 2 millions de
dollars E.-U. pour financer son programrue d'équipement po~~ 1977, contre
1,7 million l'année précédente.

il Pour les plans les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, trente et unième session, Supplément No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. IV,
chap. XXVIII, annexe, par. 50 à 54 et ibid., trente-deuxième session,
Supplément No 23 (A/32!23/Rev.l), vol. III, chap. XXV, annexe, sect. A,
par. 52 à 55.
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66. En pr~sentant son projet de budget au Conseil législatif le 8 mars 1971,
le Uinistre principal llheatley a déclare que ce projet ne reflétsit pas entièrement
les buts et les ambitions du gouvernement territorial. Deux obstacles majeurs ro.
rendaient difficile la réalisation des progrès qui permettraient d'établir un été
budget équilibré en 1971. Premièrement, après avoir examiné la situation économique ren
actuelle du territoire, le gouvernement a jugé qu'il serait inapproprié ou même lGg
imprudent de prévoit" un relèvement marqué de l'économie au cours de l'année. rel
DeuxiWnement, la délégation des îles Vierges britanniques avait appris au cours <le
sa récente visite à Londres 'lu~ la sllbvention du Royaume-Uni pour 1977 ne serait
pas augmen'têe. Compte tenu de ces rieux ,facteurs restrictifs, il a.ppartenait au
gouvernement d'établir un budget qui maintiendrait les services existants et qui
en même temps imposerait un fardeau minimum à ceux qui s ont le moins en mesure
de p~er de nouveaux impo"ts. Cela signifiait que ~ertains programmes paraissant
souhaitables devaient être renvoyés à plus tard ou réduits jusqu'à ce que les .
perspectives financières du teIritoire soient mieux assurées.

67. M. Wheatley a également déclaré que la délégation qui s'était rendue à
Londres avait obtenu que le Gouvernement du Royaume-Uni n'insiste pas pour que
toutes dépenses, supplémentaires soient interdites comme il l' avait demandé. in
Le gouvernement territorial avait donc la possibilité de procéder à une révision 53
des traitements des fonctionnaires, même si toute augmentation devait être a p
financée entièrement et de manière permanente au moyen des recettes locales. (vo

68. M. lJheatley a estimé que 1971 avait été une année importante qui avait 72.
permis d'enregistrer des progrès en ce qui concernait la viabilité du budget "Lo
du territoire; en effet, il était apparu que le territoire pouvait espérer être pré
en mesure de financer ses dépenses renouvelables grâce à ses propres recettes. que
Il a souligné la nécessité de rechercher de nouvelles sources de recettes locales
afin de faire face à l'accroissement inévitable des dépenses et a ajouté que
le gouvernement s'était fixé pour but de ne plus avoir à dépendre des subventions
renouvelables du Royaume-Uni d'ici 1980.

69. Le 21 juillet, le Conseil législatif a adopté une loi intitulée "]1.nance
Ordinance, 1911"; le projet avait été déposé par M. Wheatley en sa qualite de
ttinistre des finances qui avait fait valoir les arguments suivants :

.
"L'objet de cette loi est <le donner effet à la partie VI du Virgin Islands

(Constitution) Order de 1976 (par divers moyens, y compris la creation d'un
~onds consolidé et d'un Fonds de réserves) .•. La gestion financière du
territoire dépend à l'heure actuelle de l'application des règlements colçniaux
e,t d'une série de règlements et. de décisions administratifs. Pareille
situation n'est plus satisfaisante pour un territoire qui continue à se
développer et qui assume de plus grandes responsabilités au niveau local.
Le projet de loi a donc pour objet de fournir un cadre légal général aux
activités de gestion, d'administration et de contrôle des finances
publiques. "

En août, le Conseil a approuvé une loi intitulée "Appropriation (Contingencies Fund)
Ordinance, 1971", selon laquelle une somme de 514 693 dollars E.-U. a été affectée
au financement des activités de l'Etat pour le reste de l'année.
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70. Dans son di S I,;ours du 26 octobre, la Reine a déclaré qu'un programme avait
été mis au point avec le Royaume-Uni en vue de l'élimination des subventions
renouvelables d'ici la fin de 1979 (voir par. 68 ci-dessus) et que le Conseil
l~gi.slatif serait, pendant la session en cours> saisi de propositions visant à
relever le montant des recettes au niveau requis.

J. Assistance de sources internationales

71. Jus<lu'en 1969, les projets entrepris par le PNUD dans la zone des Antilles
(y compris les îles Vierges britanniques) etaient financ~s au titre de dépenses
pour imprévus. De 1969 à 1971, des chiffres indicatifs par pa;ys ont été alloués
et un chiffre indicatif de planification non distribue a été assigné au territoire
pour la periode allant de 1972 à 1976. Pour cette même période. le total des
fonds à la disposition du .territoire en vertu du programme par pa;ys du PNUD
s'est monté à 159 042 dollars E. -U. Pour la période 1977,-1981, un chiffre
indicatif de planification ajusté de 450 000 dollars a été alloué, dont
53 000 dollars pour 1977 et 89 000 dollars pour 1978. En outre, le territoire
a participé aux projets régionaux et aux projets intéressant plusieurs îles
(voir également par. 21 ci-dessus).

72. Le 21 juillet 1977, le Conseil législatif a adopté un projet de loi intitulé
"Loans (Caribbean Development Bank) (Amendment) Ordinance, 1977" qui avait éte
présenté par le Ministre des finances, lequel a fait valoir, entre autres raisons,
que la loi :

"a) Permettrait au territoire de recevoir des prêts de la Banque de
développement des Antilles (CARIBANK) sur des fonds prêtes par la ~anque
internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) 1J3anque
mondiale! à la CARIBANK, en garantissant le remboursement par le gouvernement
du territoire des sommes prêtees, ce qui permettrait au Gouvernement du
Royaume-Uni de cautionner pour sa part le remboursement de ces sommes par
la CARIBANK à la BIRD ••• ;

b) Autoriserait le gouvernement à garantir des prêts que la BIRD
pourrait accorder aux sociétés enregistrées sur le territoire ••• "
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4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

73. En 1976, les expatriés représentaient un tiers de la main-d'oeuvre locale
d'environ 3 300 personnes. En dépit des efforts déployés par le gouvernement
territorial et le secteur privé pour former du personnel local, il a été nécessaire
de faire appel à des travailleurs étrangers, dont le nombre n'a pas été révélé.
La Labour Code Ordinance, nouvelle ordonnance relative au Code du Travail qui est
en vigueur depuis juin 1975, prévoit notamment la délivrance de permis de travail à
des personnes non ressortissantes des îles Vierges britanniques. L'un des principes
qui y est spécifié est que les permis de travail sont délivres uniquement lorsqu'il
n'existe pas de ressortissants qualifies des îles Vierges britanniques pour pourvoir
aux postes vacants. Le Gouvernement a établi le Conseil pour la formation technique
et professionnelle afin d'aider à la mise au point de programmes visant à former des
personnes qui ont termine l'école en vue de leur faire occuper des emplois dans le
secteur privé. Ainsi qu'il a été noté dans les sections précedentes, le gouvernement
a également essayé d'élar~ir les possibilités d'emploi en adoptant une serie de
mesures visant à résoudre les problèmes des immigrants ainsi qu'à renforcer
l'économie.

74. Dans son récent discours (voir par. 5 ci-dessus), la Reine a déclaré que le
gpuvernement continuerait d'adhérer aux principes énoncés dans la Labour Code
Ordinance quant à la délivrance et au renouvellement des permis de travail et que
le plan pour la jeunesse et l'emploi récemment institué serait maintenu et élargi
(voir é~alement par. 39 ci-dessus). Elle a en outre déclaré que la possibilité
d'introduire un plan de sécurité sociale dont bénéficiereient les retraités, les
invalides, les veuves et les handicapés avait été récemment examinée par un expert
dont le rapport était à l'étude.

B. Santé publigue

75. En 1976, les établissements médicaux publics comprenaient l'hôpital de Peebles
è Road Town (Tortola), doté de 37 lits et des dispensaires répartis dans les .
six autres îles habitées. Les services médicaux étaient administrés par un médecin
chef et son personnel composé de 65 personnes, dont 4 autres médecins et 1 dentiste.
D'après les rapports, la population était, dans l'ensemble, en bonne santé.

76. En septembre 1977, le Ministre des communications, des travaux publics et'de
l'industrie a annoncé que la United Kingdom Development Division des Antilles avait
affecté un montant de 1,1 million de dollars des Etats-Unis aux travaux de rénovation
et d'agrandissement de l'hôpitàJ. de Peebles. Les travaux de construction se dérou
leraient en trois phases. Une fois achevé, l' hôpital serait doté de 50 lits et de
2 chambres à un lit pour les malades mentaux; il disposerait également d'un service
moderne de consultations extèrnes, de nouvelles installations (salle de soins,
1"loc opératoire et service pédiatrique), d'une nouvelle salle d'opération. d'un
~F.ipa.rtement de radiographie et d'un laboratoire.
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77. Dans son discours, la Reine a déclaré que la première phase de rénovation de
l'hôpital de Peebles avait déjà commencé et elle a exprimé l'espoir que les locaux
pourraient être occupés au début de l'année 1979. Dans le domaine de la santé
publique, a-t-elle ajouté, le gouvernement territorial mettrait particulièrement
l'accent sur les services de santé maternelle et infantile, les progrmmmes de
santé scolaire et la médecine préventive et se préo(:cuperait en priorité des
questions suivantes : surveillance épidémiologique, immunisation, lutte contre
les moustiques et assainissement de l'environnement. En matière de législation
sanitaire, il €tait question de déposer un projet de loi qui abrogerait et
remplacerait le Décret relatif au traitement des aliénés et des male{i~s mentaux•
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

A. Généralites

78. L'enseignement est gratuit et obligatoire dans la mesure où l'on dispose des
installations nécessaires. En 1976, il Y avait 15 écoles primaires, dont
13 financées par le gouvernement et 2 subventionnées, réunissant un effectif
total de l 906 élêves. Cinq de ces écoles (4 sur les îles périphériques et
une à Tortola) maintenaient une section seconciâire pour les élèves qui n'étaient
pas inscrits à l'école secondaire publique des 11es Vierges britanniques. Sept
écoles privées, avec un effectif total de 345 élèves, étaient agréées par le
gouvernement. Certaines de ces écoles avaient des jardins d'enfants et des
installations pour les enfants d'âge préscolaire. D'autres étaient de simples
écoles primaires.

79. L'école secondaire des 11es Vierges britanniques dispense un enseignement
secondaire de type polYvalent sanctionné par un certificat d'études générales de
premier niveau et donne des cours de formation préprofessionnelle dans les
disciplines suivantes : travail du bois et des métaux, mécanique automobile,
électronique~ économie ménagère et secrétariat. Un diplôme d'études secondaires
est décerné aUX étudiants qui ont suivi le programme avec succès. En 1976, l'école
comptait au total 821 élèves.

80. Des bourses d'études et de perfectionnement sont octroyées au titre de l'ensei
gnement et de la formation à l'étranger. A la fin de 1976, 43 étudiants des îles
Vierges britanniques étaient inscrits dans des établissements d'enseignement
supérieur des régions et pa;ys suivants: Antilles, 18; Barbade, 10; Etats-Unis et
11es Vierges américaines, la; Bahamas, Sainte-Lucie et la Trinité-et-Tobago, 5.

81. En 1976, sur les 86 instituteurs du territoire, 51 avaient reçu une formation
et l'on s'efforçait toujours d'obtenir un nombre suffisant d'instituteurs qualifi€~.

A la fin de l'année, 17 instituteurs recevaient une formation à l'étranger. Sur
ce nombre, Il étaient inscrits dans des instituts pédagogiques de la zone des
Antilles dans le cadre du progrmmme de formation des Antilles (voir ci-dessus
par. 15).

B. Enquête sur l'enseignement secondaire.

82. L'enseignement relève du Ministre principal qui est assisté dans ses fonctions
par un Conseil de l'éducation et par deux autres organes qui s'occupent respec
tivement de l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire. En août 1976 ,
après avoir mené une· enquête sur l'enseignement secondaire dans le territoire, une
équipe composée de cinq membres et dirigée par M. Kazim Bacchus a présenté un
rapport au gouvernement. Le 2;1. juillet 1977, le Ministre principal a informé le
Conseil législatif des décisions prises par le Conseil de l'éducation au sujet des
recommandations contenues dans ce rapport. On trouvera ci-après un résumé des
principales décisions prises par le Conseil.

83. Après six ans d'enseignement primaire, tous les élèves devraient être admis
à l'école secondaire des îles Vierges britanniques. L'école devrait accro1tre ses
effectifs de façon à porter à 1 290 le nombre des élèves d'ici 1980. Sa structure
administrative devrait être renforcée, notamment au niveau des cadres administratifs
moyens, et il faudrait élargir les services d'orientation. La priorité devrait être
donnée à la formation de conseillers d'orientation. Il faudrait mettre activement
sur pied un programme de cours de rattrapage.
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84. Pour le moment, ,les efforts visant à développer les équipements destinés à
l'ens~ignement secondaire devraient porter essentiellement sur l'école secondaire
des tles Vierges britanniques mais le gouvernement n' en devait pas moins songer
à créèr d'autres éco~es d'enseignement secondaire du premier cycle et notamment,
une au moins à Virg~n Corda.

85. Il faudrait organiser un séminaire de recyclage elU cours d'emploi afin de
permettre à tous les professeurs de l'école secondair~ de s'interroger sur les
objectifs et la conception de l'ensei~nement polyvalent, cela de manière à
s'assurer qUè les divers programmes qu'offre l'école répondent bien à l'ensemble
des intérêts et des aptitudes propres aux enfants des écoles polyvalentes. Il
faudrait entreprendre un programme en vue d'améliorer le niveau professionnel
et culturel d'un certain nombre de professeurs et faire en sorte que les nouvelles
recrues soient titulaires de diplames universitaires. Non seulement il conviendrait
d'accroître l'effectif du personnel enseignant en prévision de l'augmentation future
des effectifs scolaires mais il faudrait,en outre, créer de nouveaux postes, comme
celui de trésorier.

86. Un effort concerté doit être fait par tous les intéressés en vue d'améliorer
la discipline dans l'école. L'accent doit être mis en particulier sur le rale du
gouvernement et des ~roupes intéressés au sein de la collectivité ainsi que sur
~'éducation des parents.

87. Il faudrait donner suite au projet de création d'un conseil de la main-d'oeuvre,
dont le rôle serait, en priorité, de veiller à ce que les services publics et privés
organisent des programmes de formation appropriés à l'intention des ressortissants
des iles Vierges britanniques afin que ceux-ci soient en mesure d'occuper le plus
tôt possible les emplois détenus par des personnes qui n'appartiennent pas à la
communauté tout en remplissant les normes d'efficacité requises.

88. L'école nevrait mettre en oeuvre, à l'intention des étudiants ayant au moins
trois ans d'enseignement secondaire, un programme énergique et intensif de formation
technique et professionnelle débouchant sur des métiers pratiques. Il faudrait
créer un programme destiné à attirer dans l'enseignement un certain nombre d'ouvriers
possédant une expérience professionnelle, lesquels joueraient le rôle de maîtres
de l'enseignement technique et professionnel. L'école ne devrait pas donner de
cours débouchant sur le certificat d'études g,:;nérales de niveau "A". Elle devrait
s'attacher à développer davantage, en temps opportun, l'enseignement technique et
professionnel plutôt que de se préoccuper d'introduire un enseignement de niveau liA".

89. En ce qui concerne l'enseignement primaire, le Conseil est convenu de ce qui
suit

a) Il faudrait confier à une équipe le soin d'effectuer une enquête sur
l'enseignement primaire afin d'examiner de façon plus approfondie certains des
problèm~s auxquels les écoles primaires et les instituteurs se trouvent confrontés;

b) Il faudrait s'occuper activement de mettre au point les programmes
d'études et de préparer le matériel nécessaire à leur exécution;

c) Des efforts particuliers devraient être faits dans le domaine des
cours de rattrapage au niveau primaire, notamment dans des disciplines telles que
les langues, les lettrès et les mathématiques.
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90. Commentant les décis!i.ons prises par le Conseil, M. Wheatly a déclaré que
le gouvernement avait accepté en principe ces décisions r en reconnaissant qu'elles
Etaient hautement souhaitables, voire même essentielles à lonp; terme. En ce qui
concerne la mise en oeuvre proprement dite, M. Wheatley a appel~ l'attention sur

. une lettre reçue récemment de sir Bruce Greatbatch, chef de la UnitE"d Kingdom
Development Division des Antilles, dans laquelle celui-ci déclarait qUE" la

"Division se~ait dans l'impossibilité totale d'approuver une aide financière
quelconque pour l'exécution du rapport Bacchus tant que les habitants des îles
ne seraient pas en- mesure de se passer d'aide budgétaire et n'auraient pas
démontré qu'ils disposa;ent des ressources nécessaires pour faire face à toutes
les dépenses supplémentaires renouv~lables résultant de ce programme sans avoir à
demander une aide budgétaire. 'M. Wheatley n'en a pas moins insisté sur le fait

, que le gouvernement était déterminé à tout mettre en oeuvre pour que, d'ici un an
ou deux, quelques-unes au moins des améliorations recommandées par le Conseil
soient exécutées.

C. fg!itiques et programmes actuels en matière d'enseignement

91. I.e 21 juillet 1::'77, r·l. Wheatley a présenté au Conseil législatif un projet de
loi intitulé "The Education Urdlnance, 1977" dont l'objet est d'améliorer le
fonctiomtement et l'efficacité du système solaire. D'après le journal local,
The Island Sun, le projet de loi inclurait les recommandations du Conseil visées
ci-dessus dans les paragraphes 83 à 09. L'ordonnance a été adoptée par le
Conseil, le 18 août.

92. Dans son·discours du 26 octobre (par. 5 ci-dessus), la Reine a déclaré que
la priorité serait donnée à la construction d'une école primaire publique à
Virgin Gordaafin de remplacer l'école actuelle qui relève de l'Eglise épiscopale.
Figurerait également en priorité.sur la liste des projets envisagés la création
dans l'île d'un centre d'enseignement secondaire du premier cycle. La question
des mesures à prendre pour financer l'exécution du rapport Bacchus afferent à
l'enseignement secondaire serait porte~ à l'attention du Conseil législatif.
La Reine a également déclaré que des plans étaient actuellement en cours en vue
d'établir une ,nouvelle école primaire è Road Town P.t un fqyer d'enseignants à
Jost Van Dyke; par ailleurs, l~ gouvernement envisageait d'élargir le programme
d'enseignement prescolaire afin de répondre à tous les besoins des enfants d'âge
préscolaire.
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CHAPITRE XXIII-

2. Le Comité special a examiné la situation dans le territoire à sa 1109ème séance,
le 29 juin.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial au
cours de l'examen de cette question.

MONTSERRAT

Ex_en par le CamitE spEcialA.

-
4. Au cours de l'examen de la situation dans ce territoire, le Comité spécial était
saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
Chapitre) contenant des renseignements sur l'évolution récente de la situation
dans le territoire.

1. A sa 1102ème seance, le 1er février 1978, le Comité special, en adoptant
les suggestions du PrEsident relatives à l'organisation de ses travaux
(AIAC .109/L.1205), a dEcidE, notamment, de renvoyer la question de Montserrat
au Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

6. A 1.a 1109ème séance, le 29 juin, lors d'une intervention faite devant le
Comité spécial (A/AC .109/pV .1109), le Rapporteur du Sous-Comité des petits
tettitoires a présenté le rapport de celui-ci (AIAC .109IL .1243), dans lequel on
trouve un compte rendu de l'examen de la situation dans le territoire en question.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 32/42 du
7 décembre 1977 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13 de cette
résolution l'Assemblée priait notamment le Comité spécial "de continuer à
rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en partictùier : ..• de formuler
des propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee générale lors de
sa trente-troisi"ème session". Le Comité a également pris en considération la
résolution 32/29 relative à quatre territoires, dont Montserrat, adoptée par
l'Assemblée générale le 28 novembre 1977. Au paragraphe 10 de cette résolution
l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à re<"hercher les meilleurs
moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui concerne ... Montserrat, y compris
1.'envoi éventuel de missions de visite en consultation avec la Puissance
administrante "

7. A la même séance, après avoir entendu les déclarations du Président, du
Président du Sous-Comité des petits territoires et du représentant de la Chine
(A/AC •1091PV .1109), le Comité spécial a adopté sans objection le rapport du Sous
Comité et entériné les conclusions et recommandations qui y figuraient
(voir par. 9 ci-après).

8. Le 30 juin, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué a.u
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour'qu'il le porte à l'attention.de son gouvernement.

• Pr~cédeD.ent publié dans le document paru sous la cote A/33/23/A~~5.
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B. Décision du Comité spécial

9. On trouvera ci-après le texte des ccnclusions et recommandations adoptées par
le Comité spécial à sa 1109ème séance, le 29 juin, dont il est fait mention au
paragraphe 1 ci-dessus :

1) Le Comité special réaffirme le droit inaliénable du peuple de
Montserrat à l'autodétermination et à l' indefendance > conformement à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee génerale, en date du
14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation particulière de !l1ontserrat,
qui découle de facteurs tels que la superficie, la situation géographique, la
population et le caractère limité des ressources naturelles, le Comité spécial
reaffirme que cette situation ne devrdit en aucune manière affecter le
déroulement rapide du processus d'autodétermination conformement à la
Declaration figurant dans la résolution 1514 (XV) qui s'applique pleinement
au territoire.

3) Le Comité spécial note avec appreciation que la Puissance
administrante continue de participer et de cooperer activement à ses travaux,
l'aidant ainsi dans une grande mesure à procéder à une analyse documen~ée de
la question du territoire de Montserrat.

4) Le Comité spécial accueille avec satisfaction la Déclaration du
representant de la Puissance administrante dont il ressort que son
gouvernement aidera et encouragera les repres8ntants elus du peuple de
Montserrat à avancer dans la voie de l'évolution constitutionnelle et qu'il
est prêt à octroyer l'indépendance si le peuple du territoire en exprime
le desir par l'intermédiaire de ses représentants elus. Neanmoins, le
Comite demande instamment à la Puissance administrante de veiller à ce que
le peuple du territoire soit pleinement informé des diverses options qui
s'offrent à lui s'agissant de son futur statut.

5) Le Comité spécial note avec interêt qu'une machine à filer le coton
des îles a eté fournie au territoire à titre experimental et exprime l'espoir
que cette entreprise sera couronnée de succès. Le Comité estime qu'une
relance de l'industrie du coton stimulerait fortement le secteur agricole
de l' economie de Montserrat.

6) Le Comité spécial se félicite de la déclaration du représentant de
la Puissance administrante selon laquelle son gouvernement compte, au cours
des quelques prochaines années, orienter particulièrement son aide au
développement vers des projets producteurs de recettes et vers la formation
en vue d'améliorer les compétences de la population active. Le Comité note
que le personnel de la fonction publique est presque entièrement composé
d'habitants de Montserrat ou des îles voisines et que le territoire est doté
d'un système d'enseignement dans lequel les enseignants étrangers sont
rapidement remplacés par des enseignants autochtones.

7) Le Comité spécial note avec satisfaction que la Puissance adminis-
trante, les Gouvernements du Canada, des Etats-Unis d'Amérique et du
Venezuela ainsi que la Communaute des Antilles et d'autres institutions
régionales ont fourni une assistance financière et technique à Montserrat.

- J.79-
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Il note en particulier le récent projet agricole d'un montant de 2,5 millions de
dollars des Etats-Unis, au sujet duquel un accord a été conclu entre le
Programme des Nations Unies pour le développement et le secrétariat de la
Communauté des Antilles, au nom des sept pays du Marché commun des 'Antilles
orientales parmi lesquels figure Montserrat.

8) Le Comité spécial prie inst ammen , la Puissance administrante,
agissant en coopération avec le Gouvernement de Montserrat, de sauvegarder
le droit inaliénable de la population de ce territoire de jouir de ses
ressources naturelles en prenant des mesures efficaces pour garantir le
droit de la population de disposer en toute propriété de ces ressources
naturelles et d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur
future.

9) Le Comité spécial réaffirme une fois de plus que la Puissance
administrante, conjointement avec le gouvernement du territoire, a la
responsabilité d'assurer le développement économique et social du ter~itoire.

En particulier, le Comité spécial demande instamment à la Puissance adminis
trante de continuer d'accorder au territoire son aide au développement afin
de résoudre les problèmes qui s 'y posent dans ce domaine et d'améliorer sa
situation économique. En outre, il demande instamment aux institutions
spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies, en particulier le
Programme des Nations Unies pour le développement ainsi qu'aux organisations
régionales, telles que la Ccmmunauté des Antilles, y compris le Marché commun
des Antilles et la Banque de développement des Antilles, de continuer
d'accorder une attention particulière aux besoins du développement de
Montserrat.

10) Rappelant le succès de la mission de visite faite à Montserrat en
1975 li et conscient du fait que les missions de visite dans les petits
territoires sont un moyen efficace de s'assurer de la situation dans ces
territoires, le Comité spécial estime qu'il conviendrait de ne point perdre
de vue la possibilité d'envoyer une autre mission de visite à Montserrat à
un moment appro:[:rié.

1/ Documents officiels de l'Assemblée ,:c~nérale. trentième session,
Su,ppl&ent Bo 23 (A/1OO23/Rev.l), TOlo IV, chap. XXVIII, annexe.
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MONTSERRAT ~

1. GENERALITES

1. Les donnees de base concernant Montserrat figurant dans le rapport que le

Comité spécial a presenté à l'Assemblée générale à sa trente et unième s~ssion ~/.

On trouvera ci-après des renseignements complémentairës.

2. Lors du dernier recensement effectue en avril 1970, le territoire comptait

12 300 habitants (essentiellement d'ascendance africaine ou métisse). L'accroio

sement négligeable de la population (192 habitants) par rapport au recenl:lpment de

1960 a ete attribue à l'émigration massive du debut des années 60. On a estimé

que la population était tombée de 13 076 habitants en 1971 à 13 000 au milieu de

1976. Dans une déclaration publiée le 23 décembre 1977 dans la presse locale,

M. Wyn Jones, gouverneur, a dit que, d'après les statistiques, plus de la moitié

des habitants de Montserrat avaient moins de 20 ans. Il ne pensait donc pas qu'on

pût dire que le territoire avait perdu toute une génération de jeunes au bénefice

d 'autl'es p~s. Dans son rapport précédent J;}, le Comite special a noté qu'il

existait une communauté d'expatries composee de 500 personnes environ. Selon les

renseignements transmis par la Puissance administrante, le nombre de personnes

non originaires de Montserrat qui resident dans le territoire pendant toute l' annee

est peu élevé., bien qu'il augmente au coeur de la saison d'été.

!I Les renseignements figurani dans le présent docmnent sont tirés de rapports

et de renseigIlements que le Royaume-Uni de Graade-Bretagne et d'Irlande du Nord

a communiques au Secretaire genéral le 26 juillet 1917, conformement à l'alinea e

de l'Article 13 de la Charte des Nations Unies, pour l'annee qui s'est terminée 

.le 31 décembre 1976.

b/ Documents officiels de l'Assemblee 2enerale. trente et unième session,

Suppi~ment No 23 (A!3l/23/Rèv.l), vol. IV, chè,p. XXIX, annexe, seét. 'B.

s! llii·, trente-deuxième session. Supplement No 23 (A!32/23/Rev.l), vol. III,

chap. XXV, annexe, sect. B.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Constitution
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3. La Constitution actuelle du territoire, adoptée en. 1960, a été amendée en 1971
et 1975. En bref, la Constitution prévoit la structure suivante: a) un gouverneur
nommé par la Reine; b) un conseil exécutif, présidé par le Gouverneur et composé
du Ministre principal, de trois autres ministres et de deux membres d'office
(l'Attorney General et le Secrétaire aux finances); et c) un conseil législatif,
composé d'un Speaker (Prés ident ). de deux membres dl office (l'Attorney General et
le Secrétaire aux finances), de sept membres élus au suffrage universel des adultes
dans des circonscriptions représentées par un seul candidat, et de deux menibres
nomméS. L-es ministres peuvent se voir confier toutes affaires publiques, à
l'exception des affaires relatives à la justice, à la fonction publique, au maintien
de la securité intérieure, à la verification des comptes publics et aux affaires
etrangères, domaines réservés au Gouverneur.

B. Partis politiques et élections

4. Lors des dernières élections générales, organisées le 20 septembre 1973, le
Progressive Democratie Party (PDP), seul parti politique en activité dans le
territoire, et neuf candidats indépendants, se sent présentés. A la suite de
ces élections, le PDP a obtenu cinq sièges, les deux autres sièges allant à des
indépendants (11M. J. A. Osborne et Joshua Weeks). M. P. Austin Brarnble, chef
du PDP, a été nommé à nouveau Ministre principal.

5. Par la suite, M. Osborne est devenu menibre d'un nouveau parti politique, le
People's Liberation Movement (PLM), qui s'est constitué à la fin de 1975 sous
la direction de M. John Dublin, ancien représentaltt élu et Président adjoint. du
Conseil législatif.

6. Le 19 janvier 1978, on a appris qu'en plus des deux partis mentionnés ci-dessus ,
au moins deux autres partis, sur lesquels on ne possède pas de renseignements
détaillés, et sept candidats indépendants se présenteraie:at aux prochaines élections
générales qui, d'après la Constitution, devraient être organisées avant la fin
du mois de septembre. Selon les renseignements reçus, le Ministre principal,
M. Bramble, n'a pas encore demandé au Gouverneur de dissoudre le Conseil législatif
et de décider d'organiser des ~lections.

7. Selon les mêmes informations, le ~arti d' opposition (PLM) avait déjà ~ommencé

à organiser des réunions électorales, mais avait déclaré qu'il n'annoncerait pas
de propositions importantes avant que la date des élections ne soit connue. Il
avait également refusé l'invitation qu'avait faite M. Branib1e de discuter des
problèmes électoraux sur les ondes de la station de radio contrôlée par le
gouvt:lrnement.

8. Dans son programme électoral, publié le 20 janvier, le parti au pouvoir
- le PDP - a déclaré que les efforts qu'il avait tentés dans 6ifférents domaines
avaient été couronnés de succès et il a proposé une série de mesures visant à
poursuivre l'oeuvre entreprise (voir ci-après).

___.l... .-.l.83_..!c'I-er.:-.:.. ••.- __



C. Statut futur

9. En mai 1975, la Mission de visite de l'Organisation des Nations Unies qui
devait se rendre dans le territoire s'est entretenue à ce sujet avec des
fonctionnaires de la Puissance administrante à Londres et avec des représentants
élus d~s le ter2itoire dl. La Puissance administrante a precisé qu'elle était
prête à accorè.er l'indépëndance à Montserrat si la population, par l'intermédiaire
de ses représentants élus, en exprimait le désir; sa politique sur ce point est
resté inchangée, comme l'a indiqué le représentant du Royaume-Uni dans sa décla
ration devant la Quatrième Commission de l'Assemblée générale, le
2 novembre 1977 !il.

10. La Mission a déclaré que les représentants élus etaient conscients des
diverses options possibles, y compris l'indépendance. Ils préféraient que ces
options soient librement examinées et, si nécessaire, que la question de l'indé
pendance fasse l'objet d'un référendum. Lors de ses entretiens avec les membres
de la Mission, M. Bramble a précisE qu'il etait en faveur de toute formule "viable"
propre à améliorer le niveau de vie de la population.

Il. Dsns une interview qu'il a accordée à la presse en février 1976, M. Bramble
a déclaré qu'il n'était pas en faveur de l'adoption d'une coustitution prévoyant
pour Montserrat le statut d'Etat associé et que, tant qu'une formule viable n'aurait
pas été mise au point, il serait certainement préférable pour Montserrat de .
conserver sa Constitution actuelle fi. Dans son programme électoral de 1978, le
parti au pouvoir - le PDP - n'a p_ .-présenté de propositions en vue d'une réforme
constitutionnelle.

D. Recrutement local des fonctionnaires

12. D'après les renseignements disponibles, il y avait à la fin de 1976 envLron
635 fonctionnaires, dont 10 ey,patriés non originaires des Antilles. Les conseillers
specialistes de l'assistance technique dont les services avaient été fcurni~ à
Montserrat en vertu de contrats d'assistance technique avec la Grande-Bretagne ne
faisaient pas partie du corps des fonctionnaires. D'après la Puissance adminis
trante, la plupart des postes de hauts fonctionnaires du gouvernement étaient régu
lièremen't occupés par des personnes originaires de Montserrat, et il n 'y avait donc
guère lieu d'intensifier le recrutement local. Les expatriés, qui étaient tot:.S
sous contrat, en général pour une durée de deux ans, seraient progressivement '
remplacés par des habitants de Montserrat, à mesure que ceux-ci acquerraient les
conpétences requises.

13. En présentant le budget devant le Conseil législatif le 19 avril 1977, .
M.Br<Ullble, qui est également responsable des finances, a déclaré qu' en 19~t ,
le gouvernement du territoire avait demandé au Gouvernement du Royaume-Uni des
fonds destines à augmenter les traitements et les salaires des employés du
gouvernement BN'ant QU non des postes permanents. Cette demande a été renouvelée
plusieurs fois p~~ la suite, mais le Royaume-Uni a déclaré que "pour se procurer
l'argent nécessaire, il faudrait envisager une augmentation des impôts à Montserrat".

È1 Ibid., trentième session, Supplément No 23 (A/I0023/Rev.1), vol. IV,
chap. XXVIII, annexe, par. 4 et 102.

!il IbieL, trentième session. Quatrième Comv.ri.ssion, 12ème séance, par. 12-2l.

fi Ibi4., Supplément No 23 (A/32/23/Rev.1), vol. III, chap. XXV, annexe,
sect7 B7 pt:U'. 10.
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M. Bramble a également précisé que le seul fait d'augmenter le traitement hebdo
madaire de chaque fonctionnaire d'une moyenne de la dollars des Antilles
orientales g/, entraînerait un surcroît de dépenses de pl'l:u3 de 350 000 dollars des
lIntilles orientales par an. Considérant que cette somme représentait "une lourde

re charge pour les ressources locales", il a annoncé qu'il avait l'intention de
continuer à demander au Gouvernement du Royaume-Uni une assistance financière en
vue de la révision des traitements.

14. D'après certains renseignements parvenus le 2 décembre, la Civil Service
Association (CSA) de Montserrat continuait à réclamer une indemnité de cherté de
vie, et une rev~s~on des traitements conformément aux propnsitions faites par
M. Harold Waller, commissaire chargé de la révision des traitements, dans son
rapport qui avait été publié par le Gouvernement du territoire en décembre 1973 'E./.
La CSA réclamait également que le samedi soit considéré comme jour de travail, aux

lIe" fins du calcul des jours de congé.

15. Dans son programme électoral de 1978, le PDP a déclaré qu'il maintiendrait
la qualité de la fonction publique et continuerait à assurer des programmes pour
la formation de fonctionnaires.
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16. Le territoire est membre de la Communauté des lIntilles (CARICOM) et du Conseil
des ministres des Etats associés des lIntilles (WIAS), parmi d' autres organisat~ons

des pays anglophones de la région des Antilles. Le Conseil, instance politique
pour les sept Etats des îles Leeward et Wind.ward (à savoir, Antigua, la Dominique,
Grenade, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves-et-Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent) devait se réunir à Montserrat au début du mois de septembre 1977,
environ trois mois après que M. Bramble eut été nommé président. L'une des
questions à examiner devait être la structure de la Cour suprême des Etats
associés des Antilles, qui fait partie des systèmes judiciaires des sept pays.

17. Par la suite, M. Howard A. Fergus, président du Conseil législatif, a annoncé
que la Conférenc:e des Présidents et greffiers des Parlements du Commonwealth
des Antilles de 1978 se tiendrait à Montserrat du 14 au 18 août pour examiner
des questions d':intérêt commun. M. Fergus est le Président du Comité d'organisation
dont les autres manibres sont les représentants de la Jameique, de Sainte-Lucie,
des îles Caïmanes et de Trinité-et-Tobago. Des observateurs du Canada et du
Royaume-Uni ont été invités à assister à la Conférence.

18. Monserrat s'est joint à un certain nombre de pays du Commonwealth des
Antilles orientales pour mettre en place le Centre régional de formation de
la police. Le Centre est entré en fonction en juillet 1977 à Tortola, dans les
îles Vierges britanniques, avec un effectif de 27 agents de police, dont 3 ori
ginaires de Montserrat.

g/ La monnaie locale est le dollar des Antilles orientales. Un dollar des
Etats-Unis équivaut à 2,70 dollars des Antilles orientales.

h/ Pour plus de' détails, voir Documents officiels de l'Asf:lemblée générale,
vinit-neuvième session, supplément No 23 (A/9623/Rev.l), vol. VI, chap. XXV,
annexe, sect. C, par. 14.
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19. Le Gouvernement de Montserrat a également participé à un certain nombre de
projets régi.ùnaux du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).
En décembre 1976, le PNUD a fourni une contribution de 1,1 million de dollars
des Etats-Unis pour couvrir une partie du coût d'un projet régional destiné à
permettre au PNUD de continuer à fournir une assistance technique à la Banque de
développement des Caraibes't institution associée de la CAflICOM; 17 I=SYS
participants (y compris Montserrat) prendront à leur charge le solde du coût du
projet dont le ûlontant total est de 6,8 millions de dollars des Etats-Unis et
qui doit être achevé à la fin de 1979.

20. La Banque de développement des Caraïbes a été fondée en 1970 par 16 pays
anglophones de la région des Caraïbes (y compris Montserrat), plus le Canada et
le Royaume-Uni en qualité de membres non régionaux, avec l'assistance financière
complémentaire des Etats-Unis d'Amérique, qui n'ont pas qualité de membre. Le
Venezuela est devenu membre de la Banque en 1973 et la Colombie en 1974. D'après
son statut, la Banque doit contribuer ii la croissance et au développement harmonieux
:les pays membres dans les Caraïbes, et favoriser la coopération et l' intégratiotl
économiques entre ces pays, eu égard en particulier aux besoins des pays les noins
avancés (y compris Montserrat).

21. Le PNUD a participé activement aux activités préparatoires qui ont abouti à
la création de la Banque en 1970. En 1971, la Banque mondiale, en tant qu'agent
d'exécution du projet qui porte sur sept ans et s'élève à un montant de 2,4 millions
de dollars des Etats-Unis, a commencé à renforcer les services techniques et
administratifs de la Banque il.

22. L'assistanc.e du PNUD a, selon cet organisme, donné dans la première phase de.
bons résultats, et, si elle est maintenue, elle permettra à la Banque de consolider
les résultats obtenus et de renforcer et d'étendre ses opérations.

23. L'objectif à long terme du projet est d'accroître la contribution de la Banque
dp développement des Caraibes. telle qu'elle a été définie dans son statut. Le§
objectifs immédiats du projet consistent à permettre à la Banq.ue :

a) De maintenir la qualité des activités entreprises pour développer l' agri
culture et l'infrastructure;

b) D'accroître le volume des opérations de prêt dans le domaine de l' agri- '
culture, de l'industrie du tourisme;

c) D'améliorer l'assistance technique qu'elle accorde aux pays des Antilles
orientales;

d) De renfor~er la Division des études économiques et de l' analys e des projets
pour lui permettre d'€tudier les· économies des Etats membres, d'établir des études
par secteur et d'identifier les projets d'intégration qui pourraient être entrepris.

24. En juillet 1977, il a été décidé de porter d'un an et demi à cinq ans et demi
la durée d'un autre projet régional pour l'enseignement et la formation du personnel
paramédical des 17 pays des Antilles membres du Commonwealth (y compris Montserrat),
qui était devenu pleinement opérationnel en juillet 1975. Ce projet, d'un montant
total de 9,3 millions de dollars des Etats-Unis, sera financé partiellement par
le PNtJD (à concurrence de 1,3 million de dollars) et par les gouvernements des pays
participants (à concurrence de 8 millions de dollars).

il Voir le document DP/PROJ.I!:G'rs/1499 (RLAI76/007).
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Conférence sur le développement économique dans les Antilles

25. La Banque mondiale a souligné l'importance accrue qu'elle attache aux
problèmes des Antilles en convoquant une Conférence sur le développement économique
Je cette région à Washington, D.C., les 14 et 15 décembre 1977. La Banque de
développement des Caraïbes, la Banque interaméricaine de développement (BID)
et le Fonds monétaire international (FMI) ont prêté un actif concours à la Banque
mondiale pour l'organisation de la Conférence, à laquelle ont participé
41 personnes, y compris des représentants de pays donateurs et bénéficiaires
et d'organisations telles que le PNUD et d'autres institutions internationales de
prêt et de développement. M. Bramble a assisté à la Conférence en sa qualité de
Prés:l.dent du Conseil des ministres des Etats associés des Antilles. Le but de la
Conférence était de passer en revue les besoins de la région en matière de
développement économique et d'examiner une proposition tendant à créer un groupe
antillais pour la coopération au développement économique.

26. M. Adalbert Krieger Vasena, chef de la déléBation de la Banque mondiale et
président de la Conférence, a donné un bref aperçu des problèmes de développement
économique auxquels se heurte la région et du rôle que l'assistance extérieure
avait joué à ce jour. Il a déclaré que pour réaliser un taux de croissance
réelle de l'ordre de 5 p. 100 par an, les p~s des Antilles aura:.ent besoin, au
cours des prochaines années, d'un courant net d'aide publique au développement,
y compris les prêts à long terme consentis par les institutions financières inter
nationales, d'un montant total de près de 600 millicns de dollars par an, soit plus
du double du montant transféré au cours de la période 1970-1976. Cette prévision
se fondait sur l'hypothèse d'un financement complémentaire provenant de sources
internes. M. ICrieger a déclaré qu'au cours de la période quinquennale se terminant
en 1982 la Banque prévoyait de doubler au minimum le montant des prêts qu'elle
avait consentis à la région par rapport à la 'période 1972-1976, et qu'elle était
également prête à continuer à jouer un rôle actif dans la coordination du
financement des projets.

27. Demandant aux p~s de cO,opérer afin de trouver de nouvelles solutions aux
problèmes de la région, M. Krieger, en conclusion, a évoqué les nombreux et
pressants problèmes auxquels les pays des Antilles devaient faire face en
s'attachant notamment à : a) fournir des emplois plus productifs dans les secteurs
de l'agriculture et de l'industrie; b) diversifier les exportations et augmenter
la production domestique d'aliments et de matériel agricole; c) créer des marches
régionaux plus vastes pour les industries locales; d) réduire les frais afférents
à l'administration publique grâce à la création de services communs pour les
petits pays; e) recueillir des fonds supplémentaires pour completer le financement
externe des projets d' investi$sement, dont beaucoup sont retardés faute de
ressources de contrepartie.

28. La Conference a adopté une série de conclusions et de décisions par consensus
qui sont résumées ci-après :

1) La Banque mondiale agissant en co1:laboration étroite avec la Banque de
développement des Carai"bes, la BID et le FMI et avec leur participation directe
devrait mettre sur pied un groupe de coopération pour le développement économique
des Antilles dont les travaux seraient orientés entre autres, verS la réalisation
des objectifs suivants :

a) Mobilisation d'une assistance technique et financière multilaterale
et bilatérale supplémentaire pour les p~s antillais à des conditions et
selon des modalités appropriées;
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b) Mobilisation et mise en valeur des ressources locales;

c) Al:œlioration de la coordination entre les à....lateurs et les béné
:ticiaires en vue d'une utilisation aussi efficace que possible ··des ressources
ext&rieures;

d) D&veloppement de la coopération entre les p~ antillais.

2) lDrsqu'on examine les besoins de la région, il faudrait accorder une
attention toute particulière aux besoins urgents, à court terme et à moyen terme
des PlIi1s qui ont actuellement de graves difficultés de balance des paiements et
des probl~mes fiscaux. Ie groupe devrait également examiner, dans le cadre
des points inscrits à son ordr'e du jour, les questions indiquées ci-après :

a) Assistance aux p~s les moins développés, par les moyens suivants :

i) en faisant face au surcrott de dépenses ordinaires découlant de
l'exécution de projets qui ne sont pas auto-amortissables, en parti
culier dans les îles Ieeward et Winàward;

ii) en créant et et\ assurant au début le fonctionnement des services
communs pour la planification et la !estion du développement,
dans les p~s des îles Ieeward et Windward qui souhaiteraient parti
ciper à ces services;

Hi) en finançant sous forme de subventions, des projets de développement
qui ne sont pas auto-amortissables ;

iv) en appliquant les règles et modalités régissant les contributions
financières des donateurs aux projets, avec le maximum de souplesse et
de simplicité, de façon à pouvoir exécuter ceux-ci avec le maximum
d'efficacité et de rapidité.

b) Programme à long terme et assistance par secteur;

c) Projets de développement nationaux et régionaux y compris le développement
des trllDsports a'rien et maritime, et de l'énergie et la mise en valeur des
ressources naturelles;

d) Financement des coûts locaux des projets d'investissement;

e) Financement et autres types d'assistance pour l'identification, la prépa
ration, l'évaluation et la mise en oeuvre de projets de développement nationaux et
zfgiCll&UX;

fl Recours aux services des ressortissants des p~s antillais pour les
projets d'assistance technique;

c) Participation aux efforts tentés pour développer les techniques locales et
adapter lestechnîques importées aux conai.tions locales.

29. La Conf~rence a estimé d'un commun accord que pour s'acquitter efficacement de
sa misaion, comp'~e tenu du nombre et de la. diversité des p~s antillais, le mieux
serait peut-atre\que lé groupe agisse par l'intermédiaire de sous-groupes constitués
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à la demande de pays individuels ou de groupes de pays et au sein desquels les
établissements et les donateurs les plus directement intéressés seraient repré
sentés. Les organOisations régionales et sous-régionales établies par les pays
antillais devraient participer pleinement aux activités et aux travaux du groupe et
de ses sous-~roupes. La Conférence a proposé que la première réunion officielle
du groupe ait lieu au printemps de 1978 et que des sous-groupes dis~incts soient
créés à cette occasion si toutefois les donateurs et les bénéficiaires faisaient
preuve d'un intérêt suffisant.

30. Au cours de leur visite à Montserrat en janvier 1978, des représentants de la
Banque mondiale auraient eU: des entretiens avec le gouvernement territorial sur
les formes d'assistance qui permettraient d'encourager le développement de
l'agriculture, de l'industrie et du tourisme dans le territoire.

Programme régional de développement des agro-industries

31. Le 14 mars 1978, le cinquième accord sur l'octroi de prêts souples a été signé
entre l'Agency for International Development des Etats-Unis (US/AID) et la Banque
de développement des Caraibes; ce prêt d'un montant de 6,5 millions de dollars
des Etats-Unis permettra d'entreprendre un programme régional de développement des
agro-industries à la Barbade et dans les pays membres les moins développés de
la Banque de développement des Caraibes (Belize et les sept pays des îles Leeward
et vlindward). Avec cet. accord, le montant total net des prêts souples consentis
par l'US/AID atteignait 40,4 millions de dollars des Etats-Unis, ce qui constitue
la plus forte contribution aux ressources en prêts souples de la Banque de
développement des Caraibes.

32. Avec le nouveau prêt et 260 000 dollars des Etats-Unis prélevés sur les
ressources de la Banque de développement des Caraibes, on creéra un Fonds de
développement des agro-industries, qui permettra de financer les emprunts ainsi que
les prises de participation des agro-industries et des entreprises à forte
intensite de main-d'oeuvre, choisies compte tenu du profit que pourraient en tirer
les petits exploitants, c'est-à-dire ceux qui possèdent moins de dix hectares
et les pauvres des zones rurales dans les pays répondant aux conditions requises,
ci-dessus mentionnés.

33. Le programme vise à mettre la Banque de développement des Caraïbeos et les
intermédiaires financiers dans les pays concernes mieux en mesure de promouvoir,
concevoir, financer et établir des agro-industries fondées sur la pro.iuction
locale et sur la participation des petits exploitants et des pauvres des zones
rurales. Dans le cadre de ce programme, la production sera liée à la transfor
mation et à la commercialisation des produits. Une importance prioritaire sera
accordée au traitement des fruits, des légume!;, des féculents, des épices, des
produits végétaux pouvant servir à la fabrication de boissons, et des produits
animaux. Le Programme s'adressera également aux industries rurales tributaires
d'autres matières premières locales comme les fibres, le bois, etc. et à celles
qui permettent d'employer les habitants des zones rurales. '

34. Au prê~ ~e 6,5 millions ~e dollars des Etats-Unis qui doit être verse en cinq
ans, sera JOl.nte une subventl.on de 450 000 dollars des Etats-Unis qui servira
à financer des recherches en matière de transformation dans le cadre du Programme.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités

35. L'~conomie du ~erritoire, après avoir fait des progrès considérables dans les
ann~es 60, s'est développée beaucoup plus lentement entre 1970 et 1972 et a même
aeeus~ un l~ger fléchissement en 1973. Le produit intérieur brut est monté
jusqu'à 14,1 millions de dollars des Antilles orientales en 1972 mais a baisse
d'environ 1,4 p. 100, tombant à 13,9 millions de dollars des Antilles orientalL;s
en 1973. En présentant le budget (voir par. 13 ci-dessus) le Ministre principal,
M. Bramble, a réeemment déclaré que l'économie dans son ensemble était restée depuis
cette époque dans un état de léthargie. Pour ::::.xpliquer cette situation, il a dit
que l'économie locale était très touchée par la situation internationale - qui
~chappe entièrement au contrOle du territoire ... et qu'il ne rallait pa:.; oublier
qu'elle était lourdement tributaire du tourisme et de la construction et que le
territoire devait importer une grande partie de ses biens de consommation, à des
prix exorbitants. M. Bramble a ajouté que l ~inflation mondiale pesait lourdement
sur les habitants de Montserrat. Au cours de la période 1974-1976, les deux
industries du'territoire avaient connu quelques déboires sous l'effet de la récession
aux Etats-Unis, mais elles avaient donné récemment des signes de reprise.

36. Selon le. Ministre principal, la politique du gcuvernement territorial visait
à maintenir les services à un niveau satisfaismnt pour les résidents et à développer
une économie süftise.mment saine et dynamique pour fournir les emplois et les revenus
nécessaires pour faire vivre la population très Jeune du territoire.

31. Tout en annonçant que le gouvernement continuait à axer la plupart de ses
efrorts vers le développement des secteurs de l'agric1J.1ture, de l'industrie, de
l'artisanat et du tourisme, M. Bramble a appelé tout particulièrement l'attention
sur les problèmes les plus urgents auxquels doit faire face le territoire: a) les
difficultés entratnées par l'augmentation constante du coût de la vie et la
stagnation des revenus; b) la nécessité de maintenir les services essentiels tant
pour les particuliers que pour la communauté; et c) un chômage et un sous-emploi ,
graves et généralisés.

38. M. Bramble a dit que le gouvernement se proposait d'adopter une règlementation
et des méthodes rigoureuses de contrôle des prix; que les ministères chargés de
ces questions disposeraient des erfe~tifs nécessaires pour surveiller les prix; "et
que des entretiens auraient lieu avec la. Chambre de commerce en vue de maintenir
les prix d'articles choisis à un niveau raisonnable. A la fin de 1977, le gouver
nement n'avait pas été en mesure de contenir l'inflation galopante. Entre
~eembre 1915 et décembre 1977, le taux d'inflation serait passé de 9,1 p. 100
à 18.7 p. 100. On trouvera ci-après un résumé des propositions supplémentaires
~aites par le Ministre principal pour résoudre les autres problèmes mentionnés
ci-dessus ainsi que de diverses mesures susceptibles d'accélérer le développement,
telles qu'elles avaient été proposées par son parti lors de la campagne électorale
de 1978. .
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B. 'Iourisme

39. Gomme nous l'avons signalé auparavant, le Gouvernement du territoire a

continue à promouvoir l'expansion du tourisme. A la fin de 1977, un événement

important a été l'engagement, en vertu du programme britannique d'assistance

technique, de M. Roger Lascelles, un expert de l VUniversité d' Hawaii qui a

été chargé d'aider à développer encore cette activité. On lui a demandé

d'examiner l'état actuel du développement touristique à Montserrat et de

conseiller au gouvernement les améliorations nécessaires dans les domaines

suivants: a) politique gouvernementale et définition d'objectifs; b) préparation

d'un plan pratique de développement; c) installations touristiques; d) commercia

lisation et promotion; e) évaluation des offres d'investissement; f) f'J.turs

moyens d'accès au territoire; g) formation et autres problèmes secondaùres

relatifs au développement touristique; et h) création d'un organisme gouvernemental

capable de faire appliquer les plans et la politique touristiques.

40. Dans sa plate-forme électorale publiée en janvier 1978, le parti au

pouvoir, le PDP (Parti démocratique et progressiste) a fait les propositions

suivantes en ~e d'améliorer le tourisme: a) améliorer l'Office du tourisme

et développer les efforts de promotion touristique; b) encourager cette

industrie à fonctionner toute l'année en améliorant les programmes de

divertissements pour les saisons d'été et d'hiver; c) intensifier les efforts

consentis par la connnunauté pour accueillir tous les touristes en visite dans le

territoire et leur donner satisfaction; d) construire au moins 200 chambres

d'hôtel supplémentaires pour faire face à l'augmentation de visiteurs projetée;

e) poursuivre les efforts destinés à encourager la création et la gestion de

stations thermales; et f) acheter une flotte aérienne et organiser une compagnie

aérienne à Montserrat pour mettre à la disposition des touristes un moyen de

transport commode et agréable. Durant ce même mois de janvier, le Gouvernement

du 'territoire a conferé avec une équipe de la Banque mondiale à propQs de

l'assistance que cette organisation peut apporter à l'industrie touristique du

territoire (voir par. 32 ci-dessus).

c. Industrie du bâtinent

41. La construction a progressé considérablement dans les années 60 après que

les autorités eurent décidé de s'efforcer d'attirer des touristes résidents.

Toutefois, ces dernières années, le taux de croissance de cette industrie a

ralenti voi:-re même diminue.

42. I.e 19 avril 1977, le Ministre principal a déclaré, dans son discours

sur le budget, que le gouvernement avait l'intention d'introduire un programme

destiné à stimuler la création de logements en réduisant les coûts de

construction. Il a souligné que cette mesure était essentielle pour le

redressement et la survie de l'industrie. Les propositions du gouvernement

sont les suivantes: a) les taxes à l'importation et à la consommation sur les

matériaux de construction seraient réduites à un total de 5 p. 100; b) au détail,

les marges bénéficiaires Isur ces matériaux seraient limitées à 30 p. 100;

c) les banques pr~teraient 'trois millions de do' lars des Antilles orientales

à un taux d'intérêt ne dép!;lSsant pas 6 p. 100 pour financer un programne

renoU"l'elable de construction de nouveaux logements; et d) les travailleurs

de la construction devraient accepter d'6ugmenter leur productivité.
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Finalement, il & d~clar~ que si tautes les personnes concern~es cooperaient au
Jl&Ximua, le programme profiterait à la cOJllJl1unaut~ tout entière.

43. Dans sa plate-forme électorale de 1978, le PDP a déclaré qu'il continuerait
à s'efforcer de réduire les coûts de construction en diminuant les taxes à
l'importation sur les matériaux de construction et en exemptant les intérêts
hypothécaires de taxes sur le revenu, dans la mesure où les revenus du territoire
le permettaient.

D. Agriculture. bétail et pêche

Ap;rieulture

44. Selon le rapport de 1975 de la Mission de visite, l'~ricultu....-e, tout en
perdant de son importance, continue à jouer un rôle prépondérant dans la
formation du produit intérieur brut et l'emploi. Les produits principaux
sont le coton, les agrumes, une grande variété de légumes et les tubercules.
En 1974, le Conseil législatif a adopté le plan de développement agricole
pour 1975-1977. pour tenter de revigorer et de développer la production
agricole. Ce plan met l'accent sur la réforme agraire, la mise en valeur des
terres, la production de légumes, l'arboriculture fruitière, la promotion d'agro
industries et l' accroi ssement du cheptel. Les obj ecti fs à long terme du plan
sont les suivants : o.) pervenir à l'autonomie en ce qui concerne la production de
certains articles durant cette période; et b) faire en sorte que le mcnt6.I:t
des exportations de produits agricoles durant les 15 années à venir finance
au moins 50 p. 100 des importations de ces mêmes produits il.

45. Dans le discours qu'il a prononcé pour présenter le budget, le Ministre
principal, M. Bramble a déclaré que le secteur agricole était confronté à de
graves difficultés, notamment des conditions atmosphérique3 défavorables, le
coût élevé des semences, des fertilisants et des produits chimiques, des
problèmes de transport et de commercialisation et la faiblesse des prix sur le
marché. D'après M. Bramble, le Gouvernement du territoire estimait que tant
qu'on n'aurait pas trouvé un produit qui rapporte suffisamment pour couvrir les
coûts de production, il faudrait continuer à subventionner l'agriculture pour .
abaisser les coûts et assurer un revenu au:{ cultivateurs. Le Gouvernement de
Montserrat s'efforçait de renforcer le secteur agricole mais le Gouvernement du
Rqyaume-Uni ne semblait pas se rendre compte de la condition pénible des
agriculteurs locaux.

46. De l'avis du Gouvernement du territoire, a poursuivi M. Bramble, les
agriculteurs ne devraient être obligés de payer intégralement les services et
installations qui leur étaient fournis que lorsqu'ils seraient assures de voir
leurs efforts récompensés de façon juste et raisonnable. Mais lorsque les
conditions sont telles que même les meilleurs agriculteurs arrivent à peine à
subsister et qu'il devient nécessaire d'attirer des jeunes vers le secteur
agricole, les investissements de capitaux dans l'agriculture en vue de creer
une capacite de production se justifient en tant que nécessite infrastructurelle,

j/ Docu-'llents officiels de l'Assemblée enerale trent::"ème session
Supplement No 23 (A!10023/Rev.l vol. IV, chap. XXVIII, annexe, par. 48 à 52.
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que leur viabilité éconcmique apparaisse ou non dans l'immédiat. Aussi, le
Gouvernement du territoire continuerait-il à s'effQr~er de persuader les
responsables britanniques de modifier leur position sur la question du
financement de projets agricoles pour le territoire.

47. Les événements les plus importants de la fin de 1977 et du début de 1978
ont été les suivants : a) discussion continue entre les représentants du
Gouvernement du territoire et de la BDC (Banque de dév~loppement des Caraïbes)
portant sur la création d'une installation de traitement des aJiments et sur
certains systèmes de production primaire associés principalement à certains
légumes; b) la fourniture par l'Agence canadienne de développJment international
(ACDI) d'une série de nouveaux tracteurs qui seront utiJ: <;5 par les planteurs
de coton locaux; c) un accord conclu entre Montserrat et Venezuela, selon
lequel ce pay.., devrait investir 300 000 dollars des Anti .,~ criexltales dans
un projet de lutte contre l'érosion; d) engagement par le v __ .onwealth Fund for
Technical Co-aperation (CFTC) d'un expert en fruits et d'un spécialiste de
l'irrigation pour aider le Gouvernement du territoire à mener à bien son
programme d'arboriculture et à développer la production durant la saison sèche;
e) une enquête entreprise par une équipe form(i;e conjointement de personnel de la
BDC et de l'USAID, équipe chargée d'examiner les difficultés rell1contré'!s par les
petits exploitants agricoles qui n'utilisent que très peu les fonds fournis par
la BDC; f) discussion entre les représentants du Gouvernelllent du territoire et de
la Banque mondiale portant sur l'assistance de cette organisation aux activités
agricoles de Montserrat (voir également par. 30 ci-dessus); et g) un accord ~ntre

l'USAID et la BDC pour la création d'un programme régional de devtüoppement
des agro-industries dans certains pays des Antilles (voir par. 31-34 ci-dessus).

48. Dans le cadre de sa campagne électorale en 1978, le PDP faisait les
propœitions suivantes en vue d'accélérer le développement agricole: a) pO'.lI'suivre
le programme d'achats fonciers et de mise en valeur des terres, y compris de
vergers et de pâturages pour l'agriculture; b) formuler deux nouveaux plans, l'un
pour le captage et la distribution d'eau destinée à l'irrigation et l'autre pour
la production et le semi-traitement de poivrons; c) réaliser des expériences en
vue de déterminer les produits agricoles les plus rentables (par exemple, l'ail
et le thé); et d) encourager la nouvelle société publique à, responsabilité limitée,
1.a Montserrat Industrial Enterprises, à mettre sur pied une usine de traitement
des aliments (voir par. 53 ci-après).

Bétail

49. Le Gouvernement du territoire s'efforce d'augmenter le cheptel (prin':lipa1ement
le cheptel bovin et ovin). En octobre 1977, le v;:'térinaire du gouvernement,
M. Korad Hollatz, a annoncé que le Comité interamericain de développement
agricole avait accepté d'avancer près de 500 000 dollars des Antilles orientales
pour un programme d'éradication des parasites, qui devait commencer
le 1er janvier 1978 et durer 3 ans. Selon M. Ho11atz, le bétail à Montserrat
ne serait pas affecté par des maladies hautement contagieuses telles que le
choléra, la brucellose et la tuberculose, mais le territoire perdrait chaque
année quelque 30 p. 100 de son bétail ovin à cause des parasites.
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M. Hollatz espérait que le programme d'éradication permettrait aux eleveurs de
produire plus de Tiande à l'hectare. Il signalait que le territoire avait assez
d'animaux de boucherie mais aurait besoin de quelque 500 vaches laiti~res supple
mentaires en vue de fournir tout le lait et les produits laitier~ nécessaires
à la consommation loct.l.e. Montserrat avait également besoin de 40 hectares
supplémentaires pour produire suffisamment de viande de mouton et a.tteindre ainsi
l'objectif fixé dans le plan alimentaire des Antilles. Dans sa plate-forme
électorale de 1978, le PDP déclarait qu'il s'efforcerait de creer une industrie
laitière économiquement viab:).e en collaboration avec la BDC (voir également
par. 31-34 ci-dessus).

Pêche---
50. Selon le rapport de 1975 de la Mission de visite, la pêche se limitait aux
zones de pêche littorEl.les. Celles-ci sont exploitées de manière excessive
et l'on pense qu'elles risquent d'être sous peu épuisées 'fs:./. Dans son dernier
rapport annuel, la Puissance administrante signalait que des efforts étaient
tentés pour encourager les pêcheurs à construire et équiper de gros bateaux
ayant un plus grand rayon d'action et permettant d'aller à la recherche des
bancs de poissons plus abondants situes dans la zone des 150 milles au large
des côtes de Montserrat. Une attention toute particulière a été accordée à
l'amélioration des techniques destinées à pêcher les poissons migrateurs au large
des côtes et les prises sont passées de 63,1 tonnes métriques en 1912
à 10 tonnes métriques en 1976.

kt Ibid., par. 64.--
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E. Inél.ustrialisation

51. Le développement industriel reste l'un des principaux objectifs de la politique
du gouvernement. Dans le discours qu'il a prononcé récemment pour présenter le
budget, M. Bramble a déclaré que, malgré les contraintes découlant du statut de
territoire subventionné, le gouvernement avait décidé d'améliorer son programme
d'encouragement à l'industrialisation en prenant partiellement à sa charge, dans
certains cas, les salaires des insulaires suivant une formation en V'.le d'être
embauchés dans les industries qui s 1 implanteront dans l' ile. Il a en outre
déclaré que les efforts de promotion de l'industrialisation avaient déjà donné
quelques modestes résultats.

52. Les principaux faits intervenus entre le début du second semestre de 1977
et les premiers mois de 1978 sont : a) l'implantation de deux nouvelles usines
de montage de matériel électronique; b) l' approbe.tion par la Banque de dévelop
pement des Caraïbes d'un prêt pour la construction de locaux d'usine supplémentaires:
c) l'intérêt porté par la société d'investissement des Caraibes (Caribbean
Investment Corporation), in.:;titution associée à la CARICm.., à la réalisation de
projets sur le 'teniteire, en particulier le projet de création d'une tannerie
à Gingoes (projet établi en 1975 avec l'aide de ]., Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), du PNUD et de la Division britannique
du développement dans les Antilles), pour lesquels les dépenses totales d'inves
tissement se chiffreraient à environ 500 000 dollars des Antilles orientales;
d) l'établissement par le CFTC en janvier 1978 d'un projet régional portant sur
la création d'industries artisanales; e) la nomination par le sec:1:"étariat du
Commonwealth d'un expert du traitement du cuir chargé d'aider le Gouvernement de
Montserrat à promouvoir la fabrication de produits en cuir exportables et de
travailler à la réalisation du projet régïonal indiqué ci-dessus; et f) les
investissements probables en vue de la création d'industries alimentaires dans
le cadre du pr0gramme régional de développement des agro-industries. (voir également
par. 31 à 34 ci-dessus).

53. En 1978, le Progressive Democratic Party (PDP) proposo.i.t dans son programme
électoral: a) d'accrottre les efforts en vue d'attirer de nouveaux investissements
dans le domaine de l'industrie; b) d'encourager dans toute la mesure du possible
les industries se trouvant sur le territoire; c) de créer une usine de confection
de vêtements; et d) de réaliser des études de faisabilité technique et économique
concernant la création de manufactures locales de produits en coton à longue soie.
A propos de ce dernier point, le PDP déclarait que si les résultats des études
étaient satisfaisants, Montserrat pourrait devenir le principal exportateUT de
produits de qualité en coton à longue soie. Il déclarait en outre que Montserrat
Industrial Enterprises, Ltd., (voir par. 48 ci-dessus) avait déjà pris la direction
de certains pro.1ets (y COMpris ceux. concernant la création d'une fabrique de crin
de ligne à pêche, d'industries artisanales et de l'usine de confection de v~tements

proposées par le PDP) et s'employait à établir de nouvelles industries (y compris
des industries alimentaires).
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r. R!Teloeent Finance !&nd M&rke-t;ins COrporation

5a.. ID janer 1973, la DeTelopaent Finance and Marketing Corporation (Dll'MC)
a ftE crEEe "Tee l'aide de la Banque de d~TeloppeJlent des Cardbes et du
ilo7aœe-Uni, afin de pr0ll01ffOî~ le d~elopPeJlent agricole et industriel du
territoire.Y. Jusqu'au début de décembre 1911, la DFt-1C était principalement
char~e &) de fournir des prêts et des services a.uxagriculteurs, aux pêcheurs .~t

aux indUl:Jt1"iela et b) d'importer et de vendre certains produits, ainsi que de
~uwœl'cialiser la plupart des exportations agricoles du territoire. Dans le
discours qu'il a prononcé le 19 avril 1977 pour présenter le budget, le Ministre
principal, après avoir rappelé les pertes importantes récemment subies par la DFMC,
a soulign~ qu'il convenait de prendre des mesures d'urgence visant à accroître
l'efficacit~ de cette société afin de réduire, aut.ant que possible, ses conts de
fonctionnement.

55. En novembre, il a été signalé que le Gouvernement du territoire avait eu des
entretiens avec la Chambre de commerce de Montserrat à la suite de la décision
prise par la Division britannique du développement dans les Caraïbes de ne plus
subventionner la DFMC, à moins que cet organisme ne fonctionne d'une manière plus
rentable. Avec l'approbation du gouvernement, la Chambre de commerce avait demandé
l 'IU'1 cabinet d'experts comptables de vérifier les comptes de la société.

56. D'apres le rapport du cabinet, publié en novembre 1977, la DFMC, pendant ses
trois ans de fonctionnement jusqu'au 30 juin 1977, avsit enregistré des pertes
s"levant à 431 186 dollars des Antilles orientales, les pertes pour la seule
année 1976 atteignant au moins 251 081 dollars des Antilles orientales. Le rapport
du cabinet d'experts comptables expliquait les problèmes financiers de la DFMe
not8lllll1ent par le fait que les ventes réalisées par l'usine frigorifique (fabrfcation
de glace et location d'entrepôts frigorifiques) n'avaient pas couvert les frais
d'eXploitation, que le système d'inventaire interne était déficient et que le fonds
te crédit accusait un e.~ficit de 44,2 p ....00 sur l'ensemble des prêts concédés
en raison d'une mauvaise appréciation de la solvabilité des emprunteurs; il était
en outre souligné dans le rapport que les pertes enregistrées par le fonds de
eOllllœrcialisation ne pourraient être réduites qu'à la condition d'exercer un
cont1'61e sur le budget de cet organisme.

57. Au dfbut du JI10h de décembre, M. Grey Waller, directeur de la DFMC, a annoncé
q,u'un accord était intervenu entl'e le gouvernement et la Chambre de commerce, aux
termes duquel la Chambre de commerce se chargeait des importations de riz et de
volaille, tandis que la DFMC s '~ccuperait principalement des matières premières
agricoles et des produits halieutiques et industriels et qu'elle s'attacher,ait
l :financer le développement et à commercialiser la production agricole. M. l-Taller
a également déclaré qu'un aecord était en cours d'élaboration, aux termes duquel
le gouvernement confierait l'exploitation de l'usine frigorifique à la Chambre de
commel'ce.

l/Ibid., TÎngt-neuvième session, Supplement No 23 (A/9623/Rev.l), vol. VI,
chap.-XXV, annexe, sect. C, par. 18 et par~--28 a 33.
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G. Communications et "u.tres senises e!§entiels

s8. En 1977, le gouvernement ~.=rritorial a accord~ une attention particuli~re
Al'am~lioration du r~seau routier, des liaisons a~riennes et des installations
portuaires de Montserrat, ainsi qu'à l'entretien et au dEveloppement de certains
~quipements publics.

59. Le 25 novembre, le Ministère des communications et des travaux publics de
Montserrat a annoncé qu'une proposition avait été faite concernant la construction
d'une route allant de Blake's à Trants. Ce projet, qui était en discussion depuis
plus de 20 ans, serait financé par le Fonds européen de développement (FED) et
la Division britannique du développement dans les Antilles. Cette dernière
fournirait environ 600 000 dollars des Antilles orientales pour la construction
du tronçon routier entre B:.' ake' s et Bottomless Ghaut. Le FED devait tenir une
réunion au début de 1978 afin d'autoriser le versement des fonds pour la réalisation
du projet.

-60. En avril 1976, le Ministre principal a déclaré que, mécontent de la situation
actuelle des services aériens, le gouvernement étudiait la possibilité d'acheter
sa propre flotte aérienne et de créer une compagnie aérienne d'Etat "!!JI. En
décembre 1977, un porte-parole du Ministère des communications a 6Dncncé que le
p;ouvernement avait chargé M. Graham Todd, spécialiste britannique des questions
d'aviation, d'évaluer les conséquences au niveau de l'exploitation des services
aériens et les incidences financières et économiques du co~t d'acquisition d'un
ou plusieurs mGyens-courriers. Ces appareils seraient utilisés pour le transport
de passagers et de marchandises, principalement entre Montserrat et Antigua et
d'autres PEWS voisins. La proposition du Ministre principal concernant la création
d'une compagnie aérienne d'Etat figurait déjà dans le programme électoral du PDP
pour 1978 (voir par. 40 ci-dessus).

61. Dans son rapport précédent "!!l, le Comité spécial a noté que la construction
d'un port en eau profonde à Plymouth, seul port du territoire (voir carte), était
en cours de réalisation. Depuis la publication de ce rapport, des renseignements
supplémentaires sont parvenus concernant l'exécution de ce projet.

62. En 1963, le gouvernement, conscient de la nécessité de moderniser le port
de Plymouth, a décidé de construire un port en eau profonde afin que les navires
puissent accoster et, grâce au matériel nouveau et moderne dont le port serait
équipé, décharger If>urs cargaisons dirpctf"mf>nt sur unf> jptéf> ~largip, cargaisons
qui seraient ensuite E::ntreposées dans un hangar de transit moderne avant d'!tre
récla:mées par leurs destinataires. Trois sources extérieures ont four'.li des pr!ts
pour le financement du projet, à savoir la Division britannique du développement
dans les Antilles qui a fourni 1,4 million de dollars des Antilles orientales, la
Banque de développement des Caraibes qui a fourni 574 500 dollars des Antilles
orientales et le Gouvernement canadien qui a fourni 550 000 dollars canadiens.
Les deux premiers emprunts sont remboursables sur 20 ans à des taux d'intérêt
de 4 et 8 p. 100 respectivement et le troisième emprunt est remboursable sur
20 ans sans i~térêt, avec une période de franchise de cinq ans. Ces trois prats
ont été concédés à la condition qu'une autorité portuaire officielle soit établie.

m/ Ibid., trente-deuxième session, .:.ûpplément No 23 (A/32/23!Rev.l), vol. III,
chap. -XXV, annexe, sect. B, par. 44.

"!!I Ibid., par. 45.
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63. Le 16 aeptellbre 1~77, le Conseil 16gislatit a adopt6 la Port Authority
Ordinance, par laquelle une Autorit6 portuaire a 6t6 cr6ée et chargée de mettre en
place et d'adllinistrer un syst~me coordonn6 et intégr6 d'installations portuaires,
'7 cOllpris les services connexes; en outre, cette loi stipulait que certaines
tonctions et certains pouvoirs du Directeur du port .et du Contr61eur des douanes
seraient transférés à l'Autorité.. L'Autorité aurait pour fonction de définir les
politiques dont l'exécution incomberait à un directeur du port, qui exercerai t
les fonctions de directeur exécutif de l'Autorité, ainsi que de membre et de
secrétaire du Conseil d'administration de l'Autorité portuaire. Ce conseil serait
composé de cinq membres nommés par le Gouverneur, à savoir le Directeur du port,
le Secrétaire permanent du Ministère des communications et des travaux publics,
a;rant les fonctions de président, le Contrôleur des douanes et deux autres
personnes représentant le secteur privé. Conformément à la loi mentionnée
ci-dessus, l'Autorité a préparé un tarif qui a été adopté par le Gouverneur et
.le Conseil dt admini<:ltration le 1er décembre et qui fixe le montant des contre
parties que l'Autorité peut percevoir pour les services et installations fournis.

64. Le 1er janvîer 1978, l'Autorité a commencé d'exercer ses fonctions à une
échelle limitée. Il a été estimé que jusqu'à la fin de l'année, quelque 300 bateaux
et navires de 100 à plus de 2 000 tonnes métriques de tonnage de jauge brut (y
compris des bateaux de plaisance, des schooners et des navires-citernes)
mouilleraient dans le port de Plymouth, et que le volume des marchandises déchargées
serait d'environ 19 000 tonnes métriques. De nombreux équipements doivent encore
être installés, notamment le hangar de transit et deux balises flottantes équipées
de signaux lUllÎneux. Cependant, des progrès ont été réalisés dans la construction
de la jetée, du hangar de transit et des bureaux.

65. La société Cable and 101ireless (West Indies), Ltd., continue d' exploiter le
réseautél~phoniquedu territoire. Elle assure également les liaisons téléphoniques
et télégraphiques internationales et les liaisons par télex. En mai 1977, un
progres important a été réalisé lorsque la compagnie a inauguré un nouveau système
de télécoIllmunication permettant de faire passer simultanément près de l 000 appels
téléphoniques et s'étendant des iles Vierges britanniques au nord à Trinité-et-Tobago
au sud. La mise en place du système ne couvrant que la région anglophone des
Antilles a co~té à elle seule 14 millions de dollars des Antilles orientales.
Ce système remplace le précédent système radio qui ne suffisait plus, non seulement
aux besoins à l'intérieur des Antilles orientales, mais aussi aux besoins en
matière de communication avec d'autres régions.

66. L'approvisionnement en eau du territoire est assuré par le Service des eaux
créé en 1972. En octobre 1977, il a été annoncé qu'en réponse à la demande du
Gouvernement de Montserrat, une équipe du Service des eaux de Saint-Christophê'-et
Nièves et Anguilla équipée du matériel de forage nécessaire serait envoyée à
140ntserrat pendant six semaines pour chercher de nouvelles sources d'approvi
aionnement en eau'.

67. La société Montserrat Electricity Services Ltd. (MONLEC), qui appartient en
commun au gouvernement (99 actions) et à la Commonwealth Development Corporation
(cne) du Royaume-Uni (une action) alimente le territoire en électricité. A la
tin janvier 1978, une équipe de la Caribbean Engineering Management, Ltd., société
dont le siège social est à la Jamaïque et qui a été engagée par la Banque de déve
loppement desearaib~s, est arrivée à Montserrat pour examiner le programme
d'expansion. proposé ~par la MONLEe qui, par l'intermédiaire du Gouvernement du
territoire, avait demandé à la Banque un pr~t d'un million de dollars des :Antilles
orientales pour le financer.
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68. En présentant le bud~et dernièrement, M. Bramble a reconnu que les services
publics étaient vitaux pour assurer le bon fonctionnement du territoire. Il a
affirmé qu'on pourrait empêcher une augmentation des coûts d' exploitation en
améliorant l'efficacité mais qu'il ne fallait pas que les services pâtissent
d'un financement insuffisant. M. Bramble a rappelé que les recettes fournies par
la nouvell"! auronentation des tarifs de l'électricité, de l'eau et du téléphone
ne suffisaient toujours pas à financer ces services. Dans la plupart des cas,
leur coût élevé s'expliquait principalement par le prix également élevé du
combustible et de l'énergie. On cherchait actuellement une aide financière pour
mettre au point un système de production d'électricité grâce à l'énergie éolienne,
dans l'espoir de mettre fin aux !:l.ugmentations suceessives des tarifs.

69. Durant la campagne qu'il a menée en 1978, le PDP a proposé : a) d'élaborer
un programme de construction de trois nouvelles routes; b) de poursuivre les
nouveaux plans de forage de puits et la mise en valeur d'autres sources d'eau
potable; et c) de faire des recherches sur l'utilisation de l'énergie éolienne.

H. Finances publigues

70. Le projet de budget pour 1977 prévoyait que les recettes locales s'éleveraient
à 6,6 millions de dollars des Antilles orientales (y compris un excédent antérieur
de 152 000 dollars des ftntilles orientales) et les dépenses courantes à 8,5 millions
de dollars des Antilles orientales (non compris une subvention du Royaume-Uni de
1,9 million de dollars des Antilles orientales) contre un montant réel provisoire
de 7,7 millions et 9,6 millions de dollars des Antilles orientales (non compris
une subvention du Royaume-Uni de deux millions de dollars des Antilles orientales)
pour les recettes et les dépenses respectivement, l'année précédente. Pour le
fonds de développement, il était prévu qu'en 1977~ les dépenses se chiffreraient
à 7,:3 millions de dollars des Antilles orientales; un mont ant de 3,9 millions de
dollars avait déjà été versé au territoire (2,3 millions de dollars des Antilles
orientales avaient é·té fournis par la Division britannique de développement dans
les Antilles, 1,3 million par la CIDA et 282 000 dollars pa!' la Banque de déve
loppement des Caraibes).

71. En présentant le projet de budget au Conseil législatif, M. Bramble a dit
qu'on n'avait pas tenu compte dans les prévisions de dépenses courantes pour 1977
du coût additionnel que supposait l'exploitation du nouvel hôpital de Glendon dont
la construction devait être achevée dans le courant de l'année. Pour pouvoir
financer ces dépenses, il a àemandé une aide au Gouvernement britannique sous forme
d'une subvention supplémentaire. Prévoyant toutefois que le Gouvernement britannique
demanderait probablement au Gouvernement du territoire de commencer par réviser ses
tarifs hospitaliers, M. Bramble a signalé qu'un nouveau barème était déjà en
préparation. Il a souligné en outre qu'il faudrait pour équilibrer le budget
augmenter les recettes afin d'éponger le déficit aux taux existants et compenser
la réduction des droits d'entrée sur les mat~riaux de construction importés (voir
par. 42 et 43 plus haut). Il a donc proposé les mesures fiscales ci-après:
a) taxe de un p. 100 sur les ventes en devises; b) augmentation de un dollar des
Antilles orientales de la taxe d'aéroport et c) augmentation de la taxe hôtelière
qui était restée fixée à deux dollars des Antilles orientales depuis 1971 .
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72. En ce qui concerne les problèmes financiers du Gouvernement du territoire.
M. Bramble a déclaré que les ressources du territoire ne suffisaient pas à couvrir
même ses besoins minimU!!ls. Il a ajouté 'lu 'une proportion "énorme" des produits
nécessaires étant importée, l'augmentation des prix à l'étranger faisait monter
le coût des services publics beaucoup plus rapidement que n'augmentaient les
recettes du territoire. Le coût par habitant de la plupart des services était
élevé par suite du chiffre restreint de la. population de Montserrat. La difficulté
qu'il y a à maintenir les services à un niveau correct, a-t-il poursuivi, est
multipliée par le fait qUE. trop souvent, on considère qu'ils vont de soi; on attend
bien qu'ils soient améliores, mais on oublie trop fréquemment ce qu' ils coûtent et
on se nontre peu désireux de contribuer.

73. H. Bramble a indiqué qu'un autre grand problème auquel se heurte le gouvernenent
est la contrainte qu'impose la situation de pays subventionne. Il a souligné
également que le Gouvernement de Sa ~ajestê avait non seulement réduit le volume
de l'aiqe budgétaire fournie mais qu'il avait fixé un plafond pour les dépenses.
ce qui avait pour effet immédiat d'empêcher l'extension ou l'amélioration des
services publics, quelque nécessaires qu'elles puissent être. D' après ~1. Bramble,
un autre grave problème découlant des conditions imposées par le Gouvernement
britannique est la limitation des mesures que le gouvernement local peut prendre
pour favoriser le développement économique et la création d'emplois. Il a expliqué
que, dans la situation où se trouve Montserrat, les initiatives du gouvernement
sont vitales pour amener le pays à un stade de développement économique qui soulage
le plus tôt possible le Gouvernement de Sa Majesté du fardeau que représentent les
subventions versees aIl budget ordinaire. Il a dit enfin que le Gouvernement
britannique n'avait pas jusqu'ici modifié sa position concernant les besoins
financiers du territoire.

74. Compte tenu de l'opinion des habitants en ce qui concerne les questions
financières (voir plus haut par. 72), le PDP a annoncé lors de sa campagne de 1978
qu'il fixerait des normes élevées pour les services publics et réviserait régu
lièrement la fiscalité de façon à réduire les impôts dans toute la mesure du
possible.

l. Assistance de source internationale

75. Comme on l'a indiqué plus haut, le territoire a également reçu une assistance
financière et technique de certaines sources extérieures autres que la Puissance
administrante, dont les Gouvernements du Canada, des Etats-Unis et du Venezuela,
la CARICOU et les institutions qui lui sont affiliées et les organisnes des
Nations Unies, en particulier le P:mID. De plus, la. Banque mondiale a récemment
annonce qu'elle avait l'intention de fournir une assistance à la région des
Antilles en général et aux îles Leeward et \>Tindward (y compris Montserrat) en
particulier.

76. Les projets que le PNUD a entrepris dans la région (englobant Montserrat) ont
été financés provisoirement jusqu'en 1969. De 1969 à 1971 inclusivement, le PNUD
a fixé des objectifs d'assistance par pays et a arrêté pour la période 1972-1976
un chiffre indicatif de planification non réparti. Le total des fonds dont
disposait le territoire durant cette dernière période au titre du programme par
pays du PNUD s'élevait ~ 331 025 dollars des Etats-Unis. Pour la période 1977-1981,
le PNUD a fixé un chiffre indicatif de planification ajusté d'un montant de
400 000 dollars des Etats-Unis, dont 64 000 dollars pour 1977 et 72 000 dollars pour
1978. Le territoire fait également partie des projets régionaux ou intéressant
plusieurs pays insulaires (voir également par. 19 à 24 plus haut).
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J. Commerce extérieuœ'

77. De 1967 à 1975, le commerce extérieur du territoire a beaucoup augmenté
puisqu'il est passé de 7,2 à 17,6 millions de dollars des Antilles orientales.
Au cours de cette période, la valeur des importations est ~assée de 6,9 à
16,5 millions de dollars des Antilles orientales; 1971 a été la seule année pour
laquelle on n'a enregistré aucun gain. Les exportations (y compris les réexpor
tations) ont atteint le total de 231 239 dollars des Antilles orientales en 1967 et
de l-million de dollars des Antilles orientales en 1975. En 1971 et 1975 toutefois,
la valeur des exportations est restée au même niveau que l'année precédente.

78. Au cours de la même période~ les augm~~tations annuelles des importations,
des exportations et des déficits dans le commerce des marchandises ont été en
moyenne de 16,4, 10,3 et 10,0 p. 100 respectivement. Le territoire é,tait un
importateur net de certains produits alimentaires et de produits man~acturés.

Les exportations consistaient surtout en produits agricoles et en quelques produits
industriels (y compris des produits de l'artisanat). l10ntserrat achetait la plupart
de ses produits importés au Royaume-Uni et aux pays des Antilles, et leur
destinait la plus grande partie de ses exportations. Le déficit de la balance
commerciale continuait d'une manière générale a être compensé par l'aide extérieure
du Royaume-Uni et d'ailleurs (voir par. 75 plus haut), l'argent envoyé par les
émigrés et les dépenses des touristes.

79. En 1976, les exportations du territoire se sont élevées à 781 481 dollars des
Antilles orientales, ce qui représente une augmentation de 59 p. 100 par rapport
à l'année précédente. Bien que la structure de ce secteur n'ait subi aucune
modification notable, la creation en 1973 de la CARICOM (y compris le Marché commun
des Caraibes) a canalisé davantage les exportations de Hontserrat. Ses exportations
vers des pays membres de la CARICOM (en particulier ceux qui sont qualifiés de
développés) qui représentaient 48 p. 100 du total en 1975 sont passees à 52 p. 100
en 1976. En revanche, les exportations vers Saint-~1artin et les îles Vierges
américaines n'ont représenté en 1976 que 3 p. 100 du total, ce qui a confirmé la
tendance qui s'était manifestée en 1975. Un changement important s'est produit
en 1976, année où Montserrat ayant vendu au Japon sa récolte de coton qui est un
de ses principaux produits, le Royaume-Uni n'a plus reçu qu'une petite partie des
exportations du territoire.

80. Les observations du Ministre principal sur le commerce et les questions
connexes et les décisions pertinentes prises récemment par la Conférence sur le
développement économique dans les Caraibes ont été résumées dans les chapitres
précedents du présent document.

81. Au début du mois de novembre 1977, on a signalé que certains négociants locaux
avaient en toute bonne foi importé d'Afrique du Sud des raisins sans pépin, des
fruits mélangés, des barres d'armature et d'autres produits. Dès qu'il en a été
informé, le Conseil exécutif du territoire a promulgué un décret par lequel il a
interdit l'importation de tout produit sud-africain, du fait de la politique
d'apartheid pratiquée par ce pays.
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4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

82. Depuis 1975. le chômage et le sous-emploi généralises continuent à poser un

pl'Obl~e grave. Comme on l'a noté dans les chapitres précedents du present rapport,

le Gouvernement du territoire a pris des mesures pour remédier à cette situation

en relançant et en renforçant l'économie, en particulier l'industrie du bâtiment.

qui était auparavant un des plus grands employeurs de main-d'oeuvre. Le gouvernement

a également poursuivi le programme d'aide publique et les projets faisant appel à

l'initiative locale.

83. Dans sa campagne électorale de 1918, le PDP annonçait que des efforts seraient

tentés pour procurer aux jeunes une formation professionnelle au cours de leur

dernière année d'école, que' le programme di aide publique serait conçu de mlUlière

plus réaliste et que le projet d'assistance aux programmes d'activités productives

faisant appel à l'initiative locale serait développé, en particulier pour les jeunes

qui quittent l'école.

84. Selon des renseignements communiqués par le Royaume-Uni, il y avait deux

syndicats en 1976 : le Montserrat Seamer,\ and Waterfront Workers Union et le

Montserrat Allied Workers Union (MAWU) t dont les effectifs etaient de 112 (comme

en 1975) et 190 (516 en 1975), respectivement. Il faut rappeler 2,/ qu'en

septembre 1976, un conflit du travail avait éte déclenché par le MAvlU et la

soei.eté Cable And Wi~eless (West Indies), Ltd., pour appuyer les revendications

de salaires présentées par le syndicat, conflit qui, entre autres consequences,

a ~ntraîné la grève de 21 employés de la. sociéte, le 30 septembre 1977. Les

employés ont repris le travail environ un mois plus tard, après la signature d'un

accord provisoire entre les deux parties en presence. La societé a déclaré à

des journalistes que l'accord, qui prevoyait une augmentation de la p. 100 des

salaires à dater du 1er avril 1977, resterait en vigueur jusqu'au 31 décembre 1978,

qu'une prime serait versee au personnel pour la periode allant du 1er juin 1976

au 31 mars 1977, et que d'autres modifications des conditions de travail étaient

également prevues dans l'accord.

B. Santé publique

85. Selon des renseignements fournis par le Royaume-Uni pour l'année 1976, aucun

changement n'est intervenu dans l'équipe chargee d'administrer les servicesç.e

santé publique et d'assainissement, ou dans les effectifs des services de santé et

de médecine publics et privés.

86. Dans le .discours qu. 'il a prononcé recemment pour présenter le budget, t-i. Bramble

a déclare que le nouval hôpital Glendon (le seul hôpital genéral du territoire)

serait terminé à la fin de l'année 1977. Il a mis l'accent en particulier sur les

moyens à mettre en oeuv~e pour améliorer les soins médicaux et infirmiers et pour

augmenter la capacité d'accueil des ser'1ices pour les malades mentaux, soulignant

que ce dernier aîlI.~nagement était indispensable et devait être apporté d'urgence.

01 ~., par. 41 et 64.
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Il a aussi d~clar~ que les coûts suppl&!.entaires entraînes par la gestion du
nouvel hôpital 8'~lèTeraient pour une période d''im an, à enTÏron 170 000 dollars
des Antilles orientales (voir également le paragraphe 73 ci-dessus).

87. D'après des articles de presse, le nouvel hôpital (qui canpte 67 lits) a étê
construit et équipe pour un coût estimatif d'environ 6 millions de dollars des
Antilles orientales, financé par le Royaume-Uni. Le 14 octobre 1977, 20 malades
ont été transféres dans cet hôpital, qui devait être officiellement inaugùré à la
fin du mois. Un porte-parole du l 'hôpital a déclare que "les malades avaient peyé
de bon gré les 5 dollars des Antilles orientales qui leur pennettaient d'être
admis dans la salle cOlilll1une", et que ~'tout le monde appréciait la haute qualitê
des services hospitaliers offerts maintenant".

88. Dans sa campagne électorale de 1978, le PDP a annoncé son intention d'élargir
le programme d'éducation sanitaire et, avec l'aide de la FAO, le programme
nutritionnel.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

69. Le Ministre de l'éducation, de la sante et de la protection sociale est assiste

par Un lecrêtaire permanent, un administrateur principal de l'éducation, deux

administrateurs de l'~ducation et par le personnel auxiliaire necessaire.

L'enseisnement primaire et secondaire est gratuit pour tous lp.s enfants.

90. On trouvera dans le tableau ci-apr~s des renseignements sur le nombre d'écoles

et les ettectits scolaire~ pour l'annee 1976.

Enseignement préscolaire

Enseisnement primaire

Enseignement secondaire du
premier cycle

Enseisnement secondaire

Fo~ation technique et professionnelle

Nombre d'écoles

2 si
l

l

Effectifs

380

2 635

180

302

39

91. Selon la Puissance aclministrante, la rotation rapide du personnel enseignant

qui a par~sé l'enseisnement secondAire pendent Je~ années s'est ralentie en 1916

l mesure que des enseignants locaux remplaçaient l~s enseignants volontaires venus

du Royaume-Uni et des Etats-Unis. La formation d ~un nombre suffisant d'enseignants

orisinaires de Montserrat est l'un des problè~s majeurs auquel doit faire face

l'enseignement: En 1916, 14 enseignants de Mont,'v·rt"l'd.fc ~:uivaient divers cours è.e

formation a l'étranger. Le Minist~re de l' educa~,iou a continué à dispenser une

fO!'ll&tioD en eourl d'emploi pour les enseignant'J non qualitiés et à organise!! des

cours pour améliorer ~ertains aspects spécifiques des programmes d'enseignement.

92. Le manque d'établissements d'enseignement sUfo',lh'ieur dans le territoire lui-même,

a obligé jusqu'ici les etudiants de Montserrat à l"uivre les cours de l'Universite

des Antilles occidentales, en genéral grâce à des bou!'ses gouvernementales. Ayant

a taire face a des coûts de fonctionnement plus élevés, ces dernières années,

l'Université des Antilles occidentales a demandé au gouv~rnement du territoire

d'accroître de façon substantielle sa subvention annuelle. Selon le gouvernement,

celle-ci est passée de 46 000 doll~~s des Antilles orientales en 1911-1912 à

489 000 dollars des Antilles orientales en 1976-1917. L'importance du chiffre actuel

y L'une des écoles maternelles est gérée par un particulier et les neuf autres

sont gérées par la fobntserrat Nursery School Association ( oeuvre privee) avec l'aide

financi~re du gouvernement du territoire.

"9/ y compris une âcole non subventionnee et trois ecoles subventionnees.

el y compris une nouvelle école qui a commence à fonctionner en septembre 1916.
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était attrib?1~e : a) fi une augmenta.tion des sommes demandées par l'Université;
b) à la dévaluation de 39 'O. 100 du dollar des Antilles orientales par rapport au
dollar des Etats-Unis pour îa période allant d'avril 1975 à avril 1977; 4t c) au fait
que la Division britannique du développement dans les Antilles avait mis fin à la
contribution qu'elle versait pour Montserrat et les Etats associés d'Antigua, de
la Dominique, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de
Saint-Vincent.

93. En août 1977, l'administration de l'Université des Antilles occidentales aurait
écrit au Gouvernement du territoire pour lui demander de s'acquitter de sa dette
courante auprès de l'Université, qui était estimée à 440 000 dollars des Antilles
orientales, et déclaré: "Si vous ne répondez pas à notre appel, l'Université ne
sera pas en mesure d'examiner les demandes des ressortissants de Montserrat qui
désirent entrer à l'Université cn octobre 1977". En octobre de la même année, le
gouvernement a annoncé qu'il s'acquitterait de ses engagements financiers aux
conditions suivantes, compte tenu de la politique adoptée par l'Université en ce
qui concerne la dette co~ante :

a) Les étudiants doivent s'engager à rembourser 20 p. 100 du coût des études
entreprises;

b) Les étudiants qui redoublent ne pourront bénéficier de bourses du
gouvernement, mais recevront des prêts si les négociations actup.lles engagées pour
obtenir des fonds dans le cadre d'un programme spécial, s'avèrent positives ;

c) Lorsqu'un redoublant passp. ses exampns avpc succès, sa bourse lui est
de nouveau versep dès l'annee suivante;

d) Les nouveaux étudiants ne recevront pas de bourses gouvernementales pour
l'instant, sauf ceux qui reçoivent des bourses fournies par des organismes assumant
le coût total des études.

Deux mois après cette déclaration, la Banque de développement des Caraibe:) aurait
approuv'e un prêt de 131 482 dollars des Etata-Unis destiné à fournir aux étudiants
de Montserrat les fonds nécessaires pour suivre un enseignement universitaire.

94. Dans son programme de la campB.lZ.Jle 1978, le PD'P se proposait de construire une
nouvelle école secondaire du premier cycle dans la partie orientale du
et de mettre en place un programme global permettant d'organiser des cours menant
au niveau "Ali du General Certificate of Educat.ion, dans cette école. Le PDP a
€galement annoncé son intention d'élever l'âge légal fixé pour la fin de la scola
rite Obligatoire, en raison de l'amelioration de la situation économique .
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A. Examan par le Comité spécial

CHAPITRE XXIV

ILES TURQUES ET CAIQUESx

1. A sa 1l02ème séance, le 1er février 1978, le Comité spécial, en adoptant les
suggestions du Président relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205),
a décidé, notamment j de renvoyer la question des îles Turques et Caïques au
Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

~~.. '2.
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2. Le Comité spécial a examine la situation dans le territoire à ses 1109ème,
1l10eme et 11l5eme séances, les 29 et 30 juin et le 10 août.

l I.'
IItl'

..'..'

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée genérale, en particulier de la resolution 32/42 du
7 décembre 1977 relative à l'ap,lication d~ la Declaration sur l'octroi 0S
l'indépendance aux pays et aux peupl~s coloniaux. Au paragraphe 13 de cette
résolution l'Assemblée priait notamment le Comité spécial "de continuer à rechercher
des moyens propres à assurer l'application immédiate et integrale de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance et, en particulier : ..• de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de
fa.ire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième session".
Le Comité a également pris en considération la resolution 32/29 relative à quatre
territoires, dont les îles Turques et caïques, adoptee par l'Assemblée générale
le 28 novembre 1977. Au paragraphe 10 de cette résolution l'Assemblee priait le
Comité spécial "de continuer à rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la
Déclaration en ce qui concerne ..• les îles Turques et C~üques, y compris l'envoi
éventuel de missions de visite en consultation avec la Puissance adminitrante ••. ".

4. . Au cours de l'examen de la situation dans ce territoire, le Comité spécial
était saisi ,-'l'un document de travail etabli par le Secretariat (voir) 'annexe au
présent chapitre) contenant des renseignements sur l'evolut,ion récente de la
situation dans le territoire.

..'
'2'

5. Le représentant du TIoyauree-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du TIord,
Puissance administrante intéressée, a. participé aux travaux du Comité special au
cours de l'examen de ~ette question.

6. A la 1109ème séance, le 29 juin, lors d'une intervention faite devant le
Comité spécial (A/AC.I09/PV.II09), le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport de celui-ci (A/AC.I09/L.1128), dans lequel
on trouve un compte rendu de J'examen de la situation dans le territoire en
question. A la même séance,..:..c Président, le Président du Sous-Comité des petits
territoires et le representâI1t de la Chine ont fait des déclarations
(A/AC.I09/PV.ll09).

7. A la 1l10ème séance, le 30 juin, les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de la Côte d'Ivoire, de la Suède, de l'Australie,
de la Tchécoslovaquie, de Cuba et de la République arabe syrienne, ainsi que le
Président. ont fait des déclarations (A/AC.I09/PV.1110).

:;t Precedemment publié dans le document paru sous la cote A/33/23/Add. 5.

- 207 -



8. A la ll15ème séance, le 10 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territaires a presenté, au nan du Sous-Comité, une révision orale du texte des
conclusions et recommandations figurant au paragraphe 6 du rapport du Sous-Comité
(A/AC.109/L.1228), dont l'alinéa 7 , qui était libellé comme suit:

"7. Le Comité spécial, rappelant les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale relatives aux bases militaires, réaffirme qu'il ne faut
pas que l'existence de bases militaires étrangères dans les îles Turques et
Caiques empêche la population du territoire dl exercer son droit à l' auto
détermination, conformément à la Déclaration et aux buts et principes de la
Charte des Nations Unies."

a âté r~mplacé par le texte suivant

"7. Le Comité spécial, rappelant les résolutions pertinentes de
l'Aas(mblée général~ relatives aux bases militaires dans les territoires
coloniaux et non autonomes, reconnaît que la présence de bases militaires
peut constituer un obstacle entravant l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et réaffirme
avec fermeté qu'il ne faut pas que l'existence de bases militaires aux îles
Turques et Caiques empêche la population du territoire d'exercer son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conform~ment à la
Déclaration et aux buts et principes de la Charte des Nations Unies."

9. A la même séance, après avoir entendu les déclarations des représentants de
l'Afghanistan, de la Tchécoslovaquie, de Cuba, de l'Iraq, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, du Congo, de la Côte d'Ivoire, de la Bulgarie
et de l'Ethiopie (A/AC.109/PV.ll15), le Comité spécial a adopté le rapport du
Sous-Comité tel qu'il a été oralement révisé (voir le paragraphe 11 ci-dessous),
et entériné les conclusions et reconmandations qui y figuraient. Le représentant
de la Chine et le Président ont fait des déclarations (A/AC.109/PV.1115).

10. Le II août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqùé au
représentant permane:nt du Royaume-Uni auprès de l' Organis ation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. Décision du Comité spée;!i

11. On trouvera ci-après le texte des conclusions et reconmandations adoptées
par le Comité spécia.l à sa 1115ème séance, le 10 août, dont il est fait mention
au paragraphe 9 ci-dessus :

. 1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles
Turques et Caïques, il l'autodétermination et à l'indépendance, conformCn~ent

à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, qui figure dans la résolution 1514 (xv) de l'Assemblee générale
en date du 14 décembre 1960.

-f~ Le Comité spécial réaffirme l'opinion selon laquelle des facteurs
tels que la superficie, la situation géographique, la population et le
caractère limité des ressources ne devraient en aucune manière retarder le
déroulement rapide du processus d'autodétermination des îles Turques et
Caiques con:formement à la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (xv).
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3) En vue d'accélérer le processus de décolonisation aux fins de
l'application intéBrale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le
territoire, le Comité spécial -ote avec appréciation que la Puissance
administrante continue de participer aux travaux du Comité.

4) Le Comité spécial prend note de la déclaration faite par le
représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, selon
laquelle le Gouvernement britannique a pour politique de respecter les voeux
du peuple des îles Turques et Caïques concernant son avenir constitutionnel.
Le Comité est fermement convaincu que la Puissance administrante d'un
territoire non autonome a l'obligation d'appliquer un programme complet
d'éducation politique pour instruire la population du territoire de son droit
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la résolution
1514 (XV), et lui pe~ettre ainsi de choisir librement son propre avenir, en
toute connaissance de cause.

5) Le Comité spécial prie le Royaume-Uni de veiller à ce que le Comité
reçoive des renseignements à j our et complets, permetta.."lt de vérifier si cette
obligation a bien été remplie et, dans l'af'firmative, de quelle manière, et
l'informant des mesures concrètes qui ont été prises dans divers domaines pour
permettre au territoire d'atteindre l'objectif énoncé dans la Déclaration.

6) Le Comité spécial demande instamment à la Puissance administrante
d'intensifier ses efforts en vue de former la population locale.

7) Lé Comité spécial g rappelant les résolutions pertinentes de
l'Assemblee générale relatives aux bases militaires dans les territoires
coloniaux et non autonomes, reconnaît que la présence de bases militaires
peut constituer un obstacle entravant l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, réaffirme avec
fermeté qu'il ne faut pas ~ue l'existence de bases militaires étrangères dans
les îles Turques et Caïques empêche la population du territoire d'exercer son
droit inaliénable à l'autodétermination, conformément à la Déclaration et aux
buts et principes de la Charte des Nations Unies.

8) Le Comité spécial note avec regret que le territoire a encore de
grands progrès à faire dans le domaine économique; en fait, la situation a
empiré ces dernières années. Le Comité engage en conséquence la PUiSS&lCe
administrante à prendre toutes les mesures possibles pour renforcer
l'économie locale, notamment en continuant à encourager la diversification
de l'économie, eu égard à la nécessité urgente de rendre le territoire plus
indépendant sur le plan économique et de faire face à un certain nombre de
graves problèmes économiques, dont le manque de ressources naturelles, le
déficit chronique de la balance commerciale, le sous-développement de
l'infrastructure et des ressources en main-d'oeuvre, l'insuffisance des
moyens de financement du développement et un taux élevé de chômage et de
sous-emploi.

9) A cet égard, le Comité spécial demande instamment à la Puissance
administrante d'accroître encore son assistance économique, financière et
technique aux îles Turques et Caïques en vue d'améliorer sa situation
économique. Le Comité souligne également que l'Organisation des Nations Unies,
ses institutions spécialisées ainsi que des organisations régionales telles
que la Banque de développement des Caraïbes doivent continu.er à accroître
l'aide a~ développement qu'elles fournissent au territoire.
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10) En outre, le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante
de prendre, en cooperation avec le gouvernement territorial, des mesures
efficaces en we de proteger, de ~arantir et d'assurer le droit de la population
des tl~s Turques et Caïques sur s~s ressources naturelles, son droit de les
posseder et de les ceder, et son droit d'établir et de maintenir un contrôle
sur leur développement économique.

11) Conscient de ce que les missions de visite qui se sont récemment
rendues dans les petits territoires ont fourni un mqyen efficace d'évaluer la
situation dans les territoires visités, et notant que le Royaume-Uni s'est
déclaré disposé à recevoir des missions de visite dans les territoires placés
sous son administration, le Comité spécial réaffirme que la possibilité
d'envoyer une mi,ssion de visite dans les tles Turques et Caiques, le moment
venu, devrait rester à l'etude.
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ILES TURQUES ET CAIQUESY

1. GENERALITES

1. Le rapport du Comite special presenté à l'Assemblée génerale à sa trente et
unième session, contenait d\~s renseicnements de base sur le territoire !d. On
trouvera ci-après des renseigne~ents complémentaires.

2. D'après les résultats dn dernier recensement, effectue en 1970, la population
du territoire s'êlevait à 5' 675 l'labitants et au milieu de l'annee 1976, elle était
êvaluep. à 7 000 personnes. La majorité des habitants est de souche africaine, le
reste se canposant de métis ou de personnes d'origine européenne. Beaucoup de
personnes originaires des îles Turques et Caïques vivent à l'étranger, principa
lement aux Bahamas et, d'après diverses estimations, leur nombre varie entre
7 000 et 14 000. Il semble qu'un certain nombre de ces personnes soient revenues
dans le territoire au cours des dernières années du fait de l'accession à l'indé
pendance des Bahamas et de la situation économique qui y règne actuellement. Le
nombre des étrangers qui cherchent à s'installer définitivement dans le territoire
est négligeable; en 1976, trois certificats de résidence permanente seulement ont
~té accordes. Cockburn Town (Grande Turque) dont la population atteint près de
2 300 habitants est le siège du gouvernement.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Evolution constitutionnelle

3. On trouvera dans le precédent rapport du Comité special des renseignements
sur l'évolution constitutionnelle intervenue dans le territoire avant 1976~. En
vertu du Turks and Caicos Islands (Constitution) Order, 1976, un régime minis~

tériel a Ete introduit dans le territoire. En bref, la nouvelle Constitution
prévoit un gouvernement composé du Gouverneur, nomme par la Reine, d'un Conseil
exécutif et d'un Conseil législatif.

4. Le Gouverneur est chargé de la défense, des affaires extérieures, de la
sécurité intérieure, de la. police et de la fonction publique. Il detient les
pouvoirs législatifs necessaires pour l'exercice de ses responsabilités parti
culières mais, en toute autre matière, il est normalement tenu d'agir conformement
~ l'avis du Conseil executif.

y Les renseign$1ents figurant dans le présent document sont tires de
docUlll.ents publies antérieurement et des informations g:ue le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a communiquees au Secrétaire
général, le 15 décembre 1977, conformement ~ l'alinéa e) de l'Article 73 de la
Charte des N",tions Unies, pour l'annee qui s'est terminée le 31 décembre 1976.

pj DoclllBents officiels de l'Assemblee générale, trente et unième session,
Supplement No ~ (A!31/23!Rev.l), vol. IV, chap. XXIX, annexe, sect. C.

si Ibid. t trente-deuxième session, Supplément No 23 (A!32!23!Rev .1) t vol. III,
chap. XXV, arirîêxe, sect. Ct par. 3 à 23.
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5. Le Conseil exécutif se compose du Gouverneur qui exerce les fonctions de
Président, d'un Ministre principal élu par les membres élus du Conseil législatif,
de trois ministres nommés par le Gouverneur sur l'avis du Ministre principal,
parmi les membres élus du Conseil législatif, et de trois mem~res de droit
(le Premier Secrétaire, l'Attor.ney General et le Secretaire aux finances).

6. Le Conseil législatif se compose de Il membres élus, de 3 membres nommes et
de 3 membres de droit du Conseil executif. Le Speaker est élu par les membres du
Conseil législatif parmi des personnes appartenant ou non au Conseil, et le
Vice-Présirent (Deputy Speaker) est elu parmi les membres du Conseil leeislatif.
Les membres nommés le sont par le Gouverneur après consultation avec les membres
élus du Conseil l~gislatif. Les membres nommes n'ont pas le droit de voter une
motion de censure du gouvernement.

B. Partis politiques et élections

7. Des élections organisées conformément à la nouvelle Constitution se sont
déroulées le 29 septembre 1976. Vinst-quatre candidats ont brigué les Il s~eges

de membres élus (un par circonscription électorale) et le vote au scrutin secret
était ouvert à tous les résidents qualifiés du territoire âgés de plus de 18 ans.
J~ People's Democratie Movement (PDM), dirigé par M. James A. G. S. McCartney, a
obtenu cinq sièges; et la People's National Organization (PNO), dirigée par
M. Norman B. 8aunders, quatre sièges. Les deux sièges restants ont été attribués
à des candidats indépendants qui se sont par la suite ralliés au PDM. M. McCartney,
qui a été élu Ministre principal à la première reunion du Conseil législatif, le
7 octobre 1967, détient également le portefeuille des affaires intérieures et celui
des communications. Les autres ministres sont M. Lewis E. Astwood (travaux et
services publics); M. Oswald O. Skippings (santé, éducation, bien-être et adminis
tration locale); et M. C. W. (Liam) Maguire (tourisme, développement de l'industrie
et mise en valeur des ressources).

8. D'après des informations de presse remontant à la mi-novembre 1977, M. Walter
Cox aurait démissionné du PDM, ramenant ainsi la majorité de son parti à la
lésislature à une voix. Les raisons données par M. Cox, entrepren~ur~ étaient
qu'aucun progrès n'avait été enregistré au cours des 14 mois pendant lesquels le
parti avait été au pouvoir et que, selon lui, rien ne serait accompli durant le
temps qui restait à courir jusqu'à l'expiration de son mandat de quatre ans.
M. Cox aurait également èté déçu pàr le fait que le Premier Ministre et son
Cabinet n'avaient pas, comme ils l'avaient promis, pris les mesures nécessaires
pour attirer des investissements étrangers dans le territoire.

C. Statut futur du territaire

9. Dans une déclaration prononcée devant la Quatrième Commission de l'Assemblée
générale, le 2 novembre 1977, le représentant du Royaume-Uni a parle en ces termes
des petits territoires dont son gouvernement est responsable en tant que Puissance
administrante, et notamment des îles Turques et Caiques : "La politique suivie par
le Royaume-Uni ••• consiste à respecter la volonte des peuples de ces territoires
de décider de leur propre avenir conronnement aux principes de la Charte des
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Nations Unies. Les territoires qui cherchent à accéder à l'indépendance
reçoivent tout l'encouragement voulu, mais l'indépendance n'est pas imposée à
ceux qui n'en veulent pas ..• Le Royaum~-Uni aEPrécie beaucoup la compréhension
de plus en plus grande dOnt le Comité LspéciaJ..! fait preuve à l'égard des
aspirations et des besoins des petits territoires du Royaume-Uni, lesquels
diffèrent beaucoup de par leurs ressources naturelles, leur évolution géographique
et politique... Le Gouvernement britannique pense que le droit à l'auto
détermination exige une certaine souplesse de sa part en ce qui concerne la
manière dont se produit l'évolution constitutionnelle. Cette évolution doit se
faire conformément aux voeux des populations. Il est évident que l'évolution
risque d'être plus lente dans un pe~it territoire disposant de peu de ressources
q\!e dans un territoire doté de plus grands avantages naturels. C'est pourquoi
cet~e évolution doit se faire conformement aux voeux du peuple et non pas selon
un .:adre artificiel imposé par le Royaume-Uni en tant que Puissance administrante
ou par qui que ce soit d'autre... Un deuxième facteur capital pour la réalisation
de progrès vers l'autodétermination est le développement d'une économie reposant
sur des bases saines. Le Gouvernement britannique accorde une attention toute
particulière aux rapports des missions de visite qui demandent le renforcement
et la diversification des économies des petits territoires des Antilles et du
PacifiqUe. Toutefois, dans la plupart des autres territoires qui dépendent du
Royaume-Uni, les gouvernements locaux contrôlent déjà le montant des investis
sements étrangers et la forme qu'ils prennent... Le Gouvernement britannique
continuera à fournir toute l'assistance possible aux économies des petites îles,
donnant ainsi à ces territoires la possibilité de s'acheminer vers l'auto
détermination en disposant d'une base économique adéquate §j."

D. Bases militaires

10. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique possède une station de garde-côtes
à la Caïque du Sud. Il possède aussi des installations navales, une base aérienne
et une station de télémesure à la Grande Turque, sur un terrain d'une superficie
de 232,7 ha. L'accord entre les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis
relatif aux bases des Etats-Unis dans le territoire devait venir à expiration le
31 décembre 1977 et, d'après certaines informations, les deux gouvernements devaiènt
pr-oc'der à des entretiens en vue d'une renêgociation de l'accord de Washington, le
12 oc~obre. Ca-me il avait été entendu que le Gouvernement des lles TUrques et Caiques
participerait à la révision de l'accord ainsi qu'à tous entretiens concernant sa
reconduction, le gouvernement territcl'ial a dépêché à ces entretiens une délégation
caIlDOsée du Ministre 'Principal, du Ministre des travaux publics, du Ministre de
l'~ucation et de M. William Herbert, conseiller juridique et constitutionnel.

u. Après avoir été élu par le Conseil législatif, le Premier Ministre a dèclarè
que le gouvernement était favorable à la présence de bases militaires américaines
sur le territoire mais qu'une fois pleinement informé des dispositions en vigueur,
il s'efforcerait d'obtenir le versement d'un loyer.

SI Ibid., Quatrième Commission, 12ème séance, par. 12 à 21.
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12. A la fin d'octobre, la délégation dépêchée par le territoire aurait décliné
une offre faite par les Etats-Unis au cours de la première série de négociations,
tendant au versement d'un loyer annuel de 125 000 dollars des Etats-Unis ~ pour
chacune des deux bases installées sur la Grande Turque. Les négociations devaient
se poursuivre un peu plus tard en 1977.

E. Evolution politique

13. En assumant ses fonctions peu après les élections de 1976, le Ministre
principal a indiqué que son gouvernement avait l'intention d'accorder une licence
exclusive d'exploitation de salles de jeu et d'un casino en association avec le
gouvernement à tout groupe intéressé et prêt à construire un hôtel comprenant au
minimum 200 chambres fi. Selon certaines informations, le gouvernement terri
torial aurait conclu ~ accord avec un promoteur, la West Pacifie Land Development
Corporation of Alaska, en vue de la construction d'un tel hôtel. Mais le
gouverneur Arthur Watson n'ayant pas approuvé l'accord, des partisans du PDM,
dont les quatre ministres élus, ont organisé au début de novembre 1977 une mani
festation devant les bureaux du Gouverneur. Cette manifestation qui s'est déroulée
dans le calme et a duré 36 heures, aurait porté sur la question de savoir si le
gouvernement territorial était constitutionnellement compétent pour conclure de
tels accords internes sans en référer au Gouvernement du Royaume-Uni.

14. Il a été par la suite signalé qu'une délégation ayant à sa tête M. Maguire,
ministre du tourisme et du développement, et comprenant M. Astwood, ministre des
travaux et des services publics, et M. Daniel Williams, secrétaire parlementaire
charge de l'agriculture et de la pêche, avait été envoyée à Londres par le
territoire pour y prendre part avec le Gouvernement du Royaume-Uni à des entretiens
officiels sur cette question, qui devaient s'ouvrir le 5 décembre 1977. La
délégation devait chercher à obtenir des éclaircissements sur l'étendue des
pouvoirs respectifs des ministres et du gouvernement. M. Maguire a exprimé
l'avis qu'en vertu de. la nouvelle Constitution du territoire le Ministre principal
était responsable des affaires intérieures alors que le Gouverneur avait compéten~e

pour traiter des affaires extérieures. M. Maguire aurait déclaré que le Gouverneur
avait refusé de signer certains projets de loi importants, en particulier ceux que
le gouvernement avait élaborés en vue de favoriser l'expansion et le développement
écononuques, Par exemple, le gouvernement avait approuvé l'idée d'organiser des
jeux d'argent dans des casinos et avait adopté des projets de loi autorisant
l'ouverture de casinos dans le territoire. Cependant, le Gouverneur, en refusant
de signer ces projets de loi, qui auraient encüurage les investissements étrangers,
plaçait le gouvernement, selon M. Maguire, "dans une situation ridicule". Après
un an d'exercice du pouvoir, il fallait que le gouvernement sache quelle était
l'étendue de ses responsabilités en ce qui concerne l'avenir économique du
territoire et s'il était habilité à lever des fonds.

~ La monnaie lén;a.J.e du territoire est le dollar des Etats-Unis.

fi Documents officiels de l'Assemblée générale, trentl::-dcuxième.session,
Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. III, chap. XXV, annexe, sect. C, Vttr. J9.
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15. :Rendant compte des entretiens qui s'étaient dêroulés au Foreign and
Comnonwealth Office du Royaume-Uni en présence de M. Edward :Rowlands. ministre
d'Etat, et d'autres personnalités. U. Maguire s'est exprimé en ces termes:
"Nous ne pouvions que gagner à nous me:ttre directement en rapport avec de hauts
fonctionnaires du Royaume-Uni. A Londres. nous avons constaté un intérêt très
net pour les possibilités offertes par nos rles et un désir sincère de nous aider
à pouvoir nous passer de subventions." M. Maguire a précisé que la délégation
avait expliqué les raisons qui paraissaient justifier l'ouverture de casinos
(nécessité de stimuler le tourisme et d'attirer les grandes compagnies aériennes).
ce qui avait amené le Gouvernement du Royaume-Uni à retirer bon nombre de ses
réserves. Le gouvernement du territoire avait accepté les modifications mineures
suggérées par le Royaume-Uni et en avait tenu compte dans les arrangements
envisages avec la West Pacifie Land Development Cor-~oration. La délégation
s'etait entretenue avec le Secretaire du Gaming Board (Bureau charge de la
réglementation des jeux d'argent) du Royaume-Uni o.uï devait se rendre dans le
territoire à la fin de janvier 1978 afin de donner des conseils au gouvernement
et aux investisseurs éventuels sur la législation et la réglementation applicables
aux casinos. te Gaming Bo8!"d du Royaume-Uni devait également assurer la formation
du personnel local qui serait recruté par les casinos.
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, 3. SITUA'l'ION ECONOMIQUE

A. Generalités

'1.'~
"1

1
I~
1

16. L'évolution économique récente n'a pas suivi les besoins du territoire, du
fait de la faiblesse des ressources et du faible volume des investissements ~rives.

Selon la Puissance administrante, la situation économique dans le monde industrialise
en 1975 et en 1976 n'a --'as êt2 favorable 8. de nouvel".ux investissements importants, et
l'activité du secteur privé s'est géneralemen~ ma~ntenue à un niveau assez bas.
Seuls les projets bénéficiant de l'aide financière du Royaume-Uni on~ entraîne un
certain développement.

17. On rapporte que l'actuel gouvernement est à la recherche de diverses sources
d'investissement. Selon une déclaration du Premier Ministre, prononcee en
avril 1977 : "Le gou'Vernement entend s'attaquer aux nombreuses tâches urgentes qui
nous attendent, notamment dans le domaine social, par exemple le chômage, l'education
et la santé publique. Pour y parvenir, nous devons compter sur l'aide extérieure,
aussi bien des investisseurs que des gouvernements amis qui acceptent de travailler
avec nous et de nous aider à nous venir nous-mêmes en aide. Nous pensons ici au

. .. , .... l G "Canada et aux Etats-Un,s, auss~ b~en qu a a rande-Bretagne'

18. L'activité agricole est très reduite sur les îles Turques et sur la Caique
du Sud, où résident environ 60 p. 100 de la population. Sur la Caique du Nord et
la Caique du milieu, en dépit de conditions climatiques difficiles et de la nature
du sol, des efforts ont été entrepris pour développer de pet: '·~s exploitations
pratiquant une agriculture de subsistance fondee sur la cultm:',: du mais et, surtout
~ la Caique du Nord, la production de fruits et legumes. Le gouvernement fournit
des fonds pour encourager l'agriculture, surtout pour subventionner l'achat de
semences et d'engrais. L'importation du matériel agricole jouit Je l'exemption des'
d~oits de douane. La plupart des villages pratiquent l'élevage (porcs et volaille
essentiellement) pour compléter l'alimentation. Les exploitants peuvent trouver
une aide supplementaire auprès de la Banque antillaise de développement, qui a
envoyG ~ur le territoire, en juillet 1977, un spécialiste de la bonification
agricole, 1'tJ1lr aider à accroître la productivite de l' elevage des volailles et de
la culture mara!chère.

19. Depuis la cessation d'activites de l'industrie saline en 1964, seules se
développent les industries manufacturières qui se rattachent au traitement du
poisson et à la production artisanale. On produit encore du sel à Salt Cay, mais
l'extraction en est largement subventionnee par le gouvernement afin de fournir
des emplois à la population locale. Le Ministre principal a indiqué, en prenant
ses fonctions, qu'il avait l'intention de relancer l'industrie saline ~/. A une
seance du Conseil exécutif tenue le 6 octobre 1977, il a fait une communication sur
les entretiens qui s'étaient deroulés avec l'International Salt Company of
Pennsylvani[.. (Etats-Unis) et annonce que cette compagnie allait conduire une étude
de réalisation, moyennant une certaine redevance et avec une option de deux mois,
et qu'elle soumettrait ses conclusions au gouvernement et à ses conseillers
britanniques en janvier 1978. L'étude de realisation coûterait 100 OJO dollars à
l'International Salt Company.

20. Des négociations ont eu lieu en 1972 entre des représentants du Royaume-Uni,
du gouvernement du territoire et des représentants de la societe ESSO Inter-America
au sujet de la créatiGn d'une raffinerie de pétrole sur la Caique occidentale, qui

fil Ibid.
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est inhabitee hl. Bien que la sociéte ESSO ait versé jusqu'à présent 600 000 dollars
des Etats-Unis-pour couvrir les frais de planification et avoir une option valable
jusqu'au 30 juin 1916 su~ des terrains situes sur la Caique occidentale, cette
option n'a pas éte confirmee, selon la Puissance administrante.

21. Bien que le territoire ait re~emment exporté du poisson, il est largement
tributaire des importations pour satisfaire les besoins de la population locale.
Le total des exportations pour 1916 a eté évalué à 1,6 million de dollars des
Etats-Unis, tandis que le total des importo.tions (à l'exclusion des impo::-tations du
gouvernement) a été évalué à 5 millions de dollars des Etats-Unis. Le déficit de
la balance commerciale a généralement été compensé par l'aide financière du
Royaume-Uni, les dépenses des touristes, l'achat de biens fonciers et immobiliers
par des étrangers, les dépenses effectuées ~ur place par le personnel des bases
militaires américaines, les investissements étrangers et les fonàs envoyés par les
"". ~.eml.gres.

22. Les principales sources de recette$ du territoire sont les droits de douane
et l'aide financière du Royaume-Uni. Selon les prévisions budgétaires révisées
pour 1916, les recettes locales, provenant essentiellement de droits de douane, se
sont élevées à 2,6 millions de dollars des Etats-Unis et les dépenses publiques
à 4,1 millions de dollars des Etats-Unis. Les prévisions budgétaires pour 1911
ont été approuvées par le Conseil législatif le 21 d~cembre 1911. Les dépenses ont
été évaluées à 4,4 millions de dollars des Etats-Unis, les recettes locales à
2,5 millions de dollars des Etats-Unis et le déficit à 1,9 million de dollars des
Etats-Unis; le déficit doit être comblé par une subvention du Royaume-Uni. En 1916,
la subvention a été portée à 2,3 millions de dollars des Etats-Unis (1,8 million
de dollars des Etats-Unis en 1915). L'aide en capital est également passée de
1,2 million de dollars des Etats-Unis en 1975 à 1,1 million de dollars des Etats-Unis
en 1916.

23. Les possibilités d'investissement dans le territoire o.p~Qraissent favorables
au Royaume-Uni. Le Chef du Finance Department de l'Overseas Development Ministry
de Grande-Bretagne a informé la délégation des îles Turques et Caïques au
Royaume-Uni (voir ci-dessus par. 15) que des investissements seraient envisagés en
sus du programme d'aide existant en capital pour soutenir les principaux
investissements du secteur privé, lorsqu'il s'agirait de fournir l'infrastructure
voulue pour des projets tels que les industries saline et de l'aragonite (voir
ci-dessus par. 19 et ci-dessous par. 25). Le British Export Credit Guarantee
Department a indiqué également qu'il offrirait des garanties aux exportateurs
désireux de' constituer sur le territoire des stocks de marchandises en ansit
destinés à d'autres pays.

24. En 1911, un projet de plan de développement du territoire a été approuvé par
10 Conseil d'Etat pour orienter le développement, et le Gouvernement du Royaume-Uni
a accepté de financer l'infrast~ucture necessaire prévue par le plan. Le gouver
nement récemment nommé a maintenant presenté un plan plus detaillé, qui se fonde
dans une certaine mesure sur le plan précédent aussi bien que sur d'autres études
publiees au cours des 10 dernières années sous les auspices du Gouvernement du
Royaume-Uni. M. MUG"Uire, ministre du tourisme et du développement, a déclaré
dans une interview donnée au Caribbean Business News que "certaines modifications
avaient été apportées au présent plan de développement pour le rendre mieux adapté,
plus réaliste, mieux approprié à nos besoins".

hl Ibid., trentième session. SUPPlément No 23 (A/I0023/Rev.l), vol. IV,
chap. XXVII, Annexe, sect. C, par. 37 à 40.
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25. En gros, le plan propose : q,) '!.' ouverture de North Creek sur la Grande Tt..!!'que.
afin de créer un mouillage pour bateaux de plaislUlce, et le creusement d'un port
protégé, ce qui conduirait à la creation d'un terrain à mett~e en valeur au coeur
de la ville, fournissant en même temps une zone commerciale destinée à la manu
tention des marchandises; b) l'extension des terrains de pêche aux Mouchoir et
Silver Barks (sud-est de la Grande: Turque) afin d'aUBlllenter la production; c) la
réactivation de l'industrie sa.line sur Salt Cay (au moyen d'un projet à forte
intensité de travail pour produire du sel d'é,raporation de haute qualité destiné à
l'industrie des aliments de régime), et sur la Caique du Sud à plus large échelle,
avec l'aide d'investissements nord-américains (voir ci-dessus~ par. 19); et
d) l'établissement d'une nouvelle industrie, le dragage de l'aragonite sur fonds
marins - l' e.ragonite est utilisée dans la fabrication du papier, de la peinture,
du verre, d~s engrais et de l'acier - par la création d'un port en eau profonde à
Cockburn Harbour sur la Caique du Sud. En outre, le plan prévoit des sites destines
à la construction de nouveaux hôtels et maisons de retraite, ainsi que d'un centre
de loisirs, avec casino, de 200 chambres (voir ci-dessus par. 13).

26. Le gouvernement a déjà examiné avec des investisseurs étrangers certaines des
propositions formulées dans le plan. On rapporte que Holiday Inns a propose de
construire un hôtel de 200 chambres avec casino sur la Caique du Nord, de mêm~ que
la West Pacifie Land Development Corporation of Alaska sur la Grande Turque.
Alexi s Nikon II du Canada a égal1ement proposé la construction d'un vaste ensemble
sur Providenciales, avec port en eau profonde, casino et hôtel; le gouvernement
s'est vu offrir une participation de 20 p. 100 dans ce projet. Le gouvernement,
rapporte-t-on, demande une plus ample information.

27. On rapporte que les Marcona Industries de Fort Lauderdale s'intéressent à la
proposition concernant l'aragonite (voir ci-dessus par. 25) et ont été invitées à
conduire une etude pour déterminer s'il était possible de creuser un port en eau
profonde à Cockburn Harbour afin d'accueillir des navires jaugeant jusqu'à
50 000- tonnes.

28. En 1972, l'Encouragement of Development Ordinance il a été promulguée en vue
d'encourager les investissement.s tant nationaux qu'étrangers. Ensuite, en 1974,
on a créé une société de dévelfJppemeilt chargée de gérer les prêts accordés à des
conditions de faveur par la Banque antillaise de développement (CDB), et dont
peuvent bénéficier les sociétés locales jusqu'à concurrence de 100 000 dollars des
Etats-Unis pour chaque entreprise. La même année, un office du développement
composé de cinq membres nommés par le gouvernement a été constitué. La composÏ'~ion

de l'office a été récemment modifiée; il comprend maintenant M. H. E. Sadler,
pX'ésident, M. A. F. Williams, secrétaire aux finances, en tant que membre de droit,
et cinq membres: MM. W. E. Cox, membre du Parlement, en qualité de vice-président;
s. V. Lightbourne, entrepreneur; A. E. Bouloy, directeur de banque; Lewis C. Cox,
homme d'affair.es de la Caique du Sud; et C;Linton K. Outten, constructeur de Lorimers
sur la G~rande Turque. Le chef du Service administratif est M. Eustace A. Brooks,
qui succède dans cette fonction à M. Ian Webster, Regional Adviser on Development
Financing (Conseiller régional pour le financement du développement) in the
West Indies Associated States and other United Kingdom-administered Territories.
M. Brooks est aussi secrétaire de l'office.

il Vingt-neuvième·session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), vol. VI, chap. XXV,
Annexe, sect. D, par. 33.
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29. Pour la ~~r~ode 19?2-197? ~e p:0gramme dc:s. Nat~ons Unies pour le dé~e~oppement li
(PNUD) a attrJ.bue un ch~ffre ~nd~catJ.f de plan~fJ.catJ.on globale p:>ur la re~J.on !

des Antilles (y compris les îles Turques et Caïques). Le progr8!llIlle par pays établi Il
pour cette région d'après le chiffre indicatif de planification approuvé par le ii
Conseil d'administration du PNUD au début de 1974 pour la période 1974-1978 a été
ajust~ en conséquence. L'ensemble des fonds dont le territcire a disposé pour la
période 1967-1976 s'est élevé à 258 460 dollars des Etats-Unis; l'assistance
envisagée pour l'année 1977 s'est élevée à 95 000 dollars des Etats-Unis. Le
chiffre indicatif de planification pour la période 1977-1981 est de 400 000 dollars
des Etats-Unis.

B. Développement des affaires inmobilières et tourisme

30. La plupart des terres du territoire appartiennent è la Couronne et les autres
sont en grande partie en propriété libre. La politique du territoire, en ce qui '1,1

concerne les terres de la Couronne, consiste à ne pas délivrer de titres de
propriét~ tant que les terres n'ont pas été mises en valeur conformément aux tll,I,"

conditions et modalités convenues. L'achat de propriétés privées ne fait l'objet •
d'aucune restriction. On a annoncé qu'après mars 1977, le prix de parcelles de
terres de la COUl"onne vendues pOUl" la construction de logements était passé de
440 dollars des Etats-Unis à l 050 dollars des Etats-Unis l'acre (0,40 ha) et à
1 500 dollars des Etats-Unis lorsque le raccordement au réseau électrique était
assuré.

31. Les deux principaux projets de développement foncier, entrepris respectivement
à Providenciales et à la Caïque du Nord, ont continué à proG-resser. La société
Seven Keys, Ltd., a achevé la construction d'un hôtel de 25 chambres E::t de 17 km
de routes à la Caïque du Nord il. Les travaux d'excavation pour la création d'un
port de plaisance à la Caïque du Uord devaient être achevés à la fin de 1976.

32. La société de M. Jack Gold (la Sunshine Development Company, Turks, Ltd.) -
n' qant pas soumis les plans prévus danE' l'accord signe en 1974 entre le gouvernement
et ladite sociéte, en vue de la construction d'un complexe hôtelier à Salt Cay,
l'option qui lui avait êté octroyée a donc expiré en octobre 1976.

33. Le tourisme a diminué de 8 p. :LOO environ en 1976, le territoire ayant accueilli
1 055 touristes contre 8 181 en 1975. Le nombre des arrivées par bateau n'a pas
été enresistré et les entrées n'ont pas été classees par catesories (touristes,
hCllllllleS d'affaires, fonctionnaires, résidents ou non-résidents). En 1976, il y
avait dans le territoire 15 hôtels et pensions, representant un total de 219 lits
(soit une diininution de 41 par rapport à 1975). La majorité des touristes venaient
des Etats-Unis (4 687), du Canada (340) et du Royaume-Uni (437).

34. La saison touristique de décembre 1976 à mars 1977 s'est traduite par une
ausmentation minime (4 p. 100) du nombre des touristes par rapport à la saison
d'hiver 1915/16 (3 462 contre 3 322). Les mauvaises communications aériennes
internationales du territoire expliquent entre autres raisons la lenteur du
développement de l'industrie touristique. Les hôtels, les taxis et les autres
activités li'es au tourisme ont grandement pâti de l'arrêt, le 14 mars 1977, des

JJ Ibid.,trentise session. SUpplement No 23 (A/l0023/Rev.l), vol. IV,
chap. XXVII, Annexe. sect. C, par. 34 et 35.
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liaisons a'riennes qui ~taient assur~es par la M-~Ke7 International Airlines
(TOir plus loin par. 31>. On s t eaploie à taire de 1& plong'e sous-.arine un attrait
suppl'-entaire pour les touristes et des vols attr~~& spéciaux sont Grganis~s en
TUe d'exploiter cette source de tGurisae (yeir aussi par. 13 à 15 ci-dessus).

c. Pêche

35. L'industrie de la pêche, dont les produits les plus importants sont la.
langouste~et les conques, joue un rôle préponderant dans le secteur des exportations.
Ces deux produits sont traités et congeles dans des usines locales en vue de leur
exportation, surtout vers les Etats-Unis et les îles Vierges britanniques, outre
l'exportation traditionnelle !:lOUS forme séchée à Haiti. Les tentatives faites
pour vendre les conques aux consommateurs londoniens ont échoue. On s'efforce
de développer la pêche du scale fish à des fins d'exportation pendant la periode
au cours de laquelle les langoustes ne peuvent être pêchées. Le gouvernement a
accordé des licences commerciales de traitement et d'exportation à trois sociétés
installées sur la Caïque du Sud et les Providenciales ainsi qu'à la Coopérative
de pêcheurs créée en 1972 à la. Grande Caïque •

36. Les prises de langoustes en 1975/76 ont repTesenté environ 305 708 queues
destinées à l'exportation et 15 000 queues environ ont été vendues aux hôtels
locaux. Bien que l'on ne dispose pas de statistiques détaillées pour les conques
et les scale fish, on a estime qu'en 1976 les prises de conques ont été de l'ordre
de 500 000 unités. L'industrie de la pêche est la plus importan~e source d'emplois
dans le territoire et domle, en termes de ven.te de la p:l:Dduction, un revenu annuel
d'environ 1,5 million de dollars des Etats-Unis, ce qui représente environ
55 000 dollars des Etats-Unis de recettes tirées des licences et des droits
d'exportation.

D. Communications et a.utres éléments d'infrastructure

37. L'industrie touristique est totalement tributaire de communications aériennes
adéquates avec le monde extérieur. En 1976, le gouvernement a entrepris de
développer l'aéroport international de la Grande Turque et l'aéroport de la Caïque
du Sud qui avaient été endommagés en 1975 k/. Le nombre des liai~ons aériennes
desservant le territoire a beaucoup diminu~ en 1977 lorsque la MacKey Internat~onal
Airlines a cessé ses activités le 14 mars; le Civil Aeronautics Board (CAB) des
Etats-Unis a autorisé la South East Airlines à assurer des liaisons entre Miami
et les trois ports d'entrée du territoire (les Providenciales, la Grande Turque
et la Caïque du Sud), qui ont été inaugurées le 17 juin. En octcbre, les trois
vols hebdomadaires ont été ramenés à deux. Entre le 14 mars et le 15 juin, une
liaison aérienne de dépannaBe a été organisée par le gouvernement moyennant une
dépense de 29 545 dollars des Etats-Unis. Les autres compagnies aériennes
desservant le territoire sont : Bahamas Air (un vol hebdomadaire au départ de
Nassau) et Air Turks Caicos, Ltd., qui appartient à la fois à la Trans Jamaican
Airlines, Ltd., au Gouvernement du Royaume-Unl. et à la population des îles Turques
et Caiques. Un vol est assuré deux fois par mois entre Kingston et la Grande
Turque.

'!/ Ibid. 7 trente-deuxi~me session, Supplement No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. III,
chap. XXV, Annexe, sect. C, ·par. 38.
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38. Selon la Puissance adminis"trante, les services de transport maritime des
marchandises à destination du terri"toire sont désormais presque entièrement
effectués par transbordement des marchandises en Floride au moyen de qua"tre navires.
n n'y a plus aucun service direct entre l'Europe et le territoire. Les trois
ports de cOJllllerce situés sur la Grànde Turque, à Cockburn Harbour et à Providenciales
ne peuvent recevoir que des navires de faible tonnage.

39. Le réseau élE'lctl"ique sur la Grande Turque et la Caïque du Sud appartient au
gouverne>.ment et relève du Ministère des travaux et des services publics. Une
société commerciale, la Bahamas Tractor, est chargée, aux termes d'un contrat conclu
avec le Gouvernement, deen assurer la gestion courante. On a annoncé récemment
que la. Bahamas Tra.ctor avait conclu un accord avec le gouvernement lui permettant
d'acquérir~ d'améliorer et de gérer les deux centrales électriques publiques et de
produire et de vendre de l'él,~ctricité au gouvernement à un prix fixe. Le service
de l'électricité vendrait l'êlec'l;ricité aux consommateurs moyennant un tarif maximum
de l~ aeats l'uaitE. La 8oci'tE priTée doit &tre enregistrée aux nes Turques et
Caf,u.s~

110. Uae cuapape de recrutUlent a Eté lancée en octobre 1911 dans le but de
renforcer au maximum la force de polie:e des îles Turques et Caïques. Les recrues
reçoiVSlt une formation de base, puis suivent un cours de formation de six mois à
l'Ecole de formation régionale de la police à la Barbade. Cinq femmes ont suivi
le cours de formation à la Barbade en 1977, et deux officiers ont été envoyés au
Ro,yaume-Uni pour y poursuivre le'Jr formation. Le nouveau quartier général de la
police de la Grande Turque a été inauguré en octobre 1977.

4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

41. Le territoire demeure confronté à de graves problèmes de chômage et de
!Ious-emploi dus à la lentie JI" du développement économique et à l'absence de
possibilités d'emploi pour les travailleurs nen qualifiés et semi-qualifiés
et pour les jeunes Sfant abanaonné leurs études secondaires et dépourvus de
qu~itications. La Puissanee aclministrante estimait qu'environ 265 personnes
(en majorité non qualifiées) n'avaient pas trouvé d'emploi en 1976 sur les
926 personnes inscrites comme demandeurs d'emploi. Les emplois saisonniers
expliquent également le sous-emploi, en particulier dans l'industrie du
tourisme, de la construction et de la pêche au homard. Les principales sources
d'emploi sont le gouvernement, l'industrie de la pêche et le tourisme, les bases
militaiï'es américaines et la société Cable and Wireless (West Indies) Ltd.

42. On envisageait à la fin de 1976 de rendre plus stricte .la procédure pour
obtenir un permis de travail 1/. ·Dans une réponse écrite à une question posée
à la Chambre dtassemblée en septembre 1977, le Ministre principal indiquait que,
d'une mani~re gênérale~ le gouvernement avait pour politique de ne faire appel
~ la main-d'oeuvre étrangère que dans les cas où les se!'vîces essentiels à la
commune- .:é ne pouvaient être assurés de manière ad~quate par la main-d'oeuvre
locale... Par suite du chômage, et conformément à la politique mentionnée
prêc€d~mD.ent, le Conseil exécutif a décidé, lors d'une réunion tenue au début
de l'année, d'exiger le versement d'une caution de l 000 dollars pour délivrer
un pP.rmis de tt'Bvail à un etràl1ger.

1/ Ibid., par. 43.
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B. Santé publique

43. Aux termes de la nouvelle Constitution de 1976, la santé publique relève

désormais du Ministère de la santé, de l'éducation et de la protection sociale

et de l'administration locale. Le personnel médical comprend trois médecins

(deux à la Grtmde Turque et un à la Caique du Sud), un dentiste, une infirmière

en chef, une infirmière de santé publique, 10 infirmières hospitalières,

19 infirmières de dispensaire (21 en 1975) et deux inspecteurs de la santé

publique. Le territoire ne compte pas de médecins exerçant à titre privé,

ni d'hôpitaux ou de cliniques privées. Il y a un hôpital général de 20 lits

à la Grande Turque qui comprend aussi une infirmerie de 10 lits et une salle

de gériatrie. Il' Y a également lG dispensaires et deux cliniqll.es dentaires dans

le territoire.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

44. Dans le cadre du nouveau système de gouvernement qui est en vigueur depuis 1976,

l'enseigneuent relève du Ministère de la santé, de l'éducation et de la protection

sociale et de l'administration locale. L'enseignement relevait auparavant du

Conseil de l'enseignement dont le Président, le Secrétaire principal, était chargé

d'appliquer la politique arrêtée par le Service. On envisageait de modifier la

présente ordonnance relative à l'enseignement qui prévoit la désignation, chaque

année, d'un conseil de l'enseignement.

45. L'enseignement primaire, gratuit, est obligatoire pour les enfants de

quatr~ ans et demi a quinze ans. L'enseignement préscolaire est assuré par

une école de mission et pll:.sieurs groupes. Il y a 14 écoles primaires et

trois écoles secondaires (deux écoles publiques et une école privée). Il n'y a

pas d'école technique ou professionnelle ou d'établissement offrant des cours de

niveau plus élew que le General Certificate of Education (Advanced level)

(certificat de fin d'études secondaires).

46. Les dépen~es d'enseignement selon les estimations budgétaires révisées pour 1976

se sont élewes à 645 615 dollars des Etats-Unis pour les dépenses renouvelables

(soit 14,5 p. 100 du total des dépenses renouvelables) et 124 273 dollars des

Etats-Unis pour les dépenses d'investissement. On évalue à 55 p. 100 la part

des frais d'enseignement financée au moyen de subventions du Royaume-Uni.
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CHAPITRE XXV·

ILES CAIMANES

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1l02ème séance, le 1er février 1978, le cani té spécïal, en adoptant les
suggestions du Président relatives à l'organisation de ses travaux (A!AC.l09/L.1205),
a décidé, entre autres, œ renvoyer la question des îles Caïmanes au Sous-Canité des
petits territoires pour exameu et rapport.

2. Le Canité spécial a e~né la situation dans le territoire à sa 1l09ème seance,
le 29 juin.

3. Ce faisant, le Canité spédal a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 32/42 du
17 décembre 1977 concernant l'application de la DéclN'ation sur l'oct:roi de l'indé
pendance aux p~s et aux peuples cùloniaux~ au paragraphe 13 de laquelle l'Assemblée
priait Bot...ent le Comité spécial "de cCintinuer à rechercher des moyens prop~es à
assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indé
pendance et, en particulier: ••• de formuler des propositions precisC!s pour l'élimi
nation des manifestations persistantes du ccl;)nialisme et de faire rapport à ce sujet
à 3.'Ass~blee gené~ale lors de sa trente-troisième sesl;ion". Le Comite a également
tenu compte de la résolution 32/30 du 28 novembre 1977 concernant les îles Caïmanes,
au paragraphe 9 de laquelle l'Assemblée priait le Comit~ "de continuer à examiner
cette question sous tous ses aspects à sa prochaine session, compte tenu des
conclusions de la Mission de visite /'de 19777, et notamment d'envisager l'envoi d'une
nouvelle mission ••. à un moment approprié Ley en consultation avec la Puissance
administrante .•. n •

4. Au cours de l'examen de la situation dans le territoire, le Canité spécial '
était saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'9mlexe au
présent chapitre) contenant des renseignements sur l'évolution récente àe la
situation dans le territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance adminis'iirante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial au
cours de l'examen de cette question.

6. A la 1l09ème seance, le 29 juin, lors d'une intervention raite devant le Comite
spécial (A!AC.109/PV .1109), le Rapporteur du Sous-Comité des petits territoires a
présenté le rapport de celui-ci (A!AC.l09/L.1227), dans lequel on trouve un compte
rendu de l'examen de la situation dans le territoire en question.

7.- A la même seance, après avoir entendu les déclarations du Président, du Président
du Sous-Comité des petits territoires et du Représentant de la Chine (A/AC.109/PV.ll09),
le Coaité spécial a adopte sans objection le rapport du Sous-Comité et entérine les
conclusions et recOllllalldations qui y figuraient (voir par. 9 ci-après) •

8. Le 30 juin, le t&Xte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Repr6.~t.'J:t penanent du Roy-aUlle-Uni aupr~s de l'Orsanisation des Nations Unies pour
qll'i3. le porte à l'attention de son gouvernemento

• PrecEdemment publié dans le doc1Dllent paru sous la cote A/33/23/Add.5.
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B. Decision du ~ClI!Ïté spécial

9. On trouvera ci-après le texte des conc1usious et recommandations adop·tées par
le Comité special ~ sa llOJème seance, le 29 juin, dont il et::t fait mention au
paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles
Caimanes à l'autodétermination et à l'indépendance, ccnfonnement à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux:,
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial. réaffirme que des facteurs tels que la superficie, la
situation géographique, la population et le caractère limité des ressources ne
devraient en aucune manière affecter le déroulement rapide du processus d' auto
détermination des îles Caïmanes conformément à la Declaration figurant dans la
résolution 1514 (XV).

3) Compte tr::nu de la nécessite d'accélerer le processus de décolonisat.ion
en vue de l'application intégrale et rapide de la Déclaration 'en ce qui concerne
le territoire, le Comité spécial note avec appréciation que la Puissance admi
nistrante continue de participer aux travaux du Co:~ité.

4) Le Comité spécial prend note de la déclaration faite par le repré
sentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d~Irlande du Nord selon laquelle
le Gouvernement britannique répondra favorablement à tcute demande du peuple
des îles Caïmanes visant à apporter des changements à la Constitution. Le
Comité spécial note en outre que l'économie des ~les Caïmanes repose princi
palement sur les services bancaires et d'autres services financiers et, dans une
moindre mesure, sur le tourisme, et qu'en raison du manque de diversit& de
l'économie, la population craint peut-être que des changements constitutionnels
altèrent la structure actuelle de l'économie locale. Le Comité spécial
invite donc instamment la Puissance B.dmiistrante à redoubler d'efforts pour
diversifier l'économie locale afin de dissiper toute crainte que la population
locale pourrait avoi.r à l'idée que le progrès constitutionnel est synonyme
d'instabiJ"té ou de pertes d'avantages économiques et sociaux dont elle bénéficie
actuellement.

5) Le Canité spécial est préoccupé du fait que peu de changements ont été
apportés à la Constitution des îles Caïmanes et souhaite rappeler que l~

Puissance administrante d'un territoire non autonome a l'obligation de rendre
la population du territoire pleinement conscientt:: de son droit à l'autodéter
mination conformément à la résolution 1514 (XV). Le Comité spécial demande
donc à la Puissance administrante de prendre des mesures constructives confor
mément aux voeux exprimés par la population des îles Caïmanes afin d'accélérer
le processus de décolonisation du territoire conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration.

6) Le Comité spécial demande à la Puissance administrante de faire en
sorte que lui soient communiqués ~ous renseignements détaillés et tous fait~

nouveaux intervenant dans les îles, afin de pennettre au Comité d'apprécier
avec objectivité la situation générale dans le territoire et l'opinion de tous
les secteurs de la population sur les importantes questions du statut
constitutionnel et de ~'exercice du droit à l'autodétermination.
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7} Le comite special note que la Mission de visite de 1977 aux îles
Caïmanes y a aidé la population du territoire à devenir davantage consciente
de ses intérêts constitutionnels et de l'importance que les Nations Unies
accordent à son avenir et à sc:>n bien-être. En conséquence, il invite la
Puissance administrante à envisager favorablement l'accueil d'autres missions de l'
visite dans les îles Caïmanes, au moment opportun.

8} Le Comité special note avec satisfaction la loi adoptee par l'Assemblée
législative, qui ramène de 21 ans à 18 ans l'âge requis pour le droit de vote,
et consid~....e que cette meSUN const:'cue un élément important pour la participation
des jeunes à la vie politique et à l'avenir constitutionnel de leur pays.

9) Reconnaissant la nécessité d'accélérer le remplacement du personnel
étranger par des insulaires, le Comité spécial prie instamment la Puissance
administrBr'lte d'intensifier ses efforts pour preparer les uabitants des îles
Carmanes à occuper des postes dans tous les domaines d'activité et à tous les
échelons.

la} Le Canité spécial note qu'il y a eu peu de progrès dans le développement
de la coopération régionale dans les Carmôes en ce qui concerne les îles
Caïmanes, et il considère que la Puissance administrante, en consultation avec
les autorités locales, devrait prendre les mesures nécessaires pour renforcer
la coopération entre ce territoire et les autres pays des Caraibes.

11} Tout en notant avec satisfaction que le territoire fait des progrès
certains dans le domaine économique, le Comité spécial réaffirme néanmoins son
inquiétude devant le fait que l'Gconomie locale demeure presque entièrement
tributaire du financement international et du tourisme, qui sont extrêmement
vulnérables aux fluctuations de la situation éconanique internationale. En
conséquence, le Canité recommande à la Puissance administrante d'intensifier
ses efforts pour aider le territoire à diversifier son économie de façon
qu'il puisse suffire à ses besoins dans toute la mesure du possible et
augmenter les possibilités d'emploi en particulier pour le nombre croissant
de jeunes qui quittent l'école. Le Comité estime que de nouvelles mesures
doivent être prises pour encourager le développement agricole et industriel
afin que le territoire dépende moins de ses importations pour de nombreux
produits de première nécessité.

12) Notant la déclaration du représentant de la Puissance aàministrante
selon laquelle l'accord récemment conclu entre une société des Etats-Unis
d'Amérique et le gouvernement territorial prévoyant l'établissement d'instal
lations pétrolières côtières contient des dispositions très strictes pour la
lutte contre la pollution, le Comité spécial eX"prime l'espoir que ces dispo
sitions seront appliquées et que tout sera mis en oeuvre pour protéger
l'environnement du territoire.

13) Etant donné le statut du territoire et le fait qu'il est tributaire
d'activités économiques limitées, le Comité spécial demande à la Puissance
a.èlministrante et àla communauté internationale de continuer à fournir une
assistance économique, financière et technique aux îles Caïmanes appropriée.

1/ Voir Documents'officiels de l'A8sembl~e I~nêrale.trente-deuxième session,
§uppiiaent Ko 23 (A/32/23/Rev.l)".T01. IV, chap. XXVI, annexe •
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A cet ~gard, le Cœdté spécial estiae qu'une croissance ~conoaique soutenue
et stable, aTec une aide extérieure appropriée et une Participation llUiaua
des insulaires dans tous les secteurs de l'~conoaie, pourrait dissiper le.
inquiétudes de la population des îles Cdaees en ce qui concerne son aTenir.

14) Le Comité special prie de nouveau instamment la Puissance
administrante de prenare, en cooperation avec le gouvernement territorial,
des mesure& efficaces en vue de pl'otéger et de garantir le droit de la popu
lation des tles Catmaaes sur ses ressources naturelles,

15) Le carlte spécial demande instamment à la Puissance administrante de
continuer à prendre des mesures pour assurer le progrès dans les domaines de la
santé publique ·at de l'education. A cette fin, le canité spécial prie la
Puissance admÎ.nistrante d'établir un progrElllJlle de prévention des maladies
génétiques, de créer des services de conseils et de gestion et d'intensifier
ses efforts en matière de formation d 'enseignauts •
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ILES CA!MA.IES AI
1. DESCRIPlIOI GEIERALE

1. Les renseignements généraux sur les îles Caïmanes figurent dans le rapport
du Comité spécial à l'Assemblée générale, à sa trente et uni91e session W.
On troUTera ci-dessous des renseignements suppl&!entai,res.

2. Le territeire de. îles Cmanes comprend traÎli îles : la Grande Oahu.,
Cayman Brac et la Petite Caimane. Ces deux dernières sont également connues sous
le nom2de Petites Caïmanes. La superficie totale du territoire est d'environ
260 km. L'ile principale, la Grande Caïmane, est située à 290 km ~

l' ouest-nord-ouest de la Jamaique et à 240 km au sud de Cuba.. Cayman Brac se
tro~ve à 143 km à l'est-nord-est de la Grande Caimane, et la Petite'caimane à
environ 8 km à l'ouest de Cayman Brac. C'est sur la Grande Caïmane ~ue se trouve
Georgetown, la capitale du territoire.

3. Lors du dernier recensement, organisé en 1970, la population du territoire
s'élevait à la 460 habitants. La population comprenait 60 p. 100 de Métis,
20 p. 100 d'éléments d'origine africaine et 20 p. 100 d'éléments d'origine
européenne. Actuellement, la population est estimée à 14 000 habitants; son
accroissement est attribue à l'apport de Caimanais émigrés rentrant au pays et de
travailleurs immigrés attires par la rapide croissance économique du territoire.

4. En réponse a. une invitation du Gouvernement du Royaume-Uni, une Mission des
-Na~ions Unies s'est rendue dans le territoire en avril 1977 et a présenté ses
conclusions au Comité spécial S:..!. A sa llooème séance, le 20 septembre 1977,
le Comité special a adopté une résolution concernant le territoire dl, dans laquelle
il priait la Puissance administrante de prendre toutes mesures, compte tenu des
voeux exprimés par le peuple des iles Caimanes, propres à accélérer le processus
de décolonisation dans le territoire, conformément aux dispositions pertinentes
de la Charte des Nations Unies et de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux; recommandait qu'il soit accordé une attention
urgente à la diversification de l'économie des iles Caïmanes, en particulier du
secteur agri.col~, dont l' expansion permettr~t, de créer des emplois e't de consen-er
des denses étragère.; faisait siennes les WeI!: de la Mission de visite, selon
laquelle il ÏIlportait d'accorder un raug de priorité élevé l la f'ol'll&tion et à la
localisation de la fCQlction publique, du systèae d'enseignement et du secteur privé;
recOlllll&lldait l la Puissance administrante et au gouvernement du territoire de
poursuivre leurs efforts pour faire connûtre les travaux de l'Organisation des
-ktions Unies; et priait la Puissance administrante de continuer à demander l'aide
des institutions ~pécia1isées et des organismes des Rations Unies en vue de déve
lopper et de renforcer l'éconme des tles Caimanes.

~/ Les renseignements contenus dans la présente section proviennent de rapports
publiés et de renseignements transmis au Secrétaire général par le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagae et d'Irlande du Rord, conformément à l'alinéa e) de
l.!.Article 13 de la Charte des Rations Unies, le '20 juillet 1917, pour l'année se
terminant le 31 décembre 1976.

~/ Documents officiels de l'Assemblée énérale trente et unième session,
Suppl_ent Ro 23 A 31 23 Rev.l , vol. IV, chap. XXIX, annexe, sect. A.

s./ ,D,ü., trente-deuxième session, Supplément 110 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV,
chap. XXVI, annexe.

!/ 1!ü., chap. XXVI, par. 12.
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2. EVOLUTION CONSTITUrIONNELLE ET POLI'l'IQUE

A. Constitution

5. Un aperçu des dispositions constitutionnelles énoncées dans le C~n Islands
(Constitution) Order de 1972 figure dans le rapport du Comité spécial a l'Assemblêe
générale à sa vingt-huitième session e!. En bref, le gouvernement se compose
d'un Gouverneur nommé par la Reine, dTun Conseil exécutif et d'une Assemblée
législative. Le Gouverneur est responsable de la défense, des affaires extérieures,
de la sécurité intérieure, de la police et de la fonction publique et dispose des
pouvoirs législatifs réservés nécessaires à l'exercice de ses responsabilités
particulières. Dans les autres domaines, il est toutefois tenu de consulter
le Conseil exécutif lorsqu'il définit la politique du gouvernement et qu'il exerce
les pouvoirs qui lui sont conféréR.

6. Le Conseil exécutif se compose du Gouverneur, qui en est le Président, de
trois membres de droit nommés par lui - le Secrétaire principal et Chef de
l'administration, le Secrétaire aux finances (Caimanais tous deux) et l'Attorney
General (Néo-Z'landais) - et de quatre autres membres choisis en leur sein par les
membres élu.s de l'Assemblée législative et nommés par le Gouverneur. Celui-ci est
libre de confier à tout membre du Conseil l'exécution de toutes tâches (autres que
celles qui lui sont exclusivement réservées) ou la direction de tout service de
l'administration.

7. L'Assemblée législative se compose: a} du Gouverneur, ou du Speaker,
lorsqu'une personne occupe cette charge; b) des trois membres de droit du ConSEil
exécutif; et c) de 12 autres membres élus directement.

8. En l'absence du Gouverneur, le Secrétaire principal devient Gouverneur par
intérim. M. Dennis Foster, secrétaire principal, a assumé ces fonctions de
la mi-septembre à la mi-novembre 1977 et a présidé l'Assemblee législative lors de
la présentation du budget, le 10 novembre 1977.

B. Elections générales

9. Les premières élections générales prévues par la Constitution en vigueur ont
eu lieu le 22 novembre 1972; les candidats ne se sont réclamés d'aucun parti
politique particulier. Aux élections de 1976 à l'Assemblée législative,
28 candidats étaient en présence. Bien qu'aucun parti pol;i.tique ne se soit formé,
pour la première fois, des candidats ont fait campagne dans d'autres circonscriptions
électorales que les leurs, soutenant ainsi par une action d'équipe les candidats
d'autres circonscriptions. Cinq anciens membres de l'Assemblée législative ont été
réélus et sept nouveaux membres ont été élus.

y .!2i,g,. t vingt-huitième session, Supplément No 23 (A/9023!Rev.l), vol. V,
chap. XXIV, annexe, sect. Bt par. 5-13.
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Hli 10. Au cours de leur campagne éJ<.:lctorale, les nouveaux membres avaient souligné
li en particulier la nécessité : a) de résoudre le problème du chômage; b) de réduire

l
i les dépenses publiques consacrées aux projets d'investissements qui ne procuraient
; s.ucun revenu ou des revenus insuffisants; et c) d'amender ou d'abandonner le projet

de plan de développement. Ils étaient toutefois divisés, pendant la campagne,
sur la question de l'autonomie interne.
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Il. Dans une déclaration publiée après les élections, les douze membres élus
de l'Assemblée législative ont notamment souligné ce qui suit: ils renouvelaient
leur serment de fidélité à la reine Elizabeth II et s'engageaient à demeurer une
colonie de la Couronne; ils réaffirmaient qu'il n'était pas dans leurs intentions
de chercher à obtenir d'autres réformes constitutionnelles; ils assuraient les
milieux financiers qu'ils s'efforceraient d'améliorer et d'augmenter les avantages
actuellement offerts; ils demandaient enfin aux habitants des îles et des organes
d'information de leur apporter leur appui et des critiques constructives et mûrement
pesées.

12. A la fin du mois de novembre 1976, quatre membres ont été nommés au Conseil
exécutif: M. Truman M. Bodden, qui a été chargé de la santé, de l'éducation et
des services sociaux; M. George H. Bodden, de l'agriculture et des ressources
naturelles; le capitaine Charles L. Kirkconnell, des communications, des travaux
publics et Je l'administration locale; et M. James M. Bodden, du tourisme,
de l'aviation et du commerce. A l'exception de M. Truman M. Bodden, aucun d'entre
eux n'en était à sa première expérience des affaires publiques.

13. On a appris qu'en décembre 1977, l'Assemblée législative avait voté une loi
abaissant l'âge de la majorité de 21 à 18 ans.

C. Statut futur du territoire

14. La Hission de visite des Nations Unies s'est entretenue du statut futur du
territoire avec le Gouverneur, les r~présentants élus et le public, lors de son
séjour dans le territoire, et avec des fonctionnaires de la Puissance administrante,
à Londres, le 24 mai 1977. Les observations, conclusions et recommandations de
la Hission figurent aux paragraphes 486 à 511 de son rapport!/. A la 1098ème séance
du Comité spécial, le 13 septembre 1977, M. Truman Bodden, membre du Conseil ex~cutif

charge de la sant~, de l'education et des services sociaux et M. George Saith, .sbre
de l'Assemblée législative, ont fait des déclarations sur l'avenir du territoire
(A/AC .109/PV.1098 et AIAC .109/pv.1078-ll07/Corr.- ) ~ Le Gouverneur des îles Caïmanes
etait également present. Dans sa d~elaration, M. Bodden a mentionne la rt'!c~

dation de la Mission relative à l'évolution constitutionnelle et les préoccupations
de la population du territoire à ce sujet. Il a souligné que, bien qùe la population
fût consciente des options constitutionnelles qui lui étaient offertes, elle était
satisfaite de sa situation présente. Il a demandé au Comité de veiller à ne pas
vider de sa substance le droit à l'autodétermination de la population des îles
Caimanes en forçant celle-ci à accepter des changements constitutionnels.

!/ ng., trente-deuxième session, Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV,
chap. XXVI, annexe.
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Projet de pétition

15. Le 2 ~ovembre, le représentant du Royaume-Uni a fait une déclaration devant
la Quatrième Commission sur le statut futur des territoires administrés par
le Royaume-Uni, dont les îles Caimanes p:/. Il a déclaré que des missions de visite
du Comité spécial s'étaient rendues dans tous les territrires dépendants du
Royaume-Uni dans les Antilles, sauf un, et qu'elles avaient entendu sur place les
vues de la population au sujet de son avenir constitutionnel. Dans tous les cas,
les rapports des missions de visite avaient confirmé que la population de ces
territoires ne souhaitait pas actuellement s'aCheminer vers l'indépendance.
A cet égard, le représentant ,du Royaume-Uni tenait à remercier les membres de
la Mission de visite qui s'était rendue aux îles Caimanes pour la compréhension.
la competence et l'imagin~tion dont elle avait fait preuve dans son rapport.
Le débat dont le rapport du Comité spécial avait fait l' 0 bjet avait malheureusement
montré que certains ne reconnaissaient pas encore que l'autodétermination ne
conduisait pas automatiquement à l'indépendance et qu'elle ne devait certainement
pas aboutir à l'instauration d'une indépendance que ne souhaitait pas la population
du territoire. Le dilemme devant lequel se trouvaient les petits territoires
insulaires n~ ~evait pas nécessairement être résolu par l'octroi de l'indépendance.
Ce problème méritait d'être soigneusement étudié par l'ONU. La résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée genérale prevoyait un certain nombre de moyens pour réaliser
l'autodétermination. Ce qui pouvait convenir à un territoire n'était pas néces
sairement conforme aux aspirations d'un autre et le Gouvernement du Royaume-Uni
devrait peut-être examiner de nouvelles options à l'avenir et faire preuve de
souplesse afin de s'assurer que tous les habitants de ses derniers territoires
puissent pleinement exercer leur droit à l'autodétermination.

16. La publication du rapport de la ~ûssion de visite, en particulier la recomman
dation selon laquelle "il est possible. sans aller jusqu'à l'autonomie interne
complète, d'envisager une evolution constitutionnelle qui serait conforme aux voeùx
exprimés par les insulaires et adaptée aux contraintes économiques du
territoire" hl, a donné lieu à de nombreuses discussions dans le territoire.
Le 8 septembre 1977, avant la séance du Comité spécial consacrée à l'examen du
rapport (voir par ~ 13 ci-dessus), une réunion s'est tenue à West Bay pour débattre
de l'opportunite d'adresser une pétition à la Reine sur la question de la révision
de la Constitution. Parmi les orateurs qui ont pris la parole à cette réunion
figuraient Mlle Annie H. Bodden, membre de l'Assemblee législative, MM. John D.
Jefferson, ancien membre de l'Assemblee, John Bothwell et James Lawrence, ainsi qt:e
le capitaine Cadian Ebanks. Tous se sont déclaré opposés à une nouvelle révision'
de la Constitution qui mènerait, selon eux, à l'indépendance et ils ont prié
instamment la population d'adresser une pétition à la Reine "pour s'assurer que
les voettK de la majorité de la population des îles Caimanes soient dûment pris en
consideration et qu'aucune modification constitutionnelle ne soit offerte ou
octroyée à l'heure actuelle".

sj ~., Eluatrième Commission, 12ème séance. par. 12 à 21.

hl Ibid., trente··de·..ucième session. Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l). voL IV,
chap. -xxV ~annexe, par. 49L
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17. Une semaine plus tard, une seconde réunion s'est tenue sur les marches du
Law Courts Building (Palais de Justice) à George Town où, aux orateurs de West Bay,
se sont joints M. Berlùey Bush, ancien membre du Conseil exécutif, et
~he Consuelo Ebanks. Environ 400 personnes ont pris part à chacune de ces réunions
et l'espoir a été exprimé que 8 000 signatures seraient obtenues avant que
la pétition ne soit envDyée.

D. Secteur judiciaire

18. Le 13 avril 1977, ~f. David Berwick, un Néo-Zélandais, a été nommé Attorney
General. En septembre, deux postes élevés du secteur judiciaire ont été pourvus
sir JGhn Compton Summerfield, anciennement Chief Justice des Bermudes, a succédé
à M. Locksley Moody, comme Chief Justice des îles Caimanes, et M. Wilton Hercules
a remplacé M. Charles Graham-Perkinds en tant que Magistrate.

E. Fonction publigue

19. Les fonctionnaires du territoire ont bénéficié d'une augmentation de traitements
comprise entre 8 et la p. 100 Ù compter du 1er avril 1977. En annonçant cette mesure,
le Gouverneur a declaré que le rouvernement se proposait également de revoir les
politiques concernant les inde~nités de loeement et autres prestations dont
bénéficiaient les fonctionnaires, ainsi que les General Ordérs (conditions d'~mploi)

de la fonction publique. On a appris par la suite que l'Association de la fonction
publique avait soulevé des objections à un certain nombre des recommandations
tendant à modifier les General Orders, en particulier la cessation du paiement par
le gouvernement des frais de transport à l'occasion de certains congés. Tous les
fonctionnaires permanents ont droit à ce paiement à l'occasion de voyages à
l'étranger tous les cinq ans, la destination du voyage étant fonction du rang du
fonctionnaire. L'Association s'est également opposée à la proposition tendant à
instituer un plan d'assurance-maladie qui remplacerait la gratuité des soins
médicaux encore en vigueur dans les établissements hôspitaliers publics. Tout en
acceptant le principe de la contribution, l'Association a demandé un délai
supplémentaire pour étudier d'autres plans d'assurance-maladie.

20. Le 2 mars 1977, le Secrétaire principal a décrété qu'à l'avenir les épouses
et les personnes à charge des fonctionnaires expatriés qui postuleraient un emploi
dŒ!vraient demander un permis de travail au Caymanian Protection Board. Selon cette
nouvelle procédure, un premier permis de six mois serait accordé automatiquement,
mais le renouvellement serait ensuite soumis aux mêmes conditions que les autres
demandes de permis de travail. Cette politique était en vigueur avant 1972.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Gén&alités

21. Jusqu'au milieu des années 60, ce sont les envois de fonds effectués par les
marins originaires des îles employés sur des navires étrangers qui ont largement
contribué à soutenir l'économie des îles Caïmanes, lesquelles ont alors commencé
il connaître une p;;riode d'expansion ~conomique grâce au développement d'une
modeste industrie touristique, à l'adoption en 1966 d'une législation faisant
des îles un refuge .fiscal et au développement de l'industrie du bâtiment qui en est
rEsulte en r~onse à la demande d'immeubles commerciaux, de locaux à usage de
bureaux, d 'installations hôteli~res et de logements en rapport avec l'amélioration
du niveau de vie.

22. Entre 1966 et 1974, le taux de croissance économique du territoire a atteint
15 p. 100 par an, mais a baissé en 1975 par suite de la récession et de l'inflation
IDOndi81es. Cette situation a entraîné un certain ralentissement dans l'industrie
du bâtiment, lequel s'est traduit par une réapparition du chômage dans le
territoire, pour la première fois depuis dix ans. Le gouvernement s'est efforcé
de lutter contre l'inflation en adoptant des mesures budgétaires plus sév~res

en 1976 et en 1977, en réduisant les dépenses d'équipement et en retardant
l'exécution. d'autres projets. Les secteurs du tourisme et de la finance inter
nationale n'ont pas trop souffert de la recession, et les pro,jections pour 1977
indiquaient une reprise dems l'industrie du bâtiment. Il a été annonce que le
taux d'infiation a été maintenu à un peu plus de 6 p. 100 en 1977, alors qu'il
atteignait 17,7 p. 100 en 1974. En présentant le budget, en novembre 1977 (voir
par. 30 ci-après), le Secrétaire aux finances a signalé l'adoption prochaine de
nouvelles mesures visant à augmenter les recettes du territoire et touchant
essentiellement les opérations financières internationales, en précisant toutefois
que le taux de oroissance était maintenu .à un niveau moyen afin que les îles
Caï:menes continuent d'offrir un certain attrait aux milieux financiers. En outre,
srâce aux opérations de transbordement de pétrole e'. d'immatriculation de navires
(voir par. 42 et 43 ci-après), l'économie devait, en 1978, continuer à se
a'velopper è. un rythme tout à fait acceptable. A la date d'établissement du
présent rapport, les statistiques commerciales detaillees pour 1977 n'étaient
pas dispoaibles ,mais les importations auraient sensiblement augmenté en '1977 par
rapport a 1976, ()'Ù: leur montant s'élevait à 29,8 millions de dollars des îles
C&!lI18Iles il. Selon certaines informations, le tonnage total en provenance de la
Jamaïque déchargé dans le port de George Town au cours des sept premiers mois
de 1971 serait superieur au chit;fre total pour l'annee 1976. Cet accroissement
est en partie imputable au service hebdomadaire de conteneurs recemment institué
par la compagnie Kirk Lines à partir de la Jamaique. Le marché représente par les
Iles Caïmanes prenant rapidement de l'ampleur, il a attiré l'attention
d'exporteurs jamaïquains qui espèrent en tirer profit. Bien que plus de 70 indus
triels et producteurs j amaiquains exportent actuellement vers les îles Caïmanes,

il La monnaie locale est le dollar des îles Caimanes (~ CI). Au début 'de 1974,
son cours a ét~ indexé sur le cours du dollar des Etats-Unis et il a été réévalué.
Au taux de change actuel, le dollar des îles caimanes vaut 1,20 dollar des
Etats-Unis.
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Plan de mise en valeurB.

l'essentiel des échanges commerciaux du territoire se fait avec les Etats-Unis
d'Amérique. Une nouvelle société, International Marketing Communications, Ltd.,
a été créée avec des fonds provenant de la Jamaïque et des îles Caïmanes afin de
faciliter les exportations depuis la Jamaique vers les îles Caïmanes.

24. Une cour d'appel, dont la création était pré~lUe par la Planning and
Development Law, 1971, composée de M. 1. Wyn (l'g, expert britannique faisant
office de président et de quatre membres ressortissants des îles Caïmanes, a été
instituée afin de connaître de toutes les objections et protestations. En janvier
et février 1976, elle a procédé à des enquêtes auprès du public dans la Grande
Caïmane et à C8iYman Brac, et la CFA a défendu le plan devant la Cour. La version
modifiée du plan présentée à l'Assemblée législative le 3 mars 1977 comprenait
par conséquent : le plan de mise en valeur proposé en 1975; l'exposé modifié de
décembre 1975, le rapport de la Cour d'avril 1976 et les observations de la CPA
datant de juillet 1976. Le public a eu deux mois (de mars à mai 1977) pour
faire connaître ses vues à ses représentants avant l'ouverture des débats concernant
le nouveau plan à l'Assemblée.

23. On trouvera les renseignements détaillés sur le plan de mise en valeur et
d'utilisation des sols proposé pour la période 1975-1990 dans les deux précédents
rapports du Catité spécial J./. Ce plan a été établi par une équipe d'experts sous
les auspices de l'Autorité centrale de planification (CPA), conformément à la
Planning and Development Law, 1971, et publié BOUS forme de projet le 27 mars 1975.
Il visait essentiellement à poser les principes devant régir l'utilisation du sol,
en fonction des conditions physiques et économiques existantes. Il a. été largement
diffusé dans l'ensemble du territoire afin de susciter les réactions du public.
Devant les objections et protestations de certains secteurs de la population,
notamment des résidents de C~an Brac, la CPA a présenté un exposé modifié en
décembre 1975.

25. Le 24 mai 1977, l'Assemblée législative a approuvé l'exposé de 1977 du plan
pour les îles Caïmanes en tant que plan de mise en valeur du territoire. Il est
dit, dans l'introduction du plan que "le plan actuel se présente plutôt sous la
forme d'un ens€...tble de directives pratiques à appliquer avec souplesse, compré
hension et bon sens". Son but déclaré est de "protéger et d'améliorer l'environ
nement des îles Caïmanes et le bien-être et la prospérité de son peuple".
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41 Documents officiels de l'A88e11b1'e sSnSrale, trente et uniœe session,
Supplement 10 23 (AI31/23/Rev.1), vol. IV, chap. XXIX, annexe~ sect. A, par. 10-)
et ~., trente-deuxi,se session, Su~l&lent 10 23 (A/32/23/Rev.1), vol. IV,
chap. XXVI, annexe, par. 58-61 et 94-9 •
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Pour ~lir cet objectif, les politiques suiTantes sont propos€es :26.

al Loser dans 1ell .eilleurell conditions la population actuelle et
future du territoire, coapte tenu de la qualit~ de la ne, du bien-atre €co
nom.que de la population et dell belloins incliTi du.els ;

b) Developper les secteurs touristique et bancaire de l'économie;

c) Encourager l'autosuffisance du territoire en mettant en place des
industries manufacturières, des services et des industries alimentaires;

d) Développer les centres commerciaux des îles;

e) Preserver et adapter l'environnement du territoire en respectant et en
mettant en valeur sa beauté naturelle;

f) Entretenir et améliorer les réseaux de communications intérieur et
extérieur;

g) Réduire les encombrements de la circulation;

h) Encourager la conservation d' e~u potable.

27. Le plan canporte des propositions spéciales en ce qui concerne la Grande
Caïmane et comprend une carte divisant l'île en diverses zones, telles que zones
dlhabitation et zones cOJll1llerciales, zones d'implantation hôtelière et à caraceère
touristique, zones à la fois agricoles et résidentielles, côtes pittoresques,
zones industrielles, etc.

28. Conformément aux recommandations de la Cour d'appel, certaines dire~tives

particulières concernant la mise en valeur de Ca;yman Brac et de la Petite Caïmane
ont ~té suggérées à l'organe qui en est responsable, le Development Control Board.

C• Secteur fin3Ilcier

29. Le territoire est devenu, grâce à son statut de refuge fiscal, à sa légis
lation SUl' le secret bancaire, à ses facilités d'accès et à sa stabilité, un
centre financier international avec des banques commerciales et d'autres insti
tutions financières, qui fournissent à une clientele internationale toute une
gamme de services • Ce secteur "est l'un des deux plus importants de l'économie.
En 1977, le territoire comptait 237 banques et sociétés de gestion de portefeuille
enregistrées et 8 158 sociétés, dont 4 629 à régime fiscal ordinaire, 3 325 à
régime fiscal privilégié et 204 sociétés étrangères.
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30. En présentant le budget, le 10 novembre 1977 (voir par. 48 ci-après) ,
M. Vassal G. Johnson, secrétaire aux financee, a énoncé un certain nombre de
reeommandations fiscales pour 1978 qui auraient pour effet d'accroître les recettes
provenant des opérations financières internationales. Cet accroissement a été
toutefois qualifié de modeste, et M. Johnson a déclaré qu'il n'était pas question
de faire porter sur ce secteur une part t.rop importante de la charge fiscale.
Les augmentations proposées ne diminueraient d'ailleurs en rien l'attrait présenté
par les îles C6Ïmanes par rapport à d'autres refuges fiscaux. Le Secrétaire aux
finances a ajouté que le gouvernement coopérait avec e ....ccès avec les milieux
financiers depuis des années et qu'il comptait bien voir cette situation se
poursuivre.

31. les ltEsures proposées, qui sont énoncées ci-après, devaient entrer en vigueur
au 1er ,janvier 19Tb date à laquelle devait être I:lodifiée la. Companies Law (loi
sur les sociétés). On estimait qu'elles entraîneraient une augment"ation de
600 000 dollars des îles Caïmane des recettes provenant des sociétés, lesquelles
s'élèveraient donc à 2 millions de dollars des îles Caïmanes en 1978. Les
nouveaux taux d' imposition seraient les suivants (en dollars des îles Caïmane~) :
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D. Tourisme

1978

400

200

32. C'est en 1965 que l'industrie touristique 8. commencé à se développer dans
le territoire grâce aux efforts déployés par l'Office du tourisme.
M. Eric J. Bergstrom, nommé Président de l'Office en 1966, est devenu Directeur
du tourisme à la suite de l~ transformation en 1974 de l'Office du tourisme en
Département du tourisme.

33. De 1966 à 1974, l'industrie touristique a enregistré des taux de croissance
élevés, le nombre de touristes et de visiteurs passant de 8 24)· à 53 104. En 1975,
la situation économique des pays développés a eu des réper.cussions négatives sur
le tourisme et le nombre d'arrivées n'a été que de 54 145, ce qui constituait un
accroissement de 2 p. 100 seulement par rRpport à l'année précédente. La situation
s'est toutefois radicalement modifiée en 1976, année où l'on a enregistré un nombre
record d'arrivées de visiteurs par avion: 64 875, soit environ 20 p. 100 de plus
qu'en 1975. En 1977, le nombre des touristes arrivant par avion s'est élevé à
67 197 et, en comptant également les passagers arrivés par paquebots de croisière,
le nombre total des visiteurs a ét~ de 108 670, ces deux chiffres représentant un
accroissement de 3 p. 100 par rapport aux chiffres de 1976. Environ 75 p. 100 de
l'ensemble des visiteurs venaient des Etats-Unis. On pensait que le nombre de
visiteurs arrivant par paquebots de croisière augmenterait en 1978, compte tenu
des cinq voyages aux îles que devait faire le paquebot Daphné de la ligne Carras
Delian Cruises.

34. Entre 1968 et 1975, des bureaux de promotion du tourisme ont été créés à
Miami, Chicago et New York; en septembre 1977, un nouveau bureau a été ouvert à
Houston et l'on espère qu'une liaison directe entre cette ville et ~es îles pourra
être établie.

35. A la fin de 1976, le territoire comptait 15 hêtels, le plus grand ayant
183 chambres. Il offrait également un grand nombre d'appartements, de villas et de
bungalows à louer. A Cayman Brac un nouvel hôtel de 33 chambres, le Brac Reef
Hotel, devait ouvrir ses portes le 1er décembre 1977. Le 12 novembre 1977, ont
débuté sur la Grande Caïmane les travaux de constructicn du Grand Hôtel
(152 chambres) à Seven Mile Beach k/,qui fera vraisemblablement partie de la
chaîne hôtelière "Ramada Inn l1

• Cet hôtel, qui a pour promoteur un ancien résident
de Cayman Brac, M. H. B. Fost~r, devrait être termine en décembre 1978. A la fin
du mois de décembre 1977, 16 chambres de la catégorie luxe ont été aménaf,ées
à l 'hôtel Beach Club Colony, portant ainsi à 50 le nombre total de chambres de
cet établissement. Douze appartements supplémentaires devraient être achevés
en 1978 à Spanish Bay Reef, ce qui y doublerait la capacité d'accueil; le coût
de ces travaux est estimé à 250 000 dollars des îles Caïmanes.

36. En octobre 1977, il a été signalé que le Central Planning Committee, organe
officiel créé en vertu de la Development and Planning Law, 1971, avait approuvé
en principe la création à West Bay d'un complexe hôtelier vendu ~ar appartements,
dont le coût serait environ de 5 millions de dollars des îles Caimanes.

!:../ Ibid., (A/32/23/ReV'.1). vol. IV, chap. XXVI, annexe, par. 113.
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37. Lors d'une réunion qu'elle a tenue en octobre 1977, l'Aseociation hôtelière

dE>'S îles Caïmanes a souligné 1 ~importance de l (industrie hôt~lière dans l'économie dt

territoi.re. Il a été dit notamment que les hôtels représentaient un investissement

de 30 millions de doJ.lars des îles Caïmanes et qu'il était prévu d'investir dans ce

secteur 3,6 milliPlls de dollars des îles Caimanes au cours des deux années à venir.

Pendant l'exercice 1976/77, 2,5 millions de dollars des îles Gaïmanes avaient été

versés en salaires aux employés des hôtels, p'our la plupart ressortissants des îles

Caïmanes, 396 000 dolllU's des îles Caïmanes avaient été versés au gcuvernement au

titre de redevances, droits et taxes sur les chembres d'hôtel et 275 000 dollars

des îles Caïmanes avaient étjS dépensés en frais de publicité et de promotion sur

place et à l'étranger. En outre, 20 000 dollars des îles Caïmanes avaient eté

dépensés au titre de la fo:rmation de personnel local au cours des 18 mois écoulés.

38 • Le li juillet 1977, le C~an Islands Tourist and Industry Board (Office du

-tourisme et de l 'industl"ie), récemment créé, a organise le premier d'une serie de

cours de formation destinés aux employ6s de l'industrie du tour-isme et de domaines

connexes. Le gouvernemefJ.t assume les dépenses du Board par l' interm.édiaire du Fonds

de fQ1'IDation pour le tourisme.

E. Agriculture, éleVage et pêche

39. Le développement agricole du territoire est freiné en J,"aison de la faible super

ficie de. terreIl arables ~ de la p~nurie de main-d'oeuvre agricole qualifiée et de

1 '~tat rudimentaire des routes d'accès aux zones rura.les. D'après certaines études

récentes, le territoire compte 2 428 hectares de terres arables et non l 500, comme

on l'avait précédemment calculé. Le gouvernement espère ~ugmenter le taux de

croissance agricole et être ainsi en mesure de repondre aux besoins du marche

10c81 et donc d'être moins tributair.e des importations de prQduits alimentaires

américains. A la session de mai de l'Assemblée législative, une réglementation_

douanière a été présentée qui prévoyait d'exempter le matériel agricole de droits

de douane.

40. L'éleva.ge constitue la principale activité agricole mais la production de

fruits et de 1égumes t'rais aU6Dlente régulièrement. Les principales exploitations

~coles ont pour nom Caledonian Farms, Island Vegetables, C~an Poultry Farm

(aehetée aux propriétaires de la Bothwell 's Poultry and Beef Farm) et comptent

'gaiement un établisseœnt; de cu1.ture hydroponique. La CSiYffian Poultry Farm est le

principal producteur d'oeufs du territoire mais, à la fin du mois de novembre 1977,

elle se heurtait aux mêmes dif:..icultés que son prédécesseur, la production localê

d'oeufs coûtant plus cher que leur importation. Après avoir demandé sans suer :3 au

gouvernement d'interdire les importations d'oeufs ou d'augmenter le tarif douanier

correspondant, les propriétaires de la C~an Poultry Farm envisageaient de

transformer leur exploitation en exploitation agricole polyvalente. Ainsi qu'il a

été signalé dans le précédent rapport du Comité spécial, la société Mariculture, Ltd.,

société d' elevage conur.ercial de tortues, a été achetee par une nouvelle société dans

laquelle le Gouvernement des îles Caïmanes détient des parts et rèbaptisee C~man

Turble Farm, Ltd. La société C~ Brac Orchid Farm, dont les actionnaires sont

des r'sidents de C~man Brac et des Eta.ts-Unis, a été créée au début de 1977 pour

cultiver leB 20 esp~cea d'orchid'es que l'on trouve à Cayman Brac, aux fins d'expor

tation 't'ers lell Et.ats-Unis.
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F. Industries

41. La nécessité de diversifier l'économie des îles Caïmanes, qui est actuellement
fortement tributaire du tourisme et des opérations financières internationales, est
un fait reconnu par le gouvernement qui, au début de 1971, a décidé d'offrir des
incitations à l'implantation de nouvelles industries. Ces incitations consistaient
essentiellement à exonérer de droits les marchandises et le matériel importés, mais
le gouvernement a déclaré qu'il st" tenait prêt à octroyer d' R.utres concessions, dès
lors que l'implantation d'une industrie locale aurait i§tê approuvée. Plusieurs usines
d'industrie légère ont été creées à la suite de la déclaration du gouvernement, dont
une usine de montage de velomoteurs destines au marche des Antilles, la société
Raymar Creations, Ltd., qui fabrique des objets de céramique destines à l'industrie
touristique, la sociéte Cayman Miracle Paint Company, Ltd., la sociéte Precision
Tool and Die, Ltd., et la société Ceyman Aluminium Products, Ltd., ces deux dernières
axant leur production sur les marchés étranger et local respectivement.. La creation
d'une nouvelle usine, qui employerait entre 15 et 90 personnes non qualifiées, était
à l'étude et son ouverture était envisagée pour le début de 1978. La Cayman Coffee
Corporation, Ltd. envisage de transformer du café en p:rovenance de pays d'Amérique
centrale en "comprimes de café" sous forme concentrée. La production serait destinée
à l'exportation et plus particulièrement aux distributeurs étrangers.

42. Dans son allocution budgétaire de mars 1911, le Secrétaire aux finances a
annoncé qu'en chargeant l'Office d'immatriculation des sociétés de l'immatriculation
des navires, un premier pas avait été fait sur la voie de la création d'un port
d'attache. Sous les auspices de la British Development Division des Antilles, un
conseiller en matière d ~immatriculation de navires a séjourné pendant une semaine
dans le territoire en novembre 1971 et s'est entretenu avec des fonctionnaires du
gouvernement, des membres de la Chambre de commerce et des hommes de loi et des
bRnquiers locaux intéressés par cette question.

43. Le terminal pétrolier de la Petite Caïmane mentionné dans le précédent rapport
du Comité special y est entré en fonctionnement le 24 juin 1917. La première phase
des operations - à savoir le transport pétrolier-barge du petrole dans les eaux de
la Petite Caimane - aurait demandé de la part de la société Cayman Energy, Ltd. un
investissement d'un montant de 2.5 millions de dollars des Etats-Unis. Les
entretiens entre le gouvernement et la société Cayman Energy relatifs à la seconde
phase des opérations - à savoir le transport du petrole à terre - ont été conclus
le 25 novembre 1977. D'après des étudès de faisabilité réalisées par un expert du
Royaume-Uni et la société de courtage Merrill, Iqnch, Pierce, Fenner and Smith, Ine.,
des Etats-Unis, cette entreprise aurait toutes les chances de réussir. La Cayman
Energy prévoit d'investir au total 100 millions de dollars des Etats-Unis dans le
projet qui, une t'ois achevé, constituera l'un des plus grands terminaux pétroliers
du monde. Le Bouvernement perçoit des redevances par barril, lesquelles se sont
élevées à 33 000 dollars des Etats-Unis par mois en novembre et décembre 1977.

y Ibid., par. 126.
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46. Les travaux d' expans ion du port de George Town dont le coût s'est élevé à

4 millions de dollars des îles Caïmanes ont été achevés dans le courant de l'année

et le port a été officiellement inauguré le 16 juillet 1977. Une 'grosse partie du

coût de ces travaux a été financée par des prêts de la Banque de développement des

Antilles. La gestion du port, qui est à prese:nt doté d'une capacité· de 200 000 tonnes

métriques par an, a été confiée à une administration portuaire dont les président,

directeur et comptable ont participé à un seminaire de gestion portuaire organisé à

la Barbade par la Banque de développement des Antilles. A la fin de 1977, apr.ès les

augmenta.tions tarifaires, les recettes provenant des droits portuaires s'élevaient

à 25 000 dollars des îles Caïmanes par mois, soit un montant suffisant pour assurer

le service de l'emprunt contracté en vue de la. construction-'du port.

H. Finances publiqu.es

48. Le 10 novembre 1977, le Secretaire aux finances, M. Johnson, a présenté à

l'Assemblée légiSlative le budget pour 1978. Le montant estimatif des dépenses et

celui des recettes s'élevaient à 15,9 millions de dollars des îles Caïmanes. Le

montant estimatif des recettes pour 1977 était de 12,7 millions de dollars et celui

des dépenses de 13,7 millions de dollars, ce qui laisse un déficit de 958 324 doll

des îles Caïmanes.

47. Les arrangements conclus entre la compagnie Line:ls Aéras Costarricenses~ S.A.

(lACSA) et la. Cayml1.n Airways, Ltd. (CAL) pOUl' le service aérien entre le

territoire, i1iami (Etats-Unis), la J amaique et le Casto. Ri ca, ont pris fin

le 30 novembre 1977. Le le~ décembre 1977, a~x termes d'un accord avec

Air Florida, la. CAL a commence ses vols régul~ers de DC-9 entre la Grande Caïmane,

Miami et la Jamaique, ainsi qu'un service de fret entre la Grande Caïmane et

C~an Brac. La formation du personnel volant et des pilotes devait se terminer au

début du mois de janvier 1978 et, partant, permettre d'employer exclusivement du

personnel local pour la totalité des services de vol. En mai 1978, la CAL aura

~ga.1.ement la possibilite d'acquérir en location-vente un DC-9 un peu plus grand qui

sera exclusivement affecté aux vols supplementaires organisés en periode de pointe.

La LACSA continue d'assurer les liaisons entre le territoire, Miami et le Costa Rica;

la Southern Airwqs, lne. assure également des vols entre Miemi et la Grande Caïmane.
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44. Afin de limi.ter les d~penses d' ~quipement, le progr8Dlll1e de con15truction routière li
du territoire a ~té réduit en 1976 Dans les prévisions budgétaires pour 1978, l'
342 000 dollars des îles Ceimanes o~t été affectés à la poursuite des travaux de ,.il

r~fection de routes situées sur la Grande Caïmane et sur C~man Brac.
'.

4;. tes travaux envisagés pour agrandir l'aérodrome et l'aérogare d'Owen Roberts

Airport, sur la Grande Caïmane, ont également été affectés par les restrictions ~

budgétaires. Il est désormais propo~é de rénover simplement l'aéroger-e pour un ~

coût total de 150 000 dollars des îles Caïmanes. Sur Cayman Brac, les travaux I~

d'agrandissement de la piste d'atterrissage de Gerrard Smith Airportdevaient

cœm.encer au début de 1978. Pour porter à l 585 mètres la longueur de la piste

d'atterrissage, il faudra acheter des terrains à 12 propriétaires différents, avec

qui des négociations sont actuellement en cours. Le coût de ce projet sera en partie

financé à l'aide de 365 000 dollars E. -U. accordés par la Communauté économique

européenne (CEE).
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51. Les dépenses d'~quipement pour 1978 financ~es par les recettes locales seraient
affectées aux projets suivants : a) construction d'une route sur la Grande Caïmane
et Cayman Brac (342 000 dollars des îles Caïmanes), b) achat de terres pour la
construction de terrains de jeux, d'une nouvelle prison et d'aéroports sur
Ce,yman Brac et la Grande Caimane (289 000 dollars des îles Caïmanes); c) reltiPlccement
d'avions d'épandage et de matériel divers du Mosquito Research and Control Unit (MRCU)
(184 650 dollars des îles Caïmanes); d) achat de nouveaux véhicules gouvernementaux
(123 800 dollars des îles Caimanes); e) amélioration des installations médicales
(120 000 dollars des îles Caïmanes); f) construction de nouvelles écoles
(120 000 dollars des îles Caïmanes); et g) construction d'un centre civique sur
Ce,yman Brac (100 000 dollars des îles Caimanes).

49. En présentant le budget, le Secrétaire aux finances a déclar~ que depuis la
session budgétaire de mars 1977, la situation économique des îles Caïmanes avait
donné des signes continus d'amélioration. Bien que le montant des recettes
ordinaires pour 1978 soit estimé à 13,8 millions de dollars des îles Caïmanes, le
gouvernement fera voter au début de 1978 des augmentations des tarifs douaniers et
postaux (y compris les droits de timbre sur les transactions immobilières et les
impôts des sociétés) qui, s'ajoutant aux r~devances perçues sur les opérations de
transbordement du pétrole, porteraient à 14,7 millions de dollars des îles
Caïmanes le montant total des recettes ordinaires. !A' aide financière pour 1978
s'élèverait à 1,2 million de dollars des îles Caïmanes, dont 801 258 dollars
représentant des prêts du Royaume-Uni, 304 166 dollars l'aide du Fonds européen
de développement et 100 000 dollars des emprunts locaux. Ceci porterait le montant
total des recettes à 15,9 millions de dollars des îles Caimanes.

50. Le montant des dépenses prévues en 1978 est de l'ordre de 15,9 millions de
dollars des îles Caïmanes et se décompose comme suit: 13 millions de dollars au
titre des dépenses ordinaires, 164 949 dollars au titre de nouveaux services et
2,8 millions de dépenses d'équipement. Le solde de 5 755 dollars pour 1978
servirait à couvrir le déficit de 1977 (voir par. 48 ci-dessus).
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52. Les prêts consentis par le Royaume-Uni permettraient de financer les grands
projets suivants : a) matériel destiné aux aéroports de la Grande Caimane et de
Ce,yman Brac (254 000 dollars des îles Caïmanes); b) Programme de construction
d'écoles secondaires (140 000 dollars des îles Caimanes); c) nouvelle prison
(phase I) (120 000 dollars des îles Caimanes) et d) postes de police
(57 000 dollars des îles Caimanes).

53. Pour la période allant de 1972 à 1976, le PNUD a attribué à la région des
Antilles (y compris les îles Caimanes) un chiffre indicatif de planification
global. Le programme établi pour la région d'après le chiffre indicatif de
planification, et approuvé par le Conseil d'administration du PNUD au début de
1974 pour la période 1974-1978 a été modifié en con~équence. Le montant total des
fonds mis à la disposition du territoire pour la période 1967-1975 s'élevait à
772 178 dollars E.-U. et l'assistance fournie en 1976 à 142 553 dollars E.-U. Le
chiffre indicatif de planification pour la periode 1971-1981 est de
700 000 dollars E.-U. Au cours de la période considérée, les îles Caïmanes ont
également participé à nes projets par pe,ys et des projets régionaux intéressant
plusieurs îles.
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4. SITUATION SOCIALE

A. Emploi

54. Aux termes de la CaYmanian Protection Law de 1971, l'immigration dans le

territoire est r~gie par le C9\lI1Danian Protection Board qui autorise l'exercice

d'activit~s rémuner~es et est egalement responsable du contrôle de l'immigration

et de 1.'octroi de licences cOlIl!llE'rcialès. Les permis de travail sont normalement

accordes pour un an et pour une activité determinée. En decembre 1977, le

Secr~taire aux finances a annonce que le coût d'un permis serait porté à 750 dollars

des îles Caïmanes par an.

55. I.e Cwmanian Protection Board est également chargé de trancher lorsqu'il y a

doute sur la qualité de ressortissant des îles CàÏmanes, de conférer cette qualité

et de trancher les appels en matière d'immigration. Comme cela a déjà été

signalé dans un rapport prec~dent ml, des modifications concernant les conditions

d'obtention de la qualit~ de ressortissant des îles ont été ~pportées en mars 1977

à la Ca"ymanian Protection Law de 1971. Dorenavant les sujets britanniques citoyens

du ROYlJ,ume-Uni et du Commonwealth immatricv.lés dans le territoire qui auparavant

b~néf'iciaiellt tiutomatiquement du statut de citoyen des îles Caimanes n'auraient

plus droit qu'au titre de résident permanent. En outre, à l'avenir, un enfant ne

se verrait plus reconnaître la qualité de ressortissant que dans le cas où l'~n de

ses parents serait lui-même ressortissant des îles Caïmanes où son père et sa mère

seraient tous deux domiciliés, que cet enfant fût lui-même né dans le territoire

ou en dehors; faute de quoi il n'aurait droit qu'au titre de résident permanent.

56. Des dispositions ont également été prises en vue d'accorder le statut de

résident permanp.nt dans un délai de 6 mois (au lieu d'un an) aux retraités et aux

personnes disposant de revenus perçus hors du territoire. Les personnes bénéficiant

du statut de resident permanent n'ont le droit d'exercer d'activités rémunératrices

qu'à condition d'avoir obtenu au prealable une licence commerciale ou un permis

de travail.

5T. Au milieu du mois d'août 1977, le gouvernE'ment a porté de 12 à 40 le nombre '

de personnes pouvant recevoir chaque année la qualité de ressortissant des îles

Caimanes (ce Chif'f're comprend les personnes pouvant justifier d'un lien de parenté

avec un ressortissant). Dans une déclaration publiée dans la presse, les membres

du Conseil executit" ont souligné que la .politiqUE' precédente "avait entraîné un

retard de près de 17 ans, et qu'il était donc impossible pour la majorité des

intéresses d'obtenir satisfaction". Le Ceymanian Protection Board a donc reçu

pour instructionsd 'examiner les demandes par groupes de 30 (y compris celles des

personnes pOuvant justifier d'un lien de parente avec un ressortissant des îles),

jusqu'~ ce que 190 demandes aient été examinées.

!I Ibid. , par. 1.46 ~ 152.
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B. Sant~ publique

58. La direction des semees m~dicaux du territoire est plac~e sous la respon
l'Jabilit~ du membre ~lu du Conseil e:lt~cuti:t' responsable de la sant~, de l'~ducation

et des services sociaux. Le .~decin-chet' des semees de sant~ dirige 1 'h8pital
public de la Grande Calaane ainsi que l'hôpital de l'île de Brac qui est t'inanc~
~ l'aide de recettes locales. Il existe ~galement, ~ West Bq et ~ Bodden Town,
des dispensaires o~ les -alades reçoivent les soins d'int'irmi~res r~sidentes; et
~ East End et à Borth S~de, des dispensaires d~sserri.s par l' int'il"llÎ~re de
Bodden Town.

59. L'hôpital de George Town compte cinq médecins résidents, une infirmière en chef,
cinq infirmières principales, 15 infirmières titulaires, 20 aide-soignantes ainsi
que du personnel auxiliaire. Les recettes de l'hôpital se sont élevées à plus de
61 000 dollars des îles Caïmanes, au cours du premier semestre 1977, contre
59 500 dollars en 1~76. Surrîle de Brac, Faith Hospital est administre par un
médecin et plusieurs infirmières. Il y a également un certain nombre de médecins
privés.

60. En 1977, le Dr Arthur Bloom de Columbia University (New York) a dirigé
'Une étude de six semaines sur les maladies génétiques dan::; le territoire, qui était
financ€e par l'Organisation panaméricaine de la santé (OPS) et le Gouvernement des
îles Caimanes.' Dans le rapport qu'il a présenté au gouvernement le 13 octobre,
le Dr Bloom a proposé la mise en place d'un programme permanent de prévention des
maladies génétiques, de consultations et de services.

61. Le gouvernement cherche actuellement à obtenir une aide pour financer ce
programme à long terme, notamment auprès du Fonds des Nations Unies pour les
activités en matière de population; il a en outre envoyé à New York M. Linford
Pierson, secrétaire principal du Ministère de la santé, de l'éducation et des
services -sociaux, afin d'y étudier un programme de génétique en cours d'exécution.

62. L'économie de l'île reposant sur le tourisme, la lutte contre les moustiques
sur le territoire se voit accorder une importance de plus en plus grande. En
conséquence, le gouvernement a alloué au MRCU un crédit de 184 650 dollar.s des
îles Caimanes pour lui permettre de remplacer les avions servant à la pulvérisation
aérienne et d'acheter du matériel divers.

c. Services'sociaux

63. C'est le National Council of Social Service (NCSS) qui est responsable des
services sociaux du territoire. Cet organisme a été créé en 1975 avec la
participation du gouvernement, d'établissements privés et de particuliers. Parmi
les projets qu'il a réalisés depuis cette date, on peut citer la création de
garderies d'enfants et d'une école pour enfants handicapés et l'ouverture d'une
bibliothèque municipale. Au cours du mois de mai 1977, un conseiller en matière
de développement social a visité le territoire sous les auspices de la British
Development Division, en vue d'étudier avec le gouvernement la question de la
restructuration des services sociaùx.
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5. ENSEIGNEMENT

64. L'enseignement est placé sous la. supervision d'un membre élu du Conseil

ex~cutir responsable de la sant~, de l'éducation et des services sociaux qui,

en consultation avec le Conseil de l'enseignement, définit la politique générale

en mati~re d' êclucation et surveille la gestion des écoles publiquès. L'enseignemen't

est gratuit et Obligatoire pour les enfants de 5 à 15 ans.

65. Les écoles primaires publiques sont au nombre de neuf, doit trois sur l'île de

Brac. Au début de l'année scolaire 1977/78, elles comptaient au. total 1 500 élèves

et 59 maîtres. les deux écoles secondaires comptaient l 405 élf.!ves et

101 enseignants et administrateurs. Il y a également six écoles privées, dont deux

au niveau secondaire. En 1977/78, l'effectif de ces écoles était de 387 au niveau

primaire et de 480 au niveau secondaire.

66. Le territoire n'est pas en mesure de pourvoir tous les postes de maîtres;

c'est pourquoi de nombreux membres du pen\om~el enseignant sont recrutés au

Royaume-Uni, dans les Antilles, aux Etats-Unis et au Canada. Au début de l'année

scolaire 1977/78 le nombre to'tal d' enseignants était passé de 134 à 154, tandis

que le nombre d'enseignants ressortissants des îles était tombé de 41 à 44,

apparemment à la suite du départ d'un certain lU\ombre d'entre eux qui poursuivent

des ~tudes superieures à l'étrangère

67. Le Collège international des îles Caïmanes, qui est un établissement autonome

priw associé à plusieurs universités américa.i.:nes, fonctionne depuis huit ans sur

le territoire. Il :propose tot:.te une gamme de cours dr:>nt certains conduisent à des

diplômes d'associés et de licenciés.

68. En 1977, les dépenses publiques consacrées à l'enseignement cle soot élevees

à 1,9 million de dollars des îles Caimanès.
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ClLl\PITRE XXVI-

ILES VIERGES AMERICAINES

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1102ème seance, le 1er février 1978, le Comité spécial, en adoptant les

suggestions du Président relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205),

a décide, entre autres, de renvoyer la question des îles Vierges américaines au

Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1113ème et 11l5ème séances,

les 9 et 10 août.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions

pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 32/42 du

17 décembre 1977 sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pa,ys et aUX peuples coloniaux, au paragraphe 13 de laquelle l'Assemblée priait

le Comité spécial, entre autres, "de continuer à rechercher des moyens propres à

assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à

l'indépendance et, en particulier: .•. de formuler des propositions précises pour

l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport

à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième session". Le Comité

a également tenu compte de la résolution 32/31 de l'Assemblée générale en date

du 28 novembre 1977 concernant les îles Vierges améri;;aines, au paragraphe 11 de

laquelle l'Assemblée priait le Comité spécial llde continuer à examiner cette

question à sa prochaine session, compte tenu des conclusions de la Mission de visite

(1977), et notamment à envisager l'envoi d'une nouvelle mission ••. à un moment

approprié et en consultation avec la Puissance administrante .•. li.

4. Au cours de l'examen de la situation dans le territoire, le Comité spécial Il:;!

était saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au '

présent chapitre) contenant des renseignements sur l'évolution récente de la

situation dans le territoire. ~

5. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante intéressée,

a participe aux travaux du Comité spécial au cours de l'examen de cette question.

6. A la 1113ème séance, le 9 août, lors dl une intervention faite dev:mt le

Comité spécial (A/AC.1Q9/PV.1l13) ~ le Rapporteur du Sous-Comité des petits

territoires a présenté le rapport de celui-ci (A!AC.I09/L.1248) , dans lequel on

trouve un compte rendu de l'examen de la situation dans les territoires en question.

La Président a fait une déclaration (A!AC.I09/PV.11l3).

70 A la 1115ème séance, le 10 août, le Comité spécial a adopté sans objectioü le

rapport du Sous-Comité et entériné les conclusions et rf'commandations qui y

figuraient (voir par. 9 ci-après).

• Pr'c&de.aent publi& dans le document paru sous la cote A!33!23!Add.5.
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8. Le Il août, le texte des conclusions et recommandati .)ns a été communiqué au
-représentant permanent aes Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. Décision du Comité spécial
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23/Add.5.

9. On trouvera ci-apres le texte des conclusions et recommandations adoptées
par le Comité spécial à sa 1115eme séance, le 10 août, dont il est fait mention
au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles
Vierges américaines à l'autodétermination et à l'indépendœ:ce, conformément à
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux payc ~t aux peuples
coloniaux, figurant dans la résolution 1514 (XV) de l:emblée gé:'1érale, en
date du 14 '.écembre 1960.

2) Pleinement conscient des caractéristiques particülières des îles
Vierges américaines, tenant à leur superficie, à leur situation géographique,
à leur population et à leurs ressources naturelles limitées, le Comité
spécial émet à nouvea'l l'opinion que ces facteurs ne devraient en aucune
façon retarder la mise en oeuvre rapide de la Déclaration, qui est pleinement
applicable au Territoire.

3) Le cemité spé cial prend acte de la coopér6.non accrue dont les
Etats-Unis d'Amérique ont fait preuve en participant activement aux travaux
du Comité et en se montrant disposés à recevoir des missions de visite dans
de petits territoires placés sous leur administration. A ce propos, le Comité
prend acte du rapport de la Mission de visite des Nations Unies de 1977 aux
îles Vierges américaines 1/. Le Comité invite la Puissance administrante à
envisager favorablement ITaccueil en temps opportu.'l d'autres missions dar.s le
'Territoire.

4) Le Comité spécial prend acte de l'évolution politique et
constitutionnelle récente du Territoire et notamment de la convocation d'une
assemblée constituante chargée de rédiger une constitution pour le Territoire.
Le Comité réaffirme qu'il est du devoir de la Pusisance administrante de
continuer à prendre, en consultation avec le GOU''i'ernement du Territoire, toutes
les mesures nécessaires pour permettre au peuple du Territoire d'exercer
pleinement son droit à l'autodétermination, conformément aux dispositions
pertinentes de la'Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV).
A ce propos, le Comité se félicite des assurance- que lui a données le
représentant de la Puissance administrante, selon lesquelles le Gouvernement
des Etats-Unis continuera à respecter les voeU>': librement exprimés du peuple
du Territoire. Le Comité prie instamment la Puissance administrante de
veiller, en coopération avec les autorités du Territoire, à ce que le peuple
des îies Vierges américaines soit pleinement informé de toutes les options
qui lui sont ouvertes, conformément à la Déclaration.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Suppl~ment No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV, chap. XXVII, annexe.
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5) Le Comité spécial pri,e instamment la Puissance ad:ministrante de
prendre, en collaboration avec le Gouvenement du Territt,1re, des mesures
efficaces pour garantir au peuple des îles Vierges americaines l'lon droit de
propriété sur les ressources naturelles du Territoire et le droit de disposer
de ces ressources, ainsi que son droit d'assumer et de conserver la maîtrise
de son développement futur.

6) Le Comité spécial estime que les mesures destinées à promouvoir
le développement économique des îles Vierges américaines constituent un
eléc.ent important .du processus d'autodétermination et, en conséquence, demande
à la Puissance administrante, en consultation avec le Gouvernement des îles
Vierges américaines, de prendre toutes les mesures nécessaires en vue de doter
le Territoire d'une économie stable et viable.

7} A cet égard, le Comité spécial prend note des mesures qui ont été
prises pour développer l'industrie manufacturière ainsi que de celles
destinées à revitaliser le secteur agricole. Le Comité spécial prend note en
outre des propositions du Conseil de politique économique du Gouverneur
concernant une série àe directives en matière de développement économique qui
doivent faire l'objet de discussions publiques et qui sont destinées à
promouvoir le développement de l'économie locale.

8) Le Comité spécial note que ]) Territoire est représenté, par
llintermédiaire du Gouvernemep.t des Etats-Unis 1 dans plusieurs organisations
régionales, telles que le Groupe des Antilles chargé de la coopération pour
le développement économique 1 créé par la Banque mondiale, et il prie
instamment l&. Puissance administrante de continuer à renforcer, en
consultation avec les autorités locales, la coopération entre le Territoire
et les autres pays des Antilles.

9) Le Comité spécial prend note de certaines mesures qui ont déjà été
prises ou que lion se propose de prendre pour renforcer le climat de sécurité
nécess"aire dans le Territoire et il accueille en particulier avec
satil;lf'action les divers programmes proposés récemment par le Gouverneur, qlri.
visent à faire participer activement la majorité de la jeunesse aux affaires
publiques et à la vié économique.
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ILES VIERGES .M1ERICAINES !3:.1

1. GENERALITES

1. Les renseignements de base concernant le ~erritoire fig~ent dans le rapport
que le Comité spécial a présenté à l'Assemblee Bénerale à sa trente-deuxième
session BI. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires.

2. Le territoire des îles Vierges américaines~ situées à quelque 40 milles IDarlns
à l'est de Porto Rico, comptent une cinquantaine d'îles et d'îlots dont 3
sont habités et ont

2
une importance économiqu€ : Sainte-Croix (218 km2)~

Saint-Thomas (73 km ) et Saint-John (52 km2 ).

3. Au dernie~ recensement, qui a eu lieu en 1970, le territoire comptait
62 468 habitants - soit 30 369 de plus qu'en 1960 (32 099). Le chiffre obtenu
lors du recensement de 1970 a été ultérieurement révisé en hausse par le gouvernement
du territoire et porté à 75 151 habitants. Le gouvernement a fait valoir que
les non-ressortissants n'avaient pas participé au recensement.

4. L'immigration a considérablement contribué à l'accroissement de la population
du territoire. Au cours des années 60, les îles du territoire ont connu un
grand essor économique, fondé essentiellement sur le tourisme, tout en s'accompagnant
d'une croissance marquée des activités manufacturières. Durant cette période,
on a assisté à une forte augmentation de la population, provoquée par l'arrivée
de nombreuses personnes en provenance des Etats-Unis continentaux et d'autres
régions des Antilles. On a assisté également à un afflux constant de Porto-Ricains.
Eu 1970, environ 40 p. 100 des habitants étaient nés aux îles Vierges américaines,
24 p. 100 étaient originaires des Antilles, 15 p. 100 de Porto Rico, 12 p. 100 des
Etats-Unis continentaux et 9 p. 100 d'Europe.

5. Compte tenu de la récente explosion démographique et d'un ralentissement
de l'économie locale en 1970, le Gouvernement des Etats-Unis a aidé le
Gouvernement du territoire à faire face au problème des étrangers. Ainsi, le
taux annuel moyen d'accroissement de la population a été ramené à 3,3 p. 100
durant les années 1971-1972 à 1975-1976 (il était de 8,8 p. 100 en 1970-1971).
En janvier 1977, selon les estimations officielles, la population était de
100 000 habitants et se répartissait ainsi : 49 600 habitants à Sainte-Croix,
48 000 à Saint-Thomas et 2 400 à Saint-John. Ce chiffre fait apparaître qu'avec
la reprise de la croissance de l'industrie touristique amorcée au milieu de 1976,
la tendance au déclin démographique a été renversée. Le la mars 1978,
après avoir prêté serment, le nouveau lieutenant-gouverneur des îles Vierges
américaines, M. Henry A. Millin, ancien banquier, a déclare dans un discours que
l'accroissement rapide du nombre des étrangers et les contraintes imposeeR de ce
fait aux services publics et collectifs du territoire etaient l'un des principaux
problèmes auxquels le territoire devait faire face.

al Les renseignements figurant dans le présent document sont tirés de rapports
pUbli~s antérieurement et de renseignements que le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique a communiqués au Secrétaire général cntre le Il avril et le 25 mai 1978,
conformément à llArticle 73 e de la Œ1arte ~our la uériode allant du
1er juillet 1975 au 30 avril-1978. - -

bl Documents officiels de l'Assembiée générale, trente-deuxième session,
Suppl~ment No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV, chap. XXVII, annexe.
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6. En réponse à une inv~~ation du Gouvernement des Etats-Unis, une mission
des Nations Unies s'est rendue dans le territoire en avril 1977 et a présenté
ses conlusions au Comité spécial cl. A sa 1100ème séance, le 20 septembre, le
Comité spécial est parvenu à un accord par consensus au sujet du territoire ~.

7. Le 28 novembre 1977, l'Assemblée générale a adopté la résolution 32/31
relative aux îles Vierges américaines dans laquelle elle a notamment prié la
Puissance administrante de continuer à prendre toutes les mesures nécessaires,
en consultation avec le Gouvernement des îles Vierges américaines, pour permettre
au peuple du territoire d'exercer pleinement son droit à l'autodétermination
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de
la Déclaration sur l'~ctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
La Puissance administrante a été également priée d'encourager de nouvelles
discussions constructives sur le statut politique et constitutionnel du
territoire et de prendre toutes les mesures supplémentaires propres à préserver
l'identité et le patrimoine culturel du peuple des îles Vierges.' L'Assemblée
a également demandé à la Puissance administrante de prendre, avec le Gouvernement
des îles Vierges américaines, toutes les mesures nécessaires pour instituer
une économie viable et stable dans le territoire et, compte tenu des conclusions
et des recommandations de la mission de visite el, de continuer à demander l'aide
des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies en vue de
développer et de renforcer l'économie locale. En outre, elle a prié instamment
la Puissanée administrante, agissant en coopération avec le Gouvernement des îles
Vierges américaines, de garantir le droit de la population de ce territoire de
disposer en toute propriété de ses ressources naturelles et d'exercer et de
conserver la maîtrise de leur mise en valeur future.

)rts 2./ Ibid.

'8, 14/ Ibid. , chap. XXVII, par. 12.

~I Ibid. , annexe, par. 364 à 381.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Constitution

8. Le système administratif, législatif et judiciaire du territoire est fondé
sur le Revised Organic Act of the Virgin Islands de 1954, tel qu'il a été modifié
en 1968 et en 1972, et qui a été élaboré par le Congrès des Etats-Unis. Les
principales caractéristiques des dispositions constitutionnelles actuelles sont
brièvement décrites ci-après.

Administration

9. Le Gouverneur et le Lieutenant-Gouverneur sont élus conjointement à la
majorité des suffrages exprimés par un vote unique pour les deux postes et pour une
période de quatre ans. Tout candidat au poste de Gouverneur ou de Lieutenant
Gouverneur doit presenter les conditions requises pour être électeur, être citoyen
des Etats-Unis et avoir effectivement résidé dans les îles Vierges américaines
pendant les cinq années consécutives précédant immédiatement l'élection; en outre,
il doit avoir 30 ans au moins au moment de son entrée en fonctions. Les deuxièmes
élections aux postes de gouverneur et de lieutenant-gouverneur ont eu lieu le
5 novembre 1974 et les trois partis politiques du territoire (le Democratie Party
of the Virsin Islands (DPVI), le Progressive Republican Party of the Virgin Islands
(PRPVI) et l'Independant Citizens Movement (ICM) créé par des dissidents du
DPVI) ont pris part à ces élections. Aucun candidat n'ayant recueilli la majorité
absolue des suffrages exprimés, un deuxième tour de scrutin a eu lieu le
19 novembre. A l'issue de ces élections, ~1. Cyril E. King et Juan Francisco Luis,
candidats de l'ICM, ont été élus Gouverneur et Lieutenant-Gouverneur respectivement.

10. Le 2 janvier 1978, à la suite du décès de M. King, M. Luis a été investi dans
ses fonctions de nouveau gouverneur, pour la durée du mandat qui restait à courir
et qui prendra fin en janvier 1979. En février 1978, le Parlement a confirmé à
l'unanimité M. Henry A. Millin dans ses nouvelles fonctions de Lieutenant-Gouverneur.

11. Jusqu'au 2 janvier 1978, le Cabinet était composé du Gouverneur, du Lieutenant
Gouverneur et de 18 autres membres qui sont responsab.'.es respectivement des dépar-'
tements suivants : agriculture; budget; défense civile; commerce' conservation
et affaires culturelles; administration des services de consommateurs; éducation;
finances; santé; logement et rénovation communautaire; justice; travail;
main-d'oeuvre; planification; propriété foncière et acquisitions; sécur~té

publique; travaux publics; et protection sociale.

12. Durant la plus grande partiè des trois premiers mois de l'année, le
Gouverneur Luis a pris, avec l'assentiment du Parlement, des mesures en vue de
remanier le Cabinet, et notamment les postes de Lieutenant-Gouverneur (voir
ci-dessus) et de cinq autres membres dont celui du Directeur du Bureau pénitentiaire
(poste récemment créé). Le Gouverneur a également annoncé la nomination de son
assistant, conseiller juridique et secrétaire de presse, ainsi que de deux
nouveaux assistants administratifs responsables de Saint-Thomas et de Sainte-Croix
respectivement.

- 254-

j
1

1

i
1

! •

13
de
de
de
me
Et
op
Re
rè
Il
au
Go
fa
en
la

14
te
eo
l'
de

Po

15
un:
se].,.
rel
Pel
pll
es
no
de
Le
si

16
su
te
il
la
su
s
ma

17
un
de
su
se
êt



me

,-,
~s

.,
lds

Ge

is,
:!nt.

ilS

t'

l1eur.

nant
r-

a~re

ix

1._

13. Le Gouverneur est chargé de la gestion de toutes les activités de l'exécutif,
de la nomination et du licenciement de tous les fonctionnaires et de l'application
des lois fédérales et locales (y compris l'application aux îles Vierges américaines
des dispositions de la Constitution des Etats-Unis et de ses amendements, d&lS la
mesure où elle n'est pas incompatible avec le statut de territoire non incorpore des
Etats-Unis). Le Gouverneur peut recommander des projets de lois au Parlement et
opposer ~Jn veto à tout texte législatif dans les conditions prevues dans le
Revised Organic Act. Il est habilité à prendre des décrets et à adopter des
règlements à condition qu'ils ne soient pas incompatibles avec les lois en vigueur.
Il présente au Secrétaire à l'intérieur des Etats-Unis, pour qu'il le transmette
au Congrès des Etats-Unis, un rapport annuel sur l'état du territoire. Le
Gouverneur peut être destitué par voie de référendum si le nombre des suffrages en
faveur de sa révocation représente les deux tiers au moins des suffrages exprimés
en sa faveur aQX dernières élections générales, et à condition qu'ils représentent
la majorité absolue des électeurs ayant participé au référendum.

14. Le Secrétaire à l'intérieur nomme un Contrâleur du gouvernement pour le
territoire, qui ne doit pas être membre dlun département ministériel du
eouvernement du territoire et dont les fonctions visent notamment à améliorer
l'efficacité et la rentabilité des programmes publics et à surveiller l'utilisation
des ressources fédérales et à vérifier les comptes .

Pouvoir législatif

15. Le pouvoir législatif dans le territoire appartient à un Parlement à chambre
unique qui compte 15 senateurs élus pour deux ans au suffrage universel des adultes
sept sénateurs représentent Sainte-Croix, sept Saint-Thomas et un sénateur qui doit
résider à Saint-John, est élu par l'ensemble des électeurs de toutes les îles.
Peut être élu membre du Parlement tout citoyen des Etats-Unis âGé de 25 ans ou
plus et résidant dans le territoire depuis trois ans au moins. Le Gouverneur
est habilité à pourvoir tout sièee devenu vacant au Parlement par voie de
nomination. Le Parlement tient chaque année une session ordinaire qui commence le
deuxième lundi de janvier (sauf si une date différente est fixée par la loi).
Le Gouverneur peut convoquer le Parlement en session extraordinaire à tout moment
si, ù son avis, l'intérêt public l'exige.

16. Les conditions à remplir pour l'inscription sur les listes électorales sont les
suivantes: être citoyen des Etats-Unis, avoir 18 ans révolus et résider dans le
territoire depuis un an. Le Parlement peut fixer d'autres conditions; toutefois,
il ne peut imposer aucune conàit~.on ayant trait à la propriété immobilière, à la
langue ou au revenu ni aucun~ restriction qui introduise une discrimination fondée
sur la race, la couleur, Je sexe ou les convictions religieuses. Le projet de loi
sur le vote en cas d'absence, qui a été promulgué le 26 juillet 1972, définit les
modalités de vote pour les électeurs absents.

17. Le territoire peut envoyer à la Chambre des représentants des Etats-Unis
un délégué sans droit de vote, qui est élu pour une période de deux ans à la majorité
des suffrages. Les conditions à remplir pour être éligible à ce poste sont les
suivantes: a) être âgé d'au moins 25 ans; b) être citoyen des Etats-Unis depuis
sept ans au moins à la date des élections; c) habiter le territoire; et d) ne pas
être, à la date des él~ctions, candidat à un autre poste.
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Pouvoir judiciaire

18. Le système judiciaire demeure le même que celui qui a été décrit dans le
préc€dent rapport du Comité spécial fi. En résumé, le tribunal de district
des !les Vierges américaines (créé par une loi fédérale) connait en appel les
décisions rendues par le tribunal du territoire (créé par une loi locale) en
matière civile et pénale. La Cour d'appel des Etats-Unis, troisième circonscription
(Philadelphie) et la Cour suprême des Etats-Unis jugent en appel les arrêts rendus
par le tribunal de district des îles Vierges.

B. Réforme constitutionnelle

19. Dans son rapport~ la Mission de visite a déclaré que lors des rencontres
qu'elle a eues dans le territoire avec les' représentants élus et le public en
général, la population locale n'avait pas exprimé le désir d'accéder à l'indé
pendance et avait souvent indiqué combien elle était tière et satisfaite de son
mode de vie et de ses traditions démocratiques. La mission a ajouté que les
représentants élus s'étaient néanmoins montres très intéressés à ce que le
territoire jouisse de la plus large autonomie possible afin que le gouvernement
du territoire puisse exercer sa juridiction sur des activités gouvernementales qui
relevaient actuellement du Gouvernement fèderal. A ce propos, la mission
a fait observer que le Gouverneur avait récemment promulgué un projet de loi
adopté par le Parlement du territoire et prévoyant la convocation d'une assem"olée
constituante. Cette assemblée s'efforcerait d'élaborer pour le territoire une
nouvelle constitution assurant un plus grand degré d'autonomie locale sans toutefois
permettre à la population du territoire de modifier ses relations constitutionnelles
avec la Puissance administrante, ce qui serait le cas si l'Assemblée constituante
était autorisée à rédiger une nouvelle loi sur les relations avec le Gouvernement
fédéral a/.

20. Aux termes de la loi locale susmentionnee, 60 représentants au total
(30 du district de Sainte-Croix et 30 de celui de Saint-Thomas-Saint-John) ont été
élus à l'Assemblée constituante le 19 septembre 1977. D'après les chiffres
officieux publies par le Bureau électoral du territoire, sur 24 982 électeurs
inscrits, seulement 6 312, soit 25,3 p. 100, ont participé au vote, ce qui constitue
la plus faible participation électorale dans l'histoire politique du territoire.

21. LtAssemblée - la troisième de ce type qui ait été convoquée dans les îles,
mais la première ayant reçu l'autorisation du Congrès - a tenu sa première
réunion le 3 octobre. A cette réunion, plusieurs membres du Bureau de l'Assemblée
ont été élus, et notamment M. Alexander A. Farrelly, qui a été deux fois le candidat
du nPVIau poste de e;ouverncur, El. été élu Président; -1. :J.vo. C. McFarlane, ancien
administrateur de Sainte-Croi::::, premier Vice-Président; et >111e Clarice Bryun,
avocate, deuxième Vice-Presidente. A la fin du mois, l'Assemblée a créé 12 comités
chargés des questions suivantes: élaboration du préambule et d'une Déclaration
des droits; pouvoirs et attributions législatives; pouvoirs et attributions
exécutives; pouvoirs et attributions judiciaires; administration locale; éducation
et culture; finances et fiscalité; amendement constitutionnel, relations avec

fI Ibid., par. 21 et 32 à 35.

gJ illà.., par. 367.
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le Gouvernement fédéral (la tâche principale de l'Assemblée consiste à rédiger
une constitution pour le territoire, toutefois, les représentants ont voté
à une majorité écrasante en faveur de la création d'un comité chargé d'examiner
la question des relations du territoire avec le Gouvernement fédéral); règlements,
administration et finances; information; et problèmes relatifs à la forme, à la
rédaction et à la presentation.
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22. Le premier projet de constitution envisagée pour le territ~ire établi par les
neuf comités organiques a été publie le 23 décembre 1977 et des débats publics
ont été organisés dans les trois principales îles entre les 12 et 18 janvier 1978.
Comme suite à la demande du public, quatre autres débats ont eu lieu entre le
25 janvier et le 1er février.

23. Le 17 février, le Gouverneur Luis a promulgué un projet de loi prorogeant
le mandat de l'Assemblée jusqu'au 1er mai. L'Assemblée avait demandé qu'on lui
accorde davantage de temps car l'opinion publique était de plus en plus favorable
à la tenue d'une nouvelle série de débats publics sur le texte du deuxième projet
de constitution qui a été achevé le 7 mars. Ce projet de loi prévoiràit
également que le référendum or~anisé dans tout le territoire au sujet du projet
de constitution ait lieu après les élections générale~ suivantes. Peu après les
débats qui se sont terminés le 29 mars, les représentants de l'Assemblée ont
établi le document dans sa forme définitive, document qui a é",é signé par une
majorité écrasante des représentants (y compris le Gouverneur Luis) le 20 avril.
Ce dernier devait présenter ledit document, tel qu'il a été approuvé, au Président
et au Congrès de~ Etats-Unis pour suite à donner.

Projet de constitution

24. Les principales dispositions du projet de constitution sont présentées
ci-après

25. Tout candidat aux pos tes de Gouverneur ou de Lieutenant-Gouverneur, doit être
citoyen des Etats-Unis, présenter les conditions requises pour être électeur dans
les îles Vierges américaines, avoir 35 anS au moins et avoir résidé effectivement
dans le territoire pendant 15 ans dont cinq devront avoir précédé immédiatement
la date de son entrée en fonctions. Dans le cas où les postes de Gouverneur et de
Lieutenant-Gouverneur deviendraient tous deux vacants à titre permanent, les deux
personnes suivantes dans l'ordre constitutionnel de succession, occuperaient
respectivement ces deux postes, à moins que les postes ne deviennent vacants plus
d'un an avant les élections générales suivantes. Dans ce cas, il faudrait des
élections spéciales. L'ordre constitutionnel de succession susmentionné serait le
suivant : Attorney general; président du Parlement (connu sous le nom de Sénat;
son vice-président; et un autre représentant élu que le Sénat désignerait dans
le cadre d'une résolution. Le Gouverneur et le Lieutenant-Gouverneur seraient
tenus de consacrer tout leur temps à leurs tâches, et il leur serait expressément
interdit d'exercer un métier ou une profession quelconque pendant la durée de leur
mandat.

26. Le Gouverneur serait chargé de l'application des lois des îles Vierges
américaines. Il serait habilité à nommer, sur l'avis et avec l'assentiment du
Sénat, les chefs de t~us les départements de l'Exécutif ainsi que tous les autres
fonctionnaires de cette branche. Il pourrait également licencier tout fonctionnaire
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de l'Executif. t'Attorney general et le Contrôleur genéral (qui remplacerait
le contrôleur du gouvernement actuellement nommé par le Secretaire à l'intérieur
des Etats-Unis) seraient élus p~ les personnes remplissant les conditions
requises pour être electeur dans· les tles Vielges américaines lors dlun scrutin où
les candidats ne représenteraient aucun parti politique. L'Attorney general serait
élu pour un mlmd.at de quatre ans et le C::mtrôleur général pour un mandat de
six a~s. Le Gouverneur serait tenu de soumettre chaque année au Sénat (et non
plus au Secretaire à l'intérieur des Etats-Unis) un rapport sur l'état du
territoire.

27. Le pouvoir législatif des îles Vierges amer1caines doit s'exercer sur tous les
domaines appropriées de la législation, conformèment au projet de constitution
et à la Constitution et à la législation des Etats-Unis applicables au territoire.
Le Senat compterait 17 membres (sénateurs); 13 d'entre eux seraient élus dans les
trois district~ législatifs de Sainte-Croix, Saint-John et Saint-Thomas, leur
nombre etant proportionnel à celui des citoyens résidant dans les îles, à la
condition qu'un senateur au moins soit élu dans chaque district. Les quatre
autres senateurs seraient élus dans l'ensemble du territoire, à condition que deux
resident effectivement dans le district législatif de Sainte-Croix et deux dans
celui de Saint-Thomas. Chaque sénateur élu dans un district aurait un mandat de
deux ans et les sénateurs élus dans l'ensemble du territoire un mandat de quatre ans.
Le découpage des circonscriptions électorales pour le Sénat serait modifié au moins
tous les dix ans. Pour être éligible au P···.lat, il faudrait être citoyen des
Etats-Unis, présenter les conditions requises pour être électeur dans les îles
Vierges américaines depuis trois ans au moins, être âge de 21 ans au moins et
résider dans les îles depuis cinq ans au moins immédiatement avant la date d'entrée
en fonctions.

28. Les sièges devenus v-acants au Sénat 12 mois avant les élections générales
suivantes seraient pourvus au moyen d'élections spéciales et les autres sièges
devenus vacants seraient pour~~s par le Gouverneur qui nommerait la personne suivante
qui a bbtenu le plus grand nombre de voix parmi les candidats au siège devenu vacant
qui n'ont pas été élus lors des élections les plus récentes organisees pour pourvoir
ce siège. Le President du Senat serait tenu de convoquer le Senat en session extra
ordinaire à la demande des deux tiers de ses membres ou du gouvernement. Le Sénat
pourrait mettre en accusation tout représentant élu, pour des motifs valables, à la..
tnajoritê d.es d.eux tiers de ses membres. La Cour suprême du territoire déciderait
par un vote à la majorité des deux tiers s'il y avait lieu de destituer un repré
sentant élu mis en accusation par le Sénat.

29. Tout citoyen âgé de 18 ans au moins aurait le droit de voter, sous réserve
de certaines conditions minimales de résidence qui seraient fixées par la loi.
Il appartiendrait au Sénat de promulguer des lois concernant l'inscription sur
les listes électorales, l'administration des opérations électorales et d'autres
questions relatives aux modalités électorales.

30. La constitution envisagée prévoirait un système judiciaire unifié, la Cour
suprême ~tant ~'instance suprême des îles Vierges américaines. Un tribunal
du territoire et d'autres instances inférieures seraient créés par voie législative.
Des dispositions seraient prévues pour la création d'une commission judiciaire
qui serait ohargée de proposer des candidfl.T.s pour pourvoir les sièges devenus
vacants ~ la Cour suprême et aU tribunal du territoire. La Commission serait
compos'e. de six membres au moins; tous seraient nommes pour un mandat de six ans.
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Sur l'avis et avec l'assentiment du Senat, le Gouverneur serait chargé de nommer
tous les juces de la Cour suprême et les juges du tribunal du territoire parmi
les candidats proposés par la Commission judiciaire. Les juges de la Cour
suprême seraient nommes pour une période de huit ans et les juges des instances
inférieures pour une periode de six ans à moins d'être destitués de leurs
fonctions par la Commission ou révoqués.

31. La Constitution contiendrait des dispositions concernant la procédure à
appliquer pour la rGvocation par les électeurs présentant les conditions requises
dans les îles Vierges américaines (qui s'appliquerait également aux représentants
elus), ainsi que pour la presentation par la population d'une pétition préliminaire
au Senat ou à l'Assemblee d'un district legislatif concerne, dans laquelle seraient
présentees des propositions tendant à promulguer ou Ù abroger les lois des îles
Vierges américaines ou les ordonnances dudit district à l'exception de celles
relatives aux ouvertures de crédits.

32. La Constitution contiendrait en outre des dispositions concernant un~

déclaration des droits, les principes d'administration, l'administration locale,
l'enseignement, la protection de la culture et de l'environnement, la fiscalit~

et les finances, et une procédure d'amendement de la Constitution. La déclaration
des droits serait sensiblement la même que celle qui est contenue dans le
Revised OrGanic Act et comporterait toutes les principales garanties constitu
tionnelles que l'on trouve dans la Constitution des Etats-Unis et dans celle de la
plupart des 50 Etats, ainsi que des garanties relatives à des droits de l'homme
nouvellement définis, notamment ceux qui ont été établis par des décisions
récentes de la Cour supreoe des Etats-Unis.

33. Aux termes des dispositions relatives à la protection de la culture, on
ne promulguerait aucune loi portant atteinte au développement de la culture, de la
langue, des traditions et des coutumes du territoire. L'étude de cette culture,
y compris la langue, les traditions, l'histoire et l'art ferait partie intégrante
du système d'enseignement public. On adopterait une lé5islation portant création
de det~ commissions, l'une d'entre elles étant chargée d'étudier et de promouvoir
la protection de la culture et des traditions du territoire et l'autre d'acquérir
des terres afin de les redistribuer, en les cédant à bail à la population locale.
A cet égard, il convient de rappeler hl que la Mission de visite a fait des
recommandations concernant la nécessité de promouvoir la croissance et le
développement de la culture du territoire et de rechercher une solution au
problème foncier et notamment de fournir une assistance à ceux qui éprouvent
des difficultés à acquérir des terres,

Projet de loi sur les relations fédérales

34. L'Assemblée constituante a recommandé que le projet de loi soit intitulé
"The Virgin Islands Federal Relations Act". Elle a décidé de demander au Congrès
des Etats-Unis d'adopter cette loi qûi comportait des dispositions contenues dans
le projet de constitution et qui viendrait remplacer l'Organic Act de 1936, le

BI Ibid., par. 315 et 381.
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Revia~d Orsanic Act de 1954 et l.es amendements ultérieurement apportés à ces lois
(voir par. 5~ ci-apres). On trouvera ci-après un résumé des principales
dispositions relatives aux relations administratives, législatives, ju.à.iciaires
et Economiques entre les Etats-Unis et les îles Vierges américaines.

Relations administratiy~

35. La section du Revised Organic Act of the Virgin Islands portant creation du
bureau du Contraleur du gouvernement pour les fles Vierges resterait pour l'essentiel
inchangEe, mais on pourràit faire appel à des décisions prises par celui-ci auprès
du tribunal du territoire des îles Vierges et non plus auprès du Département de
l'intErieur des Etats-Unis. Le Co.......rôleur du.gouvernement serait charge de
collaborer avec le Contrôleur général pour les îles Vierges, nommé en vertu de la·
Constitution, pour la coordination des activités et de transférer ses fonctions à ce
dernier dès que possible, à une date qui serait fixée par le Gouvernement des
Etats-Unis.

36. Le Secrétaire à l'intêrieur des Etats-Unis serait requis de procéder à un
transfert effectif des biens fédéraux dont il supervise la gestion administrative
au Gouvernement des îles Vierges américaines.

37. La section consacree au système de comptabilit~ dans le Revised Organic Act
serait m.aintenue telle quelle à l'exception de la partie ~ant trait aux
questions budgétaires, qui serait supprimée afin ù'éviter toute ingérence du
Gouvernement fédéral dans les rapports constitu.t:i~.::'neJ.s entre le Gouverneur et
le Parlement des îles Vierges américaines.

38. Des dispositions seraient prises pour : a) pe:rmJttrfi de limiter à l'avenir
l'entrée d'êtl'angers dans les îles; b} créer une (omnission d'immigration pour les
tle. Viel'Ies aéricaine", composée de représentar.ts du Gouvernement des Etats-Unis et
du Gouvernement des îles Vierges, qui serait che..rgée d"examiner le cas des êtrangers
résidant actuellement dans les îles et de recommander aux autorités fédérales ou
locales compétentes tout ajustement de leur statut; t;.;; enfin c) autoriser une aide
tEd'rale cl~un montant tetal de 10 millions de do1.1~~$ des Etats-Unis il qui s' ajou
terft,Î't i tout autre créclit préc~demment ouvert au Go~"Vernement des îles Vierges '
..é,icainel pour l'aider à alléger la charge que repr~s~~te pour ses services
lociaux·ltatflux·rapide des personnes entrées récemment dans les îles, qui échappait
eD.ti~rement au contrôle des autorités locales (voir également par. 71 à 77
ci-ap1t'~s).

Relations lésislatives

39. Toutes les lois promulguées par le Congres des Etats-Unis concernant le
tel'ritoire ainsi que par le Senat des îles Vierges américaines qui seraient
incompatibles avec le projet de constitution ou avec le projet de loi sur les
relationsr~dérales seraient abrogees dans la mesure de cette incompatibilité.

il La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis.
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40. L'autorité et 1~ pouvoir législatifs du territoire légiféreraient dans tous
les domaines législatifs dans la mesure o~ ils ne seraient pas incompatibles avec
la loi envisagée ou avec la législation fédérale rendue applicable aux îles,
mais aucune loi risquant de portel~ atteinte il: des droits existants ou nés d'un
traité ou d'un accord international conclu par les Etats-Unis ne pourrait être
prcmulguée.

41. Le gouvernement du territoire serait autorisé fi émettre des obligations pour
financer des projets d'aménagement et de réalisations d'intérêt public
conformément fi la Constitution et fi la législation du territoire. Le principal
et les intérêts de toutes les obligations ainsi émises seraient exonérés de
tout impôt du Gouvernement des Etats-Unis ou de l'une quelcùnque de ses
subdivisions politiques. Ces titres ne constitueraient en aucun cas une
obligation générale ou une dette des Etats-Unis.

Relations judiciaires

42. L'autorité judiciaire du territoire serait exercée par le tribunal cu les
tribunaux qui pourraient être créés en vertu de la Constitution et de la 1égislatian
des îles Vierges américaines. Une court of record, qui serait dénommée "Tribunal
de district des îles Vierges", serait cr~€e et aurait, de même que les tribunaux
des îles Vierges américaines, une compétence analogue fi celle des tribunaux
des Etats et des districts courts des Etats-Unis.

43. La section du Revised Organic Act consacrée aux circonscriptions judiciaires,
aux sessions, fi l'applicabilité des règles de procédure et aux modalités de
l'instruction ne subirait que quelques légères modifications, fi cela près
qu'aucune disposition de ces règles autorisant ou prescrivant le jugement par jury
ou la mise en accusation prononcée par un grand jury et non par un juge
d'instruction ne s'appliquera au tribunal de district des îles Vierges fi moins
qu'une législation ne soit promulguée fi cet effet par le Sénat des îles Vierges
". .amerlcalnes.

44. La section du Revised Organic Act consacrée au District Attorney des
Etats-Unis pour les îles Vierges américaines et questions connexes resterait
inchangée si ce n'est que le droit de pour~uite serait retiré au ~istrict ~ttorney

pour ce qui concerne les infractions purement locales. Ce droit serait conféré
à l'Attorney General des îles Vierges américaines comme le stipule le projet de
constitution.

Relations économiques

45. En vertu du projet de loi, on continuerait comme on le faisait au titre du
Revised Organic Act de restituer au territoire le produit des droits de douane et
autres taxes perçus aux Etats-Unis; cependant certains amendements mineurs
donneraient au territoire une plus gr~de latitude dans l'utilisation de ces fonds.
L'adjonction d'une rubrique relative au petrole et aux produits pétroliers a
été recommandée aux fins de préciser la législaticn en vigueur et de garantir la
restitution au territoire du produit de tous les droits et taxes imposés sur tous
les produits du territoire introduits aux Etats~nis.
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46. Eo vertu du projet de loi, on continuerait également à autoriser le transbor
dement en franchise entre les îles Vierges américaines et les Etats-Unis lorsque
la. valeur d'un produit aurait augmenté de façon appréciable dans les îles.
L'Assemblée constituante a recommandé que le pourcentage de la valeur ajoutée
soit ramené de 50 à 30 p. 100 afin de permettre au territoire de soutenir la
concurrence aux Etats-Unis avec les pays en développement dont les produits sont
importés en vertu du United States Generalized System of Preference! (Système
généralisé de préférences des Etats-Unis concernant les importations) (voir
également par. 106 à 109 ci-après).

C. Partis politiques et élections

47. Les résultats du deuxième tour des élections au poste de Gouverneur et
des élections à l'Assemblée constituante spéc~ale, qui ont eu lieu respectivement
en novembre 1974 et en septembre 1977, ~pparaidsent aux paragraphes 9 et 20
ci-dessus.

48. Les trois partis ont essentiellement pris part aux dernières élections générales
tenues la 2 novembre 1976 (voir par 9 ci-dessus). D'après les résultats définitifs,
le DPVI a remporte 13 des 15 sièges de la douzième l~~islature dont la première
séance aU. cùurs de laquelle son Président, M. Elmo D. Roebnck, f:l. été réélu,
a eu lieu le 10 janvier 1977. Le Parlement a élu M. Britain H. Bryant vice-président
at q décidé que M. Lloyd Williams resterait chef de la majorité. Tous trois
son~ membres du DPVI.

49. Aux élections générales de 1976, M. Ronald de Lugo (DPVI) a été réélu
délégué sans droit de vote du ter~itoire à la Chambre des représentants des
Etats-Unis. Le 27 mars 197e, M. de Lugo a annoncé qu'il allait essayer d'obtenir
l'investiture de son parti pour sa candidature aux prochaines é~ etions au poste
de Gouverneur du telTitoire et que M. Eric E. Dawson, membre du Parlement, serait
son suppléant. Antérieurement, M!!!'" .Tanet Watlington, assistance administrative
de M. de Lugo, et M. Julio A. Braët ~ ancien District Jlttorney des Etats-Unis
pour le territoire, avaient annoncé qu'ils étaient candidats au poste de délégué
sans droit de vote à la Chambre des représentants des Etats-Unis. A la fin de
ce mois-là, aucun autre candidat aux postes du territoire PC\~VUs par voie
d'élèction ne s'était fait connaître. Les prochaines élections prévues par la
Constitution pour les postes de gouverneur et de lieutenant-gouverneur et les
prochaines élections législatives doivent avoir lieu au début novembre.

D. Statut futur du territoire

50. Dans son rapport, la Mission de v-isite a noté que les Etats-Unis avaient
pour politique de respecter les vues de la population des îles Vierges américaines,
qu.~ l'indépendance n'était qu'une des options ouvertes à la population du
territoire et que si celle-ci cherchait à obtenir un statut nouveau, les Etats-Unis
s'adapteraient à la réalité politique. Rappelant en particulier que la seule
occ$$ion de discuter les opt.ions politiques avait été la réunion de la deuxième
Aflsemblée constituante tenue dans le territoire, la W..ssion a prié instamment la
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Puissance administrante de consulter le Gouvernement des îles Vierges mnéricaines
et d'organiser une discussion fr&~che et sérieuse de toutes les options politiques
s'offrant aux îles. Elle a, en outre, suggéré à la ruissance administrante de
s'informer des aspirations politiql1es de la population en organisant un réfé
rendum ou un plébiscite qui serait placé sous l'observation de l'Organisation des
Nations Unies j../ >

51. Comme il l'a été déjà noté précédemment, l'Assemblée constituante a décidé de
demander au Congres des EtatG-Unis d'adopter le projet de loi sur les relations
fédérales. Cette demande tenait compte des considérations suivantes :

a) Par une serie de lois, le Congres avait progressivement reconnu le droit
à l'autodétermination de la populaticn des île~ Vierges américaines.

b) Les habitants des îles Vierges mnericaines étaient citoyens mnéricains et
souhaitaient-participer au maximum au syst2me politique; 1

c) Grâce aux lois adoptées par le Congres, une constitution du territoire
avait été élaborée par l!Assemblée constituante localement élue (voir par. 20 à 33
ci-dessus);

d) Le territoire faisait partie de l'union fédérale avec les Etats-Unis
d'Amérique relevant de sa constitution et de sa législation et souhaitait rester
associé aussi étroitement que possible aux Etats-Unis d'Amérique. L'Assemblée
constituante a également exprimé l'avis gue l'adoption du projet de loi permettrait
à la population locale de se gouverner elle-même sur la base d'une constitution
qu'elle aurait adoptée.

52. La loi envisagéE permettrait notamment de délimiter le domaine géographique
des îles Vierges de façon à éliminer toute référence coloniale au transfert
des îles Vierges aux Etats-unis par le Danemark. Mais l'Assemblée constituante
a bien précise qu'il n'~tait pas question de modifier le statut actuel des îles
Vierges en tant que territoire non incorporé des Etats-Unis d'Amérique.

53. Le projet de loi stipulerait que le Gouvernement des Etats-Unis et le
Gouvernement des îles Vierges américaines se consulteraient réglllierement sur
toutes les questions intéressant les relations existant entre eux. Sur la demande
de l'un ou l'autre gouvernement et tous les 10 ans au moins, le Président des
Etats-Unis et le Gouverneur du territoire désigneraient des représentants
speciaux qui se réuniraient pour exmniner en toute bonne foi les questions
touchant aux relations existant entre les deux gouvernements et pour établir un
rapport et formuler des recommandations à ce sujet. Pour mettre en oeuvre les
dispositions susmentionnees, les deux gouvernements devraient tenir des discussions
aux fins suivantes : a) rendrF. ~u territoire les biens fonciers détenus par les
Etats-Unis ou le Danemark o~ ~ouGrôlés par eux à l'heure actuelle; et b) creer
un service relevant des îles Vierges mnéricain~s qui suivrait les projets de loi,
regles et règlements fédéraux et collaborerait à cet égard avec le délégué des
îles Vierges américaines à la Chambre des représentants des Etats-Unis.

i/ Documents offiçiels de l'Assemblee générale. trente-deuxième session.
Document No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. III. chap. XXVII. annexe. par. 368 à 370.
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E. Déclaration du Président de la douzième Législature

54. Le 6 février 1978, M. Roebucl.t, President de la douzième Legislature, a
déclaré à ses collègues que l'année 1977 avait été '~our la population des
îles Viarges une année difficile marquée par l'aggravation de la criminalite,
le maintien du chômage à un niveau élevé, l'accroissement du coût de la vie et
la stagnation des revenus, et par une grave crise touchant les ressources
hydrauliques" • Il a ajouté que la maladie de l'ancien Gouverneur avait créé
"un vide dans le pouvoir exécutif", mais que le moment etait venu de déployer
des efforts ~nergiques afin de "faire face à la. situation nouvelle dans un
nouvel esprit de coopération". Il a affirmé que l'Assemblee constituante avait
marqué le début d'une participation plus active de la collectivité à une révision
des positions et des objectifs.

55. Rappelant qu'en 1977 le Parlement avait pris des mesures afin de prévenir
les actes de délinquance et de lutter contre le crime, et de promouvoir davantage
le développement économique, M. Roebuck a souligne que "notre Gouvernement doit
s'attacher en priorité à régler le problème de la criminalite et prouver qu'il
se préoccupe davantage de nos jeunes" (vue analogue à celle qu'a exprimée par
la suite 101. Lugo). Il a notamment proposé de créer un bureau régional fédéral
pour tous les programmes fédéraux, de manière que le territoire puisse tirer
pleinement avantage des fonds et programmes fédéraux existants. Il a également
proposé que le Parlement prenne l'initiative de soumettre au Gouvernement féd~ral

un programme soigneusement élaboré et bien conçu visant à réformer les rapports
fiscaux entre les Etats-Unis et le territoire. M. Roebuck a également demandé
d'aider le Gouverneur à rechercher les moyens qui permettraient "de procéder aux
augmentations de traitements promises depuis longtemps à nos fonctionnaires".

56. Finalem.ent M. Roebuc.k a dit : "Nous sortons d'une période de réflexion pour
entrer dans une période de réévaluation et de réforme. Cette nouvelle étape a
déjà commence., Une nouvelle constitution •.• un nouvel ensemble de directives ~

économiques ••• de nouveaux rapports fiscaux avec notre Gouvernement fédéral •••
un nouvel esprit de cooperation entre 1eR pouvoirs exécutif et législatif de
notre Gouvernement".

F. Message du Gouverneur sur l'état du territoire

57. Dans son message sur l'état du territaire qu'il a présenté au Parlement le
21 avril 1978, le Gouverneur Luis a déclare: "Aujourd'hlJi je peux affirmer avec
certitude que la situation dans le territoire est désormais plus stable qu'elle
ne l'a j amais été depuis de nombreuses annees". Il a rendu hommage à son
administration poUr avoir-rêdui~ lë tàUX de criminalité et pris des mesures afin
de procéder "aux augmentations de traitements de.s fonctionnaires qui n'avaient
que trop tardé et étaient si necessaires" et a broe"'~ un tableau optimiste de la
situation économique du territoire~

58. Le Gouverneur a également déclaré que bien que l'administration actuelle
fût au pouvoir depuis peu de temps, elle s'était efforcée "d'unir notre peuple,
ded@veloppernotre économie et d'utiliser de mani~re intelligente nos ressources
humaines et naturelles dans l'intérêt de tous ceux d'entre nous qui vivent dans
CeS îles magnifiques". Il a estimé que "ces efforts avaient déjà donné des
résultatsappr6ciables qui sont reflétés dans la situation actuelle du territoire".
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59. Estimant également que "nous e''Vons, en 1978, une occasion exceptionnelle et
l'obligation de prouver le bien-fondé de nos aspirations", le Gouverneur a demande
aU Parlement de collaborer étroitement avec lui à l'avenir de sorte que "nous
puissions laisser le souvenir d'une administration et d'une législature" ayant
progressé vers le règlement des nombreux problèmes du territoire, y compris la
criminalité, le budget, le développement économique, le chômage, le logement, la
santé et l'enseignement. Il a ensuite exposé succinctement ses propositions
visant à améliorer l'état du territoire, lesquelles sont récapitulées ci-après.

G. sécurité publique et programmes à l'intention de la jeunesse

Sécurité publique

60. Dans son rapport, la Mission de visite a constaté que la criminalité,
notamment chez les jeunes, posait toujours des problèmes au Gouvernement du
territoire et elle a déclaré qu'il devrait s'efforcer d'en déterminer les causes
et prendre les mesures appropriées en vue de les éliminer ~/.

61. Vers la fin de 1977 et le début de 1978, un certain nombre de mesures
administratives et législatives ont été prises afin de régler le problème de la
criminalité, dont les mesures sont exposées ci-après.

62. Le 21 décembre 1917, l'ancien Gouverneur aurait annoncé plusieurs programmes
de lutte contre la délinquance qu'administrerait le Département de la sécurité
publique et qui seraient financés par une subvention d'un montant de
300 000 dollars des Etats-Unis accordée par la Federal Law Enforcement Assistance
Administration. Les programmes prévoyaient notamment la formation d'agents de
police, le recrutement du personnel supplémentaire nécessaire, la modernisation
de l'Investigation Bureau et la création d'un Centre expérimental mobile special
sur la criminalité.

63. Peu après avoir accédé au poste de Gouverneur, M. Luis a annoncé qu"en vertu
d'un projet de loi qu'il ava.it approuvé le 13 octobre 1977, un Bureau pénitentiaire
relevant directement de ses services avait été créé et avait commencé à fonctionner
le 1er janvier 1978; et que le Département de la sécurité publique, qui avait
administré les services pénitentiaires, pourrait maintenant concentrer ses efforts
sur la prévention du crime et la lutte contre la délinquance. M. Rudolph Sim a
par la suite été nommé directeur du Bureau.

64. Le 12 janvier, on a annoncé que le Gouverneur Luis avait approuvé un deuxième
projet de loi prévoyant que les mineurs âgés d'au moins 16 ans et accusés de
certains délits (cambriolages et vols au-dessus d'une certaine valeur not~ent)

seraient poursuivis devant le tribunal de district des îles Vierges et autorisant
le tribunal de district à traiter les jeunes délinquants reconnus coupables de
ces délits en tant qu'adultes lors de la sentence. La loi précédente avait fixé
l'âge minimum ~ 18 ans .mais contenait une disposition prévoyant une réduction à
l'âge de 16 ans si l'inculpé était accusé d'actes de violence. Le 1er février,
le Gouverneur Luis a approuvé un troisième projet de loi autorisant les magistrats
du territoire à déterminer s'il était préférable d'inca~cérer le détenu dans un
établissement pénitenti~ire du ter~itoire ou dans un établissement pénitentiaire
des Etats-Unis.

"Y Ibid. p par. 379.
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65. Le 27 r~vrier, après avoir pris ses fonctions en qualité de Commissaire de

la securite publique, M. Charles Groneveldt s'est déclaré fermement convaincu

que "la communauté pourrait constater d'ici peu de temps l'efficacité du Département

de la sécurit~ publique qui rétablirait la paix et l'harmonie dans le territoire".

66. Dans son message sur l'état du territoire, le Gouverneur Luis a mentionné en

particulier la. creation du Bureau pénitentiaire et la nomination d'un nouveau

Canmissaire de la securite publique. En outre, il a donné les renseignements

ci-apros sur les mesures prises par son administration afin de lutter contre la

criminalité : a) renforcer tous les aspects du respect des lois dans le territoire

avec l'assistance financière du Gouvernement fédéral, d'un montant total de

600 000 dollars des Etats-Unis; b) créer un nouveau parc de vehicules de police;

c) créer une patrouille chareee de veiller à la securité publique en hélicoptère;

d) mettre sur pied des patrouilles de police réparties par secteurs dans les

trois îles principales; e) proposer une augmentation importante du budget du

Département de la sécurité publique pour l'exercice financier 1978/79; et f)

proceder ~ une révision r;·~plète du code pénal des îles Vierges concernant les

jeunes et les adultes.

67. Le Gouverneur a déclaré "que grâce à ces mesures, nous avons déjà constaté

des signes encourageants en ce qui concerne le relâchement des tensions qui

s'etaient manifestées jusqu'en décembre 1977, époque où la population avait

demandé que des mesures concrètes soient prises afin de réduire ce qui semblait

être des acti'Vités criminelles généralisées". Il a exprimé l'avis qu' "avec la

coopération du Parlement, l'admiristration avait réalisé, sur une courte période,

des progrès considérables dans ce domaine, compte tenu de la difficulté dl~ la

situation actuelle".

Programmes il l'intention des jeunes

68. Dans une lettre datée du 14 avril 1978 qu'il a adressée à M. Roebuck, le

Gouverneur Luis a déclaré qu'il avait approuvé un projet de loi portant création

d tune administration des services pour les jeunes, relevant directement de ses

services et chargée d'exécuter un programme d'ensemble visa.nt à prévenir la

délinquance juvénile dans le territoire et prévoyant il l'intention des jeunes

d~linquants des établissements de détention, des centres pénitentiaires et de

réadaptation, de même .que d'autres solutions a.x15es sur la. communauté. Le programme

po\~"rait prévoir des centres de fOrœ9.tion, des foyers cOIllll1unautaires, la mise en

probation, l'assistance post-pénitentiaire, etc. Il a. également (lit que, grace

au programme visant à remplacer l'actuel système pénitentiaire fragmenté concernant

les jeunes, le GOuvernement du territoire devrait réaliser des progr~s importants

Vérs l'élimination de la délinquance juvénile. Malgré les difficultés financières

auxquelles le Gouvernement doit actuellement faire face, il ferait lldes efforts

ênergiques.afin d'obtenir le maximum de crédits pour la première étape de

l'exécution du prograrmne".

69. Dans le message sur l'état du territoire qu'il a récemment présenté, le

Gouverneur Luis a déclaré: "Je suis profondément préoccupé par l'insuffisance

deseff'orts déployés dans le passé afin. d 'aider les nombreux jaunes à problèmes

du territoire. Je suis également préoccupé par le fait que l'administration en

pls,Ice n'a pas fait assez pour les nombreux jeunes doués, productifs st pleins

d'avenir. qui sont la fierté du territoire".
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70. Le Gouverneur a également déclaré que l'administration des services pour
les jeunes devrait obtenir "de nOI'!1.breux résultats positifs" pour ce qui est de
l'assistance aux jeunes inadaptés et qu'on s'efforçait d'obtenir des fonds
permettant de financer son programme. Il a dit que le Comité consultatif pour
la jeunesse tendait à amener la majorité des jeunes à participer activement aux
affaires publiques. Considérant qu'il était temps que les conseils et commissions
envisagent de faire participer des jeunes à leurs travaux, le r~uverneur a proposé
de lancer un nouveau programme d'application visant à permettre à l'élite des
jeunes du territoire d'acquérir une expérience de première ma~n et de haut niveau
des affaires publiques et de mettre en place un programme agricole destiné
exclusivement aux jeunes de Saint-Croix. Il a souligné que des effort~ étaient
déployés afin de mettre en place un centre de l'emploi dans cette île; d'offrir
des possibilités d'emploi aux jeunes et de construire un nouvel etablissement
d'ensei~nement secondaire où ils recevront un enseignement professionnel.

H. Politique d'immigration

71. Dans son rapport, la Mission de visite a pris note de la préQccupation
exprimée par la population du territoire quant aux effets à long terme d'une
immigration illimitee. L'attention de la Mission a éte appelee sur le fait que
les lois fédérales d'immigration ont éte appliquées dans le territoire sans tenir
compte des cend.Ïtions locales. Elle a noté par ailleurs que la population avait
le sentiment que cette action de la Puissance administrante avait desorganise la
société des îles Vierges américaines et que les services sociaux fournis par le
Gouvernement du territoire avaient été mis excessivement à contribution, cette
situation ~ant eu pour effet de rendre le territoire encore plus tributaire de
l'assistance économique et financière des Etats-U~is, de sorte qu'il était devenu
difficile pour les habitants des îles Vierges américaines de compter davantage sur
eux-mêmes. La Mission a invité la Puissance administrante à réviser, en consul
tation avec les autorités locales, l'application de ses lois d'immigration en
fonction des conditions locales aux îles Vierges américaines, afin d'eméliorer
les relations entre la population autochtone et les immigrants !I.
72. Le problème des étrangers résidant illégalement dans le territoire a pu
être circonscrit à la fin de 1975, des mesures ayant eté prises afin de réduire
le nombre des étrangers entrant illegalement dans le territoire ou de les en
expulser. En ce qui concerne les étrangers non residents, le gouvernement du
territoire estime que, puisqu'ils font maintenant partie de la. collectivité
locale, iJ faudrait examiner la façon dont on pourrait ajuster le statut des
etrangers remplissant les conditions requises.

73. A ïe. demande de M. de Lugo, deux projets de loi ont été présentés à nouveau
à la Chambre des représentants des Etats-Unis en 1977 par M. Joshua Eilberg,
President du Sous-Comité de llimmigration, de la citoyenneté et du droit inter
national; l'un tendant à creer une commission chargee d'étudier les problèmes
particuliers de l'immigration dans les îles Vierges et dans d'autres territoires
administres par les Etats-Unis; l'autre tendant à créer une commission, composée
de représentants des îles Vierges américaines, chargée d'examiner le cas de
particuliers entrés dans le territoire comme étrangers non immigrants avant le
12 mai 1970. Ces étrangers pourraient prétendre au statut de résident perma.nent.
Les deux projets de loi en question ont éte abandonnés à l'issue du 95ème Congrès,
la Chambre ne les a.yant jamais examinés.

!..! Ibid., par. 371.
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1~. Le problème de la population ~trangère aux Etats-Unis a fait l'objet d'une
attention accrue de la part du public au cours des dernières années. Le
5 août 1911, le Pr~sident des Etats-Unis a adressé un message sur la question
au Congrès et un projet de loi contenant ses propositions a Par la suite eté
d'posE a la Chambre, tendant à accorder le statut de résident permanent à tous
les ~trangers qui ~taient entres legalement ou illégalement aux Etats-Unis avant
le 1er janvier 1970 et y avaient r~sidé en permanence depuis cette date. :..e
Coœit~ judiciaire du Senat des Etats-Unis devait commencer les auditions sur le
projet de loi en mai 1918.

75. Un deuxième projet de loi, que M. Eilberg doit déposer à la Chambre dans
le courant de 1978, ne porterait que sur les îles Vierges américaines. Ce texte
tendrait a) à autoriser l'octroi progressif du statut de résident permanent aux
travailleurs étrangers résidant dans le territoire depuis au moins huit ans;
et b) à créer une équipe interorganisations chargee d'etudier les meilleurs moyens
de cooi"donner les services de santé, de logement, d'enseignement et autres
services sociaux à l'intention des particuliers dont le statut serait ajust~ en
vertu du texte de loi proposé et d'examiner la nécessité pour le Gouvernement
fédéral de fournir une riouvelle assistance au territoire afin de l'aider à fournir
ces services.

16. On a siRTlal~ dans la presse Q.u' en mers 1978, le territoire com'l)tait
11 000 étrangers non rSsidents. Conformement au ~lan :pro:9os~, leurs épouses et
leurs enfants residantdans d'autres 1?ays des Antilles (envircn 30 000) pourraient
obtenir le statut de résident permanent.

71. Dans son message sur l'état du territoire, le Gouverneur Luis a déclaré
"qu'étant donné que le Congrès examine actuellement plusieurs propositions
tendant à modifier les lois nat:'onales en matière d'immigration, qui e--raient
toutes des incidences importantes - et dans de nombreux cas néfastes - pour les
îles Vierges si elles étaient adoptées sous leur forme actuelle, le territoire a
une occasion exceptionnelle de s'efforcer d'influer sur l'issue finale des
délibérations du Congrès dans ce domaine". A cette fin, le Gouverneur a ajoute
qu'il avait mis en place une équipe de travail sur la politique d'immigration,
composée de membres représentant tous les secteurs de la population locale, les
trois branches du Gouvernement et les trois îles principales. L'Equipe
étudierait de manière approfondie le problème de l'immigration auquel est
contronté le territoire et mettrait au point une décla~ation de principe qu'elle'
pr~senterait au Congrès et dans lequelle elle rendrait compte des besoins locaux
et demanderait l'assentiment du Congrès (voir également par. 38 ci-dessus).

l. Installations militaires

18. :En 1967, les E'l:ats-Unis ont transféré au Gouvernement du territoire leur
ancienné base navale de Saint-Thomas, tout en qonservant le droit d'occuper à
nouveau les installations de la base. La marine des Etats-Unis maintient un radar
et une station d'étalonnage sonaI' .dans le territoire. Au milieu de juin 1977,
:e contre-atJiral William Robert Flanagan, commandant des forces navales des
Etats-Unis aux Antilles, a annonc€ que 13 bâtiments de la flotte atlantique des
Etats-Unis effectueraient des manoeuvres en surface, des opérations amphibies et
anti-a~riennes (y compris lancement de missiles) dans les Antilles du 20 juin au
22 juillet. . Il. a ajout~ que des marines du Groupe de la. Flotte de l'Atlantique en
t!tat d'alerte et des unit~8 de la Force na.vale de l'Atlantique mises à la dispo
Ilîtion de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN) participeraient
Egalement aux manoéuvres.
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79. Comme dans le pass~, le territoire a consacr~ des journ'es speciales en 1977
au renforcement des relations avec ses deux voisins, à savoir Porto Rico et les
~les Vierges britanniques.

80. Le 24 juin, à \'lashington, D.C., les Gouvernements du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis ont sisné un Accord
réciproque relatif aux pêcheries qui stipulait notamment que les b!timents des
tles Vierges britanniques et des tles Vierges ~ricaines pourraient poursuivre
leurs activit~s de p@che commerciale dans les zones qui leur étaient respectivement
réservees à cet effet, conformœnent à la r~partition existante et au niveau actuel des
prises (voir également le chapître XXII du présent rapport, p. 151 ci-dessus, annexe).

81. Selon l'ancien Gouverneur, tant Porto Rico que les Ues Vierges américaines
ont demandé au Gouvernement féderal de les designer membres de la Commission de
d~veloppe.ment r~gional des Antilles, ce qui leur permettrait d~avoir voix au
chapitre pour la planification et les projets régionaux pr~ par le Fecleral Public
Works and Economie Develo ment Act (Loi ~derale de 1965 ~ur les travaux publics et
le developpement conomique, telle qu'elle a éte modifiee en 1976. Dans une lettre
adressee à l'ancien gouverneur, publiee dans la presse locale le 12 aoo.t 1917, le
Secretaire au commerce des Etats-Unis a indiqué que le President Ji~ Carter avait
donne; pour inst:ructions d'étudier les programmes et les processus de d~veloppement
~conomique dans le cadre de son programme global tendant à réorganiser l~ex~cutif

du gouvernement féd~ral et que le Président avait proposé la tenue d'une "Conf'rence
à la Maison Blanche" qui serait consacrée aux programmes de développement économique.
En consequence, a ajouté le Secr~taire, il y avait lieu de reporter la désignation
de la Commission susmentionnee dans l'attente des résultats de l'étude de
réorganisation et de la conférence.

82. Du 12 au 15 mars 1978, l ' Institut de droit international et de d'veloppement
économique des Etats-Unis a organisé à Porto Rico une con~rence sur les probl~es

économiques des zones insulaires relevant de la juridiction des Etats-Unis et en
particulier' de Porto Rico et des Hes Vierges américaines. Cette cont'iirence. qui
s'inscrivait dans le cadre des efforts déployés par l'administration Carter pour
s'attaquer à ces problèmes, rêunissait des représentants des Gouvernements des
Etats-Unis et des deux zones ainsi que des économistes connus de divers établis
sements d'enseignement supérieur tels que le Collège des Iles Vie~ges et
l'Université des Indes.occidentales. Les participants ont pass' en revue les
options de poli1lique économique qui s'offraient à ces pays, leur stratégie actuelle
et le rOle que l 'assistance f~dérale pourrait jouer dans leur d~vel~:rpement.

83. Dans l'allocution qu'il a prononc~e A l'occasion de l'ouverture de la
conférence, M. Alfred Stern, Directeur adjoint c;1e la section de la politique
int'rieure à la Maison Blanche, a rl§sumt! les principaux probl~mes et il s'est
d~clar~ prgoccupé par le niveau inacceptable du chômage en 1977 à Porto Rico et
dans le territoire. Il a dit que cette situation exigeait de nouveaux efforts de
la part des responsables et des repr~sentants des deux administrations insulaires.
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84. M. Ftobin Broadtield, l'~conomiste de l'Institut chargé d'organiser la
cont~renc~, a dêclerê que les participants Etaient parvenus à un large accord
sur la nature des problses et l'insuffisance de certaines des solutions retenues
.1usqut~ pdsent. D'apr~s lui, "un consensus raisonnable" s'était dégagé pour
asseoir l'économie non plus sur les industries étrangères mais sur le développement
de l'industrie locale et pour répartir plus ~quitablement la charge entre les
ditt~rent8 secteurs de l'êconomie.

85. M. AU8USt E. r,imple, Jr., COlllIl.'issaire au commerce, représentait le territoire
~ une cont~rence sur le développement économique dans les Antilles, tenue à
l'ra~hington, D.C., les 14 et 15 dEcembre 1977, et organisée notamment sous les
a~pices de la Banque mondiale (voir le chapitre XXIII du présent rapport, p. 177
ci-dessus, annexe).

86. Le 14 mars 1978, le Commissaire a annoncé qu'à son invitation, des responsables
du ~partement d'Etat des Etats-Unis se rendraient dans le territoire le l6' mars 1978
pour examiner avec des responsables des tles Vierges américaines et de Porto Rico
les divers programmes et politiques affectant la. région des Antilles. Il El. declare
que cette visite taisait suite à la conference de dêcembre 1977, mentionnée
ci-dessus. L'objectit principal de cette prochaine reunion serait double :
a) examiner plus avant les politiques d'aide et de dêveloppement economique du
*partement d'Etat pour la nsion; et b) dêterminer comment associer a.u mieux
les tles Vierges m'ricaines et Porto Rico à la formula.tion et à la mise en oeuvre
de ces politiques à l'avenir.

3. SITUATION ECmrOMIQUE

A. GEneralitEs

8T. Dans son rapport, la Mission de visite a noté que l'économie des :tles Vierges
~rice.ines était tondée principalement sur l'industrie du tourisme et sur les
industries manutacturi~res légeres et lourdes et que l'industrie du b@.timent
constituait aussi, encore récemment, un secteur essentiel de l'économie du
territoire. En d'pit des ressources limitées du territoire, la Mission a estime
que la Puiflsance administrante devait s'efforcer davantage, avec la collaboration
du GouverneMnt des tles Vierges, de créer une économie viable et stable par
cUvera moyens, notamment l'glargisaemené de la base industrielle, l'examen du
potentiel agricole du territoire et des Etudes de faisabilitE en vue d'établir
della le territoire des coentreprises commerciales de pêche et de preparation des
prod1lÎ"t8 de la peche. Le. Mission a constat~ que la concentration du pouvoir
'conomique en dehors des tles Vierges ~ricaines risquait de freiner et d'entraver
le d~veloppeJllf'nt s'n'l'al du territoire9 Elle a donc recommandé que la possibilite
d'adopter des mesures propres à favoriser et à promouvoir l'esprit d'entreprise
parmi. la population des tles Vierges œricaines rot examinée sérieusement et sans
d@lai !I.

m/Ibid., par. 372 à 374.--
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88. Les tles Vierges am~ricaines ont connu une longue période d'expansion
économique, de 1960 à 1969, ~poque à laquelle le revenu par habitant avait un taux
de croissance annuel de 15,6 p. 100 en moyenne. Cependant, cette expansion a été
suivie par une récession de 1970 à 1976, comme en témoignait le taux de croissance
qui etait tombe â 10,2 p. 100. Si l'on tenait compte de l'inflation, le taux de
croissance du revenu par habitant pour cette dernière periode était n~gatif. Ce
déclin était d'Il à la forte augmentation du nombre de chômeurs dans les Hes, le
taux de chômage étant passe de 1,3 p. 100 en 1969/70 à 10,8 p. 100 en 1975/76.
Le r~cent ralentissement de l'économie était essentiellement imputable à une
diminution du nombre de touristes dans le territoire, qui, pour la plupart, viennent
des Etats-Unis. Ce déclin tenait principalement à la récession économique aux
Etats-Unis et à un crime important commis en 1972 à Sainte-Croix, auquel les moyens
d'information des Etats-Unis avaient assuré une large publicité.

89. Lors d'une réunion de l'Overseas Press Club, tenue à Porto Rico le
15 septembre 1971, le Commissaire au commerce a attiré l'attention sur une forte
reprise de l'économie locale, due à un nouvel essor du tourisme et du secteur de
l'industrie legère. Il a signRJe que la saison touristique 1976/77 avait été
!!l;une des meilleures, sinon la meilleure, de l'histoire des tles Vierges".
Le tourisme a connu une expansion de 17 p. 100 pendant la saison d'hiver 1976/77,
et, en morte-saison, les affaires ont ~té, semble-t-il, meilleures que les années
préc~dentes• Il a également fait remarquer que les efforts du gouvernement du
territoire visant à encourager le développement industriel ont permis de créer des
emplois plus nombreux dans le secteur de l'industrie legère. En consequence, le
chômage est tombé de 10,8 p. 100 en 1975/76 à environ 8 p. 100 en septembre 1977.

90. Selon le Commissaire, un certain nombre de projets de construction publics et
privés, dejà entames, réduiraient encore le taux de chômage dans le Territoire.

91. Le territoire importe à peu près tout ce dont il a besoin. En 1976, dernière
annee pour laquelle des chiffres sont disponibles, la valeur des importations et des
exportations a atteint respectivement 2,7 milliards de dollars et 2,01 milliards de
dollars. Le déficit de la balance des paiements du territoire a donc atteint
668,6 millions de dollars, chiffre sans précédent. Toutefois, les rentrées nettes
sur le compte des invisibles ont couvert les dépenses engagées pour acheter les
marchandises importées. Les principaux apports ont été constitués par l'aide
financière des Etats-Unis, les entrées de capitaux étrangers et les dépenses des
touristes. Pour cette m@me année, le commerce extérieur des :tles Vierges ~ricaines

n'a enregistre aucun changement appréciable de structure ou d'orientation.

92. La faiblesse de la position commerciale du territoire tient à ce que BeB
ressources productrices sont insuffisantes pour répondre aux besoins locaux.
L'insuffisance de ces ressources est egalement. à l'origine d'une inflation chronique.
Le gouvernement a annonce que les prix à la cansommation dans le territoire avaient
augmente de 8,1 p. 100 en 1977, ~ cause principalement de la hausse des prix des
aliments et des transports. Dans l'ensemble, le coût de la vie dans le territoire
est encore beaucoup plus eleve qu'il ne l'est aux Etats-Unis.
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93. Tant M. Roebuck que M. de Lugo ont exprimé leurs preoccupations devant la
situation de 1 'gconomie. Dans son discours du 6 :février 1978 s M. Roebuck a declare
qu'en 1977, le territoire demeurait confronte à un taux de chômage toujours élevg s
à la hausse des prix et à des recettes insuffisantes ainsi qu'à une grave crise de
l'eau.. Le 28 mars s après avoir annoncé son intention de se présenter aux elections
pour le poste de Gouverneur, M. de Lugo a demandé :

a) La crgation de conditions propices au dgveloppement de l'entreprise privée
et fi. une forte réduction du cMmage; et

h) Une situation fiscale saine en p~rmanence qui permettrait au gouvernement
de s'acquitter de ses t!ches de façon m€thodique et ordonnée au lieu de se laisser
aller de llcrise eil ~.I.'';'as''.

94. Dans son rgcent message sur la situation du territoire, le gouverneur Luis
a meD'tionn~ les facteurs économiques suivants qui avaient contribug à la stabilité
actuelle du territoire : a) le "succès incontestable" de la saison touristique
actuelle; b) la mise en oeuvre du programme d'agrandissements "qui n'a que trop
tard~If" de l' a'roport Harry S. TrumansI'un des deux grands a~roports du
territoire; c) la progression continue des plans de construction du troisième port
de Sainte-Croi.x; d) les projets d'aménagement qui seront finances par l'émission
d'obligations garanties par le gouvernement f€déral s d'une valeur de 61 millions
de dollars E.-U., approuv€e en ao~t 1976; et e) d'autres projets de constructions
financ~s par des cr~di.ts consacrés à la conservations aux routes et des fonds de .
contrepartie (voir par. 124 ci-dessous).

95. Le Gouverneur a signalé entre a.utres projets : a) l'expansion méthodique du
c01llIllerce et de l' industrie; b) la creation d'un grand nombre d'emplois nouveaux
dans le secteur privé; et c) "une ~conomie stable maü; ~:n expansion t'e qui
assainira sans aucun doute la situation financière du gCluvernement".

96. Quant à la situation de l' eaus M. Luis a estimé que c' etait l'un des "prob~èmes
fi. long terme les plus. tll"dus" du territoire, ajoutant cependant que son administration
a.vaitpris Odes mesures radicales et positives llour arriver à une solution définitive
et w.:n."ableu• Il a fait remarquer qu'fi. la suite de discussions, le gouvernement
jl'~d11ra.l avaitacceptê de fournir au territoire l'assistance n~cessaire pour lui
~rmèttre d'atteindre cet objectif. D'autres mesures pris>f,s par son administration
êt~~j tt!1.t : a) :\.'ouverture d'un crédit de 500 000 dollars des Etats-Unis pour assurer
l't, i~orxtinuation du transport de l'eau de Porto Rico par p~niches; b) l' af'fectation
d' ~ttle partie des fonds provenant des obligations garanties par le gouvernement
:Œêi\~ra.l (voir par. 94 ci-dessus) à l'achat de nouvelles us ines de dessalement et
l l t inst811ation d'un nouveau r~seau de distribution d'eau; et c) 1 f instauration
d fun programme de conservation de l'eau et la cr~ation d' une ~quipe de travail
interilIlaire cha.rg~e des problèmes de l'eau.
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B. Tourisme

~ Il est géneralement admis ~ue l'industrie du tourisme occupe une place prépon
dérante dans l'économie du territoire. Comme il a déjà été mentionne n/, de
1968/69 (année record pendant laquelle 795 003 personnes étaient arriv€es par
avion) à 19751765 il n'y a eu qu'une annee, à savoir 1972173, où lE nu;,u"'"e total
de passagers arrivant par avion ait dépasse celui de l'annee precédente. Cependant,
en 1976/77 5 le nombre de passagers arrivant par avion a augmenté d'environ
755 p. 100 pour atteindre 565 835 5 ce qui indique une reprise des arrivees de
touristes par avion. fl.'l cours des neuf premiers mois de 19775 448 664 personnes
sont arrivees par avion dans le territoires soit une augmentation de Il,5 p. 100 par
rapport à la periode correspondante de 1976.

98. Le port de Charlotte ilmalie à Saint-Thomas figure sur l'itinéraire Ile presque
toutes les croisières aux Antilles, essentiellement du fait d~ son statut de port
franc. Pour la periode comprise entre 1968i69 et 1975/76, 1914/75 est· la seule
année pendant laquelle le nombre des arrivees des passagers effectuant des
croisi~res est reste stationnaire. En 1976/77, ces arrivées ont augmente de
8 p. 100, pour atteindre 503 145. Au cours des neuf premiers mois de 1977, les
arrivées ont augmenté de 456 p. 100 5 pour atteindre 411 348.

99. L'industrie touristique a continué â se développer dans les premiers mois de
1973. Les raisons principales étaient : a) la reorganisation des bureaux du
Département du commerce des iles Vierges américaines aux Etats-Unis aux fins de
promouvoir efficacement les voyages aux iles; b) des efforts tendant à accélérer
la constructioll des installations touristiques s notamment l'ouverture en décembre
1977 d~ l'Observatoire sous-marin, d'un coilt de 2,5 millions de dollars E.-U., et
du Parc marin à Coki Point, à Saint-Thomas; c) la multiplication des congrès tenus
dans les grands hôtels locaux par les groupes d'affaires des Etats-Unis 5 à: la.
suite de la promulgation de la Troc Retonu Act de 1976 (loi fédérale sur la réforme
fiscale) qui fixait un plafond pour les exonérations fiscales autorisées pour la
tenue, au cours d'une année, de deux conférences au plus dans les pays étrangers;
d)la signature, le 15 octobre 1977, par le President des Etats-Unis de l'omnibus
Territories Bill, qui autoriserait entre autres le Parlement du territoire à
réduire le droit de douane actuel de 6 p. 100 ad valorem perçu sur les produits qui
sont exportes en franchise des pays en développement vers les Etats-Unis.

100. Deux autres mesures législatives auraient également des effets favorables sur
l'industrie touristique du territoire si elles etaient approuvées par le Congrès
des Etats-Unis, Le premier projet de loi, relatif aux questions douanières, a été
adopte par la Chambre des représentants en octobre 1977 et doit @tre examiné par le
Sénat au cours de l'année 1978. AlIX termes de ce projet de loi, les ressortissants
et les residents des Etats-Unis en visite dans le territaire ou dans de, pays
etrangers seraient autorisés à rapporter certains articles en franchise aux
Etats-Unis. La valeur des articles autorises serait portée à 500 dollars E.-U.

"5l! Ibid., par. 70 à 78.
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C. Industrialisation

si ces derniers proviennent du territoire et à 250 dollars E.-U, dans lE' cas des
pays étrangers, ce qui permettrait de respecter la proportion actuelle. Le projet
de loi réduirait également de moitié la taxe perçue sur tous les articles en sus
de la valeur autoris~e des articles ramenés par ces visiteurs, à la condition que
la m!me proportion soit respectée.

101. En février 1978, M. de Lug('l a. demande, semble-t-il, au l'Tays and Means Committee
de la Chembre d'appuyer un nouvel amendement au Tax Reform Act de 1976 (voir par. 99 c)
ci-dessus), proposé par 1 "administration Carter. Aux termes de cet amendp.ment, les
hODlllles d'affaires des Etats-Unis ne pourraient pas bénéficier d'exonérations
fiscales pour leur participa.tion à des conferences dans des pays étrangE'rs, s'ils
n'ont pas de raison valable de les organiser dans ces pays.

102. Les entreprises industrielles les plus importantes du territoire sont une
usine de traitement de l'alumine et une raffinerie de pétrûle. Toutes deux sont
situees en Sainte-Croix et appartiennent respectivement à la. Martin Marietta
Corporation des Etats-Unis et à la Hess ail Corporation (filiale de l'Amerada. Hess
Corporation des Eta.ts-Unis).

103. En 1977, la Martin M81'ietta Corporation a pu satisfaire, pour la première fois,
tous ses besoins en bauxite par l'entremise de sa coentreprise en Guinee. Elle a
reçu envirCln 1,6 million de tonnes metrig,ues de ba.uxite cette année-là, cette
quantit' devant atteindre 1,9 million de tonnes ~triques par an en 198". Ces
augmentations pE'!rmettront à la sociéte de porter sa production à 85 000 tonnes
mEtriques d'alwni.ne~ elle a produit 500 000 tonnes métriques en 1977.

105. Le 5ao1lt 1977, 1 'ancien Gouverneur avait promulgué une loi amendant l 'accord
conclu· initialement en 1972 entre le Gouvernement du "territoire et la Virgin Islands
Re.f'inery Corporation (VIRCO) qui appartient à des int&êts des Etats-Unis. Aux
termes de Clet a~cord aœend', la v.IRCO devait entre sutres entamer la nstrtlction
dans les douze mois d'une deuxise raf".tineriE' de petrole à Saïnte-CrO:L"<:.

104. Le 30 ja.nvie.'1" 1978, la Hess ail Corporation a annoncé qu'en raison "d'une
baisse Clontinue de la. demande de produits pétroliers raffinés", elle avait Mcidé
de réduire lfli production de sa· raffinerie de 630 000 barils A 340 000 barils par
.10\11", probablement jusqu'A la fin de septembre.

106. Parmi le~ articles manuf'actur~s dans les Ues, on compte les montres, les
bijoux. les textiles, les produits ph!".rmaceutiques, les produits en verre et les
instruments scientifiques~ Les industriels tirent parti d'une disposition spéciale
des Listes des tarifs des Etats-Unis, A savoir la note g~n~rale 3 a), qui leur
pennet d'importer des ~ièces ou du mat~riel de l'étranger, d'ajouter 50 p. 100 à 1
la vaJ.eur d,u produit, e'i; d'exporter le produit fini en franchise vers les Etats-Unis. al

Cette disposition a ét~ l~·clef de vollte permettant au Gouvernement du territoire g
decrêer un secteur viable ·de l'industrie légère dans le territoire. a;

d

P

-
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107. En 1967. l 513 personnes, soit 77 p. 100 des travailleurs de l'industrie
manufacturière du territoire, etaient employées dans la fabrication des produits
autorisés par la note générale 3 a). Au milieu des années 1970 cependant, pa.r
suite de l'inflation mondiale et de la. 1évaluation du dollar des Etats-Unis, la
clause relative à la "valeur ajoutée'; dE:! 50 p. ICO est devenue de plus en plus
difficile à appliquer. En 1974 et 1975, l'assemblage des montres et la fabrication
des autres produits autorisée par la note générale 3 a) ont connu une forte
diminution. En août 1975. la disposition en question a été modifiée de façon à
permettre que 70 p. 100 de matériel etranger puissent entrer dans la valeur des
montres. Vers la fin de 1976, l'industrie horlogère employait 1 007 travailleurs.
soit 19 p. 100 de plus que l'année précédente. Tandis que ce secteur connaissait
une certain~ reprise, d'autres produits dont la manufacture était autorisée par la
note gér:érale 3 a) ont subi une forte diminution.
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D. Industrie du bâtiment

110. A la fin du mois de février. le Commissaire au commerce a annoncé qu'il était
envisagé d'affecter une subvention fédérale de 600 000 dollars E.-U. au financement
d'une étude qui serait effectuée par une société de réputation internationale afin
d'identifier les industries qui conviendraient le mieux au Territoire.

108. Un autre facteur important gênant le développement de l'industrie légère
dans le territoire est l'instauration par le gouvernement fédéral du Système
généralisé de préférences en janvier 1975. En vertu de ce système, plus de
90 pays en développement peuvent exporter en franchise vers les Etats-Unis une
grande variété d'aI~icles. Du fait que le territoire était autorisé par la
législation des E'Gats-UI'is à ne fabriquer que certains articles "soumis à des quotar:.
d'importation" (à savoir les textiles, les montres, etc.), expressément francs de
taxes aux termes du Système généralisé de préférences et qui exigent pour la
pJ:l1part des éléments coûteux et perfectionnés, il était devenu de plus en plus
difficile d'appliquer la clause relative à la valeur ajoutée de 50 p. 100. En
outre, le gouvernement fêiiéral a imposé des quotas pour tous ces articles.

111. Les renseignements sur l'industrie du bâtiment concernant la periode
antérieure à 1976 figurent dans le rapport pré~édent du Comité spécial 0/. En
gros, l'activité de l'industrie du bâtiment a accusé une très forte croissance
au cours des années 1950-60. en raison essentiellement du développement rapide
du tourisme. Cette periode de prospérite a atteint son point culminant en 1972,
puis au cours des qua.tre annees suivantes, l'industrie a connu un ralentissement

109. En juin 1977. après avoir pris en considération la situation décrite ci-dessus
ainsi que les préoccupations exprimées par les industries qui leur font concurrence
aux Etats-Unis, M. de Lugo a présenté à la Chambre des représentants des Etats-Unis
un projet de loi visant à modifier à nouveau la note générale 3 a). Aux termes
de ce projet de loi. dont le Ways and Means Committe de la Chambre était encore
saisi en avril 1978, les inc'ï.ustriels locaux pourraient exporter en franchise vers
les Etats-Unis tout produit spécifié dans les listes de tarifs du gouvernement
fédéral, d'une valeur maximale de 25 millions de dollars des E.-U., à la condition
qu'ils ne contiennent pEW plus de 70 p. 100 de pièces ou de matériel étrangers.

fois, :

a Il
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ill,

~
~
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i:!ur
100 à
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9./ Ibid., par. 92 à 95.
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considéreble, les capitaux investis dans le bâtiment tombant à 12,8 millions de

dollars à Saint-Thomas et Saint-John pour l'exercice se terminant en novembre 1976

et il 8,9 millions de dollars (dépenses affectées par la Hess Oil Corporation à la

construction de sa raffinerie) à Sainte-Croix pour l'exercice se terminant en

septembre 1976. A la fin du deuxième trimestre 1977, le montant total des capitaux

investis dans l'industrie du batiment pour les deux districts était passé à

16,6 millions de dollars et 17,5 millions de dollars, respectivement. Le

Gouvernement du territoire compte que cette amélioration se poursuivra en raison de

la mise en route d'un certain no:lli:>re de projets de construction publics et prives.

Il--estime également que si le projet de <:onstruc'tion d'une raffinerie par la VIRCO

et les possibilités d'expansion de l'usine de traitement de l'alumine de la Martin

Marietta Corporation se matérialisaient, ces deux projets auraient d'importantes

rêpercœsions pour l'industrie du b3.timent à Sainte-Croix.

E. Asriculture. élevase et pêche

112. L'aericulture (qui était jadis le secteur économique principal dominé par

la production de canne à sucre), l'élevage et la ~che, ne jouent plus qu'un

rôle Itarginal dans l'économie. Selon un article paru dans l'Economic Review

(deuxième trimestre de 1977), pubHé par le Département du COl!!!!lerce du territoire,

le territoire est lourdement tributaire de sources extérieures pour les produits

alimentai:!.'"es de base. Certaines des politiques adoptées au fil des ans ont

gaduellement conduit à délaisser l'agriculture. Et pourtant ce secteur doit jouer

un rôle vital et dynamique dans le développement d'une économie saine. Le tourisme,

les industries manufacturières et l'agriculture doivent fonctionner harmonieusement

de manière à s'épauler mutuellement. L'importation annuelle d'une grande quantité

de produits agricoles prouve qu'une augmentation de la production locale de

denrées alimentaires trouverait un marché assuré dans le territoire. Toute

augmentation substantielle de la production d'aliments aurait pour effet d' abaisser

le volume des importations et donc de réduire le taux d'inflation élevé que connaît

le territoire.

113. Afin. de surmonter les difficultés auxquelles se heurtent les exploitants

agricoles, l'auteur de l'article propose au Gouvernement du territoire

d'envisager de prendre les mesures ci-après : a) éduquer le pu""lic sur le rôle

vital que joue le secteur ElBricole dans l'économie; b) aider à développer les

compétences appropriées en matière de gestion; c) fournir une aide technique sous

forme d'irrigàtion, d'insecticides, etc.; d) assurer la plus large diffusion

possible aux résultats de la recherche agricole; e) améliorer le circuit commercial;

1') offrir des a'V'antages aux exploitants en sus de certaines exonérations d'impôts

dont ils bénéficient déjà. En conclusion, l'auteur de l'article estime qu'il

ne faut pas s'attendre à ce que le territoire puisse subvenir à ses propres besoins

alimentaires mais que celui-ci doit s'efforcer de se rapprocher de cet objectif

dans toute la mesure du possible.

114. Le 15 novembre, M. Luis, alors Gouverneur par intérim, a annoncé qu'une

subvention du gouvernement 1'édéral d'un montant de 525 000 dollars des Etats-Unis

.mt~t~ octroyee à la station agricole expérimentale locale (relevant du College

.~\':S t1esVierges depuis 1974) pour lui permettl'e de poursuivre ses recherches

.sur la mise au point dedifférellltes cultures vivrières et de variétés de sorgho

(utilisées pour l'àlimentation du bétail) ainsi que sur le développement du bétail

de race Senepo1 et d'un poisson d'eau douce, le tilapia.
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115. Cette s~bvention faisait suite à: une prem1ere subvention d'un montant de
12 000 dollars des Etats-Unis, utilisée par le Conseil de gestion des pêcheries
antillaises (où le territoire est représenté) pour mettre au point les plans de
gestion de l~ nouvelle zone de pêche de 200 milles marins des Etats-Unis, créée
en application de~ dispositions diune loi fédérale entrée en vigueur le
1er mars 1977.

F. Politiques et programmes de développement

116. Au cours de la période examinée, deux mesures législatives intéressant le
développement économique ont été adoptées. La première était un projet de loi
portant création d'une société pour le développement d'une zone industrielle,
adopté par le Parlement le 9 juin 1977, après avoir passé outre au veto du
Gouverneur p~~cédent El.
117. Le 27 fevrier 1978, le gouverneur Luis a rati fi é une vers ion reV1S ee d'un
projet de loi portant création d'une banque gouvernementale de développement dans
le t~rritoire. La législation modifiée incorporait toutes les suggestions que le
Gouverneur avait formulées lorsqu'il avait déposé son veto à la première version
en sa qualité de Gouverneur par intérim en octobre 1977.

118. L'une des modifications apportées au projet de loi sur la demande de M. Luis
concernait l'augmentation du nombre des mem~res du conseil des directeurs de la
banque, qui passait de 7 à 9, les deux membres supplémentaires étant des repré
sentants du Gouvernement du territoire chargés de la protection de .:,es intérêts.

119. Aux termes de la législation modifiée, le mandat de la banque est "d'accélérer
le développement économique des îles Vierges, en fournissant des garanties de prêt
et des crédits à moyen et à long terme aux entreprises qui, tout en remplissant
les conditions requises pour bénéficier des incitations à l'investissement prévues
aux termes du Programme de développement industriel des îles Vierges, ne peuvent
obtenir _ces crédits à moyen et à long terme de sources privées ••• ". Le capital
de la banque sera constitué par des actions ordinaires achetées par le gouvernement
à: concurrence de 2 millions de dollars des Etats-Unis et des obligations à 15 ans
émises par la banque à concurrence de 8 millions de dollars. Le remboursement
de ces obligations sera garanti par le gouvernement.

120. Lorsqu'il a signé cette mesure, le Gouverneur a souligné que la banque ne
serait pas créée tant que le Parlement n'aurait pas dégagé les fonds nécessaires
à cette fin.

121. Le Conseil de politique économique du Gouverneur a établi une s~rie de
directives en matière de développement économique destinées à promouvoir le dévelop
pement méthodique et productif de l'économie locale. Ce faisant, il a tenu compte
de tous les renseignements pertinents reproduits dans le présent docmnent. Rendant
public le projet de directives le 26 janvier 1978, M. Rimpel, Commissaire au
commerce, qui est également le Président du Cons.eil, a dit aux journalistes que le
Conseil inviterait le Parlement, le Conseil consultatif économique du Gouverneur et
le grand public à faire connaître leurs vues sur le présent projet de directives
dans les trois mois suivants. Des communication de ces dernières, on rédigerait
un projet final des directives. M. Rimpel s'est déclaré persuad~ que les directives
rencontreraient l'agrément du Bouverneur Luls et serviraient de "guide pour l'avenir".

p./ Ibid., par. 89.
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122. Le projet actuel fournit, entre a'Ltres choses, des renseignements généraux

sur les 10 principaux domaines de preoccupation ainsi que des recommandations

Bénerales et precises pour faire face à ces problèmes. Il s'aBit des secteurs

critiques suivants : gestion de la croissance; diversification de l'économie;

emploi et chômage; developpement de l'infrastructure; ressources humaines; emploi

dans le secteur public; équilibre géoBI'aphique; substitution de productions locales

aux importations; developpem''ent du tourisme; budget.

G. Finances publigues

123. Selon le rapport de la Mission de visite si, au cours des dernières

le Gouvernement du territCl>ire a eu de la peine à équilibrer son budget.

reconnaissant la nécessité de maintenir le niveau de services fournis à

collectivité, la Mission fi. estimé qU2 le gouvernement devrait faire des

dans l'ensemble de l'administration.

années,
Tout en

la
" .economes

124. Le 13 juillet 1977, l'ancien Gouverneur a annonce qu'il avait décide

d'autoriser les projets de loi portant ouverture de crédits qui avaient été adoptes

par le Parlement à entrer en vigueur sans les revêtü de sa signature. Ces projets

prévoyaient des fonds d'un montant total de 200 millions de dollars des Etats-Unis

approximativement (y- compris les 30,8 millions de dollars d'aide fédérsJ.e) pour

couvrir les dépenses d'exploitation et les dépenses en capital pour l'exercice

1977178. Ces dernières seraient couvertes essentiellement par des subventicns du

gouvernement f€déral, par le Fonds de contrepartie des recettes fisc...les internes :r./
et le Fonds de construction routière. Selon le budget de fonctionnement approuvé

pour cet exerêice, le montant estimatif des recettes locales s ' élèverait à

131 millions de aollars des Etats-Unis et celui des dépenses d'exploitation à

136,2 millions, soit 90A> 000 dolla.rs de moins que le montant demandé par l'ancien

Gouverneur.

125. L'ensemble des recettes locales prevues pour ltexercice 1977/78 devrait provenir

essentiellement des resEources suivantes : impôt sur le revenu, 61 millions de

dollars; impôts sur le chiffre d'affaires, 14,2 millions; remboursement par le

gouvernement fédéral des pertes d'impôts visées dans la Omnibus Territories BÎ1+

(voir par. 99 plus haut), 14 millions; impôts immobiliers, 8 millions; taxes

commerciales et impôts indiloects, 5,7 mi llions, droits de douane, 5,5 millions;

redevances sur l' a.pprovisionnement en eau, 2,5 millions de dollars; patentes,

redevances et permis, 2,2 millions; et contributions provenant d'autres sources

telles que le Fonds de contrepartie, 15 millions de dollars.

9/ Ibid., par. 376.

"E./ Les Etats-Unis perçoivent des ïapôts indirects fédéraux sur les iapor

tat:î.ons en provenance des îles Vierges aaéricaines et les restituent au

tei'ritoire sous f'01"lle de sames de contrepartie. Pour bénéficier de ces sommes,

le territoi,re doit prél~Tel' en ïapôts locaux des sommes correspondant aux

montants des îapôts ir.dirocts remboursés. En outre, il ne peut utiliser ces

sommes que pour financer des projets de développement.
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126. Le montant estimatif total des dépenses d'exploitation pour cP.t exercice se
répartirait comme suit : enseignement; 34,6 millions de dollars; travaux publics,
21,1 millions; santé, 19,6 millions; sécurité publique, 10,5 millions; protection
sociale, 7,1 millions; finances, 5,2 millions; commerce, 4,8 millions; College des
îles Vierges, 4,3 millions; environnement et affaires culturelles, 3,2 millions;
Bureau pénitentiaire, 2,5 millions; justice, 1,8 million; agriculture, 1,8 million.

127. Le 4 avril 1978. M. Justin Moorhead. Directeur du budget, a déclaré que le
gouvernement fédéral avait accepté d'octroyer au territoire la somme de
14 millions de dollars pour compenser les pertes d'impôts mais que l'on ne savait
pas si cette samme serait versée avant la fin de l'exercice 1977/78. Au cours
de cet exercice. a-t-il ajouté. le Gouvernement du territoire avait prévu de
ramener le montant total des crédits ouverts par le Parlement de 136.2 millions
de dollars à 1.32 millions. Malgré cela. il était possible que l'on enregistre
un écart de 7 à 8 millions de dollars entre les prévisions de recettes et de
dépenses. Bien que la loi interdise au gouvernement d'avoir un budget en déficit.
Ip. Revised Organic Act autorisait un "déficit accidentel" si l'écart entre les
dépenses et les recettes n'était pas prévisible lo?s de l'approbation du budget.
Actuellement. le gouvernement pxaminait diverses propositions visant à résoudre
ces difficultés budgétaires.

128. Dans une lettre adressée à M. Roebuck. Président du Parlement. et publiée
par un journal local le 18 avril, le gouverneur Luis a indiqué les grandes
orientations budgétaires ci-après pour l'exercice 1978/79 : demande d'ouvertures
de crédits d'un montant de 148.9 millions de dollars pour les dépenses'
d'exploitation imputées sur le Fonds général. de 3 millions de dollars pour les
travaux de construction et de réfection des routes et de 26.7 millions pour
couvrir diverses dépenses imputées sur le Fonds de contrepartie et le Fonds
pour l'environnement. Les augmentations nominales du montant des dépenses
proposées pour l'exercice 1918/79 étaient imputables aux besoins incompressibles
en pérsonnel et aux conséquences de l'inflation sur les dépenses d'exploitation •

129. Le Gouverneur a déclaré que pour déterminer le montant approprié des recettes
qui devaient financer les dépenses proposées, des augmentations d'impôts n'avaient
été envisagées que lorsqu'il était apparu que, malgré la reprise de l'activité
économique, l'amélioration de l'application des lois fiscales actuelles et de
l'efficacité de la gestion des fonds du gouvernement. il subsisterait probablement
un déficit de 16 millions de dollars. Le Gouverneur a recommandé de prendre des
mesures visant à augmenter légèrement certains impôts directs et indirects et à
instituer une taxe sur les chambres d'hôtel.

130. Le Gouverneur a aussi dit que pour éviter la plupart des mesures recommandées
au sujet des recettes, il avait demandé au gouvernement fédéral d'octroyer au
territoire une subvention renouvelable de 20 millions de dollars. Cette demande
se fondait sur le principe que le Gouvernement du territoire avait "légitimement
le droit" de recouvrer les impôts indirects perçus aux Etats-Unis sur l'essence
raffinée dans le territoire et conservés par le gouvernement f~déral; et que
l'accroissement démographique important qu'avait connu le territoire au cours
des dernières années et qui résultait de la politique d 1 immigration contrôlée par
le gouvernement fédéral, "limitait sérieusement la possibilité du Gouvernement
du territoire d'assur~r l'ensemble des services requis par la collectivité et
d'en maintenir la qualité" (voir également plus haut, par. 38 et 45).
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Toutefois, à sa 335ème s~ance, le 16 juin 1978, le Sous-~omité des petits
te:rritoires etait inform~ par le Représentant des Etats-U~is que, pour autant
qu'il sût, aucune demande n'avait ~té encore faite.

131. En conclusion, le Gouverneur a d~clar~

"Le programme de dépenses pr~senté pour l'exercice 1979 vise
à répondre de façon réaliste aux besoins du territoire dans les
limites des fonds disponibles. Ce budget n'est pas une panacée
à tous nos problèmes. Ceux-ci sont en gestation depuis
longtemps. A long terme, il n'y a qu"une seule solution aux diffi
cult~s fiscales que connaît le territoire. Nous devons nous
efforcer de faire prendre davantage conscience à la collecti~~té et
au gouvernement que le gouvernement à ses limites ••• les fonds dont
il dispose sont d~.ià très insuffisants au regard des tâches à
accomplir. En outl'e, il faut prendre des mesures pour asseoir les
recettes sur une base saine, permettant de les accroître à l'avenir,
J'invite le Parlement à examiner soigneusement les propositions de
dépenses et de recettes présen1.ees ci-après. Ensemble, d'ici
le 30 juin 1978, nous pouvons élaborer un budget r~aliste et
équilibré ••• ".

132. Selon M. Roebuck, le Parlement avait l'intention de se réunir le 19 avril
pour examiner le projet de budget de fonctionnement du Gouverneur pour
l'exercice 1978/79. Par la suite, il a été indiqu~ que les d~penses du
gouvernement pour l'exercice en cours s'~lèveraient au total à 209 millions de
dollars, dont 148,9 millions seraient affectes aux dépenses de fonctionnement
des trois branches du gouvernement. Les recettes proviendraient des sourceS'
suivantes: subventions fédérales. 29 millions de dollars; Fonds de contrepartie,
24 millions; et Fonds renouvelable des services de santé, 4~5 millions.
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A. Main-d'oeuvre

133. Dans son rapport, la Mission de visite a not~ que le territoire dèvait faire
face à une augmentation du ch6mage due essentiellement il ~ ralentissenent. de la
demande dans le domaine du bâ'timent. Bien que la Mission soit favorable àUX
projets de travaux publics qui sont envisagiSs pour renœdïer au marasme dans le
domaine du bâtiment, elle a esti~ que la Puissance administrante ~·.rait colla
borer avec le Gouvernement du territoire et prendre des mesures pour assurer \me
croissance r~gulière des emplois de toutes sortes afin d'inciter les habitants
des tles Vierges américaines à rester dans leur p~s et à le développer !I.
134. En 1916171, la population active du territoix-e a augment~ d'environ 2 p. 100
et comptait 44 270 personn~s; le taux d'emploi ~ant augment~ de 4 ~1 p. 100,le
nombre de travailleUl's actifs ~tait de 40 501. La sit~.tion de 1·emploi par
grandes branches industrielles (les chiffres correspondants pour 1915/16 sont
donnés entre parenth~ses) iStait la suivante : emplois gouvernementaux, 11 022
(la 622); commerce de diStail~ 5 600 (5 415); batiment 5 430 (5 065); hOtellerie,
2 880 (2 550); industrie, 2 815 (2 650); personnel de service et de bureau,
2 550 (2 415); transports 2 200 (2 ~60); finances, assurancea, etc., 1415 (1 415),
commerce de gros 535 (525); agriculture et industries extractives 200 (200); et
travailleurs indépendants, personnel de maison et autres, 5 140 (5 540). Il
ressort de ces chiffres que la croissance des emplois dans le secteur priv~ a été
plus rapide que dans le secteur public. L'hatellerie a connu l'accroissement en
pourcentage le plus élev~ suivie par l'industrie, le b6.timent et les emplois
gouvernementaux.

135. On estimait officiellement que J.e chOmage dans le territoire avait baisd par
rapport au niveau record de 10,8 p. 100 de 1915176 il 8,5 p. 100 en 1916/77. En
juin 1911, le Gouvernement f.êd~ral a accordé au territoire une aide de 1 millions
de dollars des Etats-Unis pour créer des emplois dans les service1!: publics pour
les personne~ en ch6mage depuis longtemps. Le 29 novembre, M. Luis, qui &tait
alors gouverneur par intérim, a approuvé une loi visant à. permettre au territoire
de participer au Federal Unemp10yment Insurance Program. Par la. suite, le
Gouvernement f~d~ra.l a accepté l'affiliation du territoire au programme qui, entre
autres choses, permettra. aux chOmeurs locaux de percevoir des allocations '1>eaucoup
plus importantes ~ dater du 1er janvier 1978. Le Gouvernement du territoire a
poursuivi pour r~soudre le prob1~e du chOmage d'au:;res programmes qui ont ét'
décrits dans le rapport pr~c'dent du 'Comite spiScial y.
136. Comme on l'a. montr~ dans la section priScédente du présent rapport, l'économie
en général et les secteurs du tourisme, de ,l'industrie 1eg~re et du bâ.timent en
particulier etaient en hausse au début de 1918, et l'augmentation du nombre des
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emplois devait se poursuivre. En mars cependant 5 plus de 600 employés des

entreprises sous-traitantes de la Hess Oil Corporation et environ 130 employés

de la raffinerie ont ~t~ licencill!s 5 à cause d lune baisse constante de la demande

pour les produits p~troliers raffi~és de la compagnie (voir par. 104 ci-dessus).

En cons~quence, le territoire avait du mal è. lutter contre :~€ chômage. Dans son

r~cent message sur l '~tat du territoire 5 le Gouverneur Luis a montr~ qu'il etait

conscient du problème, et a demandé au Parlement de collaborer avec lui dans

l'avenir "afin que l'on se sa.'Ctvienne de noua comme de l'Administration et du

Parlement qui ont d~clarê la guerre totale au ••• chômage" (voir par. 59 ci-dessus).

B. Logement

137. Comme on l'a not~ precedemment u/ 5 la construction je logements a sensi

blement augment~ pour la p~riode juilïet 1975/ juin 1976. En 1976 5 le territoire

comptait 30 000 logements, compar~s è. 26 914 en 1973. Le principal économiste

du Gouvernement du territoire a estimé que la valeur des logements construits

s'élèverait à un total annuel d'au moins 15 millions de dollars des Etats-Unis

dans le territoire, au moins pour les années 1976/77 - 1980/81.

138. Le Gouvernement du territoire a poursuivi sa politique de d~veloppement des

logements sociaux. La Virgin Islands Housing Authority (VIRA) est une société

nationaJ.e cr~~e au titre du Federal Housing Act de 1949 5 sous sa forme &mendée,

pour mettre au point des projets d'habitation ~ coUt modéré. Ses revenus

proviennent uniquement des loyers et des subventions fédérales. Selon la VIRA,

il y a eu une augmentation de 73 p. 100 du nombre de résidents dans les logements

sociaux pour la p~riode 1970-76 (de 9 638 à 16 663) que l'on a attribuée è. des

"comportements d' immi gT'ationIl. Au cours de la même periode 5 le nombre total de

logements occup~s est passé de 2 255 à 4 013. A la ~~ de cette même p~riode,

le revenu brut moyen des m~nages de la VIRA était voi sin de 4 400 dollars des

Etats-Unis, soit un progrès de 100 dollars par rapport à 1975.

139. Le 2 aollt 1977, on a annonc~ que le pr~cédent Gouverneur avait signé un

accord avec le Department of Rousing and Urban Development (HUD) des Etats-Unis

aux termes duquel le territoire devait recevoir 2 5 7 millions de dollars des

Etats-Unis sur les fonds du Community Development Block Grant pour 1977/78.

Ce financement ~tait destiné ~ plusieurs projets concernant des acquisitions d~

terrains, des locaux ~ usage collectif et récréatif 5 la réparation de logements,

l'amélioration du cadre de vie, les nouveaux d~veloppements communautaires et

l'adduction d'eau. Le 23 mars 1978 5 on a annoncé que le Gouverneur Luis avait

présent~ au Parlement un projet de loi concernant l'approbation de ces projets,

dont le cont s'élevait à 1 5 8 million de dollars des Etats-Unis. Le 25 avril,

la VIRA a fait savoir que le HUD avait accordé une subvention de 5,4 millions de

dollars des Etats-Unis pour la rénovation, les réparations ou les améliorations

de 15 ensembles de logements sociaux dans le territoire.

C. Santé publique

140. Dans son rapport, la Mission de visiiôe a estimé que la Puissance

administrante devrait fournir aux autorités chargées de la senté publique du

territoire , vivement désireuse de modern-tser l'organisation des services de santé,

yj ~,yar. 152 et 153.
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l'aide necessaire pour leur permettre d'atteindre cet objectif. Notant avec satis
faction que des agrandissements et des améliorations avaient dejà ~té entrepris
ou étaient prévus pour les installations médicales des trois tles principales, la
~lission a instamment prié la Puissance administrante de continuer dans cette voie ~n

collaboration avec le Gouvernemen-c du territoire. Elle a également exprime l'espoir
que tous les efforts seraient faits pour former une quantité suffisante de personnel
médical local qualifié, en particulier des médecins et des infirmiers et pour les
encourager à travailler dans Ip. territoire !I.

141. lb 1977, le Département de la santé du territoire administrait quatre
établissements hospitaliers dans le territoire : deux hOpitaux généraux
(Knud-Hansen Memorial Hospital (201 lits à Saint-Thomas et Charles Harwood Memorial
Hospital (102 lits) à Sainte-Croix) et deux centres de consultation (Ingeborg
Nesbitt Clinic (23 lits) à Sainte-Croix et Morris F. de Castro Clinic à Saint-John).
Ces deux établissements sont rattachés aux hOpitaux et disposent ainsi de tous les
services d'appui nécessaires. Il y a un médecin pour l 500 habitants.

142. Dans son récent message sur l'état du territoire, le Gouverneur Luis a
déclaré qu'il ne devait pas y avoir de services de santé de deuxième classe dana
les îles Vierges américaines; il n'était pas question non plus de priver certains
habitants des :Ues Vierges des bienfaits de le médecine moderne. Il a ajouté que
des services de santé efficaces impliquaient un personnel qualifié travaillant
dans des établissements hospitaliers modernes et bien équipés. Il a ensuite
ajouté que l'action résolue du Gouvernement fédéral et du Gouvernement du
territoire permettrait bient6t de consacrer plus de 40 millions de dollars des
Etats-Unis à la construction d'installations médicales modernes pour les trois
îles principales; et que 13 postes des services de santé avaient été récemment
pourvus par des personnes qualifiées dont un administrateur de la médecine des
radiatioIls, un responsable de la lutte contre les maladies infectieuses dans le
territoire, un specialiste en cardiologie c't un responsable de 1.s. planifica'tion
de la famille.

143. Le Gouverneur a également attire l'attention sur les autres réalisations
suivantes dans le domaine de la santé : a) l'homologation a été reçue pour les
deux h5pitaux généraux et l'Ingeborg Nesbitt Clinic; b) un projet de, 588 000 dollars
des Etats-Unis, finance par l'aide fédérale et destiné à trans former le vieil
hOpital de Frederiksted en un service moderne des consultations externes;
c) acquisition de matériel radiologique spécialisé et autres équipements qui seront
installés au Knud-Hansen Memorial Hospital; d) reprise des travaux de rénovation
du Charles Harwood Memorial Hospital; e) mise en place d'un service d'infirmières
à temps partiel pour alléger la tâche des inf.irmières dip18mées; f) transfert
de la division d'hygi~ne du milieu dans un nouveau bureau à Saint-John'

) ~ t" d' " 'g Crea l.on un concours mensuel du meilleur employé" pOUr signaler les mérites
des meilleurs e~loyés du Département de la santé; et h) rétablissement d'un
programme d'indemnités pour les employés qui ont été au service du Département
pende.nt au moins cinq ans (le maximum est de 35 ans).

YI ~., par. 380.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

l.44. Dans son rapport, la. Mission de visite a recommandé que la Puissance

administrente, en consultation avec le Gouvernement du territoire, envisage au

pl.us vite la posaibilit~ de construire de nouvelles écoles gr~ce à des fonds qui

devraient être fournis par le Gouvernement ~d~ral pour compenser les effets

du taux ~lev€ àe migration hon du territoire dans l.es années 60 en vertu des

l.ois ~dérales d'immigration. Il faudrait aussi veiller constamment à ce que le

système d'enseignement en place dans le territoire soit de nature à fournir auoc

habitants toutes les cCLnaissances necessaires à une bonne gestion des divers

secteurs de l' economie nationale. Il faut également s'assurer que les sociétés

exerçant l.eurs activités dans le territoire font le maximum. pour employer du

personnel. des tl.es Vierges americaines et mett!'lnt au point à cette fin des

programmes de formation appropries "!J.

l.45. L'enseignement ~Bt obl.igatoire de 5 ans et de1'Ù à 16 ans. Les ~coles

publiques, privees et confessionnelles dispensent un enseignement primaire,

moyen, secondaire et professio:mel; il existe également des jardins d'enfants.

A Saint-John, seuls l.es jardins d'enfants et les éeel.es primaires et secondaires

rel.~vent de l.' enseignement public. Pour l' annee scol.aire 1976177,

25 036 élèves étaient inscrits dans l.es écol.es publ.iques, dont 15 735 dans des

'coles primaires et les autres dans des écol.es secondaires. Selon l.es articles

de pr~sse, que1que ~6 000 enfants étaient inscrits dans les écoles publiques

l'année suivante.

146. Ent~e aoilt 1977 et fevrier 1978, le Gouvernement du territoire a reçu des

subventions fédérales. dont le total atteignait 855 236 dollars des Etats-Unis

pour poursuivre diff~rents programmes d'enseignement. Le 10 avril 1978, on a

appris que l'Educa.tion and Labor Committee de la Chambre des représentants des

Etats-Unis avait adopte un amendement à un projet de loi r~visant les lois

fêdéral.es en matière d'enseignement proposé par M. de Lugo, délégu~ du territoire

siégeant sans droit de vote à la Chambre. Selon cet amendement, le Gouvernement

fédéral. fournirait chaque année 2 millions de dollars des Etats-Unis pour financer

le programme de formation d'enseignants du territoire. Les subventions fédera.les

seraient egalement a11gmentées pour couvrir les frais de fonctionnement sans cesse

plus éleves des programmes d'enseignement auxquels participe le territoire. De

plus, le projet de loi comporte une clause permettant de suspendre les règlements

~déraux qui, dans l.e passe,· ont limité le volume du financement fedéral pour

l'enseignement alloué aux !les.

147. Le College des tles Vierges (CVI) de Saint-Thomas, auquel est. rattaché un

centre de vulgarisation à Sainte-Croix, dispense un enseignement supérieur. En

septembre 1977, le colle~e comptait 674 étudiants à plein temps et 1 445 étudiants

à temps partiel (contre 20 et l. 502 en 1976), dont 58 étudiants (42 en 1976)

inscrits fi des cours menant à un dï.p15me en pédagogie. En octobre 1977, le CV! a

reçu une subvention fédérale de 350 000 dollars des Etats-Unis au titre du

rd lli,g,., par. 378.
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United States Higher .l!:C1ucation Act de 1965 (Loi de 1965 sur l'enseignement
superieur aux Etats-Unis) qui avait pour objet de soutenir les ~tablissements
d'enseignement sup~rieur en expansion confrontes à des problèmes financiers.
A la fin novembre, M. de Lugo a annonc~ que le Parlement avait voté et envoyé au
Pr~sident des Etats-Unis un projet de loi intitul.é "Loi agricole de 197711

• Le
projet de loi permettrait d'écarter la clause i~posant un financement local de
contrepartie en 1973 et 1979 dans le b1lt de promouvoir un programme destine à
valoriser des matières se rapportant à l'agriculture, l'économie do~estique et
la mécanique. Ainsi, c'est une somme su~plémentaire d'environ 600 000 dollars
des Etats-Unis provenant du financement féderal qui serait allouée au CVI pour
197:3 et 1979.

148. En annonçant sa candidature aux élections au poste de Gouverneur en
mars 1978, M. de Lugo a vivement critiqué le système d'enseignement du territoire.
Il a déclaré que "nos écoles envoient dans la vie active chaque année des
centaines de jeunes hommes et de jeunes femmes sans la moindre formation et
pratiquement inutiles sur le marché de l'emploi" et que "malgré des sommes chaque
année plus importantes dépensées pour l'enseignement, il continue à y avoir une
dégradation du niveau scolaire".

149. Dans son récent message sur l'état du territoire, le Gouverneur Luis a
déclaré qu~ 1I1'enseignement est l'instrument principal de l'éveil de l'enfant
aux valeurs culturelles et de sa préparation 8. une formation professionnelle
ulterieure; l'enseignement l'aide à s'adapter normalement 8. son milieu et le
prepare 8. ,l'exercice de ses respons~bilités fondamentales. L'enseignement est,
par censequent, une fonction décisive dont notre gouvernement a la charge.
Pour cette raison, notre administration a l'intention de donner à l'enseignement
la priorité absolue dans les mois è. venir" •

150. Le Gouverneur a ensuite énumeré les réalisations de son administration,
y compris en particulier : a) la nomination de commissaires adjoints pour les
programmes et la formation et pour les affaires et la gestion; b) un accord de
financement fédéral plus important 8. l'avenir pour l'enseignement dans le
territoire; c) l'amélioration des résultats dans l'apprentissage de la lecture
gr!ce 8. l'aide fédérale; d) l'application d'un programme postscolaire mathé
matique par petits groupes; e) l'ouverture d'une école primaire et secondaire
(premier cycle) 8. Sainte-Croix;. f) un projet pour une école primaire supplé
mentaire 8. Sainte-Croix et pour une école secondaire (premier cycle) à
Saint-Thomas; g) l'agrandissement des locaux scolaires existants tels que salles
de classe, etc., dans les trois tles principales; h) l'achèvement d'un centre de
formation professionnelle pour adultes et autres équipements; i) l'adoption de
programmes de formation en association aveC la Hess ail Corporation et la Martin
Marietta Corporation; et j) la présentation dans les écoles d'une série de films
locaux sur la culture, l'histoire, le gouvernement et l'économie du territoire.
Enfin, M. Luis a attiré particulièrement l'attention sur certains grands projets
dans le domaine de l'enseignement tels que la const~uction de deux écoles élé
mentaires et de deux écoles secondaires (premier cycle) pour 4 800 élèves.
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151. Le ~rojet de constitution des îles Vierges américaines (voir par. 24 à 33

ci-dessus) pr'voit entre autres :

a) L'établissement d'un système d'enseignement él~mentaire, secondaire et

supérieur avec des programmes correspondant aux besoins, intérêts et aptitudes

des habitants des !les Vierges américaines;

b) L'enseignement élementaire et secondaire obligatoire pour tous les

enfants d'age lIcolaire tel qu'il est défini par la loi et l'enseignement gratuit.

dans les écoles publiques élémentaires et secondaires;

c) La création d'un conseil de l'enseignement qui définira les politiques

en matière d'enseignement et qui pourra être doté d'autres pouvoirs et fonctions

conformément à la loi;

d) L'élection des membres da Conseil, pour des mandats de quatre ans, parmi

les résidents de Sainte-Croix et Saint-Thomas/Saint-John; un élu au moins devra

être résident de Saint-John;

e) La détermination par voie législative du nombre, de la. repartition et

des qualifications requises des membres du Conseil;

f) -L'autorisation pour le Gouverneur de nommer tous les cinq ans, sur les

conseils et avec l'approbation du Parlement, une commission de l'enseignement qui

comprendra au moins trois et au m~imum sept membres qui sera chargee de faire

le bilan des réalisations du système d'enseignement et de présenter, dans un délai

de deux ans après sa nomination, un rapport public contenant ses conclusions et

recoDlIllS.l1dations devant le Gouverneur et le Parlement.
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